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AVIS

1° Les séances du Congrès ont été très exac-
tement sténographiées par MM. Decaisne

(Emile), sténographe judiciaire, et Zryd (Ju-
lien), conducteur des Ponts-et-Chaussées,
tous les deux professeurs

'
à l'Association

Polytechnique. Les Bureaux et tous les
membres du Gongrès leur en offrent leurs
meilleurs remercîments.

2° Les procès-verbaux, discours et rapports
ont été collationnés par le président et le

Secrétaire général du- Congrès. — Quant aux

mémoires, le choix des extraits publiés a été
confié à une Commission nommée par le
Bureau et composée de MM. lés (Rapporteurs

détections, sous la présidence de M. le Rappor-
teur général.



NOTICE PRÉLIMINAIRE

Au de'but même de l'organisation du « Congrès des Sociétés

laïques d'enseignement populaire », la Commission d'initiative avait

exprime' l'intention de réunir en un volume commémoratif les

procès verbaux sommaires des séances, les rapports sur les travaux
des diverses sections et des extraits des mémoires présentés. (Voir
les art. 13 et U du règlement, page 13).

D'autre part, dans la séance de la oe Sec'ion, l'un des représen-
tants du Gouvernement à notre Congrès, K Edouard Petit, inspec-
teur général de l'Instruction publique, qui a bien voulu intervenir

si utilement dans nos délibérations, prononçait, aux applaudisse-
ments de toute l'Assemblée, les paroles suivantes :

« Je profile de l'occasion qui m'est offerte par lu remarquable commu-

nication de il. Edouard Flowcr, communication qui se termine par un

vibrant hommage à l'Exposition universelle et à la France, pour
demander que ce* magnificence* de langage ne soient pas dispersée* au

lendemain du Congrès.
« Ce Congres a reçu des mémoires très intéressants; on a été oblige d'en

restreindre l'erpose à la tribune et de se contenter de conclusions, de

KO'UX rédigés rapidement. Je demande qu'en dehors des vieux, au moins

l'analyse de* communication* et quelque* fragments, si l'on peut, soient

publies' su? le* fond* disponibles. Je crois qu'il est utile que ces tra-

vaux, qui ont eoiUé de la peine à leurs auteuis, ne demeurent pas

enfoui* dan* de* cartons. »

M. MAM'HUS, le loutdé\oué président de la Commission d'organi



sation et du Congrès lui-même, exprimait alors l'espoir que le

Comité pourrait disposer de fonds suffisants pour réunir tous ces

documents en un volume qui serait distribué à tom> les membres

du Congrès.
Nous avons la satisfaction de réaliser aujourd'hui cette pro-

messe.
Celte publication a d'abord pour but de rendre un légitime

hommage à tous nos dévoués collègues de Paris, de la province et

de l'étranger qui ont pris, de diverses façons, une part si utile aux

travaux du Congrès et de leur permettre de conserver un souvenir

plus précis, plus durable, des quelques journées consacrées à servir

en commun la noble cause de l'instruction populaire et du progrès
social.

Mais il faut, croyons-nous, considérer aussi cet ouvrage comme

une glorification du travail, de la diffusion du savoir et de la soli-
darité humaine, c'est-à-dire des sources mêmes de la grandeur maté-

rielle et morale des sociétés.
Ce sont bien là les sentiments qui animent les membres de toutes

les Associations représentées au Congrès. Nous n'en voulons pour
preuve que les constatations contenues dans le très beau discours
dont M. le ministre de l'instruction publique et des Beaux-Arts a
bien voulu honorer notre séance plénière de clôture.

En effet, M. Georges Leygues a dit éloquemment :

« Je pense, comme vous, que l'un desproblèmes les plus importants qui
se dressent devant l'esprit de tout citoyen soucieux de l'avenir est te pro-
blème de l'éducation populaire. Quel que soit le régime sous lequel vivent
les différents pays — nous ne sommes pas ici pour faire de la politique
— ils ont un intérêt supérieur qui est de former chez eux, en aussi grand
nombre quepossible, des dmes droites, des esprits justes et desjugements
fermes.

« C'est cette ivuvrc que vous accomplisses... Vous rapprochez dans une
union intime, dans une confiance réciproque et salutaire, je dirai

patriotique, les divers membres de la société que des inégalités inévita-
bles séparent et frappent : et c'est un des plus beaux fleurons de votre
couronne ».

Les mêmes pensées se îetrouvent dans la réponse faite à M. le
Ministre par M. Malétras, président du Congrès, qui a dit à son
lour : « Xous voulons (ou* atteindre le mémo but : Munir les jeune*
gens d'un bagage moral, intellectuel ou profes*ionncl qui leur donne ,
les moyen* de soutenir honorablement le* durs combats de la lie.....

« Four atteindre ce but, nou* tenon* à ce* jeunes gens le même lan-

gage en leur disant : Venez dan* nos Sociétés, vous nous y trouv*., <;

prêt* à vou* porter aide morale ou assistance matérielle, prêts aussi a
vous rendre plus instruits pour gtic vou* di.-eniez ineilleuis.
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« Nous ferons ensembletous les effort? possibles pour perfectionner
votre éducation,pour développer en vous cet instrument d'émancipation qui
s'appelle Vhistruction, et pour vous donner, en même tem})s que Vamouv
du travail, la conception du beau cl du juste, la pratique du bien. »

Nous ne nommerons, dans cette courte notice, aucun des auteurs
de mémoires ou de voeux, aucun des orateurs qui ont pris part
aux délibérations du Congrès, aucun des présidents, secrétaires ou

rapporteurs : tous ont droit aux plus grands éloges et aux plus pro-
fonds remerciements.

t

Quant à l'exécution matérielle de ce recueil, nous avons donné
tous nos soins à la scrupuleuse exactitude et à la bonne disposition
des documents publiés, voulant ainsi témoigner notre reconnais-
sante estime à ceux qui ont collaboré à cet ouvrage.

Poui plus de clarté, nous avons divisé le volume en trois

grandes parties, savoir :

1° Organisation et composition du Congrès;
2° Séances du Congrès — Rapports et Voeux;
3° Extraits des mémoires présentés.
Sans revenir sur l'analyse des voeux, qui a été si bien présentée

par chaque rapporteur, nous rappellerons que ces voeux peuvent se
classer en trois groupes principaux selon qu'ils concernent : 1° Les
cours à créer ou à développer pour donner à l'enseignement des
adultes une orientation de plus en plus pratique et professionnelle;
— 2» Les desiderata à présenter aux pouvoirs publics dans le but

d'augmenter la bienfaisante influence de ces cours ; — 3° Les rapports
entre, les sociétés laïques d'enseignement populaire, et surtout,
dans la mesure du possible, leur union en un puissant faisceau, où
chacune d'elles conserverait pourtant son caractère et son indé-

pendance.
Nous terminerons par un dernier voeu ajouté à tous ceux qui ont

été formulés : C'est que ce Congrès, dans lequel ont été échangées
tant d'excellentes idées, contribue au développement et à la pros-
périté de toutes nos Sociétés laïques d'enseignement populaire, afin

qu'elles puissent combattre de plus en plus efficacement l'igno-
rance, source du mal et de la misère, et accomplir avec un succès

toujours croissant leur tâche volontaire d'instruction, de morali-
sation et de fraternité sociale.

POUR LE BUREAU DU CONGRÈS,

Le Secrétaire général,

A.VRYUKI.



PREMIÈRE PARTIE

ORGANISATION ET COMPOSITION

DU CONGRÈS



CIRCULAIRE

Adressée aux Secrétaires généraux

des Sociétés parisiennes

d'Enseignement populaire

Paris, le 18novembre 1898.

CHERCOLLÈGUE, .

La question des Congrès internationaux qui devront avoir Heu

pendant l'Exposition de 1900, étant actuellement posée et devant

être résolue d'urgence, nous avons pensé qu'il serait bon qu'une de

ces réunions fût organisée sous le titre de :

Congrès international de l'Enseignement populaire

organisé par les Sociétés laïques d'instruction gra-

tuite,

et que les Sociétés parisiennes pourraient en prendre l'initiative.

Si vous voulez bien assister à une réunion préparatoire qui aura

lieu le mercredi 23 courant, à 8 heures 1/2 du soir, à l'hôtel des

Sociétés savantes, 28, rue Serpente (bureau de l'Association Poly-
technique), nous pourrons arrêter ensemble :

1° Le principe et le but de ce Congrès;
2° La composition des Comités d'organisation et de patronage ;

de manière à pouvoir adresser très prochainement notre demande

à la Commission générale des Congrès.
Veuille?, agréer, Monsieur et cher Collègue, l'expression de nos

sentiments bien dévoués.

Le Secrétaire générât de
la Ligue de l'Enseignement,

ETIENNECHARAVAY,

Le Secrétaire général de

l'Association Fotytechnique,

A, MALK*IKAS.
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COMMISSION D'ORGANISATION DU CONGRÈS

BUREAU

MM. MALÉIRAS, secrétaire général de l'Association Polytechnique,

président (1).
VAUDET(Charles), délégué de la Société pour l'Instruction élé-

mentaire, vice-président.
(ÎRAS (Camille), secrétaire général de l'Association Philo-

technique, vice-président (2).
ROBELIN (Léon), secrétaire général de la Ligue de l'Enseigne-

.. ment, secrétaire général (3).
VEYRET, secrétaire de l'Association Polytechnique, secrétaire

général adjoint.
BESSOU,secrétaire général du Cercle populaire de l'Enseigne-

ment laïque, secrétaire.

PELLETIER, secrétaire général de l'Association Philomathique;
secrétaire.

PERDRIX, secrétaire général de l'Union française de la jeu-
nesse, secrétaire. • • ,

NICOLAS, administrateur général de la Société républicaine
des Conférences, trésorier.

(ÎUINANT, secrétaire général de la Société montmartroise d'en-

seignement, trésorier-adjoint.

MEMBRES

MM. REJAMBES,répétiteur au lycée Voltaire.

BERNARD, secrétaire général de l'Association Philomathique
de Bordeaux.

DEBAUGE, président de la Société industrielle d'Amiens.
CIIARLOT (Marcel), chef de bureau au Ministère de l'Instruction

publique.
DE SAINT-MESXIN, secrétaire général de la Société populaire des

Beaux-Arts.

(1) En remplacement de M. CHARAVAY(Etienne), secrétaire général de
de la Ligue française de l'Enseignement, décédé pendant la période
d'organisation.

(2) En remplacement de M. le Dr DEALHBOAHD,secrétaire général de
l'Association Philotechnique, décédé pendant la période d'organisation.

(3J En remplacement de M. M>.I,£TIUS,élu président.
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MM. GUÉRIN-CATELAIN(Maxime), secrétaire de la Société nationale
des Conférences populaires.

LANG, directeur de la Société d'Enseignement professionnel
du Rhône.

LEBLANC(René), inspecteur général de l'Instruction publique.
LESOURD(André), secrétaire général adjoint de l'Association

Philomathique.
MAY (Henri), libraire-éditeur.
PETIT (Edouard), inspecteur général de l'Instruction publique.
KOWNACKI,délégué de l'Association Philotechnique.
ROTIVAL,agent général de l'Association Philotechnique.
WORKS,avocat à la Cour d'appel.

CONGRES INTERNATIONAL

DES

SOCIÉTÉS LAtQUES

D'ENSEIGNEMENT POPULAIRE

SIÈGEDE LA COMMISSIOND'ORGANISATION:

Hôtel des Sociétés savantes, 28, rue Serpente, Paris.

Paris, le 15juin 1899.
MONSIEUR,

Depuis plus d'un demi-siècle, les Sociétés populaires d'enseigne-
ment populaire laïque, dues exclusivement à l'initiative privée, se
sont multipliées en France et à l'étranger, et la place considérable

qu'elles occupent dans l'instruction et l'éducation du peuple leur a
fait attribuer un Congrès spécial à l'Exposition universelle de 1900.

Ce Congrès, qui aura lieu les 10, 11, 12 et 13 septembre 1000,
dans le palais des Congrès à l'Exposition universelle de Paris, amè-

nera, nous l'espérons, au point de vue de l'enseignement, des expli-
cations sur les moyens employés et une coordination des efforts
qui ont été faits jusqu'à ce jour. Dans cet ordre d'idées le Congrès
intéressera, non-seulement les Sociétés déjà existantes qui ont pour



- 12 +

but renseignement des adultes, mais aussi tous les professeurs et
instituteurs qui donnent isolement leur dévouement et leur science
u l'oeuvre de l'instruction et de l'éducation populaires.

Nous serons heureux de vous voir prendre part à ce Congrès
international qui se divisera en cinq sections ainsi définies :

Ie Cours d'adultes ;
2» Conférences et enseignement par l'aspect ;
3° Enseignement professionnel (agricole, industriel et commer-

cial), chambres syndicales patronales et ouvrières, et corporations;
4° Enseignement des beaux-arts ;
iî» Sociétés ou Cercles d'instruction et d'éducation,
Nous vous prions, en conséquence de bien vouloir nous envoyer

votre adhésion au Congrès le plus tôt possible, et en mémo temps
que cette adhésion, l'énoncé des questions, qu'il vous semblerait
utile de voir étudier par le Congrès, soit que ces questions portent
sur la généralité de renseignement, soit qu'elles se rapportent spé-
cialement à l'étude de cet enseignement dans une ou plusieurs
nations,

Toutefois, l'envoi de cet énoncé des questions à étudier devra être
fait un mois avant l'ouverture du Congrès.

Parmi toutes les questions qui seront reçues par la Commission

d'organisation dans les délais ci-dCssus fixés, cette Commission
fera un choix définitif des sujets à traiter par le Congrès.

La liste des sujets qui feront l'objet d'une étude sera adressée en

temps utile à tous les adhérents.
En raison du but à atteindre, nous espérons que vous voudrez

bien participer au Congrès. Nous vous serons reconnaissants en
outre de bien' vouloir faire autour de vous une active propagande.

Nous vous adressons en conséquence, sous pli, un bulletin
d'adhésion que nous vous prions de remplir en suivant les indica-
tions qu'il comporte et de nous renvoyer en même temps que (a
cotisation (dix francs et cinq francs) prévue à l'article 3 du règle-
ment que vous trouverez ci-joint.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de noire considération très

distinguée.

Le Président
de la Commission d'organisation,

A. MALÉTRAS.

Secrétaire général
do l'Association Polytechnique.

Les Vice-p résiden1$,
VAUDKT.

Délégué de la Société pour l'Instruction
élémentaire.

CAMILLE GRAS,
Secrétaire général de l'Association

l'hiloîechnique.

Le Secrétaire général,
LÉONUOBELIN.

Secrétaire général de la Ligue française de l'Enseignement.
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EXTRAITS DU REGLEMENT

A RI, :I. Seront membres du Congrès :

a) Les Sociétés qui auront adressé leur adhésion au secrétaire

général de la Commission d'organisation avant l'ouverture de la

session et qui auront acquitté la cotisation dont le montant est fiaé

à dix francs, Chaque Société aura droit 5 deux représentants.

b) Les adhérents qui auront acquitté une cotisation personnelle
dont le montant est fixé à cinq francs. Les adhésions ne seront

définitives qu'après avoir été acceptées,par la Commission d orga-
nisation.

ART. 0. Les travaux présentés au Congrès sur des questions mises

à l'ordre du jour dans le programme de la session seront discutés
en séance générale.

ART. 10, Aucun travail ne peut être présenté en séance, ni servir

de point de départ à une discussion, si; avant le l«r août 1900,
l'auteur n'en a communiqué le résumé ou les conclusions à la
Commission d'organisation,

ART, 13, Les procès-verbaux sommaires seront imprimés et dis-

tribués aux membres du Congrès le plus tôt possible après la session.

ART. l't. Un compte rendu détaillé des travaux du Congrès sera

publié par les soins de la Commission d'organisation. Celle-ci se
réserve le droit de publier tout ou partie des mémoires ou commu-
nications.

COMPOSITION DU CONGRÈS

PRÉSIDENTS D'HONNEUR*

MM. BOURGEOIS(Léon), député, ancien président du Conseil des

ministres, président de la Société pour l'instruction élé-
mentaire.

BROUARDEL(Dr), doyen de la Faculté de médecine, membre de

l'Institut, président de l'Association Polytechnique,
JACQUJN(Etienne), conseiller d'État, président de la Ligue Fran-

çaise de l'Enseignement.
POINCARK"(Raymond), député, ancien ministre de l'Instruction

publique, président de l'Association Philotechnique.
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Délégués du ministère de l'Instruction publique et des Beaux-Arts.

\! ÉTotmrd°pTBm i
insPec*eurs Béné™"x de l'Instruction publique.

MEMBRES D'HONNEUR

Délégués officiels étrangers présents au Congrès.

Belgique . , . . M, DE VOVST, inspecteur du ministère de l'Agri-
culture.

Equateur .... M. SIXTO-DUR\N-BVLL\N, représentant,

Espagne M. ALFREDOESCOBAR,marquis de Valdeiglesias.

États-Unis. . . . Professeur ALBERT S. BICKMORE.

Grande-Bretagne. Professeur C'. A. BUCKMASTER,inspecteur.
— Professeur F. KING, inspecteur général.

Grèce Général KOKIDÈ», délégué du « Parnu&se ».
— ' M, Av Tvi'ALDO BASSIA, député.

Hongrie M. C. BÊLA AMBROZV. '

Laos S. A. TIAO MAHA OUPARAT, second roi du Laos.

Mexique M. AGUSTINARAGON,député au Parlement mexicain.
— M. CARLOSSELLERIER, inspecteur des mines.

Pérou. ..... M. DEUSTUAO. ALEXANDRE,professeur à la Faculté

de Lima.

Perse M, ARAKELIVN, membre du Comité de l'Ensei-

gnement.
Russie i M. EUGRAI'H KOVALESVSM, président des groupes

I et III de l'Exposition.
Sui*se M. CIIAI'A?, conseiller d'État du Canton du Valais.

BUREAU DU CONGRÈS

Président

M. MALÉTRAS, secrétaire général de l'Association Polytechnique.

f Vice-présidents ,

M"c BIGNO.N,vice-présidente de l'Association Philotechnique.
M. DERAUGE,président de la Société industrielle d'Amiens.

M. LEBLANC (René), inspecteur général de l'Instruction publique.
M. ROBELIN(Lc'un ), secrétaire général de la Ligue de l'enseignement.
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Secrétaire général

M.VEVHET, secrétaire de l'Association Polytechnique,

Secrétaires

M. BVRRA (Honoré), secrétaire général de l'Association Polyma-

thique.
M, E. DEFRANCE, secrétaire général de la Société nationale des

Conférences populaires,
M. LESOURD, secrétaire général adjoint de l'Association Philo-

matique. .,

M, MANTELET, secrétaire général adjoint du Cercle de l'Enseigne-
ment laïque.

M. WIRTH (Henri), membre de l'Union française de la Jeunesse.

Trésoriers

M. NICOLAS, administrateur général de la Société républicain des

Conférences.

M. GUINANT, secrétaire de la Société Montmartroise d'ensei-

gnement.

Rapporteur général

M. CAMILLEGRAS,secrétaire général de l'Association Philotechnique.

BUREAUX DES SECTIONS

i» Section.

Cours d'adultes.

t'résident M. LEMARIGNIKR, délégué général de la Société

pour l'Instruction élémentaire.
Vice-Président. . M. DENIKER, directeur de la Société pour la pro-

pagation des langues étrangères.
Secrétaire,. , . . M. BARRIOL, membre du Conseil de l'Association

Philotechnique.

Rapporteur.... M PECU, membre du Conseil de l'Association

Polytechnique.

2e Section.

Conférences et Enseignement par l'aspect.

Président M. le l)r MEUNIER, administrateur général de la

Sociélc'' Républicaine des Conférences.

Vice-Président. . M. LÉON RicyuiER, président de la Société de

Lecture et de Récitation.
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Sccrêtaire M. MANTELET,secrétaire général adjoint du Cercle
de l'enseignement laïque.

, Rapporteur,, . . M. PERDRIX,secrétaire général de l'Union fran-

çaise de la Jeunesse,

8* Section.

Enseignement professionnel.

Président «... M, le Dr PEYRE\ancien président de l'Union Iran»
eaise de la Jeunesse,

Vice-Président. , M. BOUIÏLLIER, président de l'Association sténo-

graphique unitaire.
Secrétaire, . , . M. Touzvc, secrétaire du Conseil de l'Association

Polytechnique.
Rapporteur.. . . M, MAHDELET, vice-président de l'Association

Polytechnique,

4« Section.

Enseignement des Beaux-Arts.

• Président .... M. LÉONCE.DABIAC, président de l'Association

Philomathique.
yice-Président. . M. MARIOSERMET,vice-président de l'Association

Polymathique.
Secrétaires, . . •. M. RISPAL, secrétaire de la Société de Lecture et

de Récitation.

Rapporteur,. . . M. Dp SAINT-MESMIN, secrétaire général de la
Société populaire des Beaux-Arts.

5» Section,

Sociétés et Cercles d'instruction et d'éducation.

Président .... M. DE MONIRICHER,président de l'Association

Polytechnique de Marseille.
Vice-Présidents . MmeROBERTHALT, publiciste,

M. SEIGNETTE,directeur du Journal de* Institu-
teurs.

Secrétaire.... M. CHEVAUCHE/,secrétaire du Conseil de l'Asso-
ciation Polytechnique.

Rapporteur,. . . M. KOWXACKI,membre du Conseil de l'Associa-
tion Philotechnique.
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PROGRAMME

Des Travaux du Congrès

Lundi 10 Septembre

Malin 9 heures. Réunion prépaiatoire du Congrès,
Matin 10 heures. Ouveiture du Congrès, sous la présidence de

M. dounrd PETIT, représentant M, le Ministre
de riu&tludion publique et des Beaux-Arts.

Nomination du Bureau du Congrès et des Bureaux
de Sections.

Allocution du président.
Soir 2 heures. Séance de la lr* Section (Cours d'adultes).

Mardi Jl Septembre

Matin 9 h, 1/2. Séance de la 2e Section (Conférences et Ensei-
gnement par l'aspect).

Soir 2 heures. Séance de la 3e Section (Enseignement piofes-
sionnel).

Soir 3 heures. Visite à l'Exposition de l'Indo-Chine, sous la
'

direction de" M. Pierre NICOLAS, commissaire
général. (Conférence par M. Lemire, résident
honoraires). s

Mercredi 12 Septembre

Matin 9 h, 1/2. Séance de la 4e Section (Enseignement des
Beaux-Art'').

Matin W h. 1/2. Réception du Bureau par M. GEORGESLEYGUES,
ministre de l'Instruction publique et dos
Beaux-Ails.

Soir 2 heure*. Séance de lu .'ie Section (Sociétés ou Cercles
d'Instruction eu d'éducation).

Soir 5 heures. Réception du Congrès à l'Hôtel de Ville.

Jeudi 13 Septembre

Matin 9 h. 1/2. Vigile à l'Exposition Universelle (Enseignement
professionnel. Classes 1 et 0) sous la direction
de M. René LEBL\NC, inspecteur général de
l'Instruction publique.

Soir 2 heures. Séance plénière, sous la présidence de M. le
MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.Rappoit
général et Rapports des Sections. Clôtuie du

Congrès.
Soir 7 h. 1/2. Banquet (Restaurant des Congrès).
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QUESTIONS PORTÉES A L'ORDRE DU JOUR

DU CONGRES

MÉMOIRES PRÉSENTÉS

i'« SECTION.— cours d'Adultes.

Les Sociétés laïques d'Enseignement populaire (M. Edouard Petil).
De l'Enseignement des langues étrangères dans les Cours d'adultes.

Propagation de la langue française à l'étranger (M, Edme Arcam-

beau).
De la leciure à haute voix (M. Léon Rioquier\
Aptitude de la femme aux travaux de comptabilité et de calcul

rapide (M. Lazard).
L'enseignement des langues étrangères et en particulier du por-

tugais (M. de Béthencourt).
Moyen de répandre la connaissance pratique des langues vivantes.

Bourses de voyage à l'étranger (M. Robert Sclvwarz),
Éducation familiale aux cours d'adultes ^M. Bidart),
Fédération des Sociétés laïques d'Enseignement. Concours généial

annuel (M. Joseph Leblancj.
L'extension universitaire à Marseille par l'Union des Sociétés

d'enseignement populaire supéiieur ^M. de Montricherj.
Des Cours d'adultes (M. Edmond Giélez).

Organisation des Cours du soir dans une commune (M. G. l'éoldc.
de Fonleiuiy-sous-Bois 1.

Enoncé des questions à étudier sur l'écriture (M. LetteryK
L'Enseignement populaire (M"

1' llemiette Meyer).
Sociétés amicales d'anciens é|è\es des Cours d'adulte* apparte-

nant à un mémo groupement ^M. A. Viales'.

2*=SECTION.

Conférences et Enseignement par l'aspect.

La Conférence populaire (M. Pierre >'• ;olas).
Le Répétiteur phonique, album d'images (M. Jacques Motlot).
Création de Musées communaux par les élève» des Ecoles com-

munales t.M. Le Breton .
Des moyens propres au reciutement et à la cousetvation des

auditeurs des conférences populaires \M, Bêche),
De la Conférence au Régiment (M. Défiance).
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3* SECTION.— Enseignement professionnel.

Renseignement professionel doit-il toujours être donné méthode

quement? (M. A. Pihan),
l/Enseignement de la Comptabilité (M, Joseph Leblanc) à l'école et

aux cours d'adultes.
Concouis de composition décorative, (Mm*Menon-Daressy).

Enseignement professionnel des adultes (M. Jules Henriet).
Caractère des Cours professionnels dans l'Enseignement des

adultes (M. Claudel,
Cours professionnels de la Bourse'du Travail (M. Thiercelin),
Fondations d'Universités professionnelles et d'Écoles d'apprentis-

sage (M, II. Dubarry).

^ SECTION.~ Enseignement des Beaux-Arts.

Enseignement pratique de l'Histoire de l'Art. (M. J.-P, Milliet),

De l'enseignement du Dessin et de l'Histoire de l'Art dans les Cours

d'adultes (M. Esnault-Pelterie).
Unification des programmes de l'étude du Dessin (Mme Menon-

Daressy).
li'enseignement de la Musique en France (M. Félix Boisson).
De l'enseignement des Beaux-Arts (M. Benoit-Lévy),
Utilité de la connaissance des chefs-d'oeuvre littéraires dans l'en-

seignement des Beaux-Arts (M. do Nevrezé).
Création de Sociétés musicales par les Sociétés d'enseignement

populaire, (M. Auguste Viales).

b« SKCTION.

Sociétés et Cercles d'Instruction et d'Éducation.

Cercles à créer en vue des jeunes gens qui font leur service mili-
taire (M. Robeit).

De l'Education de la jeunesse (\I. Edouard Flouer).
L'Education familiale. Vulgarisation des sciences dans les tu-

milles (M. Paul de Vuyst).
Ouverture d'un bureau international des Sociétés d'enseignement

populaire (M. Guérard).
.Moyens à employer pour développer l'esprit de mutualité ef

d'épargne (M. Holt).
Sociétés et Cercles d'instruction, d'éducation et de secours mu

tuels à la campagne (M. Nourisson).
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Création de salons de conveisation pour l'étude des langues étran-

gères (M. Waldbillig).
Fondation de groupes professionnels (M"" Menon-Daressy).
Des différents groupes d'enseignement et d'éducation à créer dans

une ville (M. Mascarl).
De la Propagande par l'Ecole pour la Paix (Bureau international

do la Paix).
Cercles et patronages de patents éducateurs et d'amis de l'école

,M. Ridait),

Avantages d'une Société fondée sur le principe de l'éducation

mutuelle s'exerçant au sein d'un groupe restreint (M. Albert Iven).



DEUXIÈME PARTIE

SÉANCES DU CONGRÈS





- ïM —

SÉANCE D'OUVERTURE

Lundi 10 septembre 1900 (matin).

La séance est ouverte à 9 h, 3/i en présence de M, Edouard Petit,

inspecteur général de l'Instruction publique, délégué par M, le
ministre de l'Instruction publique et des Beaux-Arts, assisté des
membres de la Commission d'organisation et des représentants offi-
ciels de nombreux Gouvernements étrangers,

M, MALETÀAS,président de la Commission d'organisation. — J'ai
l'honneur de déclarer ouvert le Cor'ô'fès international des Sociétés

laïques d'enseignement populaire. Je prie MM, les délégués des
Gouvernements étrangers de bien vouloir prendre place au bureau.

La parole esta M. Edouard Petit, inspecteur général de l'Instruc-
tion publique, représentant M. le Ministre de l'Instruction publique.

Discours de M, Edouard Petit»

MESDAMES, MESSIEURS,

C'est pour moi un honneur de représenter parmi vous aujour-
d'hui M, le Ministre de l'Instruction publique, qui s'intéresse si
vivement aux travaux de ce Congrès; ce m'est surtout une joie-bien
naturelle et bien sincère parce que je connais la plupart d'entre
vous. Je suis allé dans nombre de villes où vous exercez votre apos-
tolat, je vous ai vus à l'oeuvre et je suis très heureux de renouer

aujourd'hui connaissance avec vous.
Je salue au nom de M. le Ministre de l'Instruction publique les

représentants des villes françaises qui sont ici : je salue aussi en
son nom les délégués officiels des Gouvernements étrangers, entre
autres ceux de l'Angleterre, des États-Unis, de la. Grèce, de la Hon-

grie, du Japon, du Mexique, etc., qui ont bien voulu prendre part à
nos travaux. Je suis heureux qu'ils soient à nos côtés parce que, je
tiens à le dire hautement, si nous connaissons beaucoup en France
ce qui se fait à l'étranger — ce qui se fait dans les conférences aux

États-Unis, en Angleterre ; aux cours d'adultes en Suisse, en Alle-

magne — eh bien! il faut en convenir, à l'étranger, on nous ignore,
parce que les Sociétés d'instruction populaire sont, comme disait

Voltaire, personnes un peu trop modestes. Elles ne s'affirment pas
assez, elles ne font pas assez parler d'elles, et si elles font beaucoup
de besogne, elles ne font pas beaucoup de bruit. Elles ne sont vrai-
ment pas assez connues. Je crois, Messieurs, qu'elles s'ignorent
elles-mêmes de ville à ville.
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Or, j'ai la conviction, parce que j'ai examiné les choses surplace,
que les Sociétés laïques d'instruction et d'éducation populaires font
ojuvre excellente, surtout depuis quelques années, qu'il faut les en
remercier et les faire connaître au dehors.

Ce Congrès international, Mesdames et Messieurs, n'est pas le

premier qui se soit tenu. Je me rappelle, en 1893, avoir assisté à un

Congrès international des Sociétés d'instruction populaire, au HAvte.
Mais il y a une grande différence entre les deux congrès.

Le Congrès du Havre avait été administrativement préparé,
Je ne puis pas dire du mal de l'Administration, à laquelle j'ap-

partiens, ce serait ingratitude et injustice; mais enfin elle est l'Ad-

ministration, elle marque ce qu'elle organise d'une empreinte offi-
cielle. Ce Congrès avait pour objet une entente entre deux forces,
entre deux pouvoirs. Il y avait à la fois des représentants de l'ini-
tiative privée, vous autres, — je reconnais beaucoup d'entre vous

qui sont venus au Havre — et des instituteurs. Il s'agissait, en I89i»,
à la lumière de votre expérience, de savoir comment des institu-
teurs s'y prendraient pour s'inspirer de votre exemple et pour fon-
der l'École prolongée; comment aussi l'union entre les représen-
tants de l'État, les tenants de l'État, et les représentants de l'initia-
tive privée pourrait se réaliser. Vous savez ce qui s'est produit
depuis 1895, l'admirable mouvement qni s'est affirmé dans tout le

pays et grâce auquel nous avons aujourd'hui environ 40,000 cours
d'adultes, résultat diï, en grande partie, à la combinaison des efforts,
à l'harmonie du travail qui s'est produite entre les instituteurs et
les représentants de l'initiative privée.

Le congrès d'aujourd'hui ne ressemble pas du tout à ce congrès
initial. C'est uniquement un congrès des Sociétés d'instruction et
d'éducation populaires laïques et j'espèrç — comme nous sommes
dans un congrès, on peut bien émettre des vçeux —j'espère, dis-je,
j'exprime le désir du fond de mon coeur, qu'il sorte une organisation
solide du Congrès que vous tenez aujourd'hui. Car, il faut l'avouer,
nous pochons un peu, disons-le entre nous, par l'organisation; je
souhaite que dans chaque grand centre, là où il est nécessaire qu'il
y ait des Sociétés d'éducation populaire, c'est-à-dire là où les
instituteurs cèdent sous le faix du travail et peuvent se surmener,
je souhaite que les Sociétés combinent leurs efforts, que dans

chaque Centre il y ait un conseil de ville, une sorte de secrétariat
où les présidents, les secrétaires généraux, qui devraient en faire

partie, viennent se concerter les uns les autres, afin d'éviter les
doubles emplois, afin de ne pas demander des salles là où il n'y
en a pas, afin de ne pas créer des cours lorsque d'autres cours
Tont déjà fondés. Je souhaite aussi qu'un annuaire soit publié par
département tous les ans —il y en a déjà huit — afin que vous
sachiez ce qui existe, non seulement dans la ville où vous excerce
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mais dans la ville d'à côté. Ainsi, et, bien entendu, sans qu'aucune
de vos Sociétés perde son autonomie, vous pourrez au moins vous

connaître, vous eoncertrer, et porter vos efforts là où il est néces-

saire qu'ils se manifestent.
A certains endroits, dans des villages, dans des hameaux, les

instituteurs ne peuvent pas faire de conférences, Il est utile que ce

soient les Sociétés d'inlructton populaire qui s'entendent entre elles

pour y venir des villes voisines. La chose est absolument indis-

pensable si nous foulons que l'oeuvre rende tous les services dont

elle est susceptible.

Enfin, Mesdames et Messieurs, je vous demande d'avoir, non pas
seulement pour Paris, mais pour toute la province, un Comité

central, une sorte d'office de l'éducation populaire, qui serait

composé de représentants de l'initiative pmée et où quelques-uns
d'entre nous, si vous vouliez bien les admettre, seraient rc«;us aussi.

Je ne vous demande pas de concentrer trop vos efforts, mais de ne pas

trop les éparpiller. L'union n'est pas la centralisation. Il me semble

que je me trouve devant une poussière d'efforts disséminés sur

toute la surface du territoire. L'émulation y gagne certainement;
mais je crois qu'au point de vue de la méthode, de la persévérance
dans l'élan, il est utile que nous ayons une sorte de Comité central.

Et j'élargis encore ma pensée : Ce Comité se combinerait lui-

môme avec le Bureau international qui a été réclamé, d'une part,

par le Jury des récompenses, dont le président est M. Léon Bourgeois
— mon ami, M. René Leblanc, qui était là il n'y a qu'un instant,

pourrait vous renseigner à ce sujet — par le Congrès international
de l'enseignement primaire, par le Congrès des oeuvres post-scolaires,
par le Congrès de la Presse de l'Enseignement. Toutes les personnes
qui ont assisté à ces Congrès ont demandé que de pays à pays l'on
s'entendit entre représentants, que l'on concertât ses efforts. H"

est nécessaire que les magnifiques résultats que nous avons cons-
tatés et admirés dans les sections étrangères ne demeurent pas
oubliés chez nous. 11 faut qu'il reste trace de ce qui a été fait en
1900. L'École internationale de l'Exposition l'a demandé aussi.

Et bien! je vous prie, puisque ce Comité internationnal se cons-
titue à l'heure actuelle, de demander à y avoir des représentants.
Il me semble que vous êtes un peu trop oubliés. Vous êtes oubliés
dans les Conseils officiels; il ne faut pas que vous soyez oubliés dans
un Conseil d'initiative privée, surtout dans un Conseil internationnal,
parce que ce qui se fait à l'étranger vous inspirera, et qu'à l'étranger
on saura aussi ce que vous avez fait, et ce que vous avez bien fait.

[Appla udissements.)
Je reviens sur cette idée, sur la constatation de faits bien ignorés.
Je tiens à ce que les représentants des États-Unis, de la Hongrie,
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d'enseignement populaire.
Je me permets donc de vous faire lecture du travail que j'ai

adressé tout récemment à M. le Ministre de l'Instruction publique
sur l'histoire des plus importantes Sociétés d'instruction populaire
pendant les dix dernières années. Il va de soi que toutes ne sont

pas comprises dans ce résumé : Comme mis le verrez, nous avtns

en France près do 1200 Sociétés d'instruction populaire, et par
conséquent, dans un travail, qui est dans un gros volume, c'est

vrai, mais qui est très restreint par lui-mêmevje ne pouvais pas
raconter l'histoire de toutes les Sociétés d'instruction populaire.
Celles qui ne sont pas mentionnées m'excuseront de ne pas l'avoir
tait.

SOCIÉTÉS D'INSTRUCTION POPULAIRE

« Les Sociétés d'instruction populaire ont été les initiatrices du
mouvement qui s'est produit en faveur de l'école prolongée.
Quelques-unes d'entre elles, dès le début du siècle, ont montré la
voie à suivre. Dans la longue décadence qui pesa sur les cours

d'adultes, elles n'ont cessé de fournir des maîtres et des disciples
qui, à Paris et dans quelques grandes villes de province, se pres-
saient pour recueillir volontairement un enseignement volontaire

« Depuis t889, elles s'essayent à des innovations qui guident et

renseignent les. instituteurs. Elles expérimentent les méthodes que
l'on ne saurait généraliser btusquement sans s'exposer à des

mécomptes et à des erreurs.
« Prises d'émulation vis-à-vis les unes des au'res elles harmo-

nisent leuis programmes avec les besoins de leur clientèle. Surtout

depuis cinq ans, elles se portent vers l'instruction pratique appli-
quée à l'industrie. Elles usent de plus en plus à répandre le savoir

professionnel, Elles offrent aux apprentis, aux employés, le soir,
les leçons qu'ils recevraient, le jour, dans les écoles techniques, si
la nécessité de gagner un salaire immédiat ne les on écartait.

« C'est la tendance qui domine dans les Sociétés déjà anciennes,
mais qui ne cessent de renouveler leurs plans d'études.

« Les Sociétés qui se sont fondées récemment, sous l'influence
d'autres préoccupations, ne se renferment pas dans le seul ensei-

gnement. Elles répondent à des aspirations nouvelles. Elles subor-
donnent l'instruction, qui n'est pourtant pas sacrifiée et qui est
aussi tournée vers l'utile, à l'éducation, à la protection, à l'assistance
morale et fraternelle. Elles s'inspirent des idées -de solidarité qui
pénètrent de plus en plus dans les consciences.

« Anciennes et nouvelles Sociétés voient venir à .elles, depuis
quelques années, à Paris et dans les grandes cités provinciales, de*
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étudiants, des professeurs d'enseignement primaire supérieur»
d'écoles normales, d'écoles techniques, de lycées et de collèges,
d'universités. Ainsi se sont établis des points de jonction entre

l'enseignement supérieur, l'enseignement secondaire et l'enseigne-
ment primaire. Elles ont fourni un terrain tout préparé et comme

un champ d'expériences à l'extension* universitaire qui s'est faite en

grande partie par l'accession dans leurs comités et leurs bureaux

de licenciés et d'agrégc's désireux de prendre contact avec des

auditoires populaires.
€ Une autre tendance est à signaler, qui, on peut l'assurer, est

appelée à s'accuser encore davantage. Lés Sociétés d'instruction

populaire qui, pour la plupart, n'avaient visé que la clientèle des

apprentis, des employés, des adolescents, leurs disciples à l'école
du soir, se tournent vers la masse. Elles établissent des cours, elles

ouvrent des centres de conférences, de lectures, de discussions que

fréquente l'élite ouvrière. Elles travaillent de plus en plus à l'ins-

tiuclion populaire du peuple.
« On ne saurait établir une nomenclature complète des Sociétés

d'instruction populaire, des cercles, bibliothèques, groupes où se
font des cours du soir, car des annuaires pour l'éducation des
adultes n'existent que dans de rares départements.

« Mais l'on peut évaluer à environ i .200 les Sociétés qui mettent
le savoir, les cotisations, l'influence de leurs adhérents au service
des « étudiants populaires ». 11 s'y fait un travail sérieux, fécond,
dont plus de loO.OOOjeunes pens bénéficient.

Sociétés parisiennes. — Paris et la Seine comptent environ
110 Sociétés d'instruction populaire (Sociétés mères et sections

cadettes). Il ne peut a'agir de les dénombrer, de les signaler toutes*
Il y a intérêt à indiquer les principales d'entre elles, celles surtout

qui, par un côté de leur organisation, peuvent servir de types, qui
montrent de façon tangible les efforts réalisés en vue de s'accom-
moder aux exigences de l'évolution économique et sociale.

La Société pour l'Instruction élémentaire. — je saule les noms des

présidents et membres des bureaux, — fondée en 1813 par Carnot,
J.-B. Say, de Gérando, Cuvier, etc., reconnue d'utilité publique en

1831, s'est occupée d'enseignement mutuel, a répandu l'usage des
tableaux dans les écoles, des livres de lecture courante, de la

gymnastique, etc. Elle a réparti plus de 3 millions en matériel,
volumes, argent, à des écoles déshéritées. Elle a institué pour les
maîtres les plus dévoués une médaille, pour les élèves des certificats
foit recherchés. Elle fait des conférences pédagogiques aux institu-
teurs. Elle publie une revue : Journal d'éducation populaire, conte-
nant des rapports sur des ouvrages dignes d'être recommandés. Elle
distribue des récompenses pour encourager les éducatems ensei-
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gnant les adultes, Elle tourne ses efforts vers des cours destinés aux
femmes, aux jeunes filles : enseignement commercial, coupe, pein-
ture sur porcelaine, modelage, etc.

« L'Associa^'on Polytechnique a été fondée en 1830 par des poly-
techniciens : Auguste Comte, Alex. Meissas, Perdonnet, Adolphe
Gondinet, etc. En 1831, elle a vingt sections de travail centralistes
à l'Hôtel de Ville, à la Salle aux Draps, puis à la Salle Saint-Jean.
En 1835, elle ne concentre plus ses cours sur un même point* ce qui
forçait les auditeurs à des déplacements longs et dispendieux Elle
va au-devant de la clientèle, dans les quartiers populeux. En 1847,
elle a 37 cours en pleine prospérité. En 1890, dans 21 sections, elle
en ouvre 605 à 12.540 élèves. En 1897-1898, elle fait 041 cours, elle
a 13.450 élèves; en 1898-1899, 075 cours, 13.700élèves; en 1899-I9Q0,
714 cours, 14.000 élèves. Elle a établi des cours généraux pour
toutes les matières de l'enseignement, mais elle offre à ses disciples
ce qui est pour eux de prompte utilisation. Elle est entrée en rela-
tions avec les chambres syndicales, avec la Bourse du travail, pour
organiser des cours spéciaux (mécanique, automobilisme, conduite
de machines à vapeur). De plus, elle organise de nombreuses confé-
rences scientifiques, littéraires ou aitistiqucs, avec projections ou
auditions. Elle a des sections dans la banlieue parisienne. Elle en a
à Aix, Auxerre, Bernay, Fargniers, Gex, Ronfleur, Nice, Orléans,
Valence, Perpignan, où l'on donne d'excellentes leçons aux militaires

illettrés; Marseille, où l'on remet aux auditeurs des conférences, des
résumés servant de mémentos et de guides. Elle en a même à Salo-

niqueet au Tonkin.
« VAssociation Philotechnique, née en 1818 d'une scission de quel-

ques polytechniciens avec leurs collègues, a célébré en 1898, avec
le plus grand éclat, le cinquantenaire de sa fondation. Elle a dans
les écoles, dans les mairies, 53V cours que suivent 12.000 élèves
environ. Elle a établi des cours spéciaux, d'accord avec les syndicats
palronnaux et ouvriers. Elle a fondé, en 1890-1897, sous l'initiative
du poète Maurice Bouchor, les Lectures populaires. La moyenne des
auditeurs à ces séances littéraires et musicales a été, en 1898-1899,
de 7.500 par mois, soit 1.8/15pour chaque samedi. Pour aider, dans
tous les pays de langue française, à l'extension des lectures popu-
laires, la Pbilolechnique a publié des résumés d'auteurs classiques
avec conseils et commentaires de Maurice Bouchor. En outre, l'Asso-
ciation tient de fréquentes réunions de professeurs qui discutent des

questions relatives à leurs enseignements respectifs. (Applaudisse-
ments.)

« La Ligue française de l'enseignement, fondée en 1800, par Jean

Macê, et qui, en 1890, a célébré le trentenaire de sa fondation par
une cérémonie entouiée d'un grand éclat, s'est d'abord occupée
d'instruction primaire. Elle a, en outre, organisé des cercles afrtliés
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au cercle parisien, centre d'action et de propagande. Elle en comp-
tait 59 en 1870. Elle en a inscrit 2.150 en 1900. Après avoir contribué
au vote des lois dites de l'obligation, de la laïcité et de la gratuité
scolaires, grâce au fameux pétionnement de 1.207.207 signatures
qui fut déposé à la Chambre des députés en 1872, elle s'est affirmée,
depuis 1881, par des congrès nationaux et annuels. Elle s'y est
d'abord occupée du tir, des exercices militaires, des bibliothèques
régimcntaires. Elle s'est proposé comme objet, surtout depuis 189i,
l'iustruction et l'éducation des adolescents. Elle fournit des vues
aux conférenciers volontaires. En 1898-1899, elle en a distribué

plus de 20.000 dans ses cercles provinciaux. Elle en a prêté, la même

année, 45.000. Elle s'emploie à fonder des patronages dans les

villes, des cours d'adultes dans les campagnes, des associations
d'anciens et d'anciennes élèves. Elle vient d'instituer, afin d'encou-

rager l'éducation populaire, de grands concours pour 1900, avec

près de 40.000 francs de prix.
« La Société nationale des conférences populc ires, fondée en 1891,

publie des conférences qu'elle adresse aux instituteurs lecteurs. Elle
fait sténographier des causeries qui ont pour thème un sujet
d'intérêt général. Une fois le texte revu par l'auteur, elle l'expédie
gratuitement à ses correspondants. En 1898-1899, elle en a distribué

près de 85.000 à ses adhérents. Elle s'attache, surtout depuis
deux ans, à faire pénétrer ses morceaux choisis, ses conférences,
ses vues dans les régiments, suilout dans ceux qui sont casernes
aux frontières, dans les for's. Elle publie enfin une encyclopédie
pour lier méthodiquement ses conférences.

« L'Union française de la jeunesse, fondée en 1875, par cinq jeunes
gens, pour organiser des lectures, cours et conférences à l'usage
des jeunes ouvriers, avait, eu 1870, 5 sections d'ensoignement élé-
mentaire. En 1884, elle a vivifié ses-cours par l'adjonction de l'ensei-

gnement technique. En 1899, elle a, dans ses 8 sections, groupé
autour de 450 professeurs 12.000 élèves. Elle a des couro d'été,
d'avril à juillet, pour les langues vivantes. Elle a créé un livret

post-scolaire pouvant servir de référence à ses élèves. Elle a fondé
des sections à Mézières, à Clmrleville, àChalon-sm-Saône, à Lille, à
Toulouse (avec la Ligue de l'enseignement), à Tunis. Elle vient de
célébrer le 25" anniversaire de sa fondation.

« L'Union de la jeunesse républicaine, fondée en 1882, développe à
Paris et dans les déparlements, par des couférenses, l'insltuction
et l'éducation démocratiques.

« La Société nationale pour la propagation des tangues étrangères,
fondée en 1891, donne une idée des progrès que peut réaliser un

groupement répondant à des besoins réels et bien définis. Elle avait
au début 109 membres. Elle en compte près de 3,900 on 1899. Elle
est passée d'un budget de 3.821 fiancs à des recettes de 20,400 francs;
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de 60 cours à 94; de 20 professeurs à 54; de 050 élèves à 1,740; de
4 langues enseignées à 7; de 3G séances de conversation à 74; de
900 interlocuteurs à 1,600. Elle a donné, en 1898, 22 grandes confé-
rences suivies par 3,800 auditeurs; 5 soirées littéraires et musicales
devant une assistance de 1,200 personnes; 6 représentations scéni-

ques en cinq langues qui ont groupé 36,000 spectateurs.
« Le Comité Duplcix a été fondé, en 1895, par M. Gabriel Bon-

valot, pour la mise en valeur de notre domaine colonial. Presque
aussitôt, il commence à s'occuper des questions d'éducation. Il

publie une série de brochures intitulées : Nos hommes d'action, où
sont retracées les vies des hommes qui, dans toutes les branches de

l'activité, ont bien servi la Fnn^e. Il y joint des affiches murales

pour les écoles et des couvertines de cahiers. Il fait établir, pour
chacune de nos colonies, plusieurs centaines de boîtes de confé-

rences, contenant quinze clichés, et un texte appliqué à l'illustra-
tion. Par l'intermédiaire du Musée pédagogique, do la Ligue de

renseignement et de ses propres succutsales, il les fait circuler
dans toutes les écoles et les Sociétés d'instruction. H en envoie aussi
dans les régiments. Enfin le Comité Dupleix a donné 70 bourses de
300 francs à des maîtres ou à des élèves-maîtres des écoles pri-
maires, pour qu'ils puissent passer leurs deux mois de vacances en

Angleterre et en Allemagne. » [Applaudissements.)
Je vous demande pardon d'être long, mais je tiens à ce que vous

vous connaissiez les uns les autres et à ce que MM. les Repré-
sentants des Gouvernements étrangers soient convaincus que l'on a
fait beaucoup en France pour et par l'instruction de tous par tous,

« Lu Société académique de Comptabilité dispose à Patis, Nantes,
Vuleurieuncs, Toulon, Marseille, d'un diplôme conféré après un
sérieux examen des candidats. La section de Marseille est des plus
prospèies. Elle s'est foilifiée de'cours d'arabe, d'italien, d'espagnol,
de giec modcine, de droit commercial et maritime, de législation
industrielle, de sténographie, de dactylographie, de science écono-

mique, d'assurances, de douane, octroi et régie. C'est une véritable
Faculté d'enseignement commercial due à l'initiative privée.

« La Société populaire, des Bmux-Art*, fondée en 18^4, et qui avait,
le 1er janvier 1894, 1,207 adhérents, compte en 1899, plus de

12,000 membres répaitis entre 400 sections environ. Elle organise
dans tout le pays des conférences qui ont pour but à la fois de sus-
citer le sentiment du beau dans les masses et de réveiller dans cer-
taines légions les tendances d'art local que gène une excessive cen-
tralisation. Par la diffusion de gravures, la Société cheiche à faire

comprendre la portée et la valeur d'art de l'eau-fortc, du butin et
de la lithographie, et lutte ainsi contie les déplorables tendances de
l'envahissante chtomo-lilhogiaphic. Elle amis à l'étude la question
des images murales à l'école, et son comité se piéoccttpe de tout ce
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qui, sous forme de propagande accessible à tous, peut contribuer à
la diffusion de l'enseignement artistique.

« Le Cercle populaire de l'enseignement laïque, fondé en 1890, a
10 sections, 140 cours, 2,700 élèves environ. Il a institué, en 1898,
des conférences mensuelles où se font entendre penseurs et écrivains

qui ont une théorie, une réforme à exposer, à propager. Il a fondé
trois patronages. Il s'occupe de donner l'importance qu'elle doit avoir
à l'imagerie scolaire. Il vient de fêter solennellement son décen-
nairc.

« La Société d'enseignement moderne, fondé en 1884, a 34 cours et
environ 2,0C0 élèves. Elle porte surtout son effort sur les Écoles pri-
maires supérieures de garçons (Turgot', Colbert, Arago. Lavoisier)
qu'elle dote de cours du soir. Elle a pénétré, en 1898-1899, dans les
Ecoles professionnelles de jeunes filles (rue de la Tombe-Issoire,
rue Doucet, rue Fondary, rue de Poitou*., où elle donne des leçons
très appréciées de la clientèle féminine.

« La Société républicaine desConférencespopulaires a tenu, en 1898-
1899, 102 réunions à Paris dans des mairies, des préaux d'écoles;
210 réunions dans, les départements. La Société a ajouté \ son pro-
gi anime de vulgarisation générale par la conférence, l'organisation
de conférences d'enseignement technique et professionnel.

« L'Association Philomaliqu'e parisienne, fondée en 1895, par un

trioupe de médecins et de professeurs, unit ^'assistance à l'éduca-
tion. Elle a 15 sections dans Paris où sont enseignées des matièies

correspondantJi des nécessités professionnelles nettement caracté-
tisées 'vptéparation aux concouts des postes, lanuues étrangôtes).
Elle donne des consultations gratuite», le soir, quand les cliniques
sont fermées.

« L'Union démocratique pour ïédumtion *ociale, fondée en 18'.H>,
établit autour des écoles des unions scolaiies. Elle met ses confé-
renciers (étudiants, professeurs) au seivice des cours du soir, de».

Associations, des Patronages. Elle étend de joui 1on jour le cercle de
son active propagande. Elle répattil sa tache entre qualte sections

qui, toutes, fournissent un travail viaimenl otiginat. La section des

conférences dans les « Petites A >>,dans les sociétés d'insttuction,
unions scolaires, patronages, dans 30 groupements différents, à

Paris, en banlieue, en province, a otganisc 71 séances, giàce à ses

jeunes et bon» collaborateurs, étudiants cl professeurs môles. La
section des hôpitaux a apporté un peu de consolation et de dis-
traction aux malades, en donnant 31 conféiein es, dont 15à la Pitié,
11 à Laenncc, 8 à Bicèlrc. La section des union* scolaires qui sont
une vatiélé des patronages et des « Petites A », a fondé, à Paris,
deux de ces institutions types. Flic en a constitué aussi dans les

dépaitements. Une section de ron*ultalion* juiidigucs commence à
fonctionner.
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Combien d'autres Sociétés pourrait-on citer encore à Paris, s'il ne
fallait resserrer, concentrer les indications! Il en est une pourtant
qu'on ne saurait passer sous silence, à cause de la pensée de filiale-
reconnaissance qui a présidé à sa fondation : c'est la Société deslabo-
ratoires Bourbouze formée par les disciples du modeste et regretté
savant. Les cours, tput pratiques, s'adressant aux adultes hommes

qui exercent une profession industrielle, portent sur l'optique, la

physique, la chimie inorganique et organique. Les cours et mani-
pulations ont lieu le dimanche matin ».

Sociétés provinciales. — N'ayez crainte, je serai bref. — « Les
Sociétés de province, celles d'hier et celles qui naissent chaque
jour, ont profilé, elles aussi, pour le recrutement des maîtres et des

disciples, des sympathies qu'éveille l'éducation populaire.
« Un fait à noter, que nous vérifierons aussi pour les mutualités

scolaires : les Sociétés d'instruction populaire de fondation récente
se constituent en Sociétés de canton, d'arrondissement, même de

département.
« La liste complète des Sociétés provinciales serait longue. Parmi

les principales, on doit mettre tout d'abord, et hors de pair, une
Société lyonnaise et une Société bordelaise qui, depuis longtemps,
sont dignes de rivaliser avec les organisations les plus célèbres de
Paris ou de l'étranger.

« La Philomathique de Bordeaux, la doyenne des Sociétés fran-

çaises (1808), a pour devise « Instruction, sciences, jirts, lettres ».
Elle a organisé depuis I8?3, treize expositions, qui ont obtenu un

plein succès et qui lui ont fourni d'abondantes ressources pour ses
oeuvres. Elle a fondé en 1874, avec la municipalité, l'école spéciale
de commerce et d'industrie. Elle a ouvert, depuis 1879, des cours
d'adultes appliqués de plus en plus aux connaissances profession-
nelles; elle en a 92, suivis par 3.800 élèves Elle a créé, sur les béné-
lices de l'exposition de 1890, une école d'apprentissage. » — Je crois,
Mesdames et Messieurs, que ces bénéfices ont dépassé un million. —

>tFile est à la veille d'installer un musée commercial et un institut
colonial. Son budget est d'environ 95.000 francs. (Applaudissements).

« La SociV7ed'enseignement professionnel du Rhône date de 1804.
Elle répand chez les jeunes gens « les connaissances spéciales à
l'exercice intelligent de leur profession ». File a des cours indus-
triels et des cours commerciaux, leçons et applications combinées.
Les étudiants versent 3 francs par cours, s'imposant un sacrifice qui

'

fait trouver la leçon meilleure et favorise l'assiduité. L'organisaUon
de la surveillance est fraternelle et démocratique.' Des élèves com-
missaires sont désignés par leurs camarades. Ils constatent les pré-
sences, perçoivent les droits d'entrée : excellente école de discipline
librement acceptée et de devoirs civiques. La Société d'enseigne-
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ment professionnel du Rhône a eu 143 cours en 1899 et 5.500 élèves.

Elle a gagné 700 recrues en trois ans. Son budget est de 85.000 francs

environ.
« L'on peut rapprocher de ces deux arandes Associations la

Société industrielle d'Amiens — dont je voyais tout à l'heure le Prési-
dent — avec ses 62 cours, ses 1.200 élève3 (cours de tissage, de tein-

. ture, de coupe de velours), Les jeunes gens payent une rétribution

qu'on leur restitue en la majorant.
c Quelques Sociétés sont aussi à citer parmi le millier de groupe-

ments environ qui, à l'heure actuelle, dans les grands centres et les
villes de moyenne importance, parfoisf dans les gros bourgs, se
tournent vers l'instnu non des adultes.

La Société d'enseignement par l'aspect, du Havre, fondée en 1880,
a pour objet l'instruction et la vulgarisation par les projections pho-
tographiques lumineuses. Elle a rassemblé une riche collection de
vues qu'elle a fait circuler dans 82 départements. Elle a donné à ce
mode d'instruction une impulsion qui s'est communiquée à l'étran-

ger. En 1895, elle a réuni en congrès, sous la présidence de
M. O. firéard, 560 Sociétés françaises d'instruction et d'éducation.
En 1896, elle a offert à l'État 15.000 vues pour que des prêts pussent
être faits, en franchise postale, aux instituteurs, par l'intermédiaire
du Musée pédagogique. Elle continue à donner au Havre des confé-
rences qui sont fort suivies. Elle a des sections à Agen, à Oran, qui
continuent son action.

« Parmi les sociétés modèles dont quelques villes ont le juste
droit de se prévaloir, il convient, après les aînées de citer : à Bor-
deaux, la Société des amis de l'instruction, la Bibliothèque populaire,
l'Association bastidienne pour l'instruction de la jeunesse; à Mar-

seille, la Société de défense du commerce, la Polytechnique ; à Bourg,
l'Institut Carrial ». — Cet institut est extrêmement intéressant. Je l'ai
visité, comme la plupart des institutions dont je parle. C'est tout

simplement un palais du peuple légué à la ville de Bourg par un
ouvrier qui s'était enrichi. Certainement, la construction a coûté

plus de 200.000 francs, et une dotation très forte permet de faire les
cours d'adultes. C'est là une chose, j'en suis convaincu, absolument
inconnue.»—A ^lanxmci^luSociclê d'inslruclionpopulaire ; à Muret,la
Société cantonale d'éducation: au Thillot (Vosges), la Délégation canto-
nale érigée en Société d'instruction populaire: à Sceaux, la Société
d'instruction et d'éducation populaires du canton; a Albi, la Société
d'éducation populaire.

< Dans la Loire, on peut enregistrer les succès obtenus parla
Société d'arrondissement de Monlbrison, par la Société roannaise d'ins-
truction et d'éducation. On pourrait signaler encore : dans lo Finis-

tèie, à Lorient, la Société républicaine d'instruction de l'arroiulisse-
nteut; à Morlaix, la Société scolaire de bienfaisante; dans le Jura, à

:i
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Saint-Claude, la S^i'Hé d'encouragement à l'instruction cl à l'éducation

populaires qui est tonnée de cinq sociétés cantonales fédérées; dans

la Seine-Inférieure, la Société hâvraise d'éducation populaire; dans
le Pas-de-Calais, la Société républicaine d'instruction et d'éducation do

l'arrondissement d'Arras, la Société républicaine d'instruction de

Montreuil, d'Étaples, qui donne vie aux Cercles scolaires, variété des

« Petites A. », la Bibliothèque populaire des commune de l'arron-

dissement de Saint-Pol, association de conférenciers; en Vendée,
la Société pédagogique d'instruction populaire de l'arrondissement
des Sables-d'Olonne, en Seine-et-Oise, la Société d'encouragement a

l'instruction primaire, qui a son siégea Longjumeau — et dont je
salue le président qui est ici — la Société pour la propagation de

l'instruction populaire, dans le département de l'Yonne; l'Association

démocratique des conférenciers de la Somme. »

Je m'arrête ici. La pi esse nous a mis au courant, ces temps der-

niers, de ce qui a été fait dans les universités populaires qui sont,
dans une forme nouvelle, des Sociétés pour l'enraignement popu-
laiie.

En somme, la situation où vous êtes parvenus est très prospère.
Mais je suis convaincu que vous avez un rôle encore plus impor-
tant à jouer dans l'éducation des générations qui montent. Je
vous demande de vous organiser par villes — en voyageant, j'ai
constaté eue c'était nécessaire —je vous demaude de vous organi-
ser fraternellement, hannoniquement, par départements, et ensuite
d'avoir un Comité central qui lui-même sera mis en rapport avec le
Comité international qu'ont réclamé, je le répèle, à la fois le Jury
des récompenses de l'Exposition et les Congrès de l'Enseignement
primaire, des oeuvres post-scolaires et de la Presse de l'Enseigne-
ment. (Applaudissements répétés.)

M. C. BKIA AMIIUO/.V,délégué de la Hongrie, prononce alors les

paroles suivantes :

M. le Président, Mesdames, Messieurs, avec votre permission et
aussi celle des délégués étrangers, je vous remercie pour les paroles
aimables de M. le Président à notre égard. Nous sommes venus
avec plaisir à l'invitation de la grande nation française pour nous

réjouir à cette oeuvre de la civilisation et pour travailler avec vous
au salut de la paix, au salut de la France et du inonde. (Applaudis-
sements).

L'assemblée procède ensuite à la nomination du bureau général
et des bureaux de sections (voir pages 14 et 15); puis M. Malétras,

président, donne l.eiure du programme des travaux du Congrès
(voir page 17).

La séance est lovée à 11 heutes.
A. Vr.vnhï et JULIENZiivit.
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SÉANCE DU LUNDI 10 SEPTEMBRE 1900

(som)

1" SECTION.— Cours d'adultes.

Président : M. LEMARIGNIER, délégué général de la Société pour

l'Instruction élémentaire.

Vice-Président : M. DENIKËR, directeur.de la Société pour la propa-

gation des langues étrangères.
Secrétaire: M. BARRIOL, membre du Conseil de l'Association Philo-

tech.npie.

Rapporteur : M. EMILE PECH, membre du Conseil de l'Association

Polytechnique,
La séance est ouverte à 2 heures 1/4.

M. LE PRÉSIDENT. — Mes chers collègues, M. Edouard Petit nous

a donné ce matin connaissance de son excellent i apport sur ren-

seignement populaire. L'ordre du jour appelle la lecture du mé-

moire de M. Garçon; en l'absence de celui-ci je donne la parole à

M, Léon Ricquier.

M. LÉON HICQUIER. — Mesdames, Messieurs, mes chers collègues,
Je vous avouerai franchement que j'ai été un peu peiné, ce matin,

en entendant le rapport si remarquable de M. Edouard Petit, rap-

port si bien documenté, plein de choses si intéressantes, et nous

donnant des renseignements si précis sur les grandes Sociétés d'en-

seignement populaire, de ne pas voir la Société de Lecture figurer
dans cette notice.

La Société de Lecture, qui a aujourd'hui vingt-huit ans d'exis-

tence, a pu donner à Paris, sans demander aucune subvention, ni

à la Ville ni à l'État, se contentant de la modique cotisation de ses

membres, 240 séances littéraires, former deux cours normaux de

littérature et de diction, et se faire entendre à plus de 200,000 audi-

teurs, leur disant les plus belles pages de notre littérature fran-

çaise,

M. LÉON BIC<JUIERexpose alois, en fort bons ternies, l'origine et
• le développement de la Société de Lecture, et il termine en disant :

Quel était donc le but que nous poursuivions? Cherchera ras-
sembler autour de nous une élite déjeunes gens aimant en qui est
beau dans la littératuic, voulant s'y fortifier, apprenant à dire et
surtout à penser; car notre uiuvre n'est pa* seulement une oettvie
d'instruction, c'est aussi Une oeuvre de moialisation : nous sommes

persuadés qu'en apprenant à dire ce qui est bien nous apprenons à

comprendre ce qui est boau; nous ne voulons pas faiie seulement
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de bons diseurs, mais aussi île bons citoyens aimant leur pallie,
aimant l'humanité, s'appliquant à former leur coeur et à s'éloigner
de tous ces vains plaisirs qui corrompent l'homme et qui sont la

cause principale de sa dégénérescence.
Je vais prier M. Hispal de vous donner lecture des détails de la

création et des travaux de notre Société. (Applaudissements.)

M. HISPAL donne lecture du mémoire présenté au nom de la

Société de Lecture et de Récitation. (Voir un extrait de ce mémoire,
dam la 3e partie).

M. LE PRÉSIDENT. — Vous avez entendu le remarquable rapport
de M. Hispal, il s'en dégage le voeu que des cours de lecture expres-
sive, soient institués dans les écoles normales, dan* les écoles primaires
et dans les cours d'adultes.

M. BOURGES.— En ce qui concerne l'Association Philotechnique,
il existe des cours de lecture à haute voix et de diction dans la plu-

part des Sections.

M. PRIOU. — J'ai fondé à Rennes des cours de diction dont le di-

recteur est M. Crivot.

M. JOSEPH LEULVNC. —Je crois que nous sortirions de la question
si nous faisions l'énumération des cours professés. Nous nous trou-

vons en présence d'une proposition très intéressante à laquelle je
crois que nous devons nous rallier. Il ne s'agit pas de savoir si la

lecture expressive est enseignée dans telle ou telle Société, il s'agit
de savoir si elle est une nécessité scolaire et de voter un voeu don-

nant une sanction aux paroles de M. Léon Ricquier. (Bravo*.)

M. LU PRÉSIDENT. — Il est incontestable que celte question a été

parfaitement étudiée.

Je mets aux voix le voeu de la Société de Lecture .et de Récitation.
— Adopté à l'unanimité.

M. ROIIVAL. — Il y a deux questions dans le voeu présenté. 11

s'agit, d'une part, de savoir si des cours de lectuie seront donnés

dans les écoles normales, et je ciois que sur ce point il n'y aura

pas de difficulté; mais au sujet des écoles primaires, nous avons

déjà l'instituteur qui fait renseignement de la lecture; la question
est de savoir s'il doit le donner d'une aulie façon. Et puis, traitons-

nous ici des questions nationales ou des questions internationales?

M. JOSEPHLEHL\NO. —Pardonnez-moi de revenir à celte tribune,
mais je crois que nous dévions le débat. La question qui est ici

posée est, à mon'.avis, celle de la manière de lire, ce n'est pas la lec-

ture, ne^confondons pas. Or, la manière de lire, la lecture cxpies-
sive, comme l'a parfaitement dit M. Léon Ricquier, est une chose
absolument internationale; il y u la manièie de lire en allemand ou
en anglais, par exemple,' comme en français. Ce que nous devon.s
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adopter ici, c'est un voeu général d'admettre dans l'enseignement
envisagé au point de vue international la lecture expressive et non

pas simplement la lecture ordinaire qui ne laisse souvent dans l'es-

prit que des mots vagues et qui fait de nos élèves de vulgaires per-
roquets. Ce que nous voulons faire, ce sont des élèves sachant com-

prendre ce qu'ils lisent et ce qu'ils disent. (Applaudissements.)
M. LE PRÉSIDENT.— Je crois que la question est terminée et que

nous sommes parfaitement d'accord.

M. KOVVNACKI.— Je demanderai que les auteurs de rapports
veuillent bien abréger autant que possible tout ce qui est l'his-

torique de leurs Sociétés, d'éliminer tout ce qui ressemblerait à un

plaidoyer en faveur de ces Sociétés.

M. ARCAMBEAU.— Après les paroles si sensées que vient de pro-
noncer M. Kovvnacki, je voudrais également que l'on pût réunir plu-
sieurs rapports. Il y a, par exemple, quatre rapports sur les langues
étrangères; on pourrait grouper ces rapports et voter ensuite sur
le voeu auquel pourrait donner lieu chacun d'eux.

M. LAZARDdonne lecture de son rapport sur l'emploi de la femme
dans les administrations publiques. (Voir la 3e partie.)

M. ROY. — Je demande la parole. Je crois que, d'une manière
générale, il est nécessaire que tous les rapporteurs indiquent d'abord
le voeu qu'ils viennent émettre, de façon que chacun puisse bien
comprendre les arguments proposés à l'appui de ce voeu.

M. LE PRÉSIDENT.— Voici le voeu présenté par M. Lazard :
« Le Congrès émet le voeu que les Sociétés d'enseignement populaire

« développent les cours techniques destinés à donner aux élèves femmes
« les connaissances nécessairespour occuper les différents emplois aux-
« quels elles peuvent être appelées. »

Mais cela existe dans toutes les Sociétés dont vous avez entendu

l'historique ce matin.

M. LAZARD.— On pourrait développer un peu plus les cours.

M. LE PRÉSIDENT.— Cela existe partout : nous n'avons absolument
,qu'à continuer ce que nous faisons.

M. LA7\RD. — Je n'ai pas vu de cours de banque à la Poly-
technique.

M. ROY. -— Je vous prie, monsieur le Président, de vouloir bien
mettre ma proposition aux voix.

M. LE PRÉSIDENT.— Mais, je crois que tout le monde est una-
nime. Je mets aux voix la proposition de M. Roy.

— Adoptée.

M. LE PRÉSIDENT.— Le voeu de M. Lazard tend à continuer les
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cours actuellement existant en leur donnant plus d'extension. Je

le mets aux voix.
— Adopté.

La parole est à M, de Béthencourt.

M. DE BÉTHENCOURT.— J'exprime le voeu que l'enseignement de la

langue portugaise soit généralisé dans les Sociétés d'enseignement popu-
laire et gratuit. Voici maintenant mon rapport.

M. DE BÉTHENCOURTdonne lecture de son rapport dont la pérorai-
son est accueillie par des applaudissements. (Voiria 3e partie).

M. LE PRÉSIDENT.— Je mets aux voix le voeu de M. de Béthencourt.
— Adopté.

Un de nos collègues veut bien présenter le voeu de M. Srhwarz,

qui est absent; je lui donne la parole.

M. BVRRIOL. —La communication de M. Sohwarz tend au voeu

d'augmenter le nombre des bourses de voyage à l'étranger pour favoriser
la connaissance des langues étrangères.

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix le voeu de M. Schwarz.
— Adopté.
La parole est' à M. Joseph Leblanc.

M. JOSEPH LEBLANC. — Mon rapport n'est pas long, il comptend à

peine cinq pages. Je me permets de vous demander toute votre

indulgence, parce que je vais traiter une question un peu spéciale

qui, dans mon esprit, et même dans l'esprit de notre Président —

je l'ai vu ce matin — est d'une importance capitale pour l'avenir

des Sociétés laïques d'enseignement populaire : c'est celle de leur

fédération.

M.Joseph Leblanc donne lecture de son rapport (voir la 3« partie)
et il ajoute :

Voici le vu'U que j'ai l'honneur de vous soumettre :

t Le Congrès accepte le principe d'une fédération des Sociétés

« laïques d'enseignement populaire ; nomme une commission

« chargée d'élaborer les statuts et de les présenter pour l'adoption
« définitive aux Sociétés intéressées; l'établissement d'un concours
« général annuel sera prévu dans le projet; les frais nécessités par
« l'étude et la mise au point du projet seront couverts par des sou-.-

« criptions volontaires. » (Applaudissements).

M. KOVVNACKI.— Je demande la parole pour proposer la division-

sur le vote de ce voeu. Dans la dernière partie M. Leblanc parle de

la création d'un concours annuel à étudier par la commission qu'il

propose de nommer, et c'est cela que je désire combattre,

Le principe de la fédération est, je crois, excellent; c'est un voeu

qui est national, il est vrai; je pense cependant que nous pouvons,
le discuter. La fédération est difficile à réaliser; on propose de



- 39 —

nommer une commission pour étudier les moyens à employer,
je crois que nous pouvons adhérer à cette proposition. Quant à

l'établissement d'un concours annuel analogue au grand concours
de nos lycées, j'avoue que je repousse énergiquement cette propo-
sition (adhésion), car les concours n'ont jamais donné que des résul-

tats désastreux, et parce que ce serait fausser immédiatement le

but que nous poursuivons. Sur quelle base établirait-on ce con-
cours? e3t-ce d'après le nombre des élèves ou d'après les résultats

que les cours auraient donnés? Je crois que nous aboutirions à
ceci : c'est qu'on formerait exclusivement quelques élèves en vue
de ce concours, malheureusement peut-être au détriment des
autres. (Applaudis*emcnts.) Or notre but à nous, Sociétés d'enseigne-
ment populaire, c'est d'élever tout le monde, et de donner beaucoup

plus à ceux qui éprouvent plus de difficulté à s'instruire qu'à ceux

qui ont des dispositions naturelles. (Nouveaux applaudissements.)
Je crois que nous sommes à peu près tous d'accord sur cette

question, je n'insiste donc pas; je demande qu'on repousse l'éta-

blissement d'un concours général entre les différentes Sociétés d'en-

seignement populaire. (Applaudissements).
M. JOSEPHLEBLANC.— En proposant ce concours, je n'ai pas eu

du tout dans l'esprit — je le regretterais môme très fort — de jeter

parmi vous une idée de désunion et de détruire ainsi la première
partie de ma proposition, à laquelle j'attache un grand prix. Mais

tout en reconnaissant que l'objection a une très grande valeur, je
me permettrai de faire moi-même une autre rôllexion et de vous
démontrer que la proposition d'un -concours général est basée sur
des faits précis. Nous sommes tous ici membies de différentes Socié-
tés d'enseignement populaire, nous connaissons la manière d'opérer
de ces Sociétés et nous savons tous qu'il y a des concours annuels.

Puisque cela se fait dans de très bonnes conditions dans chaque
Société, je me suis dit que cela pouvait se faire d'une façon géné-
rale et donner des résultats meilleurs encore en formant une sélec-
tion et en établissant une émulation qui n'existerait plus seulement
entre les élèves mais entre les Sociétés. J'avais donc basé ma pro-
position sur ce qui existe ; si vous n'êtes pas d'avis de l'accepter, je
m'inclinerai devant votre décision, ne voulant pas jeter un germe
de division et considérant que ma proposition de concours général
n'est pas encore mûre.

Je suis très heureux de voir que la première partie de ma propo-
sition a reçu un accueil favorable, je me contenterai de ce léger
buccès. Je vous suis très reconnaissant d'avoir bien voulu m'écouter.

M. HENRIET.— On demande de voter sur la proposition faite ce
matin dans le rapport de M. l'Mouard Petit; mais les personnes
habituées à l'enseignement populaire se demandent si réellement
il y a nécessité de se réunir et de faire une grande fédération
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des Sociétés d instruction populaire. Nous avons à Marseille un

grand nombre de ces Sociétés, elles sont toutes autonomes et elles
donnent des résultats magnifiques. Nous ne voyons pas du tout

quel serait le résultat obtenu en les réunissant. Nous pouvons nous
réunir pour chercher ensemble des lieux d'enseignement ou des

méthodes, mais nous ne pouirons jamais faire une fédération utile.
Nous avons, à Marseille, la Chambre de Commerce qui fait des cours
de mécaniciens et do chuulTeuis qui sont d'une grande prospérité;
nous avons la Bourse du Travail qui fait des cours piofessionnels;
que peuvent-elles faire en s'unissant? la Chambre de Commerce est

réactionnaire, et la Bourse du Travail socialiste. Nous avons les
cours de la Société académique de comptabilité et ceux de la Société

pour la défense du commerce; ces deux Sociétés ne s'entendront

jamais, parce qu'elles sont concurrentes, ayant des cours analogues
qui sont tous fort bien faits. L'Association Polytechnique fait des
cours généraux et des cours professionnels qui sont déjà faits par
la Boarse du Travail et la Chambre de Commerce; il n'y a aucune
raison pour que l'Association Polytechnique s'unisse à ces Sociétés.
Nous ne voyons donc pas à quoi pourrait aboutir une fédération des
Sociétés d'enseignement populaire, Est-ce pour le choix dés profes-
seurs? mais il y aura toujours des désaccords.

Depuis vingt-cinq ans je m'occupe d'enseignement populaire. En
1848 il y a eu dans l'Association Polytechnique des questions de

personnes et on a fondé l'Association Philotechnique ; elles ont toutes
deux des cours parfaitement organisés; eh bien! comment voulez-
vous réunir ces deux Sociétés? Jl ne faut pas perdre notre temps à
faire des fédérations.

M. BERNIER.— Nous sommes un congrès international. Je demande
s'il n'y aurait pas dans la salle des étrangers qui pourraient nous
donner leur opinion sur la discussion qui a lieu en ce moment.

M. GUÉRARD, — Je vous demande seulement quelques instants
d'attention pour appuyer la proposition de notre collègue M. Joseph
Leblanc, et réfuter les arguments qui viennent d'être exposés à cette
tribune.

L'avantage de la fédération serait de mettre en rapport les élèves
des cours d'enseignement populaire avec leurs camarades de tous
les coins du monde. A Marseille les membres de la Société du Tonkin

échangent leur vues avec leurs camarades d'autres pays sur les rap-
ports commerciaux qu'il y a lieu1d'établir entre la>France et les
Colonies. On peut étendre cela à tous les pays du monde ; j'appuie
donc la proposition de M. Joseph Leblanc.

Pour le concours général, il appartiendra au comité d'études de
trancher la question.

Tous les peuples cherchent à se rapprocher : l'Exposition actuelle
en est un symbole. Il faut rapprocher les coeurs et il appartient aux
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éducateurs de le fairo. Je vous demande d'émettre le voeu que des

délégations viennent gratuitement à Paris ; la Ligue de l'Enseigne-
ment est aménigée pour recevoir 3,000 délégués,

M. LE PRÉSIDENT,— La Ligue de l'enseignement n'a pas attendu

jusqu'à aujourd'hui pour convier les instituteuifl et institutrices à

l'Exposition; Mie leur offre le logement et la nourriture moyennant
20 francs par sema'ne. Commen* voulez-vous que, si tout lo monde

vient, elle puisse donner Je logement à tout le monde ?

UNE VOIX, -— Quelte relation y a-t-il ontte le voeu de M. Guérard

et la fédération des Sociétés laïques ? ,

M. ROTIVAL.— En ce qui concerne la fédération des Sociétés laï-

ques d'enseignement populaire, comme on l'a fait remarquer, il y a
deux questions : celle du concours général qui a été présentée si
habilement par M. Leblanc, et celle de la fédération, Le concours

général est évidemment très difficile à mettre en application; en

comparant un tel concours avec deux des lycées on voit que, dans ce
dernier cas, on a affaire à des élèves ayant suivi une classe déter-
minée et ayant le même âge, Dans les cours d'adultes il en estdiffé-

. remment ; nous avons des élèves de 12,13.et jusqu'à 40 ans, Je crois

qu'il serait très difficile d'organiser un concours général par exem-

ple en ce qui concerne l'enseignement de la langue anglaise, et

pouvant donner un bon résultat ; il y aura toujours une différence
évidente d'âge et de capacité. Je pense que cette question ne pour-
rait être étudiée qu'après celle de.la fédération.

La question de la fédération a déjà été étudiée; mais ce sont les
conditions d'application qui en ont empêché l'adoption. M. de

Lapommeraye, ancien président de l'Association Polytechnique,
avait mis cette idée en avant, mais on n'a pas pu aboutir. Ce qui a
souvent gêné, c'étaient les questions à étudier, parce que quelque-
fois une de ces questions n'intéressait pas les autres Sociétés, et il
restait juste en sa faveur la Société qui avait fait la proposition. J'ai

déposé un voeu qui pourrait peut-être donner satisfaction à tout le
monde, et qui est celui-ci :

« Le Congrès émet le va-u qu'en vue des intérêts généraux qui
« leur sont communs, un groupement de délégués des Sociétés laï^u <s
« d'enseignement populaire soit formé. »

M. LE PRÉSIDENT.— Celte question est excessivement difficile à
résoudre. Permettez à un des plus vieux agents de ces Sociétés de
vous dire que tout cela a été étudié et que jamais nous n'avons pu
aboutir. Voici ce que nous avions trouvé de mieux, et ce que selon
moi, il y aurait encore de mieux à faire : il y a à Paris beaucoup de
Sociétés d'enseignement populaire : Il y a la Ligue de l'ensei-
gnement qui rayonne à peu près partout el qui peut rendre les plus
grands services; puis, à côté d'elle, l'Association Polytechnique, 1
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l'Association Philotechnique, l'Union Française de la jeunesse et la
Société pour l'Instruction élémentaire ; eh bien ! je crois que si
dans chacune de ces Sociétés on nommait une commission de deux
ou trois membres se réunissant périodiquement pour étudier les
questions d'intérêt général, c'est ce qu'il y aurait do mieux, parte
que, comme on vous le disait tout à l'heure, nos intérêts ne sont pas
les mêmes. Les intérêts de la vieille Société pour l'Instruction élé-
mentaire ne sont pas ceux, par exemple, de l'Association Polytechni-
que : celle-ci fait ses cours le soir; nous, nous les faisons dans la
journée ; l'Association Polytechnique s'adresse aux personnes, nous
nous adressons à renseignement complet, nous examinons les livres,
les méthodes. Les intérêts de toutes ces Sociétés sont différents : corn*
ment voulez-vous les grouper? Il est fort joli de le proposer en
théorie, mais j'avoue qu'en pratique je n'y crois pas du tout.

Permettez-mot à mon tour d'exprimer un voeu, c'est que dans
chacune de ces Sociétés on désigne une commission composée de
deux ou trois membres, ou même simplement du secrétaire général,
devant se réunir à des époques fi nées pour étudier les questions
d'enseignement populaire, en particulier dans le département de la
Seine où nous sommes.

M, Rov. — Nous sommes à Paris, seulement Paris n'est pas la
France tout entière, Et la province, qu'est-ce que nous en faisons?
Je ne suis pas de la province, je suis parisien! Si une modification
doit se faire ce n'est pas seulement à Paris, c'est dans toute la
France. Je ne crois pas que nous puissions faire, quant à présent,
une fédération avec les Sociétés étrangères parce que nous n'avons

pas les mêmes principes, mais le but de la proposition, c'est une fédé-
ration nationale.

M. JOSEPHLEBLANC.— Les questions personnelles détruisent en

quelque sorte l'intérêt général, ou tout au moins lui font un grand
tort. H y a une question à se poser : Y a-t-il intérêt ou non à unir nos
efforts pour le bien commun? Je crois cru'il est d'un intérêt capital
pour la cause que nous défendons de concentrer tous nos efforts :
nous obtiendrons des résultats d'autant plus grands que nous
serous groupés par un lien commun.

Le mot « fédération » effraie peut-être quelques-uns. Mais, je n'ai

pas eu l'intention d'imposer la fédération, ni au Congrès, ni même
aux Socie.és qui ne voudraient pas y adhérer, j'ai voulu seulement
poser le principe ; j'ai dit à nos collègues : nous sommes au seuil
d'un siècle qui sera certainement encore plus grand que celui qui
vient de s'écouler, ne serait-il pas sage, alors que nous allons célébrer
le centenaire de l'éducation populaire, de consacrer ce centenaire

par une oeuvre remarquable ? Eh bien ! cette oeuvre, à mon avis, c'est
l'union de toutes les Sociétés laïques d'enseignement populaire, et
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je crois que ce sera le courounemmentde notre oeuvre centenaire.
Il s'agit d'un voeu à émettre par le Congrès et d'une Commission

à nommer; les Sociétés qui ne voudront pas adhérera la fédération

n'y adhéreront pas; nous réunirons quelques collègues pour cons-
tituer un noyau, ce noyau grossira dans l'avenir. Ce que je vois

surtout, c'est l'union, et cette union est une question de principe.
Je vous demanda de faire abstraction — pardonnez-moi le mot —

des questions do personnes, et de ne voir que l'intérêt général.
M, EDOUARDPETIT,— Je suis bien de l'avis de M. le Président,

la question n'est pas facile, mais ce n'est pas une raison pour en

repousser l'examen. Nous ne sommes pas ici pour résoudre des

questions faciles, nous sommes ici pour discuter des questions de
solution malaisée.

Je me rallie absolument à l'idée de M. Leblanc. Il est incontes-
table que le mot fédération fait peur à quelques-uns, mais vous
devez avoir une Union des Sociétés d'instruction et d'éducation

populaire laïques de France? Pourquoi? Parce qu'il y a une autre
union en face des Sociétés laïques. Au nom des principes de li-

berté, de justice et de vérité, nous devons avoir une Union où ces

principes soient nettement affirmés! (Applaudissements),
Tout à l'heure on a rendu justice à (a Ligue de l'enseignement;

ce n'est pas moi, qui en suis vice-président, qui écarterai l'idée de

prendre la Ligue de l'enseignement comme centre de cette union
des Sociétés laïques d'instruction populaire, mais j'avoue que je
n'avais pas qualité pour la présenter; mais puisque tout à l'heure
M. le président de la Section a eu l'idée de mettre en avant la Ligue
de l'enseignement, je me rallie entièrement à son opinion.

On a dit que les intérêts des Sociétés étaient quelquefois diver-

gents, mais c'est précisément parce qu'ils sont divergent» que je
vous demande de les faire converger vers le même but; c'est parce
que, quand je vais dans une grande ville, je vois une Société fonder
des cours exactement semblables à ceux déjà existants, c'est parce
que je vois qu'il y a parfois rivalité entre ces Sociétés pour obtenir
des subventions, c'est parce que je vois des Sociétés faisant très
bien leur devoir qui se trouvent évincées des subventions dont elles

jouissaient auparavant, que je suis obligé de vous dire : « Prenez

garde : il y a multiplicité excessive, dispersion du corps ensei-

gnant. »
Je vous demanderai donc de fonder un Comité, non-seulement

national, mais international. N'oubliez pas que le Jury des récom-

penses vient de fonder un Comité international d'instruction el
d'éducation laïques, que les représentants de l'étranger qui ont été
membres du Jury des récompenses,sont délég-iés officiellement à
ce Comité par les pays qu'ils représentent, que d'un autre côté les
oeuvres post-scolaires y sont représentées, que la presse de l'ensei-
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gnement y a quatre délégués, dont j'ai l'honneur d'être; vous ne

pouvez pourtant pas vous exclure de votre plein gré d'un Comité où
vous devez être représentés alors que les nations étrangères le sont
—-quelques-unes au moins — au nom de l'éducation populaire et

laïque. Je ne vois pas en quoi les intérêts de Sociétés urbaines, ru-

rales, parisiennes, provinciales, puissent s'entrechoquer au point
qu'elles s'excluent les unes les autres et qu'elles ne puissent pas se
fondre dans l'harmonie d'un Comité international.

Je vous demande, Messieurs, de déléguer quatre de vos membres,
que vous choisirez et nommerez immédiatement, à ce Comité in-
ternational de l'instruction laïque et de l'éducation populaire. H y a

déjà là un moyen de vous faire représenter.
Remarquez que votre rôle a été singulièrement atténué depuis

quelques années, puisqu'aucun de vous ne fait, au titre de l'édu-
cation populaire, partie du Conseil supérieur de l'instruction pu-
blique. Je ne sais si vous y avez fait attention, 'mais peut-être
serait-il bon de demander qu'un membre élu par les Sociétés d'édu-
cation populaire de France fasse partie du Conseil supérieur de
l'instruction publique,..

M. ROY.— Je demande l'utilité de votre plaidoyer au fond ! (flw-
meurs),

'

M. EDOUARDPETIT. — Je ne fais pas un plaidoyer au fond. Je vous
demande simplement de voter un voeu tendant à ce qu'un délégué
des Sociétés d'instruction populaire pour Paris, et un autre pour la

province, soient envoyés au Conseil supérieur de l'instruction pu-
blique. Je ne pense pas que cela puisse rencontrer une grande op-
position. Je, vous demande qu'un Comité d'études veuille bien
mettre à l'ordre du jour celte question de l'union des Sociétés
d'instruction populaire, et enfin que vous déléguiez deux de vos
membres au Comité international— ceci, je vous le demande d'une

façon ferme.
Vous devez vous entendre entre vous, vieilles Sociétés parisiennes

e provinciales, et vous devez pouvoir aboutir. Il est incontestable

que nous sommes arrivés aujourd'hui à un moment où toutes nos
discussions doivent tomber, où toutes nos divergences d'idées doi-
vent se combiner en une action commune pour le progrès de la
démocratie et de la République! (Applaudissements.)

M. GUÉRARD,— Je demande qu'on nomme une Commission flui
étudiera la question : elle est trop complexe, trop délicate, pour
qu'on vote immédiatement.

M. DE MONTRICHER,— Je n'avais pas l'intention de prendre la

parole dans cette discussion, parce que la question' pour laquelle
je suis inscrit est absolument analogue, mais je suis à la disposition
du Congrès pour développer les quelques considérations que j'ai à
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lui exposer sur la question que j'ai à examiner et qui est absolu-
ment analogue à celle en discussion maintenant : celle de la fédé-
ration des oeuvres post-scolaires que nous avons réalisée à Marseille.

Je ne puis m'empêcher, jusqu'à un certain point, de m'élonner que
ce soit un membre d'une Société post-scolaire de Marseille qui
vienne requérir contre la fédération des Sociétés d'enseignement,
alors que cette fédération a été réalisée à Marseille, et que la Société
à laquelle appartient notro honorable collègue a adhéré à cette
fédération, et que le délégué de cette Société n'est autre que le très
honorable M. Abeille, représentant de la Société Académique de

comptabilité, qui fait partie de notre Bureau. Si vous le jugez à

propos, je vais .vous faire connaître en quelques mots ce que nous
avons fait à Marseille à ce point de vue, et alors on pourra conti-
nuer l'examen du voeu qui doit consacrer celte discussion.

Je vous ferai grâce du rappoit que j'ai préparé, d'autant plus que
je ne pourrais que répéter une partie des réflexions qui ont été
faites; je me bornerai à dire qu'à l'instigation de notre très hono-
rable ami M,Edouard Petit, qui est une sorte d'apôtre non-seulement
de la vulgarisation scientifique et de l'éducation populaire, mais
encore do cette fédération que je crois être absolument nécessaire
des forces pédadogiques de la France, nous avons à Marseille orga-
nisé cette fédération après la constitution de l'Association Poly-
technique.

M. DE MONTRICIIERentre alors dans de très intéressants détails sur
l'Association Polytechnique et différentes autres Sociétés d'ensei-

gnement de Marseille et sur leur réunion en une Université popu-
laire autorisée sous le nom de « Fédération de l'enseignement supé-
rieur du peuple. » Le Bureau comprend des délégués de toutes les
Sociétés adhérentes et des représentants officiels de l'Instruction

publique.
L'orateur poursuit en ces termes : Je tenais à vous citer celte

fédération de Marseille, parce qu'elle a réussi, parce qu'elle est
entrée dans le domaine de la pratique. Donc une fédération dont
les liens, seraient moins serrés et qui réunirait toutes les Sociétés

d'enseignement populaire de France, serait parfaitement prati-
cable.

Il est un argument qui a été présenté parla personne qui me con-
tredisait tout à l'heure : qu'il est absolument inutile et môme fâ-
cheux que des Sociétés n'ayant entre elles aucun lien soient réu-
nies, et que, par exemple, il serait insensé de vouloir placer dans la
même catégorie la Chambre de commerce composée de réaction-
naires et la Bouise du travail qui a dans son sein des socialistes et
des révolutionnaires. Eh bien! je suis étonné qu'une pareille théorie
soit soutenue dans cette enceinte; il me semble au contraire que
cette antinomie qui existe entre la Chambre de commerce et la
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Bourse du travail, nous avons pour devoir et pour souhait de la
faire disparaître, et d'amener ce rapprochement social qui est l'un
des buts de l'enseignement populaire, de façon à permettre à tous
de travailler en commun et de s'aimer. Voilà un des côtés de la

question, et ce n'est pas l'un des moins intéressants.

UNE VOIX, — Nous sommes ici un congrès d'enseignement, mais
non un congrès chargé de discuter des questions politiques.

M, DE MONTIUCHER.— Je ne crois pas avoir fait d'incursion dans
le domaine politique.

La fédération a été continuée à Marseille par la création de la
Société d'enseignement supérieur qui a la mission de centraliser

l'cnseigneme|it populaire, par ce qu'on a appelé l'extension univer-

sitaire, qui est si florissante en Angleterre. L'extension universitaire

qui a rendu en Angleterre de très grands sei vices à la cause sociale

pourrait se pratiquer en France, et uous nous demandons si lo
mouvement de la fédération d'enseignement populaire ne doit pas,
pour entrer dans le voeu de M. Edouard Petit, se combiner avec
l'extension universitaire, Est-ce qu'il ne serait pas souhaitable de
s'entendre avec la Société d'enseignement supérieur et avec lf 3 sec-
tions départementales de cette Société pour créer une espèce de
Commission qui s'occuperait de l'extension de l'enseignement popu-
laire? La Société d'enseignement supérieur ayant discuté la ques-
tion en congrès, il a été émis un voeu pour que l'extension univer-
sitaire soit placée sous le patronage immédiat de l'Université; je
crois qu'il y a là un élément qui peut être utile à la discussion à la-

quelle nous nous livrons en ce moment, et que l'on pourrait intro-
duire dans le voeuquelque chose qui réunît ces deux éléments.

M. LE PRÉSIDENT.— J'appelle, mes chers collègues, toute votre
attention sur les conclusions que va vous donner M. Edouard Petit.

M. EDOUARDPETIT,—Je vous apporte simplement les voeux; voici
le premier :

«cQuedeux délégués, l'un de Paris, l'autre de province, puissent être
« élus au Conseil supérieur de l'instruction publique. »

M. LE PRÉSIDENT.— Je mets aux voix ce premier voeu.
— Adopté.
M. EDOUARDPETIT. — Voici le second : « Qu'un Comité d'études,

« élu par le Congrès, mette-à l'ordre du jour soit la fondation d'une
« Union des Sociétés laïques d'instruction populaire, soit l'utilisa-
« tion à cet effet de la Ligue de l'enseignement. »

PLUSIEURSvoix. — Nous demandons la division.
M. EDOUARDPETIT. —On pourrait voter sur la première paitie

ainsi conçue :
« Qu'un Comité d'études élu par le Congres, mette à l'ordre du jour

« la fondation d'une union dc3Sociétéslaïques d'instruction populaire. »
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M. LE PRÉSIDENT. — Je mets ce voeu aux voix.
— Adopté.

M. ROTIVAL. — Dans la proposition de M, Edouard Petit, il est di

que c'est le Congiès qui nommera les délégués, mais certaines So-

e.i'tés ne sont peut-être pas représentées. Je voudrais qu'il fût dit

que les Sociétés d'ensoignement populaire nommeront les# délégués

qui constitueront cette union.

UNE VOIX, — Mais il s'agit d'un comité d'études.

M. ROTIVAL. — H y a eut (aines Socié(és qui ne sont pas repré-

sentées; or, si l'on veut faire une union, il est évident qu'il faut

qu'elles le soient toutes. Il faudiait faire nommer des délé^'és par
les Sociétés d'enseignement pour constituer le comité d'études.

M, SEGUY. — H y a quelque chose qui serait bien simple : pourquoi
ne pas donner lecture du premier voeu que la question a fait naître?

Si nous votons ce premier voeu nous n'aurons plus à examiner les

autres.

M. EDOUARDPETIT. — Voici le voeu de M. Rotival :

« Considérant que plusieurs Congrès ont émis le voeu qu'un Bureau

international de l'enseignement soit constitué pour fonctionner d'une

manière permanents, le Congres des Sociétés laïques d'enseignement

populaire donne son adhésion à la création de ce Bureau et demande

que les Sociétés d'enseignement populaire y soient représentées ».

Je me; rallie au voeu de M. Rotival, parce que je veux éviter qu'on
se trouva en face de deux organisations contradictoires.

M, ROY. — A la cinquième section ce programme est entièrement

élaboré se is ce titre: « Ou voilure d'un But eau international des

sociétés po, ulaires. » Nous allons donc au-devant d'un voeu qui
sera examin plus tard.

M. EDOUARD 'ETIT. — Eh bien, ce sera du temps de gagné,

M. JOSEPHLI VNC — Ce que j'ai demandé, c'est ce que l'on pro-

pose ici. Nous ^ unes entre Français et le mol fédération n'a pas de

sens douteux. H igit des Sociétés représentées par un comité cen-

tral, chacune d'e! •* conservant sou autonomie; le mot fédération

n'a jamais eu d'au! » sens. En émettant le voeu qu'une fédération

soit faite je ne voi»- ->asen quoi le Congrès s'engage. Il serait bien

simple de rester dan e débat primitif et de dire : « Le Congrès émet

le voeu qu'une fédéi. on sera faite et décide qu'une commission

sera chargée d'élaborei es statuts ».

M. EDOUARD PETIT. - Vous ralliez-vous à la proposition de

M. Rotival?

M, JOSEPHLEBLANC. — J 't'ai pas do raisons de me rallier à une

proposition qui est la mieiif il
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M. EDOUARDPETIT, — Ce n'est pas un ralliement, c'est une con-
centration. (Sourires),

M. LE PRÉSIDENT.— Permettez-moi do vous relire la proposition
de M. Rotival qui, je crois, donne satisfaction à tout le monde :

« Considérant que plusieurs Congrès ont émis le vaut qu'un
Bureau international de renseignement soit constitué, etc..

Je metsVe voeu aux voix. — Adopté.
Nous avons maintenant d'autres propositions; voulez-vous que les

secrétaires en prennent connaissance et vous soumettent les voeux?

(Adhésion^
La parole est à M. Gréiez.

M. GRÊLE/. —- Voici mes voeux :
« 1* Que la fréquentation des cours d'adultes soit obligatoire pour

les illettrés;
« 2° Que les contraventions contre cette obligation soient l'objet

d'un procès-vcibal et entraînent une augmentation do la durée du
service militaire;

« 3° Que les cours d'adultes, gratuits pour les élèves, soient
rétribués par les communes, à rai ton de deux francs par soirée et

par maître ».

M, LAZARD.— Je suis totalement opposé au premier voeu concer-
nant les illettrés; on doit pouvoir acquérir la science si on le veut
et s'en passer si on le désire : c'est ce qu'on appelle la liberté.

M. LE Dr SALVION,— Je n'admettrai pas la seconde partie du voeu

qui consiste à obliger les illettrés n'ayant pas suivi les cours du soir
à rester plus longtemps sous lea drapeaux. Nous devons y êtte

opposés pour toutes sortes de raisons, et je crois que sur ce point
nous scions tous d'accord. Je combattrai également la troisième

proposition consistant à enlever les subventions accordées aux
Sociétés d'enseignement populaire pour les donner aux instituteurs.
Je suis d'avis qu'on récompense les instituteurs. Dans nos Associa-
lions Polytechnique, Philotechnique et autres, nous no pouvons
pas présenter un ptofesseur de lycée pour les palmes, on refuse de
les lui donner sous prétexte qu'il les aurait trop tôt; il paiait
qu'il y a un règlement qui empêche absolument de leur donner les

palmes avant un certain temps. C'est contre cela que nous devons
nous élever. Les professeurs de l'État doivent obtenir des récom-

penses absolument comme les autres professeurs de nos Associa-
tions. Pourquoi donc ces professeurs qui, après avoir fait toute la

journée de l'enseignement payé, viennent faire le soir de l'enseigne-
ment gratuit, n'auraient-ils pas les mêmes droits que les autres? Il

y a là une injustice absolue. Je demande donc à greffer sur la

question soulevée par notre collègue Tordre du jour suivant:
« Le congrès des,Sociétés laïques d'enseignement populaire, considê-
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rant qu'il serait utile d'encourager et de récompenser au même titre
ceux qui leur apportent leur dévoué concours, émet le voeuque, sans
se préoccuper de la hiérarchie, on accorde les mêmes distinctions hono-

rifiques à tous leurs professeurs, qu'ils soient libres ou qu'ils appar-
tiennent à l'Etat. »

M. BERNOT,-- Je suis contre la première partie du voeu de
M. Gréiez, attenduque la plupartdu temps les illettrés sont astreints
à des besognes fatigantes et qu'il serait impossible de les obliger à

fréquenter les cours d'adultes, Je ne suis pas non plus pour la
sanction pénale; mais j'admettrais vo'ontiers la troisième partie.

Quand, en 1894, on nous a ptiés de faire une nouvelle expérience
relativement aux cours d'adultes, nous nous sommes attelés à la

besogne. Nous avons trouvé que les cours d'adultes étaient surtout
utiles à ceux qui avaient déjà acquis une bonne instruction pri-
maire, et nous avons démontré que les cours d'adultes étaient
nécessaires. Ils doivent être une institution nationale; les institu-
teurs en doivent être chargés et ils doivent être rétribués en consé-

quence. Quant aux récompenses qu'on leur accorde on pourrait les
étendie à l'aide d'un crédit qu'on voterait,

M. BOUTILLIER.— Il me semble que ce voeu concernant la rélribu»
tion des instituteurs qui font des cours d'adultes ne rentre pas du
tout dans le caractère de notre Congrès qui est un congrès des
Sociétés populaires, Je demanderai que cette partie du voeu soit
absolument supprimée comme sortant de notre programme.

M. LEPRÉSIDENT.— Je ne crois pas que nous soyons compétents
pour juger cette question-là. Ce sont les communes qui votent des

fonds pour rétribuer les instituteurs ou les adjoints qui font des
cours d'adultes; je ne pense pas que nous ayons qualité pour
traiter celte question.

Je mets aux voix le voeu de M. Salmon.
— Adopté.
La parole est à M. Arcambeau.

M. ARCAMBEAU.— Voici les quatre conclusions que je propose en
ce qui concerne renseignement des langues vivantes dans les cours
d'adultes :

1° Augmentation, pour les langues vivantes, du nombre des leçons
hebdomadaires et prolongation descours.

2° Invitation à abandonner tout livre suranné, et, quelle que soit la
méthodeemployée, prédominance de l'enseignement verbal.

3° Organisation jle séancesde conversation, de conférences, de soirées
littéraires et musicale», et de lectures.

i° Organisation d'une correspondu ice internationale entre les meil
leurs élèvesdes cours d'adultes.

M. ROY.— Nous sommes d'autant plus d'accord sur ce voeu qu'en

4



- 30 —

ce moment il y a dans les Associations des cours do langues étran-

gères qui sont faits dans la langue elle-même. La Société pour la

propagation des langues éli«ingères est dans ce cas,

M. ARCVMHEAU.— Je parle dans ma communication de la Société

pour la propagation des langues élranj-èies, mais j'avais également
en vue d'autres Sociétés, Je connais l'Association pour la propaga-
tion des langues étrangères qui est essentiellement parisienne, et

j'ai envisagé l'extension de ce voeu à la province, Vous savez qu'il y
a quelques années un professeur du lycée de Dtaguignnn a conçu
l'idée de la correspondance internationale entre des élèves de

l'enseignement secondaire. Pour ma part, j'ai contribué à l'organi-
sation de cette correspondance on Allemagne. Aujourd'hui plus de
16.000 personnes sont en coirespondance. Jusqu'ici, malheureuse-

ment, je ne crois pas qu'il y ait dans nos Sociétés d'adultes de corr

tespondanecs établies, surtout dans les conditions où elles peuvent
l'être; c'est pouiquoi j'ai formulé mon quatrième voeu.

M, LE PRÉSIDENT,— Je suis heureux de pouvoir voit3 dire que cela
se fait dans presque toutes les Associations à Paris; mais vous avez
raison de dire qu'il est utile que cela se propage,

Je mets aux voix le voeu de M, Arcambeau.
— Adopté.
La parole est à M. Viales.

M. VIALES. — Nous avons jusqu'à présent discuté des questions
certainement très intéressantes, mais d'ordre plutôt général; je
voudrais, moi modeste instituteur, vous entretenir de questions plus
pratiques. Organiser des Sociétés d'instruction populaire est chose
très facile sur'le papier, l'important est d'amener les jeunes gens à
venir aux réunions. Il y a six ans que je m'occupe de cours

d'adultes; jusqu'à l'année dernière je n'ai réussi, sauf la première
année, qu'à avoir un nombre d'élèves absolument dérisoire. La pre-
mière année j'ai eu 30 à 40 élèves, la deuxième 15, la troisième 10,
la quatrième j'ai supplié les familles de vouloir bien m'envoyer
eurs enfants, et enfin la cinquième année j'avoue sans fausse honte

que j'ai été obligé de fermer mon coûts faute d'élèves,
Je crois que la création de Sociétés d'anciens élèves est appelée à

rendre de très grands services pour la prospérité de iv cours
d'adultes. Je ne veux pas entrer dans d'autres détails à c' égard,
je signale simplement ceci : J'ai à lutter contre beaucoup de diffi-

cultés', mais j'ai réussi à fonder une Association amicale qui compte
plus de 300 membres, Qt j'espère que j'obtiendrai de cette associa-
tion une collaboration très utile pour mes cours d'adultes.

J'ai donné à cette Association amicale une tournure directement
utilitaire. Lorsque j'ai commencé ma souscription j'ai rencontré
des enthousiastes, plusieurs indifférents et quelques hostiles, même
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pas; alors j'eus l'idée d'acheter chaque année avec les fonds quelque
chose qui pût être utile aux populations agricoles; ainsi j'ai acheté
un appareil pour mesurer le degré d'alcool des vins; eh bien! je
n'aurais pas eu autant d'adhésions si jo n'avais pas acheté cet

appareil. Voici mon voeu ;

« Le congrès émet le voeu de la création de So lés d'anciens
élevés, pour attirer et retenir les élève»aux cours d'adultes. »

M, LE PRKMDKNI.— Je mets aux voix le voeu de M. Viales.
— Adopté.
La parole esta M, le Secrétaire pour donner lecture des conclu-

sions des mémoires de certains de nos collègues, qui sont absents
ou qui ne sont pas désireux de les présenter eux-mêmes,

M. LE SECRÉTAIRE.— M. Bidart devait parler sur l'Education famU
liale et sur la Société de parents éducateurs. Voici ses vu'ux :

« 1° Quedes leçons sur l'art d'élever les enfants clans la famille soient

faites dans lescours d'adultes (jeunes filles et jeunes gens).
« 2° Qu'il soit créé des Cerclesdeparents éducateurs et amis de l'école. »

M. GUSTAVEFÉOLDEa présenté une étude sur l'organisation de cours
du soir dans une commune; il est donné lecture d'une partie de son
mémoire.

M, KOVVNACM.—- La personne qui a fait ce rapport donne comme

exemple l'Association Polytechnique de Fontenay-sous-Bois où les
cours du soir sont séparés pour les jeunes gens et les jeunes filles ;
autrement dit, ils ne sont pas mixtes. Je crois que cette séparation
donnée comme modèle ne peut pas ètte votée.

M, LEPRÉSIDENT.—La grosse question qui vous préoccupe c'est

qu'il y a des cours qui ne sont pas mixtes; il me semble qu'il n'y a

pas à émettre de voeu sur cette question.

M. KOVVNACKI, — Vous acceptez le voeu?

M. LE PRÉSIDENT.— Il n'y a pas de voeu.

UNEvoix. — Il n'y a qu'à donner acte de la communication et à

passera l'ordre du jour.
— Adopté.

M. LESECRÉTAIRE.— M. Lettery veut bien renoncer à la parole sur
son mémoire « Enoncé des questions à étudier sur l'écriture. » Mais
il demande que le voeu suivant, qui en forme la conclusion soit

porté à la connaissance du Congrès.
« Que ceux qui ont à écrire écrivent lisiblement et suivant les règles de

l'art, afin de ne point créer de difficultés à ceux qui sont appelés à lire
des manuscrits. »

Ce voeu est adopté.
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Ml,c Meyer devait parler sur « l'Enseignement populaire »; voici

comment elle conclut :
€ Quand l'enseignement populaire aura pour programme de dé-

velopper l'homme comme être social utile à lui-même et aux

autres, de permettre à la .femme de remplir surtout son rôle de

mère et d'éducatrice, il aura véritablement rempli sa tâche. »

PLUSIEURSvoix, — L'ordre du jour,

M, LE PRÉSIDENT,— Etes-vous d'avis que nous donnions acte à

Ml,e Meyer de sa communication et que nous passions à l'ordre du

jour?
— Adopté.
Voici une autre proposition faite par M,,e Schvveig :
« Le Congrès de la condition et des droits de la femme vient de

voter des voeux dans sa séance de samedi pour que toutes les fonc-

tions libérales ou autres soient accessibles sans distinction de

sexe »

UNE VOIX. — Je crois que cette question échappe au Congrès,

M, LE PRÉSIDENT.— Voulez-vous que nous prenions acte de cette

communication et que nous passions à l'ordre du jour ou bien vou-

lez-vous entendre la communication de MlleSchweig? (Oui, oui !)

Mllc SCHWEIG,— Je vous demande pardon pour ce voeu, mais il est

en réponse à la proposition de cours de comptabilité qu'on avait

faite sans mettre de voeu aux voix. Pour les cours d'hygiène et de

comptabilité, des propositions très intéressantes ont été faites au

Congrès des droits de la femme qui vient de se terminer. J'ai pensé

que ce voeu pouvait répondre à toutes les questions, car il a été dé-

cidé que des cours professionnels mixtes seraient faits pour faciliter

l'accès de toutes les carrières aux deux sexes.

UN CONGRESSISTE,— Ces cours existent déjà. Il faudrait que nos

Associations fissent des cours pour faciliter aux femmes l'accès des

professions libérales. Malheureusement ou heureusement, nos cours

ne sont pas faits pour faciliter aux hommes ni aux femmes l'accès

des professions libérales, ils sont faits pour nos enfants de la démo-

cratie; dans ces conditions, nous n'avons pas à parler ici des profes-
sions libérales. Vous demandez des cours de comptabilité pour les

femmes; je crois qu'à cause de cela même nous devons passera
l'ordre du jour ; mais jedéclare que je serais trèspartisan de l'arrivée

des femmes aux professions libérales.

M. LERRARD.— Il est des Associations où l'on essaie d'aider ceux

qui se destinent aux professions libérales. Je demande donc que ce

voeu soit pris en considération, parce que nous pouvons aider les

femmes à acquérir l'égalité dans les professions.



— 53 '—

UN CONORFSSJSTE.— H n'y a peut-être pas à discuter ce voeu

puisque les cours professés dans toutes les Sociétés s'adressent aux
hommes et aux femmes, La surface sur laquelle s'étendent ces cours
leur permet d'embrasser toutes les carrières; la tendance de nos
Associations est de répandre l'instruction sous toutes ses formes,

UNEVOIX. — Il est certain que nos Associations n'ont pas pour
but de préparer les jeunes gens aux professions libérales,

M. JOSEPHLEBLVNC.— Dans le voeu qui vient de nous être pré-
senté, et qui est à mon ayis excessivement intéressant, il y a, je
crois, deux questions d'ordre un peu différent : i) y a la question de
sentiment et la question politique. Évidemment, parmi nous la

question de sentiment est toute tranchée puisque nous faisons partie
d'Associations qui mettent la femme sur le môme pied que l'homme
dans l'enseignement, qui donnent à la femme des droits égaux à cet

enseignement, La seconde paitie du voeu, qui est la question poli-
tique, est plus délicate. Peut-être, si nous votions le voeutel qu'il est

présenté serions-nous entraînés à mettre les droits politiques de la
femme en face des droits politiques de l'homme.

M. LÉONRICQUIER.— Mais cela ne nous regarde pas!
M. JOSEPHLEBLANC— Jedevrais peut-être employer les mots « les

droits sociaux de la femme. » Si nous considérons purement et

simplement la question d'enseignement, nous sommes d'accord; si
nous considérons la question sociale nous ne serons peut-être plus
d'accord. Je crois que nous pouvons voter un voeu disant que le

Congrès serait désireux de voir l'enseignement mixte vulgarisé d'une

façon générale. Nous voulons faire des citoyens et également des

citoyennes, mais surtout des hommes et des femmes utiles.

UNE voix, — 11n'y a pas lieu de discuter, il n'y a qu'à donner
acte de la communication.

M. LE PRÉSIDENT.—Etes-vous d'avis de donner acte de la com-
munication et de passer à l'ordre du jour?

— Adopté.
Voici une autre proposition émanant de M. Colombie.'

« Le Congrès émet le voeu que l'enseignement de la cuisine ména-

gère soit développé au double point de vue hygiénique et pratique ».
Cette proposition est renvoyée à demain, lors de la discussion

des questions d'enseignement professionnel.
La séance est levée à o h. 1/4.

BARRIOLet EMILEDECAISNE.
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(MATIN)

2« SECTION. — Conférences et Enseignement

par l'aspect.

Président : M. le Dr .MEUNIER,administrateur de la Société des

Conférences populaires.
Vice-Président ; M.-LÉONRICQUIER,président de la Société de Lec-

ture et de Récitation.
Secrétaire : M. MANTELEI,secrétaire général adjoint du Cercle

populaire d'Enseignement laïque.
Rapporteur : M. H. PERDRIX,secrétaire général de l'Union fran-

çaise de la Jeunesse.

La séance est ouverte à 9 h. 3/4. Le président appelle l'attention

des membres du Congrès sur les importants mémoires qui sont

présentés; puis il donne la parole à M. Pierre Nicolas, commissaire

de l'Indo-Chine à l'Exposition universelle, ancien administrateur

général de la Société des conférences populaires, trésorier du Con-

grès.

I. — L'enseignement colonial laïque et le rôle des missionnaires

religieux dans les colonies.

M. PIERRENICOLASdonne quelques explications préliminaires sur

le rôle des missionnaires religieux dans renseignement colonial,

puis il ajoute :
Il y a place, aux colonies, pour un enseignement laïque, et c'est

dans cet ordre d'idées que les efforts de tous ceux qui s'occupent

d'enseignement colonial doivent tendre, à mon sens. J'ai résumé

celte question dans quelques pages qui vous seront distribuées
d'ailleurs [tout à l'heure. Il vous appartient de juger, de discuter

môme, tout de suite si vous voulez bien, et je ferai tous mes efforts

pour vous répondre, Et peut-être, de cette discussion sur une ques-
tion nouvelle et actuelle, pourra sortir un courant d'enseignement
colonial et laïque qui, j'en suis persuadé, doit contrebalancer

l'enseignement congréganiste pour le plus grand bonheur de nos

colonies françaises. C'est, du moins, l'appréciation que j'en ai.

(Applaudissements).
'M. PIERRENICOLE donne lecture de son mémoire, qui est vivement

applaudi (voir la 3epartie) ; puis il conclut ainsi t
« Voilà, Messieurs, en quels termes j'ai précisé l'état de la ques-

tion telle qu'elle m'est apparue après des éludes coloniales appro-
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fondies et faites sur place. Je crois qu'il faut organiser — et nous

sommes bien ici dans les termes de notre Congrès — à côté de

l'enseignement religieux, un enseignement populaire laïque. La
Société des conférences populaires, dont je vous parlais tout à

l'heure, est entrée résolument dans cet ordre d'idées. Elle a suivi

son chef, M. Paul Doumer, et je crois que nous pouvons seconder

ce grand administrateur colonial en jetant dans les jeunes Ames et

dans les esprits qui viennent très assidûment écouter 1103confé-

rences, les principes qui appartiennent au gouvernement républi-
cain et démocratique, et que nous considérons comme des principes
sains et des principes d'avenir. Donc, opposition à tout enseigne-
ment confessionnel, d'un enseignement laïque; opposition à toutes

les spéculations de sentiment sur le terrain colonial, par des confé-
rences et un enseignement pratique donnant aux jeunes Ames et
aux bonnes volontés des principes sérieux et des renseignements
utiles. Voilà, en deux mots, comment l'enseignement colonial peut
jouer un grand rôle, soit dans nos cours d'adultes, soit dans nos
conférences populaires.

Je soumets ces quelques observations aux délibérations de l'Assem-

blée, en étant persuadé que tout le monde doit être de cet avis et

comprendre qu'à la fin de notre siècle il n'y a plus de place pour
toutes ces vieilles erreurs, et que, pour marcher sur un lorrain

pratique, il faut entrer tésolùment dans la voie de l'enseignement
laïque.

M. JULESIIENRIET,de Marseille. — Je suis resté pendant environ

quinze ans dans nos colonies et à l'élrangci en qualité d'ingénieur
en chef. Je viens confirmer d'un bout à l'autie ce que dit M. Piètre
Nicolas. Pendant que j'étais fonctionnait c du gouvernement français
j'ai eu à répartir des fonds du ministère de l'Instruction publiqu
entre les écoles françaises établies en Orient. Partout j'ai lrouv\
l'enseignement français entre les mains des Franciscains ou de
Jésuites. Je dois dire que les Jésuites donnent un enseignement
excellent au point de vue de la littérature et de la science; mais ils
ont très peu d'établissements en Orient et en Egypte, où j'étais, et la

plupart des écoles sont entre les mains des Franciscains. Les Fran-
ciscains sont italiens, tous ennemis acharnés de la Fiance. Or, la
France remet des fonds aux Franciscains pour combattre la France :
c'est là une anomalie extraordinaire. J'ai lutté tant que j'ai pu
contre cela, mais je n'étais qu'un pauvre ingénieur, je n'avais qu'à
faire des rappoits...

Je citerai ce fait : Vu jour j'avais do l'argent à distribuer, de la

part du Ministère de l'Instruction Publique, aux écoles d'Orient. Je
suis allé d'école en école, et quelle ne fut pas ma stupéfaction en

m'apeicevant que dans une école française de Turquie, on no

parlait que l'allemand!
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Je me joins donc à M. Pierre Nicolas, pour affirmer qu'il faut
absolument arriver à un enseignement laïque. (Applaudissements.)

M. le Président met aux voix le voeu ainsi formulé par M. P. Nico-
las :

Le Congrès des sociétés laïqites d'enseignement populaire, constatant
avec regret que l'enseignement dans les colonies est exclusivement donné

par les congrégations religieuses, demande aux Gouvernements d'aider
matériellement les Sociétés d'enseignement populaire désireuses d'y
opposer l'enseignement général laïque. ,

Ce voeu est adopté à l'unanimité.

M. LEPRÉSIDENTdonne la parole à M. Jacques Mottot, professeur à
l'Association Polytechnique.

M. JACQUESMOTTOTdonne lecture du mémoire dans lequel il expose
un nouveau procédé idéographique pour l'enseignement de la lec-

ture au moyen dm répétiteur phonique, album d'images dont chacune
ressemble à une lettre ou à un polygiamme, et en indique la valeur

par l'écho de la finale de son nom. (Applaudissements).
M. Mottot termine en demandant :

Que la méthode de lecture préconisée dans le « Répétiteur phonique »

soit introduite d'une manière plus complète dans les Sociétésd'enseigne-

ment, dans les écoles et dans l'armée.

M. TELLIER fait remarquer que le Congrès est international et

que les délégués étrangers ne sont peut-être pas à môme d'apprécier
la portée du voeu; qu'au surplus la plupart des auditeurs n'oht pas
entendu le rapport. .

M. HENRIET.— Pour des enfants, je crois la méthode excellente ;
mais il ne faut pas oublier que nous apprenons à lire à des personnes
de quinze ans et plus, à des intelligences rétives. Je pense que le

voeu eût été mieux à sa place dans un congrès pédagogique.
M. MOTTOTdonne de nouvelles explications sur son système.

UN CONGRESSISTE.— Nous avons, au moins dans les Sociétés de

province, des illettrés. Par conséquent, si la méthode est bonne,
nous pouvons parfaitement l'admettre•

Mlle LOUISEDËBOR,autorisée par le Président à prendre la parole

quoique non congressiste, fait observer que la méthode serait peut-
être bonne pour les enfants doués de mémoire visuelle, mais ne

rendrait pa3 service aux auditifs, Je préfère, dit-elle, la vieille

méthode où le son commence le mot au lieu de le terminer ; elle

ne désoriente pas l'oreille.

M. MOTTOT.— Mais ce qui reste le plus longtemps dans l'esprit
c'est la dernière syllabe.

M» OERNOT.— La proposition de notre honorable collègue est, je

crois, non pas une méthode, mais un procédé particulier à ajouter
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à nombre d'autres procédés excellents que nous trouvons dans
toutes les méthodes de lecture. Je ne vois pas que nous ne puis-
sions émettre un voeu en considérant que ce procédé-là peut donner
d'excellents résultats, mais ce n'est qu'un procédé.

Le voeu proposé est adopté.

III. — Création de. Musées communaux par les élèves

des écoles communales.

M. LE BRETON,instituteur à Saint-Martin de la Place, expose, dans
son mémoire, les avantages que pourrait donner aux élèves des
écoles la création d'un musée communal rural; il estime qu'il serait
facile d'intéresser les élèves et leurs parents aux recherches que
nécessiterait la formation do sections de Géologie, d'Archéologie,
d'Histoire naturelle, etc. Notez bien, dit-il, que les élèves trouve-
raient dans cette collaboration, pendant leurs moments de loisir,
une occupation aussi saine qu'intelligente, aussi morale qu'ins-
tructive. (Applaudissements.) — (Voir le mémoire, dans la 3e partie.)

M. LE BRETONpropose donc au Congrès d'émettre un voeu favo-
rable à la création de musées communaux ruraux par les institu-
teurs publics et en collaboration de leurs élèves.

M. JARRY,— Je prends la parole parce que le rapport est très
intéressant et que tout le monde est persuadé que ceci donnerait de
très bons résultats. Mais il faudrait introduire dans ce voeu les So-
ciétés d'instruction populaire et les oeuvres post-scolaires, pour
ne pas réserver les avantages du système aux écoles qui ne gardent
leurs élèves que jusqu'à l'âge de quinze ans.

M. LE BRETON.—Ce que je veux faire serait précisément pour les

paysans qui ne peuvent pas profiter des grands avantages des
musées urbains.

M. PERDRIX.— H faudrait, en effet, faire entrer dans le voeu les
Sociétés d'enseignement populaire. Tel que le voeu est exprimé, le

Congrès ne pourrait qu'en prendre acte et le transmettre au Gou-
vernement.

M. LE BRETON.— Je n'y vois pas d'inconvénient, mais il ne fau-
drait pas détiuire l'économie du procédé, parce que les recherches
doivent être faites par les élèves.

M. LE PRÉSIDENT.— On peut demander que les instituteurs soient

encouragés par les Sociétés d'enseignement et le Gouvernement.

M. VIALESdemande si ces musées communaux ruraux doivent
faiie double emploi avec les musées scolaires proprement dits. Nous
enlèverions alors à notre enseignement le caractère général qu'il
doit avoir.
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M. LE BRETON.— Permettez-moi d'entrer dans quelques considé-

rations pédagogiques. Si nous faisons un parallèle de ces deux
sortes de musées, nous vovons que le musée scolaire instruit l'en-

fant en frappant ses sens, tandis que le musée communal l'instruit

et le moralise. Le musée scolaire est surtout destiné à fournir à
l'instituteur la matière des leçons de choses à faire. Les musées
communaux seront absolument locaux, tandis que les musées sco-

laires ne le sont pas .

M. BERNOT.— Je crains que la création de ces musées confiés aux
instituteurs soit une charge trop lourde pour eux. Je comprendrais
la proposition de M. Le Breton ainsi corrigée : « Le Congrès émet le

voeu que les Sociétés d'enseignement populaire favorisent le déve-

loppement des musées scolaires au profit des adultes. »

La Section adopte à l'unanimité la rédaction suivante du voeu do

M. Le Breton :

Le Congrès international des Sociétés laïques d'enseignement, consi-
dérant les nombreux avantages qui résulteraient de la création >te
muséesruraux par les instituteurs publics et en collaboration de leurs

élèves, émet le voeuque les instituteurs soient encouragéspar les Sociétés

d'enseignement et par l'Administration supérieure à former ces musées.

IV. — De la conférence au régiment.

M. DErRANcE,secrétaire général de la Société nationale des confé-
rences populaires, avant de lire son mémoire sur les tentatives heu-
reuses qui ont été faites pour répandre l'enseignement populaire
laïque dans les corp's de troupes, s'exprime ainsi :

« Je tiens d'abord à vous prévenir que le rapport que je vaié avoir
l'honneur de vous soumettre est d'un caractère bien national et non

pas international. Je pense que les représentants des pays étrangers
y trouveront néanmoins un avantage et pourront peut-être en appli*
quer le principe dans leurs nations respectives.

M. DEIRVNGEdonne alors lecture de son mémoire en commençant
par énoncer le voeu suivant dont il propose l'adoption à l'assemblée t

« Considérant que les projections lumineuses jouent un rôle très

important dans les conférences faites a ta troupe, le Congrès interna-
tional des Sociétés laïques d'enseignement populaire, sur la proposition
du Comité de la Société nationale des conférences populaires, émet
le voeuque le décret de M. le Ministre du Commerce, de l'tnduslric et
des Postes et Télégraphes, autorisant à circuler en franchise par la poste
les collection* de vues photographiques pour projections du Musée

pédagogique de l'fitat adressées au personnel enseignant, soit égale-
ment appliqué aux officiers-conférenciers de l'armée frawaise». — Puis
il ajoute :
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Le décret du 3 février 1890 est uniquement applicable au per-
sonnel enseignant. L'officier ne peut donc pas en profiter. Si, dans

la ville où il tient garnison, il connaît personnellement un inspec-
teur ou un instituteur, il peut le prier de faire une demande de

vues; mais c'est un moyen peu pratique et que peu d'officiers peu-
vent employer. C'est pourquoi, Mesdames et Messieurs, j'ai soumis

au Congrès le voeu dont je vous ai donné lecture au commencement

de ce rapport.
11faut dire encore que le Conseil d'administration de la Société

des conférences populaires avait décidé de faire don à l'Etat des

4,000 vues qui composaient ses collections, de sorte que maintenant
le Musée pédagogique possède une collection de 02,000 vues.
C'est de ces 02,000 vues que nous vaudrions que les officiers pus-
sent profiter.

M. ROTIVAL.— Je demande la parole pour revenir aux Sociétés

d'enseignement populaire. J'ai fait partie, au ministère de l'Instruc-
tion publique, de la Commission où furent traitées ces questions.

Je propose qu'à la suite de ce voeuil soit demandé que les mem-
bres des Sociétés d'enseignement populaire autorisées puissent
aussi recevoir ces vues de l'État grâce à la franchise postale.

(Applaudisements.)
M. HENRIET.— Je crains qu'avec cette circulation il y ait une

complication considérable. Il faudrait créer des centres, établir des

régions en France, et avoir des dépôts continuels dans les princi-
pales villes.

De Marseille, quand nous demandons des vues à Paris, c'est abso-

lument comme de Pékin; on ne les envoie guère, ou bien elles arri-
vent quinze jours après, Il faudrait des dépôts à Lyon, Marseille,

Bordeaux, Toulouse, Nantes, et que la circulation se fit par

régions.
M.DËFIUNCE. —Je crois que le Gouvernement n'admettrait pas

cette proposition, parce que, lorsque le décret du 3 février 1890 est

intervenu, la Société des conférences populaires s'est engagée à
assurer le service du Musée pédagogique. Ce service ne coûte rien
à l'Etat qui ne s'est engagé qu'à augmenter le nombre des vues.

Dans ces conditions, il faudrait un musée pédagogique dans
chacun des différents centres, mais le service ne pourrait plus être
fait par notre Société,

M. HENRIET. — Vous pourriez avoir des représentants, notts
sommes partout en communication avec vous.

M. LE PRÉSIDENTmet aux voix le voeu de M. Défiance, suivi des
mots : ou aux conférenciers de* Sociétésd'enseignement populaire,

Ce voeu est adopté. La séance est levée à 11 heures 1/2.
MvsiKt.Ki et ZRVD.
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SÉANCE DU MARDI 11 SEPTEMBRE 1900

(SOIR)

3» SECTION.— Enseignement professionnel.

Président : M. le Dr PEVRÉ,ancien président de l'Union française
de la Jeunesse.

Vice-Président : M. BOUTILLIER,président de l'Association sténogra*-
phique unitaire.

Secrétaire : M. TOUZAC,secrétaire de l'Association Polytechnique.
. Rapporteur : M. MARDELET,vice-président de l'Association Poly-

technique.
La séance est ouverte à 2 heures.

M. LE PRÉSIDENT.— Avant df donner la parole aux orateurs
inscrits, permettez-moi de demander à ceux qui n'étant pas inscrits
ont néanmoins des communications à faire, de vouloir bien les

déposer sur le bureau, afin de faciliter la tâche du secrétaire.
Ceux qui n'auraient pas de rapports importants pourraient nous

apporter leurs voeux ou leurs conclusions. Il n'est pas inutile de

rappeler le désir formellement exprimé par l'Assemblée de n'étudier
dans les rapports que ce qui est d'intérêt général et de ne voter

que sur les voeux absolument pratiques; je n'ai, par conséquent,
pas besoin d'insister pour prier les orateurs de vouloir bien se
conformer à ce désir, de façon à faire en très peu de temps la

besogne la plus utile.
La parole est à M. Pihan.

M. PIHAN donne lecture de son rapport intitulé : L'enseignement
professionnel doit-il toujours suivre un programme élaboré à l'avance?
— Voir la 3e partie. (Applaudissements.)

M. LEPRÉSIDENT.— Vous avez entendu la lecture du remarquable
rapport de M. Pihan, qui soumet à l'assemblée le voeu suivant :

« Que des cours de renseignements professionnels, techniques et com-

merciaux, soient créésautant qucpossible à côtédes cours d'enseignement
général actuellement existants. *

M. JosEi'ii LEBLANC.— Je crois que la proposition qui vient de
nous être présentée contient en elle-même un principe fort inté-

ressant; mais je doute que, telle qu'elle est présentée, elle réunisse
la majorité de l'Assemblée. En effet» il me paraît fort difficile de
créer ces coûts de renseignements. Nous pourrions faire un service
de consultations scientifiques et industrielles, qui incontestablement

pourrait donner de bons résultats. Vous savez que ces consultations
sont à l'ordre du jour puisqu'on en crée dans les mairies au profit
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des administrés, et que, d'autre part, on voit des revu scientifiques
de tout ordre donner des renseignements au public, y a là une
idée excellente pour nos élèves, qui font partie du ublic. En

dehors de cela il y a des questions d'ordre général et articulier
sur lesquelles il y aurait lieu de les éclairer et sur lei îelles ils

seraient très heureux de recevoir des conseils. Je crois ae cette
idée est bonne sous la forme de consultations; de cette faç m, elle
aura chance d'être acceptée; c'est à nous de lui donner une forme

pratique.
M. KOWNACKI.— Je crois que la proposition de M. Lebla et

celle de M. Pihan ne sont pas absolument les mêmes, mais que u

n'empêche de les adopter toutes lcv deux. M. Pihan, si j'ai bi£-

compris, ne nous a pas seulement parlé d'établir des consultation
mais ce qu'il demande c'est que l'enseignement professionnel u<
soit pas toujours un enseignement méthodique — l'expression n'est

peut-être pas tout à fait exacte — et que la personne qui a besoin
d'un enseignement très particulier ne soit pas obligée de suivre un
cours général se termtt.ant par des applications pratiques. Il nous
a dit : Vous avez des jeunes gens qui ont des connaissances générales
en physique et en chimie, et qui sont obligés de se perfectionner
dans le maniement de certains instruments; il serait utile d'avoir
un laboratoire pour leur permettre, par exemple, de se livrer à la
lecture de certaines mesures d'instruments, et ce n'est pas une

simple consultation qui leur permettrait d'atteindre ce but. Par

conséquent, je crois que la section peut très bien adopter le voeu de
M. Pihan, très spécial, et celui de M. Leblanc relatif à JS con-
sultations.

M. PAGES.— Il faudrait s'entendre. Le voeu de M. Pihan est plus
général que celui qu'on a émis au sujet des renseignements
qui seraient donnés. Un élève vient suivre son cours pendant
trois mois, une heure de cours lui suffit; le complément qu'on
voudrait avoir, c'est que l'élève qui vient s'inscrire dise i Je dési*
rerais être renseigné sur un sujet donné. Alors ce n'est pas le

professeur qui fait le programme de son cours. Au point de vue
électricité, l'un veut connaître les accumulateurs, l'autre pat-
exemple connaît au point de vue théorique et non pratique les
machines électriques, ce qui est absolument différent. Ce qu'on
demande, c'est un cours de renseignements commerciaux, indus-
triels et autres. Je crois qu'on peut comprendre de celte façon l'idée
émise.

M. JO«EI>HLKDLVNO.— M. Kownacki a très bien fait tessorlir la
différence entre le cours de renseignements et celui de consul-
tations. On pourrait établir desconsultations sur toutes les matières

([lie nous traitons. Je suis piofesseur de comptabilité et j'ai moi-
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même établi un service particulier; je dis à mes élèves : avant
même que vous ayez appris la comptabilité, si vous avez un rensei-

gnement comptable à me demander, faites-le. Mais il n'y a pas de
service central organisé, un service dans lequel un membre de
chacune des spécialités se trouve à la disposition des élèves pour
donner des consultations. Il y a donc un ordre d'idées quelque
peu différent; c'est un véritable bureau de renseignements que
nous devons créer. Voilà l'idée, je n'en ferai pas une affaire d'État,

je la donne simplement, je crois qu'elle produira quelque chose et

que,, dans un certain délai, des bureaux de renseignements seront
créés dans les Sociétés d'instruction populaire.

M. LE PRÉSIDENT.— C'est une agencé de renseignements profes-
î-ionnels.

M. LÉGUAY. — Ce cours de renseignements professionnels techni-

ques, presque tous les professeurs le font. Je fais un cours d'élec-
tricité pratique, je n'ai pas de ptogramme; un groupe d'élèves me
demande d'étudier une question, nous l'éludions; on me demande

l'expérimentation de la force, nous la faisons. Mon cours est
absolument déterminé par les demandes des élèves.

La Section, consultée par le Président, admet le voeu proposé par
par M. Pihan.

M. LE PRÉSIDENT.— La parole est à M. Joseph Leblanc.

M. JOSEPHLEULVNG.— Mes conclusions sont intimement liées à
mon rapport, je vais néanmoins vous en donner lecture :

« Le Congrès, considérant, ainsi qu'il vient de l'être clairement
« démontré, que la Comptabilité est une science à la fois positive et
« morale qui impose à tous les citoyens dépositaires d'une partie
: quelconque des richesses publiques et privées l'obligation d'en
« rendre compte, qui les rend ainsi, dans quelque situation qu'ils
« soient, comptables à l'égard d'eux-mêmes, à l'égard de la famille
« et à l'égard de la société tout entière, émet le voeus

« 1° Que des cours de comptabilité pour les adultes soient créés
«.<partout où il y aura possibilité;

<i 2° Que la Comptabilité élémentaire et notamment la théoiie de
« la responsabilité comptable reçoivent à l'école communale tout te
« développement qu'elles comportent;

« 3° Que l'enseignement officiel de la Comptabilité soit délînili-
« veinent organisé dans les écoles normales et primaires supérieures,
« ainsi qu'il en est question depuis longtemps déjà. »

Voilà les voeux; ils demandent le développement de l'idée. Mon

rapport n'est pas plus long que celui d'hier; je l'ai établi un peu à
la hâte, aussi je vous prie d'excuser la forme.

M. JOSEPHLERLVNCdonne lecture de son rappott. (V. la 3epat tic.)
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UNE VOIX. — Qu'entend-on par responsabilité comptable?

M. JOSEPH LFDLANC.— On entend celte obligation dans laquelle
nous nous trouvons tous d'être moralement responsables de ce que
nous possédons. Tout ce que nous possédons, d'après ce qu'on dit,
en Économie, est une richesse, or cette richesse est ce que nous

possédons à titre de dépôt. (Bruit.)

M. LE PRÉSIDENT.— Je crois qu'il y a de la part de l'assistance un
désir de ne pas prolonger celte discussion.

M. Ror. — Ce sont des idées d'éconumie politique l

M. JOSEPHLEULANC — Je suis un comptable professionnel et j'ai
la conviction que tout le monde est comptable vis-à-vis de la société.

Nous assistons à des transformations sociales et économiques, et

l'Économie c'est de la Comptabilité.

M. ROY. — C'e3tde la Psychologie'. Les professeurs de Comptabi-
lité trouvent que la grande difficulté pour l'enseignement de cette

science est de faire comprendre aux élèves la différence entre le

mot doit et le mot avoir.

M. EDOUARDPETIT. — J'ai le plus profond respect pour la Comp-
tabilité, pour toutes les sciences humaines etquelques autres (rires).
Je crois que la comptabilité a sa place dans les cours d'adultes;

je me suis assis à pas mal de cours d'adultes dans les villes et j'ai

remarqué que la comptabilité y était fort bien enseignée. Mais je
laisse la question à part; toutes les Sociétés sont libres de l'ensei-

gner ou non, et, comme vous êtes un congrès d'initiative libre, je
crois que vous feriez bien de ne pas empiéter sur ce que les Sociétés

ont à faire et sur les brassières dont il faut les envelopper, et de

laisser chacune se tirer d'affaire comme elle peut. Chacun vient ici

recommander sa spécialité, et en somme je crois qu'on s'évertue à

enfoncer des portes ouvertes,, ce qui n'est pas le but du Congrès.

Enfin, au point de vue des écoles primaires et des écoles élémen-

taires, je voU9 demande de ne pas imposer encore à l'instituteur

l'obligation de faire entrer l'idée du doit et avoir dans la tête des

enfants. Nous demandons beaucoup à l'instituteur français, nous

lui demandons trop : n'en faisons pas un ptofesseur de Compta-
bilité. Je m'oppose en ce qui me concerne, au point de vue pii-

mairê, à ce qu'on enseigne la Comptabilité dans les écoles normales.

11y a au Ministère du commerce une organisation qui répond admi-

rablement à ce que demande M. Leblanc; il y a des écoles au Havre

et à Chàlons où on enseigne la Comptabilité, on l'enseigne aussi dans

les écoles supérieures de commerce; mais je vous supplie de ne pas
demander à l'instituteur de devenir professeur de Comptabilité. Je

vous demande donc d'écarter la seconde partie du voeu.

M. JOSEPHLEDLVNC, — J'ai été très heureux d'entendre la parole



- 61 —

autorisée de M. Edouard Petit ; permettez-moi cependant de vous
demander d'accepter la première partie de la proposition. Je consi-
dère la proposition que je fais ici comme ayant une portée beaucoup

plus haute. Puisque nous nous adressons à l'ouvrier, il n'est

personne plus que nous qui ne déplore la facilité avec laquelle il va

dépenser son argent au cabaret ; eh bien! pensez-vous que lorsqu'on
aura appris cela à l'ouvrier dès l'école communale on n'aura pas
fait un grand pas vers...

M. ROY. — C'est de la inorale civique !

M,-LE PRÉSIDENT.— Je vais vou9 donner lecture de la proposition
et vous voterez par division.

M. Rov. — Je demande qu'on ne mette pas aux voix les considé-
rants parce que ce sont des considérations philosophiques.

M. LE PRÉSIDENTdonne lecture des considérants.

M. ROY. — Je suis très gêné : je serais très disposé à admettre les
trois parties du voeu, mais je n'admets pas les considérants, parce
qu'ils n'ont rien à faire avec le voeu.

M. LE PRÉSIDENT.— Je mets aux voix les considérants. '

— Repoussés.

Nous passons à la première partie du voeu.

-—Repoussée.
Reste la seconde partie.

PLUSIEURSVOIX.— L'ordre du jour pur et simple l

M, LE PRÉSIDENT.— Je mets aux voix l'ordre du jour pur et

simple.
— Adopté,
La parole est à M, Henriet.

M. HENRIET.— Mon mémoire est très long et il serait conséquem-
ment très ennuyeux d'en entendre la lecture.

Voici les conclusions : *

« Considérant que les employés de-bureau devraient être assimi-
« lés aux ouvriers manuels, qu'ils ont les mêmes droits et les mêmes
« devoirs, à ce titre la réglementation de la journée de travail de
« huit heures devrait être appliquée aussi bien par les maisons de
« commerce que par les maisons industrielles. Les employés sont
« retenus tous les jours fort lard par leurs occupations de bureau ;
« dans ces conditions, ils ne peuvent consacrer utilement et d'une
« façon suivie une heure au moins par jour au développement do
« leur instruction professionnelle. »

H y a à Marseille des maisons où les employés sont tenus jusqu'à
u heuies du soir, et ils menacent de faire gtève; ils ne peuvent pas
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suivre nos cours d'enseignement populaire; ils commencent à s'ins-
crire à nos cours et les patrons les empêchent d'y venir. C'est afin

que nos collègues puissent venir écouter nos leçons que nous deman-
dons que les employés finissent plus tôt leur journée de travail.
Vous pourrez passer à l'ordre du jour lorsque j'aurai émis le voeu

suivant, au nom de la Société académique de Comptabilité, qui est

présidée par M. J. Abeille et qui joue un grand rôle à Marseille :
« Le Congrès émet le voeu que les maisons de commerce soient

« invitées à fermer leurs bureaux au plus tard à 7 heures du soir,
« afin de permettre aux employés et travailleurs de la plume de
« suivre les cours post-scolaires. »

M. ROY.— Je suis étonné de voir l'orateur faire une délimitation
entre l'employé et l'ouvrier. Nous avons dans nos cours des ouvriers

qui arrivent en bourgeron, qui n'ont pas lé temps d'aller dîner. Ce

que vous demandez pour les maisons de commerce, vous devez le
demander pour les fabriques; cependant, je crois que ce n'est pas
notre rôle. (Si, si!)

M. HENRIET— Je suis un élève des cours populaires. A 14 ans

je travaillais dans la maison Cail, et je me souviens du mal que
j'ai eu pour apprendre ce que je sais. On est très peu apte, après
14 heures de travail, à suivre des cours. Les bourses du travail ont
fait abaisser les heures de travail. L'employé* h'a pas encore pu se

syndiquer et arriver à faire abaisser le nombre les heures do tra-
vail. 11faut que la classe'des' employés puisse avoir les jouissances
morales qu'ont les patrons; il faut que les employés soient comme les

ouvriers, qu'ils puissent largement 9'inslruire. Les employés, notam-
ment à Marseille, arrivent à nos cours fatigués, n'ayant pas le temps
de travailler leurs leçons, et la plupart des patrons les blâment de
suivre les cours. .Quand un employé sort à 9 heures de son bureau
et vient au cours, il dîne à 11heures du soir.

M. EDOUARDPETIT.— Je vous demande pardon d'abuser de la

parole. Je me rallie absolument à la proposition de M. Henriet, Je
crois que nous pouvons parfaitement demander que les maisons de
commerce et d'industrie — car il faut élargir le voeu — donnent
toutes les facilités aux ouvriers et employés do venir aux cours.
J'ai constaté eu effet à Marseille même, aux cours de la Chambre
de Commerce, que les jeunes gens venaient l'eslomac complètement
vide. Cela tient à ce que, à Marseille, le courrier se fait très tard,
mais c'est tout à fait spécial à celle ville. En Allemagne, la même

question a été posée et a été résolue dans un sens tout à fait large.
Les jeunes apprentis, dans certaines villes, ainsi qu'il tésulte du

rapport très documenté rédigé par MM. Maurice \Vahl et Anlony
Valabrègue, sont à gardés dans les maisons d'indusliie deux heutes,
trois fois par semaine, pour suivre des cours de perfectionnement,

6
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Je ne demande pas que nous imposions telles ou telles heures, mais
nous .pouvons émettre le voeu que les jeunes ouvriers, les jeunes
employés, obtiennent des maisons d'industrie toute facilité pour
suivre les cours soit industriels soit commerciaux, qui leur permet-
tront de se perfectionner dans leur profession.

L'apprentissage en France a besoin d'être perfectionné; on arrive,
avec les machines-outils, à renfermer le jeune apprenti dans une

spécialité. C'est aux Sociétés d'instruction et d'éducation popu-
laires — et j'espère que ces Sociétés seront mixtes, c'est-à-dire à
la fois patronales et ouvrières — à remédier à cela et à faire comme
en Allemagne, où le patron se prive de deux ou trois heures de
travail de l'apprenti pour l'envoyer se perfectiontier. Je vous
demande donc d'élargir le voeu de M. Henriet.

Je suis convaincu que lorsque les employeurs comme on dit —

nous sommes dans un congrès de Sociétés d'instruction populaire
qui ont des rapports avec les Bourses du travail, et les mots et les
idées ne nous font pas peur — seront convaincus qu'il y a intérêt

pour eux à envoyer leurs apprentis se perfectionner, ils soutien-
dront vos cours professionnels.

M. PAGES.— Le directeur de la Pharmacie centrale envoie ses

employés aux cours Bourbouze, et il est assez aimable pour y
envoyer des produits.
. M. HENRIET.— Je suis heureux de voir M. Edouard Petit donner
son assentissement à mon rapport. J'ai été un peu brutal en donnant
cette formé à mon voeu....
- M. EDOUARDPETIT.—- Vous êtes marseillais l (Sourires).

M. ROTIVAL.— M. Edouard Petit a dit tout ce que je voulais dire.
Je voulais vous faire remarquer qu'un congrès qui s'est tenu dans
une salle voisine, le Congrès de renseignement technique, a
demandé que les chefs d'établissements donnent toutes facilités à
leurs employés et ouvriers pour suivre les cours d*enseignement
commercial eljindustriel. Évidemment nous ferons de bonne besogne
en Venant aider le Congrès de l'enseignement technique. Nous n'en
sommes pas encore au point, qu'indiquait M, Edouard Petit, de
certains États d'Allemagne où chaque chef d'industrie est tenu

d'envoyer ses ouvriers aux cours. Je crois que nous devons pour
l'instant voter le voeu de M. Edouard Petit.

M. LAZARD.— Je me permets bien modestement, d'appuyer le
Voeu de M, Edouard Petit, parce que j'ai vu très souvent —- je suis
dans une administration financière — des jeunes gens se spécia-
liser dans certains bureaux et être ensuite incapables de faire autre
chose, de sorte que les bons postes étaient donnés au dehors à ceux

qui avaient eu la facilité de suivre des cours, Ceci arrive dans
certains bureaux d'escompte ou de recouvrement ; c'est pourquoi
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Je m'associe de tout coeur au voeu émis par M. Henriet et M. Edou a

Petit.

M. LE PRÉSIDENT.—Je mets aux voix le voeu, qui est ainsi conçu :

Que les chefs d'établissementscommerciaux et industriels donnent toute

facilité à leurs employés et ouvriers des deux sexes, et surtout aux

apprentis, pouilasshlcr aux cours professionnels.
— Adopté.

M. HENRIET.— Mon rapport, que vous lirez ultérieurement, com-

prend un second voeu :
« Le Congrès émet le voeu que l'autorité militaire, en tant que les

exigences du service le permettront, accorde les plus grandes faci-
lités aux soldats sous les drapeaux, afin de leur permettre de suivre
les cours du soir et de continuer et compléter ainsi leur éducation

professionnelle».
Vous savez que le malheur de l'art militaire c'est de faire perdre

beaucoup de temps aux jeunes gens. Etre soldat est très honorable,
mais on perd beaucoup de temps au régiment. Nous voudrions que
les soldats pussent suivre nos cours.

UN CONGRESSISTE.— A l'Association Phitoleclmiquc de Saint-Denis,
nous avons sollicité l'autorisation pour les militaires de suivre nos

cours, et elle a été refusée.

M. BËRNOT.—A Troyes, le commandant d'armes a accordé à une

vingtaine de soldats l'autorisation de fréquenter les cours d'adultes.

M. HENRIET.— Ceci n'a pas été généralise.

M. JOSEPHLEBLANC.— J'ai l'honneur et l'avantage de faire des
cours dans une ville de garnison. J'ai tous les ans un certain nom
bre de soldats qui se font inscrire à mon cours. Evidemment les
chefs accordent dans une certaine mesure des facilités AUX soldats,
mais il n'en est pas moins vrai qu'il y a des interruptions résultant

des nécessités du service, et beaucoup d'élèves très méritants se

trouvent dans l'impossibilité de suivre les cours. Il serait désirable

d'émettre un voeu qui pourrait être pris en considération par l'au-

torité militaire.

M. ROTIVAL.— Je crois que nous sommes d'accord sur la question
de principe. Ce qui fait la difficulté au point de vue militaire, c'est

qu'une fois l'autorisation donnée les soldats n'en profitent pas.
Nous avons trouvé un appui de la part de certains chefs à la con-

dition de constater la présence des soldats. 11faudrait ajouter au

voeu que les Sociétés d'enseignament constateront la | résonce ides

jeunes gens.

M» ROY.— Il faudrait que l'autorité militaire sût qu'un contrôle

effectif tara exercé..
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M. EDOUARDPETIT.— Je crois que l'on peut, sans entrer en conilit
avec qui que ce soit, adopter le voeu de M. Henriet en ajoutant le

:mot contrôle. J'ai constaté que les autorisations étaient devenues
de plus en plus nombreuses et que beaucoup de colonels avaient

permis à leurs soldats de suivre les cours d'adultes.

Le contrôle est parfois amusant. A Perpignan, je suis allé assister
à un cours d'adultes, j'ai remarqué que les soldats n'avaient pas de
ceinturon ; en effet, on les faisait conduire à l'école, et pour les'cas
où ils seraient allés vagabonder ensuite, de façon à les reconnaître,
on leur avait ôté leur ceinturon.

Ailleurs, j'ai vu des faits extrêmement amusants. Un colonel d'une
ville du centre m'a demandé d'aller voir ses cours d'adultes. Ce
n'était pas le régiment à l'école, .c'était l'école au régiment. 11m'a
fait monter dans un grenier — où l'on était bien à 20 ans — et j'ai
constaté que 178 soldats étaient illettrés sur deux régiments ; les
maîtres étaient des instituteurs qui faisaient leur service militaire.
Ce colonel était d'espèce très rare : il corrigeait les devoirs de ses
soldats ! Seulement il m'en a expliqué la raison : Je suis le fils d'un

proviseur et je suis le proviseur de mes jeunes conscrits. [Sourires).
Ce colonel est devenu général.

Tel colonel peut refuser, tel autre accorder la permission de faire
des cours. Une Société a fait une démarche auprès d'un ministre de
la Guerre que je ne veux pas nommer, en vue d'obtenir l'autori-
sation pour les soldats de suivre les cours d'adultes, et on lui a

répondu qu'on n'avait pas d'action sur les chefs de corps.
Si l'union des Sociétés d'instruction populaire, que je me per-

mettais de vous recommander hier, était constituée, tout cela n'ar-
riverait pas ; lorsque les représentants des Sociétés d'instruction

populaire s'adresseraient au Ministère de la Guerre je suis convaincu

qu'ils auraient le même succès que les représentants de l'Union des
Sociétés de gymnastique et de tir (Très bien) qui vient d'obtenir de

giands avantages. (Applaudissements).

M. LAZARD.-— Si un contrôle doit exister, c'est affaire non pas à
l'autorité militaire mais aux Sociétés d'instruction ; nous n'avons
pas, il me semble, à en parler. Nous engageons seulement les chefs
de corps à envoyer les soldats à nos cours publics et gratuits.

M. ROY.— Voici un voeu qui se relie au précédent t
« Le Congrès éinel le voeu que les jeunes soldats puissent suivre

« les cours du soir sous le contrôle de l'autorité militaire et en
« teuant compte des nécessités du service. »

C'est pour que l'autorité militaire puisse avoir un contrôle sur les
soldats.

M. THIVET.— Les soldats sont accompagnés, le plus souvent. >
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M. LE PRÉSIDENT.— Je crois que, additionnellement, on pourrait
ajouter au voeuadopté tout à l'heure les mots suivants :

Il exprime aussi le voeu que les mêmesfacilités soient accordées aux
soldats par l'autorité militaire. (Adhésion).

Je mets cette addition aux voix.
— Adopté.

Nous remercions notre collègue de Marseille qui nous a apporte
des voeux excellents.

M. HENRIET.— Ce matin on a parlé i'es conférences populaires ;
un de mes collègues, M. Viales, m'a prié do présenter en son nom le
voeu suivant :

Dans le but d'assurer aux conférencespopulaires l'homogénéité et
l'unité d'action qui leur ont fait trop souvent défaut jusqu'ici, le Congrès
émet le voeu: que, chaque année, des séries de vues serapportant à un
mêmeordre d'idées soient misesà ta disposition de chaquecirconscription
d'inspection })rimairc.

Je crois que l'auteur du voeuaurait voulu que des centres de vues
fussent déterminés. Dans les villes où il y a des Facultés, les mou-
vements de vues seraient en effet considérables.

UNE VOIX.— Qui se chargerait de la distribution des vues ?

UN CONGRESSISTE.— Voilà toujours l'utilité de la fameuse Union :

M. HENRIET.— Cela pourrait être renvoyé à la Commission d'étu-
des.

M. LE PRÉSIDENT.'— L'assemblée est-elle d'avis que des centres de
vues existent dans diverses villes de France, par exemple dans celles où
il y a des Facultés, et que la question soit renvoyée à une commission

supérieure ?
— Adopté.
M. HENRIET.— Mon quatrième voeu devient absolument inutile. Je

vous remercie, messieurs, de l'accueil que vous avez bien voulu me
faire.

M. LE PRÉSIDENT.— C'est nous qui vous remercions, mon cher

collègue. (Applaudissements).
M. Claudel veut bien présenter un rapport sur le caractère des

cours professionnels dans l'enseignement des adultes ; je lui deman-
derai de nous donner d'abord ses conclusions, l'assemblée verra
ensuite si elle doit passer à un examen plus approfondi.

Le voeu de M. Claudel tst « que set collègues veuillent bien
assister aux conférences qu'il fera à la Société académique de

comptabilité ». Ya-t-ilun intérêt général à ce que nous assistions
à ces conférences ?

M. ROTIVAL.— Il faut laisser à chacun la liberté d'y assister.
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M. LE PRÉSIDENT. —Nous pourrions demander à M. Claudel le jour
et l'heure auxquels il fait son cours.

M. ROY. — Je ne comprends pas très bien la relation entre le Yoeu
et le r.ippott.

M. CLVUDEL. — Il faudrait lire mon rapport, qui a seize pages.

M. LE PRÉSIDENT. — Les conclusions sont uniquement d'assister

aux conférences de M. Claudel.

M. CLVUDEL. — Il s'agit de renseignement intégral qui doit être

donné dans l'école primaire.

UNE VOIX. — Nous lirons tous le rappott.

M. LE PRÉSIDENT. — L'assemblée prend en considération le

rapport qui vient de lui être présenté, et souhaite qu'il puisse être

imprimé.

M. CLVUDEL. — Aussitôt que j'ai reçu l'avis du Congrès, j'ai écrit

à M. Malélras que je désirais faire un rapport sur la nécessité de

subordonner les couis professionnels à l'éducation intégrale, car il
faut créer l'enseignement intégral. Dans un livre que j'ai pu-
blié celle chose est faite, seulement il faut commencer par faire

des conférences et donner un corps à cette éducation intégrale.

M. ROY. — Je crois qu'il sera très intéressant d'aller à vos confé-

rences précisément quand nous aurons lu votre rapport.

M. LE PRÉSIDENT. — Nous remercions M. Claudel de la communi-

cation qu'il vient de nous faire et nous passons au rapport de

M. Thiercelin sur les cours professionnels de la Bourse du Travail

à Paris.

M. THIERCELIN. — Je prévois le sourire qui s'épanouira sur vos
lèvres quand je vous exprimerai le désir d'être bref.

M. LE PRÉSIDENT,—Je vais vous demander vos conclusions, comme

à tout le inonde : c'est une tègle générale.

M. THIERCELIN. — Mon rapport est l'historique des cours de la

Bourse du Travail, et comme conclusion je présente mes voeux :

« Premier voeu : « Que les Sociétés de professeurs d'enseignement

populaiie puissent utiliser pour l'enseignement professionnel les

modèles, dessins et appareils de démonsttation dont disposent les

écoles où elles font leurs cours ».

UNI; voix. — Cela se fait tous les jours!

M. ROY. — Est-ce que l'orateur nous apporte des arguments nou-

veaux? Cela se fait partout.

M. VOISIN. — Ce qui se fait chez nous peut très bien ne pas se

faire chez nos voisins. '

M. LE PRÉSIDENT. — On me fait remarquer que nous devons aller
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au Trocadéro à o heures ; je prie mon excellent collègue de conclure ;
et je vous prie de nous faire parvenir les voeux que vous désirez

présenter.

M. AOUSSOL. —Je désire présenter un voeu qui se relie un peu au

voeu'de M. Thiercelin. Dans certaines écoles, les objets dont nous

pouvons avoir besoin sont placés dans des armoires fermées à clé ; je
me range donc au voeu de M. Thiercelin demandant que nous puis-
sions avoir la libre disposition des objets qui se trouvent dans les

écoles.

M. ALFRED BIRAUD. — On nous cache même la craie et les chiffons l

Voix NOMHREUSES.— Aux voix!

M. PAGES. — Je crois qu'il vaut mieux passer à la discussion.

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets cette proposition aux voix.
— Adoptée.
La discussion permet toujours à l'orateur qui présente un voeu de

l'expliquer. Je donne d'abord la parole à M. Thiercelin.

M. THIERCELIN. — Certainement si on m'avait laissé faire, ma lec-

ture serait terminée à l'heure actuelle. J'ai été poussé dans la mau-

vaise voie...

M. PAGES. — Voyons, il y a deux questions: la lecture des voeux

et leur discussioi.

M. THIERCELIN. — On m'a plié de faire tout à la fois l'historique
des cours de la Bourse du Travail qui ont un intérêt général...

(Bruit). Je faisais la lecture de mon rapport parce qu'on m'avait

demandé de la faire, si vous ne voulez pas l'entendre je n'ai qu'à
me retirer.

M. LE PRÉSIDENT. — Nous sommes limités par le temps, mais nous

avons pris la détermination de vous entendre; veuillez continuer.

M. THIERCELIN'. — Je passe sur l'historique de la Bourse du Tra-

vail, puisque son succès paraît vous chagtiner... (Protestations), Je

voulais vous dire que le meilleur moyen d'avoir des modèles, c'était

d'avoir des cours à dix centimes, d'avoir des élèves versant au com-

mencement de chaque leçon dix centimes qui seraient employés à

acheter des modèles. Nous pourrions faire payer cette cotisation à

tous les cours, alors que quelques-uns n'ont pas besoin de modèles.

M, ROY. — Je suis très heureux des observations de M. Thier-

celin. Je n'aime pas que dans une Société d'instruction populaire et

gratuite il soit demandé un centime à des élèves, cela je ne l'admets

pas. Je voterai contte ce voeu.

M. THIERCELIN. — Alors je vous proposerai de constituer un

fonds spécial pour la constitution de modèles, 1
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M. ROY. — Employez un autre mode l

M. LE PRÉSIDENT.— Il y a un moyen de trancher la question. Je

mets aux voix la question de la suppression de la gratuité de nos
cours.

— Repoussée.
Je mets aux voix le voeu suivant :
« Que les professeurs des Sociétés d'enseignement populaire

« puissent utiliser, pour l'enseignement professionnel, les modèles,
« dessins et appareils de démonstration dont disposent les écoles
« où elles font leurs cours ».

M. GRAS.— Il serait excellent qu'un voeu pareil pût être accepté

par l'Administration, mais pensez-vous qu'elle puisse le faire?

Nous-mêmes, mettant sous clé nos appareils, nous les retrouvons
détériorés parce que forcément les élèves ne peuvent pas en avoir le

soin voulu.

M. KOVVNACKI.— Je serais d'avis d'accepter cette proposition très

importante, de façon à donner à nos cours le moyen de les rendre
le plus intéressants possible.

M, LE PRÉSIDENT.—- Il y a une école qui prête tout à notre

section — je ne veux pas la nommer. Je ne vois pas pourquoi
d'autres écoles ne pourraient pas également nous prêter des
niodèles. C'est un voeu général.

M. PAGES.—Ne vous exposez pas à avoir un refus, même celui de

6alles. Je citerai le cas d'un lycée où on a demandé une salle,
ensuite le professeur de physique a dit: J'ai assez de responsabilité
quant à la craie et aux chiffons.

M. BEURDELEY.—Il y a des écoles dans lesquelles certains

appareils sont prêtés; dans d'autres, pour des raisons particulières,
soit par crainte de responsabilités trop grandes, soit parce que les

appareils sont très délicats, les directeurs se refusent au prêt des

instruments. Je crois qu'il faut tenir compte de celte double situa-

tion. Le voeu qui est émis peut être accepté, vrais à une condition,
c'est qu'on l'atténue, et le moyen de l'atténuer c'est d'y mettre les

mots n autant que possible » ; de cette façon vous arrivez à prier
l'Administration de vous prêter les appareils.

M. GRAS.—Je répondrai à M. Kownacki que, dans certaines écoles,
si nous demandons qu'on nous prête des appareils et des salles
nous n'aurons rien du. tout. Je crois le voeu dangereux.

M. LE PRÉSIDENT.— M. Thiercelin admet très bien l'atténuation

proposée par M. Beurdeley; je mets donc ainsi le voeu aux voix :

Que les professeurs de Sociétésd'instruction populaire puissent, autant

que possible, utiliser pour l'enseignement professionnel, tes modèles,
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dessinset appareils de démbnslration dont disposent les écolesou établis-
sementsdans lesquels les Sociétésont leurs salles de cours.

— Adopté.

II y a un deuxième voeu présenté par M. Thiercelin :
« Que les municipalités interviennent auprès des industriels et des

manufacturiers pour qu'ils facilitent dans leurs établissements les
visites et conférences techniques ».

M. THIVET.— J'appartiens aune Société assez importante; jamais
nous n'avons eu de refus de la part des industriels.

M. THIERCELIN.— Cela se présente quelquefois.

M. ROY.— Je crois qu'un chef d'industrie accorderait beaucoup
plus facilement l'autorisation à une Association qu'à une munici-

palité.

M. THIVET.— Dans le cas que j'ai cité il n'a jamais été question
de la municipalité; c'est le président de la Société lui-même qui a
fait la demande et il n'a jamais subi aucun refus.

M. LE PRÉSIDENT.— Nous sommes en présence de deux proposi-
tions : celle de M. Thiercelin qui demande que les municipalités
interviennent auprès des industriels et des manufacturiers, et celle
de M. Roy qui dit que les Associations doivent agir de leur propre
initiative.

PLUSIEURSvoix. — L'ordre du jour!

M. GORET.— Je demande que les municipalités ne soient pas
inscrites au procès-verbal, parce qu'il arrive que certaines munici-

palités sont en désaccord avec les Sociétés,

M. BEURDELEY.—- Je crois que nous pouvons résoudre la question
d'une façon satisfaisante. On vous a dit : « Il y a des municipalités
qui ont de la bonne volonté et qui ne demanderaient pas mieux que
d'intervenir auprès des directeuts de fabriques ou d'usines, et
d'autres auxquelles la dignité des professeurs ne permettrait pas de
demander une intervention. » Eh bien! puisqu'il y a îles municipa-
lités qui vous sont favorables et qui ont un certain crédit, pourquoi
n'en pas profiter et ne pas rédiger le voeu de la façon suivante :

« Il est désirable, que, soit directement, soit par l'intermédiaire

des municipalités — républicaines si vous voulez — on intervienne

auprès des directeurs d'usines et de fabriques ». (Applaudissement*.)

M. ROY. — Ne parlez pas des municipalités républicaines.

M. LE PRÉSIDENT.— Je reprends le voeu :

Il est désirable que, soit directement, soit indirectement par l'intermé-
diaire des municipalités, on intei vienne auprès de* industriel* et manu-
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facturiers afin de faciliter aux Sociétés d'instruction populaire les visites

et conférences techniques dans leiers établissements.

Je mets ce voeu aux voix. — Adopté.

Nous avons un autre voeu présenté par Mlle Smylh, au nom de
Mme Menon-Daressy, directrice des cours professionnels de Leval-

lois-Perret.

Que des concours de composition décorative soient créés ou développés
à l'usage des apprentis et ouvriers des professions pour lesquelles celle

élude est nécessaire; les concurrents devront être classés en différentes
sections suivant leurs professions spéciales.

M. ROY. — Comment ces concours seraient-ils organisés?

M. LE PRÉSIDENT.— Cela n'est pas dit dans le voeu.

M. GRAS. — On nous présente un voeu, c'est à nous de l'accepter ou
de le refuser. Il y a des Sociétés qui ont déjà des concours de bro-
deiie décorative.

M. LE PRÉSIDENT.— Il s'agit de créer des concours pour ouvriers
d'art. Je mets ce dernier voeu aux voix.

— Adopté.

Enfin M. Auguste Colombie, professeur à l'Association Philo-

lechuique, fondateur de l'école de cuisine, émet le voeu :

Que le congrès use de son influence auprès des municipalités et des

pouvoirs publics, pour donner un plus large développement à l'enseigne-
ment de la cuisine ménagère, au double point de vue hygiénique et

pratiqué.
— Adopté.

La séance est levée à 1 h. 1/2.
EMILE DÉCAISSE.
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VISITE A LA SECTION D'INDOCHINE

(EXPOSITION DU TROCADÉRO.)

Les membres du Congrès des Sociétés laïques d'enseignement

populaire, sous la conduite de leur président M. Malélras, se sont

rendus le mardi 11 septembre à 5 heures du soir à la section de

l'Indo-Chine au Trocadéro.

La réunion eut lieu sur la terrasse du Palais des Arts. Les con-

gressistes furent reçus pir M. Lemire, délégué de M. Nicolas,
commissaire de la Section et trésorier du Congrès. Après les souhaits

de bienvenue adressés aux membres du Congrès au nom de M. Ni-

colas, la visite commença par une description de la pagode mor-

tuaire du Tonkin. Les bois sculptés et les bronzes niellés, les incrus-

tations et les broderies annamites furent d'abord examinées et, en

passant devant le buste de M. Doumer, les congressistes lui adres-

sètentun respectueux salut..La bijouterie et l'orfèvrerie des cinq

pajs indo-chinois motivaient de curieuses comparaisons, et l'at-

tention fut attirée sur les Heurs d'or et d'argent du Laos, les ouvrages
d'incrustation anciens et les tableaux de broderies sur soie écrite.
Les émaux anciens et les statuettes de facture annamite et kiam
excitèrent l'admiration. On passa rapidement devant les maisons
tonkinoises avec leurs artisans des deux, sexes, pour gagner la

pagode chinoise de Cholen, qui sert de palais des produits. On s'y
attarda, parce qu'il fallait s'expliquer la différence entre celle cons-
truction et la précédente, puis s'arrêter devant les modèles des

ponts, phares et autres grands travaux entrepris par M. Doumer. Il

fallait, surtout pour un Congrès d'enseignement, examiner les col-
lections bibliographiques, les tiavaux des écoles, de la Société d'en-

seignement mutuel des Tonkinois, les cartes, les plans mervvart,
la typographie cambodgienne, la photographie, etc. Les étoffes

annamites, cambodgiennes, laotiennes, aux éclatantes couleurs, atli-
i aient le regard dos daines, non moins que les pyramides de thé

d'Anuain, les produits alimentaires, les textiles, pendant que les
hommes s'intéressaient suit ml aux produits miniers et ptiucipa-
lement aux initierais carbonifères de la collection Leclère.

On se diiigea ensuite vers le Phnom où s'étageitl le temple klinier,
la pagode des arts religieux, la pyramide, les ruines klimets et les
maisons laotiennes. Le voyage commença par les diorainas du

peintre Dumoulin, puis la salle Pavia, avec ses gracieux types des
femmes laotiennes. Les sculptures cambodgiennes cl les monuments
d'où elles proviennent furent décrits. La tour du Baïôni inonda les
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principes de construction et les causes de destruction de ces oeuvres

grandioses. Enfin, les vues cinématographiques complétèrent la

leçon de' choses : on assista à la revue des troupes françaises et

indigènes à Hanoï, à la fête des fleurs, à la procession dû Dragon à

Saigon, à un enterrement — puis aux danses des ballerines du roi

Norodom, aux scènes du marché, aux exercices des tirailleurs; on
fit même une excursion en mer par gros temps et l'on se rendit au

Cambodge pour le défilé des éléphants du roi et lés régates de

pirogues avec leurs trente-deux rameurs debout, pagayant à toute
vitesse. On ne pouvait se détacher de cet attrayant spectacle. Le temps

1

pressait. Il fallait bien monter par l'imposant escalier du dôme inté-
rieur pour rendre un pieux devoir aux Bouddhas si étranges de la

pagode et pour leur demander la « Félicité parfaite. » Le gros Bouddha

ventru semblait la promettre en dodelinant de la tête et en souriant

placidement. On admira les peintures murales, les linteaux dorés
des portes, la terrasse, avec ses géants et ses serpents à neuf têtes

déployées en éventail.
M. Guinant avait bien voulu se joindre à nous et M. Nicolas eut

la gracieuseté de faire remettre aux congressistes la notice si docu-
mentée et si bien illustrée sur l'Indo-Chine, la notice-guide sur la

section khmer et la notice de M. Dumoutier sur l'enseignement
au Tonkin. Nous ne saurions trop remercier M. Nicolas pour ces
documents qui seront gardés comme un souvenir instructif de cette
intéressante visite, trop courte au gré des nombreux congressistes
et des daines qui les accompagnaient. Rien ne pouvait mieux faire

connaître et apprécier la valeur et les ressources, en même temps
que les productions artistiques de notre belle colonie asiatique, que
ce rapide voyage où l'on a pu se rendre compte de visu des hommes
et des choses, sans frais et sans fatigue. Sur ces pays lointains, les

idées sont vagues. On acquiert, dans ITndo-Chine du Trocadéro,
des notions insoupçonnées sur la vie coloniale, sur les progrès de la

colonisation, sur les travaux accomplis, sur les industries indigènes,
sur les variétés des races qui y vivent côte à côte. C'est presque
un voyage de découverte..Nous ne pouvons donc qu'exprimer à
M. Doumer notre reconnaissance pour nous avoir permis de faire,
sans quitter Paris cette instructive et attrayante exploration dans
les vastes domaines acquis à la France qu'il met si fructueusement
en valeur. L'imprrssioti de cette visite restera durable parmi tous
les membres de notre Congrès.

Ajoutons que notre excellent cîccrone dans cette agréable visite-

conférence, M. Charles Lemire, résident honoraire de France, a

guidé les congressistes avec une bonne grâce parfaite et un talent

d'exposition qui a été très apprécié. Tous les assistants lui en
ont exprimé leurs sincères félicitations.
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SÉANCE DU MERCREDI 12 SEPTEMBRE

(MATIN)

4e SECTION. — Enseignement des Beaux-Arts.

Président: M. LÉONCEDARIAG,président de l'Association Philoma-

thique.
Vice-Président : M. MARIOSERMET,président de l'Association Poly-

mathique.
Secrétaire : M. HONORÉBARRA, secrétaire général de l'Association

Polymathique.
Rapporteur ; M. DESAINT-MESMIN,secrétaire général de la Société

populaire des Beaux*Arts.
La séance est ouverte à 9 h. 1/4.

M. LE PRÉSIDENT.— Mesdames, Messieurs, ma qualité de Président
de l'Association Philomathique et de membre du Jury des récom-

penses de l'Exposition Universelle m'ont valu le très grand honneur
d'être présenté à vos suffrages pour présider la 4e Section du

.Congrès. Je me fél'cite d'avoir été ainsi désigné pour diriger vos
travaux et déclare la séance ouverte. La parole est à M. Milliet, pour
la lecture de son rapport sur l'enseignement pratique de l'histoire
de l'art.

M. MILLIET,professeur à l'Association Polytechnique, appelé à la
tribune auprès du bureau, procède à la lecture de son mémoire.
Son premier voeu est ; « Qu'il soit créé dans chaque pays une ou

plusieurs écoles normales destinées à former des professeurs de
l'histoire de l'art et des conservateurs de musées. »

M. PAULSÈUUVdemande la parole pour appuyer en principe la

proposition de M. Milliet; mais il fait observer que le voeu tel qu'il
est formulé parait sortir des aspirations que peuvent se permettre
les Associations d'enseignement populaire.

M. E-OUARDPETIT, inspecteur général do l'Instruction publique,
déclare qu'il se rallie aussi au principe du voeu; mais il émet

l'opinion que le Congrès des Associations privées d'enseignement
populaire aurait peut-être tort de s'ériger en une sorte de Conseil

supérieur de l'Instruction publique, en signalant que telle école ou
telle chaire devrait être instituée pour les besoins de l'enseignement,
alors sut tout qu'il s'agit non des élèves ou des auditeurs des Asso-

ciations, mais des professeurs en général. Il suffirait, ajoute-t-il, de
souhaiter que « quelques élèves de toutes les écoles normales soient

plus spécialement initiés à la Science de Vhisto'uc de l'art, »
Sur ces observations, M. Milliet modifie le texte de son voeuet lui

donne cette foi me :
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Qu'il est nécessairede donner aux Instituteurs, dans les Ecoles nor-

males, des notions sommaires de l'Histoire de l'Art, les mettant à même
de transmettre cesnotions à leurs élèves.

Le voeu est adopté à une forte majorité.
M. MILLIETreprend la lecture de son rapport,
La conclusion de la deuxième partie tend à l'adoption du voeu

suivant : « Que des concours soient institués entre les photographes
pour les meilleures reproductions des principaux chefs-d'oeuvre de
l'Art. Les reproductions primées auraient pour but de servir à, la
décoration des écoles, ou bien elles viendraient enrichir les collec-
tions conservées dans les musées et les bibliothèques. »

M. DUCHÉNB.— Pourquoi ne pas s'adresser aussi aux nombreuses

Sociétés de photographie qui existent et pat ticiperaient volontiers

à ces concours?

M. DE NEVRE/É,professeur à l'Association Polytechnique, — 11
serait bon d'étendre ce voeu et d'ajouter aux photographes et aux
Sociétés de photographie, les graveurs. La décoration des écoles

et les collections des, musées ne pourraient qu'y gagner. 11faudrait

même demander et obtenir que les photographies et gravures résul-

tant de ces concours fussent distribuées à titte de prix aux élèves

des écoles et des associations.
Plusieurs congressistes appuient celle proposition.

M. LE PRÉSIDENTdonne lecture du voeu de M. Milliet, complété
ainsi qu'il suit t « Que des concours soient institués entre les photo-

graphes et tes graveurs pour tes meilleures reproductions des principaux

chefs-d'oeuvre de l'Art. Les reproductions primées auraient pour but de

servir à lu décoration des écoles, ou bien elles viendraient enrichir les

collections dans les musées et dans les bibliothèques; elles pourraient
aussi être données en récompensésdans les écolespubtiques. »

Le voeu mis aux voix est adopté.
M. Milliet lit la suite de son rapport.
Il termine la lecture de la troisième partie en priant le Congrès

d'émettre le voeu t « Que les musées et les bibliothèques, propriétés
nationales, dont l'entretien est payé par tous les contribuable!!,
soient ouverts au public gratuitement et intégralement, à toute

heure du jour et même le soir. %

Plusieurs congressistes demandent la parole.
Diverses objections sont faites tant contre le principe que contre

la forme dans lequelle le voeu est présenté.
Le principe de la gratuité est vivement défendu, notamment au

sujet de la proposition de M!lc DEUORqui croit qu'on pourrait ré-

server des jours où les entrées set aient payantes, ce qui permet-
trait aux musées d'enrichir leurs collections par l'achat d'oeuvn s
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nouvelles. La discussion s'arrête sur l'observation faite que l'ad-
dition des mots € toutes les fois que cela sera possible » concilie
tous les intérêts.

M. PAULSÉGUVdemande la suppression des mots : « dont l'en-
tretien est payé par tous les contribuables. »

Le voeu ainsi amendé : Que les muséeset les bibliothèquest propriétés
nationales et publiques, soient ouverts aux visiteurs gratuitement et in-

tégralement, à toute heure de jour et même la nuit, toutes les fois que
cela sera possible, est mis aux voix et adopté.

UN CONGRESSISTE.— L'honorable M. Milliet devrait nous faire con-

naître, avant d'aller plus loin, le voeuqu'il va présenter.
Cette demande est vivement appuyée.
M. MILLIETdonne lecture du voeu suivant qui résume la quatrième

partie de son rapport : « Que les professeurs fassent place dans
leurs leçons à l'histoire comparée des styles, afin de mettre en évi-
dence la supériorité de quelques principes et de montrer le carac-
tère international de l'art. »

M. DENEVRE/.Édemande la parole. — Il s'excuse d'interrompre
M. Milliet, mais c'est, dit-il, pour abréger la discussion et ménager
le temps. M. de Nevrezé, auteur d'un rapport sur « l'utilité de la con-
naissance des chefs-d'oeuvre littéraires dans l'enseignement des

beaux-arts, » rapport qui doit venir en discussion à la fin de la

séance, expose que le voeu dont M. Milliet demande l'adoption se
concilie absolument avec celui qu'il avait l'intention de présenter
lui-même. En conséquence, il prie M. le président de soumettre à

l'approbation des assistants son voeu et celui de M. Milliet, ainsi
amendés : Qu'il soil recommandé aux professeurs de littérature, d'his-
toire ou de géographie, dans tes cours d'enseignement poputaire^ depré-
parer leurs auditeurs à l'intelligence deschefs-d'oeuvre de l'art.

Ce voeu est adopté.
Durant la discussion, M. PAUL SEGUVa fait passer à M, le Prési-

dent une note demandant, qu'après l'honorable M. Milliet, la durée
de l'exposé des motifs relatif à chaque voeu soit réduite à dix mi-

nutes, conformément à l'usage suivi dans les congrès.
M. LE PRÉSIDENTdonne lecture de celle note qui rallie tous les

suffrages.
M. MILLIEI- lit alors son dernier voeu ainsi coYtçu i Que les institu-

teurs, les conférenciers et en particulici' lesprofesseurs d'histoire de l'art
ne laissent échapper aucune occasion d'enseigner au peuple l'horreur du
vandalisme et le respect des monuments historiques.

L'admission en est votée sans discussion.
M. LEPRÉSIDENTadresse de vives félicitations à M. Milliet pour

l'Intéressante étude à laquelle il s'est livré et le remarquable travail

qu'il a fourni. (Applaudissements.)
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• La parole est à M. ESNAULT-PELTERIE.
M. Esnault-Pelterie ne répondant pas à l'appel de son nom,

'M. le Président signale que M. Pelterie a déposé un volumineux
mémoire sur l'enseignement de l'histoire de l'ait dans les cours

d'aduljes; les conclusions n'en sont pas énoncées sous forme de

voeux; mais il sera examiné par M. de Saint-Mesmin qui en rendra

compte dans son rapport.
L'ordre du jour appelle MmeMenon-Daressy à la tribune.

M1,eSMYTHdépose, à ce moment, au nom de MmcMenon-Daressy,
un court mémoire sur l'unification des programmes de l'étude du
dessin.

M. LEPRÉSIDENTdonne lecture du voeu présenté par M,uc Menon-

Daressy, savoir : « Qu'il s'établisse le plus de rapports possible entre les

professeurs de dessinou les Sociétésd'enseignementpopulaire, afin qu'ils
puissent mettre en commun, autant que les circonstaih '« le permettront,
l'expérienecs, les idées cl même les objets utiles à l'enseignement. » Ce
voeu est adopté par le Congrès qui tient à voir se généraliser ces
relations déjà établies dans presque tous les centres d'enseigne-
ment,

M. BOISSONmonte ensuite à la tribune, et fait connaître que le
voeu qu'il va soumettre à l'approbation du Congrès porte qu'à l'excep-
tion des artistes possédant déjà un diplôme d'une école musicale classée
et de ceux qui ont donné des preuves indiscutables de leur compétence, il
sera délivré, après examen, à tout musicien qui en fera la demande, un

diplôme attestant ses capacités de professeur — soit, en termes géné-
raux — création d'un diplôme de capacité à l'usage desprofesseurs dési-
rant enseigner ta musique.

M. PAULSÉOUVdemande la parole pour combattre ce voeu. Il fait
connaître que déjà le congrès de musique a discuté la question
d'un diplôme de professeur de musique et a rejeté le projet de
création d'un pareil diplôme, inutile pour les artistes consacrés,
obstacle pour les bonnes volontés qui sans être de grands talents
rendent néanmoins de réels services, comme par exemple, les
chefs de fanfares dans les villages.

UN AUTRECONGRESSISTEfait observer que, par contre, de bons
artistes sont incapables parfois d'enseigner et qu'il serait impossible

"cependant de leur refuser un diplôme.

M. BOISSONrépond en téfutant les arguments de M. Paul Séguy ,
et finalement obtient l'adoption du voeusans modification.

M. BËNOIT-LÉW,de sa place, fait connaître les voeux dont il aurait
entretenu le Congrès si déjà les voeux présentés et adoptés ne se
trouvaient les contenir implicitement. 11demande néanmoins qu'ils
soient mis aux voix. Le Congrès' les adopte avec prière au rap-
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porteur de les fusionner avec les précédents. (Voirie rappotl de
la Ie section).

M. LE PRÉSIDENT.—• Quelqu'un demande-t-il encoro la parole?

M. AUGUSTEVIALES, directeur du Cours complémentaire à Saint-

Jean-du-Bruel (Aveyron), désire, quoique non inscrit, présenter
différents voeux relatifs à l'enseignement musical. La discussion de

ces voeux devenant un colloque technique et passionné entre

M. Viales et M. Boisson, M. le Président prie M. Viales de formuler

ses voeux de façon qu'ils puissent être soumis au vote.

M. BE.voir-LÉVY propose, d'accord avec M. VIALES, la rédaction

suivante, que le Congrès ratifie :

1° Que les Sociétés d'enseignement populaire favorisent la création
de Sociétés musicales (harmonies, fanfares, chorales);

2° Que les compositeurs dévoués aux oeuvres d'en*eignemcnt popu-
laire soient invités à fournir aux Sociétés chorales des choeurs à trois

voix, ayant un caractère artistique;
3° Que les subventions accordées par l'État aux Sociétés d'instruction

populaire contiennent des envois de partitions musicales cl de repro-
ductions d'objets d'art.

M. LE PRÉSIDENT rappelle que les congressistes seront reçus à
l'Hôtel de Ville, par le Conseil municipal de Paris, le mercredi,
vers o heures, et que, le jeudi 13 septembre, à 9 h. 1/2 du matin,
M. RENÉ LERLANC, inspecteur général de l'Instruction publique; con-

duira les congressistes à travers la section de l'Exposition relative

à renseignement professionnel.

La séance est levée à 11 h. 3/1.

Le Secrétaire,

H. BARRA,

Secrétaire général de l'Association Polynulhiquc.
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VISITE DU BUREAU

A

M. LE MINISTRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE

A la suite de la réception du Bureau par M. le Ministre de l'Ins-
truction publique et des Beaux-Arts, et au cours de la séance du
mercredi matin, 12 septembre, M. MALÉTRAS,président du Congrès^
a demandé la parole pour une communication importante.

il sW exprimé dan* les termes suivants :

« Mesdames, Messieurs, j'ai l'honneur de vous
faire connaître que le Bureau du Congrès, auquel
s'étaient joints MM. les professeurs Buckmaster et

King, délégués de la Grande-Bretagne, était, il y a

quelques instants, reçu par M. le Ministre de l'Instruc-
tion publique. M. Georges Leygues nous a assurés de
l'intérêt qu'il porte aux Sociétés et Associations
dont les représentants sont ici, et, pour nous le

témoigner, il a bien voulu nous promettre de venir

présider demain t la séance plénière du Congrès.
M. Malétras exprime ensuite la satisfaction ^u'il
éprouve de la décision de M. le Ministre de l'Instruc-
tion publique, et constate avec joie qu'on peut affirmer
dès à présent qu'il sortira d'excellents résultats des
travaux du Congrès. ». — (Applaudtssemcn(s).
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(sont)

5e SECTION.— Sociétés et Cercles d'instruction
et d'éducation.

Président : M. de MOMRICHER, président de l'Association Polytech-
nique de Marseille;

Vice-Président2 : M"" 5ROBERT HALT, publiciste;
Secrétaire: M. ALDLRT CHEVAUCHER,secrétaire du Conseil de l'Asso-

ciation Polytechnique;

Rapporteur : M. KOWNACM, membre du Conseil de l'Association

Philotechniquc.
La séance est ouverte à î h. 20.

Avant de donner la parole aux auteurs de propositions et commu-

nications, .1/. le Président rappelle qu'il a été décidé dans les séances

précédentes que chaque auteur doit d'abord donner lecture de son
voeu qu'il communiquera au bureau et qu'il développera ensuite.

La parole est à .1/. Robert dont le voeu est ainsi conçu : Le Congrès
émet le ioeu : 1° que dans toutes les ville* de garnison il soit créé des
circlcs de lecture pour les jeunes instituteurs soldats; 2° que ce* cercles
soient ouverts à tous les militaires qui voudraient les fréquenter. »

M. IIuvRiEi estime que ce voeu est d'une telle utilité qu'il pourrait
être volé immédiatement, sans discussion.

M. LE Dr PEVRBdemande pourquoi ces cercles seraient faits seule-
ment pour les instituteurs soldats; il lui parait plus simple de for-
muler un voeu pour tous les militaires en général.

M. ROUERTdit que s'il a formulé le voeu de celte façon c'est parce
que, à Orléans, l'autorité militaire a refusé d'autoriser la création
d'un cercle de lecture pour les jeunes soldats. Il en a donc été créé
un à l'usage des jeunes instituteurs soldats.

M. LE PRÉSIDENTfait remarquer qu'il y a là une circonstance abso-
lument locale et que, grâce au voeu émis par le Congrès, il serait

possible d'insister auprès de l'autorité militaire pour que ces cercles
fussent ouverts à tout le monde. C'est, du reste, l'idée du deuxième

paragraphe du voeu présenté.

M. CEVTV demande si, dans la pensée de l'auteur, la création de

ces cercles serait faite avec ou sans l'autorisation de l'autorité mili-

taire. Depuis dix ans des cours professionnels sont faits.à Paris avec
l'autorisation de l'autorité militaire et celle-ci ne refusera certaine-
ment pas son autorisation pour des cours professionnels.

UN CONGRESSISTEdit que la pensée de l'auteur est sans doute de
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faire pour les iustituteuis ce qui existe déjà pour le» aéminaiistesV
M. ROUF.RTrépond que t'est en effet l'idée qui l'a guidé, mais il

ne s'oppose pas à ce que son voeu soit généralisé.

M, LE PRÉSIDENTdonne lecture du voeu ainsi modifié : Le Congiès
émet le vont que dan* toutes les ville* de garnison il soit créé des cerchs

de lecture pour les jeunes soldats et que ccscciclcs soient ouvert* à fou*

les militaire* qui coudraient les fréquenter.
Ce voeu, mis aux voix, est adopté.

M. CHEVAUCHE?donne lecture de la proposition de M. Holt (Moyens
à employer pour développer l'esprit de mutualité et d'épargne^.
Cette communication ne compoite pas de vxru; elle forme un souhait

qui est soumis aux membres du Congrès, et elle est remise à

M, le rapporteur pour en faire l'exposé dans son rapport.

M. WALDIULLIGdéveloppe les considéiations qui lui font présenter
à l'assemblée le voeu suivant : Le Congrès émet le iu-u que les Société*

laïque* d'enseignement populaire créent des salons de conversation pour
faciliter la p\ opagalion de* langues étrangères.

Selon M. Waldbillig, les cours faits par les Sociétés d'enseignement

populaire sont insuffisants en co qui touche l'enseignement des

langues étrangères : la connaissance réelle de ces langues exige une

pratique continuelle et sut tout l'exercice de la conversation.

M. PÂME vu dit qu'il a émis un voeu à peu près semblable à celui

de M. Waldbillig; et que, comme moyen pratique d'arriver sans

trop de dépenses à la création de ces salons de conversation, où

viendraient des étrangers, de façon à donnei l'accent véritable à

tous les auditeurs, il propose d'installer les lieux de réunion dans

les mairies sous la surveillance de l'instituteur.

M. EDOUVRDPETIT estime que l'on peut former autant de salons de

conversation que l'on voudra, cela ne gênera personne; mais il

demande qu'on ne les mette pas sous la direction de l'instituteur,

pour les raisons qu'il a déjà fait connaître dans une précédente
réunion.

Le voeu de M. Waldbillig, mis aux voix, est adopté.
La modification proposée par M. Pasteau est, au contraire, rejetéj.

M. CUÉRVRDa la parole pour donner lecture du rapport écrit en

anglais par M. Edward Flowcr.

Le traducteur s'excuse de n'avoir pu parcourir préalablement ce

rappoil qui peut être intitulé « École complémentaire du soir » et
de ne pouvoir en donner ainsi qu'une traduction imparfaite. Ce

rapport, dit M. Guérard, s'exprime en termes extrêmement imagés
et fleuris ; je tâcherai de cueillit quelques lleurs et vous en réu-
nirez le bouquet qu'il conviendra...

M. FLOWER expose qu'il y a une quinzaine d'aimées les écoles du
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soir étaient presque inconnues en Angleterre et il fait ressortir le rôle

considétable qui a été rempli depuis 13 ans par la Société des
écoles complémentaires du soir. En 188'», cette société comptait
839 écoles suivies par 3971 élèves; à la fin de 1899, elle comptait
40.800 écoles suivies par 474.o00 auditeurs. Le problème, di*

M. Flovver, est le même dans tous les pays ; mais il est intéressant»
au point de vue international, de savoir comment ces écoles ont

pu s'étendre aussi rapidement en Angleterre. Le moyen employé a
été le suivant: Recouiir à renseignement par les yeux et les

oreilles, ou enseignement récréatif; susciter un courant favorable
dans l'opinion publique, au moyen de conférences ; et allocations
obtenues du Ministère de l'Instruction publique anglai* proportionnelle-
ment au nombre des élevés suivant les cours de ces écoles,libres; plus
une école arrivait à avoir d'auditeurs, plus grande était son alloca-
tion. C'était donc une prime offerte à celte bonne action éduca-
liicc.

On a dit que le piix de telles écoles était un lourd fardeau, mais
il est certainement moins pénible pour l'État que le résultat du
vice provenant de l'ignorance

En vérité, dit l'auteur, ce qui constitue le réel progrès d'un

peuple, c'est qu'il ne s'adresse pas à un petit nombre, mais à la

masse; qu'il développe non seulement sa puissance matérielle et in-

tellectuelle, mais encore so puissance sociale et son caractère. C'est

la guerre contre la paresse, l'ignorance et le vice, ces ennemis du

genre humain. L'n tel travail et une telle guerre sont bien en rap-
port avec les sentiments de haut patriotisme qui appelle le meil-

leur de nous et qui éveille chez les autres l'esprit d'une émulation

amicale. Ceci, dit M. Flovver, est le noble esprit qui est incarné

dans les merveilles de la grande Exposition que la France a donnée

au monde, et je désire, comme Anglais, payer mon humble tribut

d'admiration au génie du giand peuple qui a conçu ce plan et qui
lui a donné une forme aussi splendide. (Applaudissements). Je m'aven-

ture à affirmer la conviction «pie, quand les magnificences que ren-

contrent nos yeux se seront évanouies, oi. trouvera que les béné-

fices les plus permanents et les plus importants qui en résulte.!t

sont ceux qui émanent des réunions amicales qui ont été tenues

dans ce Palais. (Vif* applaudissements.)

M. EDOUARDPETIT, délégué du gouvernement, profite de l'occasion

qui lui est offerte par la remarquable communication de M. Edouard

Flovver, pour demander qu'en dehors des voeux au moins l'analyse
des communications et quelques fragments, si on le peut, soient

imprimés sur les fonds disponibles du Congrès. Il est utile que ces

travaux qui ont coûté de la peine à leurs auteurs et qu'on a dû

écourter à la tribune, ne demeurent pas enfouis dans les cartons ; il

est désirable qu'ils soient réunis sous la forme d'un petit volume
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qui sera distribué comme souvenir aux membtcs du Congrès. (Mar-

ques d'a*sentimcnt.)

M. LE PHI'SIRENTappuie cette proposition et désire même que les

communications soient publiées in-exten*o.

M. MALÉIHA-, président du Congiès, consulté, dit qu'il pense pou-
voir disposer de fonds suffisants poui faite un volume de 7 à

800 francs. (Applaudissement*.)

M.,DE MoNTiuciiLR temeicie M.Maléttas pour cette bonne nouvelle

et dit qu'il lui est agréable, comme président de cette Section, de

s'associer de la façon la plus absolue aux paroles et aux idées de

M. Flovvcr. L'Angleterre a donné un liés bel exemple que nous ne

pouvons que proposera la Fiance. (Applaudissements.)
Il est ensuite donné connaissance à l'assemblée du lappotl pré-

senté par M. DEVuVST, inspecteur du miuistèie de l'Agi icullurc en

Iteigiquc, dont la conclusion est la suivante : « // serait désirable qiu
« dans tous le* pays il se fondât des A**ociation* déparent* dan* le but
«<(''étudier et de ptatiquer l'éducation lalionnellc de* enfant*.. .. »

Ceci n'est pas positivement un voeu, mais un désir. 11 existe des

associations de patents, dit .V. le Président, et notamment à Mar-

seille. L'idée générale de la communication de M. de Vuyst ne peut

qu'être partagée par tous nos collègues, et il semble qu'il y a lieu

de la transmettre au buieau du Congrès pour qu'il en fasse la publi-
cation, dans la mesure du possible.

M. Kovv.NACki, tappotteur, insiste pour donner connaissance de

la communication de M. de Vuyst et que l'assemblée la discute. 11lui

semble qu'il y a là un jour nouveau pour l'action éduealiice, non-

seulement dans nos coins, mais encore dans la famille. La pro-

position semble d'ailleuis se lier avec celle de M. Ridait (Ceules et

patronages de pareil* éducateur* et d'amis de l'école).

M. ROTIVAL fait remarquer que la première Section a volé une

proposition du même génie et demande de fondre le voeu présenté
avec celui oui a été volé par la ptemiète Section.

M. LE PRÉSIDENTpense qu'en raison de ce que Foi die du jour est

chargé, l'assemblée pouirait s'associer au voeu déjà voté par la

première Section (que des leçons sur l'art d'élever les enfants dans
la famille soient faits dans les coin s d'adultes, garçons et filles) et

renvoyer à la commission instituée la veille la proposition de
M. de Vuyst.

Après une nouvelle intervention de .1/. Kounachi, les explications
de M. Hemict sut le fonctionnement de Sociétés analogues à Mar-

seille, et une discussion à laquelle participent MM. de Montrichcr,

Pasteau, Lazard, Henriet, et le Dl Peyre, ce renvoi est adopté.

M. GUÉRARDdéveloppe sa proposition de « Création d'un bureau
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international des Sociétés d'enseignement populaire » et demande que
«le Congrès déclare ouvcitàParis le but eau central interna-

«tional d'informations et de cotrespondance des Sociétés laïques
« d'enseignement populaiie ». L'auteur expose les avantages qui

pourraient résulter d'une pareille institution par l'échange entre

Sociétés de différents pays de produits naturels, de vues photo-

graphiques, de timbres-postes de cattes postales illustrées, et

même de conversations et d'élèves.

M. GENIV dit qu'au point de vue pratique, il n'est pas seulement

utile de déclarer que le bureau international est ouvert; il faut
encore en assurer l'organisation et voir comment il pouira fonc-
tionner.

M. ÉDOUVRDPETIT pense qu'il s'est produit une certaine confusion
dans les esprits. Il y a deux projets : d'abord, une « Tnion nationale
des Sociétés d'enseignement populaire ». Vous pouvez constituer

son Comité dès aujourd'hui par les membres du bureau du Congrès.
Il existe un autre voeu, celui de l'ouverture d'un bureau inter-

national. Or, ce bureau existe depuis un mois. Le Jury des

récompenses de l'Exposiliorf, composé à la fois de Fiançais.et
d'étrangers délégués par les divers Gouvernements, s'est constitué,
à la suite de la séance de clôture des travaux, en « Rureau inter-
national » dont le président est M. Léon Rourgeois. Ce bureau était
un peu officiel, ainsi que nous l'avons fait remarquer dans divers

Congrès touchant l'Enseignement et qui ont précédé celui-ci, mais
nous avons demandé et obtenu de faire adjoindre à ce bureau des

délégués, de Paris et de province, des Sociétés laïques d'instruction
et d'éducation populaires.

Après un échange d'observations entre MM. deMonlrnher, Edouard

Petit, Gw'iard, Gcnly, Henriet et Gra*, la oe Section s'associe à la pro-
position de M. Guérard et la renvoie, pour la suite qu'elle peut
comporter, à l'examen do la commission spéciale constituée par le

Congiès, et composée des membres mêmes du Rureau.

M. KOVVNACMsoumet à l'assemblée la proposition de M. Nourisson
tendant à la « création d'un ordre laïque militant des deux sexes,

indépendant de tout dogmatisme; cet ordie militant prendrait sous
sa direction les Sociétés d'enseignement populaire présentes et

futures. »

Voix NOMBREUSES.— L'ordre du jour!
L'ordre du jour, mis aux voix, est adopté.

M. CHEVVUCHEZ,secrétaire, donne ensuite.lecture du voeu présenté
par Mne MENON-DVRESSY: II e*t A souhaiter qu'à calé des cours pi ofes-
sionnels, nos élèves forment entre eux de* groupes...

Voix NOMRRELSES.— L'ordre du jour!
L'assemblée décide de passer à l'ordre du jour.
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. M, Kov *\oh\, rapporteur, fait un résumé succinct du mémoire de

M. Masuiit. C'est un exposé liés intéressant de ce qui se passe à

Valeucienufs, Il n'y a pas de voeu.

L'otdie du jour appelle une communication par laquelle le

Kuteau iiilctnational de la paix demande « que le* éducateurs de la

jeunesse t épataient les sentiment* d'humanité, de paternité et de paix

parmi leuiselae*, en leur inculquant les principe» de l'arbitrage et de

la solidarité humaine ».

La lectuie de ce voeu, faite par M. Kownacki, est vivement

applaudie.
M. le Président dit que c'est une communication anonyme des

Sociétés de la Paix qui trouve évidemment sa place dans un congrès
h'inléiessant à l'Enseignement populaire. Mais ce rappott ne com-

porte aucune autre sanction que son insertion dans le compte-
rendu.

La parole est à M. Albert Iven.

M. ALUEUI IVEN s'étonne que M. Edouard Petil, dans son Rapport
sur les Sociétés d'enseignement populaire, ait semblé éliminer

la question des Universités populaires, cl il formule ainsi son

voeu : <f L'empiessemcnt que les ouvriers mettent à répondre à

l'appel des organisateurs des cours populaires, conduit à demander :

Que les cowlilion* du travail soient modifiée* de façon à permettre aux

ouvriers une fréquentation plus assidue des Sociétés d'éducation. »

PLUSIEURSVOIX. — Mais cela a déjà élé voté.

M. IVI-N. — Ce vieu a quelque chose de plus précis, car il se

termine ainsi : et une possibilité plus grande de relation* cordiales aicc

les étudiants.

M. LE pR£sibcxi. — Il y a là une considération dont il faut tenir

compte. La communication de M. Iven trouvera donc sa place dans

le compte-rendu des travaux du Congrès; quant au voeu qui la

termine, il rentre dans les voeux déjà émis et adoptés.
Si c'est ainsi que le considère notre honorable collègue, nous

pouvons passer à l'oidre du jour.

M. EDOIAHD PETIT. — En effet le voeu présenté par M. Iven fait
double emploi avec un vont voté précédemment. Mais il me semble

bien que nous pourrions compléter le voeu émis hier, car à côte
des enseignés, les élèves, il y a ceux qui enseignent et qui sont fort
intéressants. J'ai été professeur pendant dix-sept ans et je me rap-
pelle avec quelle terreur j'abordais mes élèves lorsque j'ai débuté
dans un collège de Paris. Je n'avais jamais enseigné. L'appren-
tissage n'existe pas dans l'enseignement secondaire. Eh bien! pour-
quoi les étudiants qui se destinent au professorat ne s'aslrein-
draient-ils pas à faire une sorte de stage en préparant leur licence?
Ces professeurs ne sont-ils pas trop souvent une façon de savants
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ayant une tendance à propager un enseignement qui passe par-
dessus la tête de leurs auditeurs? Il peut donc y avoir, par l'ensei-

gnement populaire, une écolo d'apprentissage dans les villes de

facultés. Lorsqu'ils auront ainsi pris contact avec l'élément popu-
laire, ces étudiants estimeront les fils d'ouvriers comme ils estiment

les fils de bouigeois. (Applaudissement*.)

Je crois en outre que lorsqu'un jeune homme aura donné cette

preuve de générosité intellectuelle d'être venu s'asseoit dans celte

chaiie improvisée et d'avoir enseigné sa science à des frères déshé-

rités, à des camatades pauvres, alors que d'autres se seront enfermés

dans la tour d'ivoire, ... il devra lui en être tenu compte.
Je veux qu'on établisse une distinction cntie celui qui se donne

tout entier aux ouvriers, aux apprentis, et l'égoïste intellectuel dom

de plus en plus, nous devons désirer le départ. (Applaudissements).
Je crois que nous devons montrer aux jeunes gens de la classe

ascendante que nous sommes prêts à leur dire merci et, s'il le faut,
merci administiativement. (Bravos)

EN CONGRESSISTEdit que, comme sorbonnien, il s'associe complè-
tement au voeu de M. Edouard Petit.

M. EDOUARDPETIT répond qu'il est heureux de cette marque d'assen-

timent, et qu'il voudrait que le jour où l'on donne une chaire, on

tînt compte du stage fait dans les Sociétés d'enseignement populaire.
Il dépose en conséquence le voeu suivant : Le Congrès émet le voeu

que les étudiants des Universités de l'Etat soient invités à prêter leur con-

cours comme proftsscurs et conférenciers à l'oeuvre de l'instruction

populaire sous toutes te* formes, et que le stage volontaire accepte par
ceux d'entie eux qui seront professeurs de l'Université soit considéré

comme un apprentissage dont il devrait être tenu compte par l'Adminis-

tration. »

M. LE PRÉSIDENTpense que le Congrès ne peut que s'associer de tout

coeur aux paroles prononcées par l'honorable délégué de M. le

ministre de l'iustiuclion publique. (Applaudissements).
Le voeu de M. Edouard Petit, mis aux voix, est adopté à l'unanimité.

MBe Yv.vNOFr dépose un voeu tendant à ce que les Sociétés différentes

d'enseignement popuhire de tous les pays trouvent le moyen de se

mettre en relations plus suivies et plus constantes, afin de pouvoir
se consulter et s'enlr'aider ».

M. LE PRÉSIDENT dit que le voeu présenté par Mmc Yvanoff paraît
devoir être transmis à la commission spéciale, avec le souhait

de voir aboutir cette question le plus rapidement possible.

Le renvoi à la Commission, mis aux voix, est adopté.
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 4 h. i/2.

Le Secrétaire : ALBERT CHEVAUCHE/.
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Réception,A l'Hôtel de Ville, du Congrèsinternational

des Société Iniques(renseignementpopulaire
'
I:\IHAIT nu llullclin Municipal Officiel nu If» SKPTKMBHE 1900)

Le 12 septembre, à cinq heures, les membres du Congrès inter-

national des Sociétés laïques d'enseignement populaire ont été reçus
par la municipalité de Paris, à l'Hôtel de Mlle, dans les salons des

Arcades, où un lunch leur a été offert.

MM. Edmond Lepellelier, secrétaire du Conseil municipal, Cay,
syndic du Conseil, Ilyérard, directeur du cabinet du Préfet de la

Seine, Chaidenet, diiecleur du cabinet du Préfet de police, ont fait
les honneur*, de la réception.

Pat mi la nombreuse assistance on remarquait: MM. Malétras,
sectétaite général de l'Association Polytechnique, président du

Confiés; Debuuge, président de la Société industiiclle d'Amiens,

vice-président du Congiès; Veyret, secrétaire général; MM. Pech,
fou?ac,de Monlricher, Chevauche/, de l'Association Polytechnique;
MUe Bignon, M. Kownacki, de l'Association Philotechnique; M. Léon

Iticquier, ptésidcnl de la Société de Lecture et de Ilécilation;
M. Léonce IKtriac, président de l'Association philomathique, et les

délégués officiels des Etats-Unis, de l'Espagne, de la Crande-Bre-

tagne, de la (îièee, du Mexique et de l'Equateur

Après la présentation des metnbtes «lu Congiès par M. Malétras,
leur président, M. Edmond Lepellelier, secrétaire du Conseil muni-

cipal, a souhaité la bienvenue aux congressistes en ces termes :

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Sociétaires,

Je vous renercie, Monsieur Malétia*, d'avoir bien voulu conduire

ici, dans cet Hôtel de Ville de Paiis, qui est tout acquis aux ques-
tions d'enseignement et aux Sociétés laïques d'instruction popu-
laire, les membres de ce Congiès et de nous avoir présenté les

délégués étiangers.

Leui présence montre que pat tout, en Europe, on se préoccupe
de la question si haute, si importante de l'instruction populaire.

La diffusion du savoir, c'est l'excellent moyen de faire régner

patnti les diverses nations de l'Europe un esprit de concorde, un

esprit d'égalité, car il est nécessaire que les différents peuples
soient rapidement mis au même niveau au point de vue intellectuel

(Approbation.) •
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Nous avons peut-être quelque orgueil, nous, en Fiance, à nous

féliciter d'avoir devancé beaucoup d'aulres nations dans celte voie

si utile, si bieufaisautc de l'enseignement populaire.
C'est dans la patrie de Lakanal que l'instruction publique a été

pour la première fois érigée en principe de droit public, de droit

obligatoire pour tous.
Le principe était posé. L'application seule a tardû.

Depuis, le gouvernement de la Ilépublique a ajouté ïa laïcisation

et la gratuité à l'obligation, Giàce à ce pi ogres définitif, nous par-
viendrons à façonner des générations meilleures.

Il est sans doute difficile d'affirmer que le Savoir, répandu par-

tout, amène dans l'ensemble de l'humanité la véiilable perfec-
tion morale, c'est-à-dire airive à suppiimer le mal, le vice, et à

enrayer la débauche; mais il est bien évident que le Savoir — qui
n'est pas une panacée universelle — contribue laigement à l'amé-

lioiation de la condition morale des nations et au peifectionnement
moral des individus (Très bien! — Vifs applaudisse ment*).

Il ne faut donc pas se laisser effrayer par quelques statistiques

pessimistes qui montrent qu'il y a loujouis des vicieux et des cri-

minels, des vicieux et des criminelsun peu plus insh uits qu'autrefois,
il est vrai; mais nous devons faire la pail de la nature humaine et

considérer qu'à force de sarcler le champ de l'humanité nous arri-

veronsà extirper les mauvaises herbes et à permettre au bon grain
de grandir et de' se développei. (Applaudissement*^.

C'est là votre oeuvie à vous, les éducateurs populaires, à vous dont

les Associations auivent à étendre leuis ramifications bienfaisantes

dans toute la France, dans toutes les nations éclairées.
Vous formez une digue bienfaisance contre les Ilots de l'igno-

rance, vous tende/, un vaste filet dans lequel vous pèche/, les hommes

ignorants, et vous arrivez à en faire non pas des savants, mais des

êli" ^ pensants, éduqués, dégrossis progressivement. Vous êtes com-

parables à ces dieux anciens qui prenaient les faunes et les satyres
et qui les menaient, comme dans la belle pièce de Victor Hugo,

jusqu'à l'Empyrée, ou ils voyaient Dieu, le grand Pan, où ils voyaient,
et comprenaient le CrandTout. (Applaudissement* prolongés).

Vous arriverez ainsi à faire des générations non pas d'hommes de

lettres, de savants, de tribuns, — il y en a peut-être trop dans

toutes les régions de la France, et il doit en être de même dans tous

les autres pays, — vous arriverez à faire des hommes capables de

réfléchir, aptes à comprendre, habiles à juger et à enseigner. (Très
bien! Très bien!}.

A l'aide de votre enseignement mis à la portée de l'adulte, du
travailleur rentrant au logis et, la journée terminée, profitant de ce
court répit pour aller s'instruire à vos cours du soir, chaque père de

famille peut devenir un précepteur autour de lui. (Juand il sent
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qu'il lui manque des notions ou des "méthodes d'enseignement, il

peut suiv i e un cours d'adultes pour se perfectionner, pour apprendre
ce qu'il doit enseignera son tour et, dans cet apostolat du savoir,
devenir capable de pratiquer cette évaugélisation des siècles nou-

veaux qui e>d votre oeuvre de chaque jour, votic tache d'hier et de

demain.
Ils aui ont pour bible, ces siècles qui sont devant nous, le Savoir,

— tout en laissant à chacun ses croyances et ses préjugés, — parce

que si ie Savoir ne peut pas tout, ne mène pas à tout, du moins est-

il le grand puiifiant, le grand assainisseur de l'humanité. L'histoire

du passé nous montre assez clairement ce rôle bienfaisant du

Savoit,

Quand il fallut, dans les premiers Ages, préserver l'humanité des

llé.uix et des monstres, les anciens n'ont pas chai gé de cette mission

qioelque dieu puissant armé de la foudre, un /.eus brandissant le

tonnetre, un Neptune ayant le trident à la main. Celui à qui ils

ont confié cette tâche auguste, c'est Apollon, dieu du savoir, dieu de

l'éloquence et de la poésie, dieu de lalumièie. (Très bien! Très bien!).
C'est pourquoi nous voyons à travers les âges, dominant le sabre

ou la tiare, Apollon qui poitela lyre! (Salve d'applaudi*scmeuts).
Messieurs, je vous félicite de vos efforts et je remercie votie

honoi able président de m'avoir fout ni celte occasion de les recon-

naîhe. J'espère que vous i emporterez de votie couit passage dans
••<•(Hôtel de Ville un bon et sympathique souvenir, correspondant
à la cordialité de notie accueil cl à notie sympathie pour les Sociétés

laïques d'enseignement populaire. (Applaudissements répétés*.
M. Ilyéiard, directeur du Cabinet du préfet de la Seine, prononce

ensuite les paioles suivantes :

Messieurs,

M. le Préfet do la Seine aurait élé heureux de se trouver

aujourd'hui au milieu de vous et de vous dire toute la sympathie

qu'il éprouve pour vos oeuvres si intéiessantes et d'une si haute

poitée sociale.

Appelé au dentier moment au ministère de l'Intérieur, il m'a

chargé d'ètte auprès de vous son interprété pour vous exptimer
tous ses regiets et vous offrir ses meilleurs compliments de bien-

venue dans cet Hôtel de Ville. (Applaudissements).
M. Chardetret, directeur du Cabinet du Préfet de Police, s'associe,

au nom de M. le Préfet de police, aux sentiments exprimés par le

.représentant du Préfet de la Seine.

Enfin M. Malétras, président du Congrès, a remercié M. Edmond

Lepclletiei, secrétaire du Conseil municipal, des éloquentes paroles

qu'il avait prononcées en l'honneur des congressistes, ainsi que de

la sympathique réception qui leur a élé faite.
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LE JEUDI 13 SEPTEMBRE (tfatin.)

VISITE A L'EXPOSITION UNIVERSELLE

( ENSEIGNEMENT PBOFESSIONNEL, CLASSES t ET 0)

sous la direction de

M. BE.MÎ LEBLANC-, Inspecteur général de l'ln*tiuclion publigue,

Nous empruntons au journal La Fronde le petit compte-rendu
suivant qui est dû à la plume aletle de MUo LOUISE DEUOR.

« Le Congrès était convié hier matin à visiter les classes 1 et 0. —

Enseignement professionnel — sous la direction de M. Bené Leblanc,

inspecteur général de l'Instruction publique. Au cours de cette pro-
menade, aussi instructive qu'altiayante, M. Bené Leblanc nous fit

connaître les procédés nouveaux d'enseignement concret, expéri-
mental et pratique, mis en usage par les écoles et associations pro-
fessionnelles. Paimi les innovations les plus heureuses nous signa-
lerons le Jardin d'essai qui permet, avec quelques mètres oairés de

terrains judicieusement employés, des expériences agricoles, des

pratiques d'hoiticulture et d'arboriculture. Ainsi, nous avons pu
constater les résultats différents obtenus par les différentes qualités
de fumure : nous avons comparé un poireau prospère, nourri de

phosphates et d'azote, avec un misérable poireau abreuvé d'eau

claire. Tristes effets de l'injustice des sociétés... d'agriculture! —

Une oeuvre qui nous a paru excellente et qui mériterait de sus-

citer des imitations, c'est la Socièiê de* laboratoire* Bourbouze, labo-

ratoires ouveits gratuitement aux adultes qui ont besoin, afin

de se perfectionner dans leur profession, d'exécuter des manipula-
tions de physique, de chimie, d'électricité, de photographie.

Nous avons admiré en'passanl les beaux travaux d'élèves exposés

par l'Association Philotechnique. l'Association Polytechnique, I.i

Société Philomatique de Bordeaux, les Sociétés industiielles

d'Amiens, de Marseille, etc. elc. »

Ajoutons simplement qve les assistants garderont le plus agréable
souvenir de cette très intéressante Visite Conférence, et (pie le

Bureau remercie très vivement M. RENÉ LEBLVNC du pi cieux con-

cours qu'il a bien voulu donner à l'organisation et aux travaux du

Congrès.
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SÉANCEPLÉNIÈRE DU JEUDI 13 SEPTEMBRE 1900

(soin)

La séance est ouverte à 2 h. 40 sous la présidence de M. MAUÎÏRVS.

En présence de M. GI.ORGKS LKYOLRS, Ministre de l'Instruction

publique et des Beaux-Arts, de MM. EUVEST COÛTANT et ÉDOUVRD

Prui, iiispecleuis généraux de l'Instiuction publique, des membres

du Buieau du Congrès et de plusieurs délégués des Gouvernements

étrangeis,

M. le PIU'.SIDKNT, — La parole est à M. tiras, rapporteur généial

du Congrès.

RAPPORT GÉNÉRAL

présenté par M. CAMILLE CHAS, secrétaire général de

l'Association Philotechnique.

MF.SDWIF.SET MESSIEURS,

Le pi entier Congiès international des Sociétés laïques d'Enseigne-
ment populaire s'est ouveit le lundi 10 septembie 1000, sous la

présidence de M. EDOUARDPEUT, inspecteur généial de l'Instiuction

publique, délégué du Ministie. Nous avons eu la giande satisfaction

de voit prendre place à ses côtés, avec le But eau de la Commission

d'oiganisation, les délégués des Gouvernements

de Belgique,
de l'Equateur,

(

de l'Espagne,
des Eta's-Euis,
tic la Grande-Bretagne,
de la Grèce,

de la Hongiic,
du Mexique,
du Pérou,
de la Pet se,
de la Bussie,
de la Suisse,

que nous remercions tous de l'honneur qu'ils nous ont fait en

participant d'une façon effective à nos travaux.

Monsieur EDOUARD PETIT, l'apôtre des oeuvres post-scolaires, le

dévoué collaborateur de toutes les oeuvres d'Enseignement populaire
a, dès le début, après une brillante improvisation, donné lecture

d'un rapport adressé par lui au ministre de l'Instruction publique
sur l'ensemble des principales Sociétés d'Enseignement populaire de

France, dans le but de faite connaître à nos hôtes étrangers les

oeuvres auxquelles se consacrent, dans notre pays, une quantité con.

sidérable de gens de coeur et de dévouement. Il est ceitain, et vous

penseiez assurément ainsi, que dans un congrès du genre de celui-

ci, la glorification, pour ainsi dire, des oeuvres qui en fournissent les
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principaux éléments ne peut Mirptendie en aucune manière, caria
modestie qui laisse dans l'ombre le bien accompli, louable chez les

particuliers, n'est pas une vettu lorsqu'il s'agit de groupements et

d'impersonnalilés.
Le Président a insisté vivement sur la nécessité, pour toutes les

Sociétés d'Enseignement, de coordonner leurs efforts et de former un

groupement desliné à constituer une soi te de fédération, pour leur

pci mettre de marcher de pair avec les Universités et de se voir enfin

lepiésentées, comme elles, au Conseil supérieur de l'Instiuction

publique.
Les cinq sections du Congiès ont travaillé consécutivement, ce qui

a peimis à tous ses membres de participer à tous les travaux, de
les discuter, de les analyser et d'en tirer les meilleures déductions.
Ce qui est iessorti essentiellement de la physionomie de toutes ces

séances, c'est le désir manifesté d'une façon bien catégotique
d'éliminer tout ce qui pouvait avoir un caractère personnel et de

mettre en relief, au contraire, tout ce qui s'affirmait comme ayant
un caractère général, libéral et progressiste.

Cependant on a fait souvent, avec quelque raison, le reproche aux
laces latines de leur tendance à l'individualisme et Fou ne peut pas
diie, d'une façon absolue, que notie haïquc n'a pas parfois eflleuré
cet écueil, mais nous espérons bien que, pour la réussite de nos

projets d'union, des passes aussi dangereuses seront évitées, chacun

ayant à coeur de s'effacer pour ttavailler au bien général, au bien

de la collectivité.
Bien que le Congrès fût international, beaucoup de voeux n'ont pas

toujours îcvèlu ce caractère; néanmoins leur importance au point
de vue national les a fait admettre quand même, chacun pouvant

y trouver, malgré cela, une utilisation possible pour son pays.
Dans l'Enseignement proptement dit, ce sont les méthodes, pai-

ticulièrement, qui ont été visées; méthodes pédagogiques", musées

communaux-ruraux, éludes et moyens de propagation des langues
élrangôtes, de l'enseignement colonial, de la participation des

institutcuts aux distinctions honorifiques, et de la prise en consi-

dération des cours faits par les étudiants de l'Université.
Pour ce qui concerne l'Enseignement professionnel, ce sont les

moyens propres à y concourir, tels que : visites dans les Etablisse-

ments industriels, usage des musées scolaiies, facilités données par
les industriels et le haut commandement militaire pour la fréquen-
tation des cours et cercles de lectures, franchise postale des vues

photographiques pour ces conférences.

Dans l'Enseignement du dessin et des Beaux-arts un certain

nombre de voeux ont été adoptés, et leur application contribuera

certainement au développement de cet enseignement : Formation

de professeurs, respect des monuments histoiiques, notions d'his-
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toiie de l'ail, tepioditction de chefs-d'oeuvre des musées, création
de diplômes des professeurs de musique, etc..

Parmi les voeux qui concernaient les rappotls des Sociétés d'En-

seignement populaire entre elles, celui présenté dès le début par le

îepréscntant du Ministre et repris, sous des formes diverses, par
d'autres congressistes, a recueilli l'unanimité des suffi âges. Les
sociétés d'Enseignement populaire, bien que l'on poutrait à tort
cioiie le contraire, sont, a dit M. Edouard Petit, en rappelant un mot
de Voltaire, personnes trop modestes, elles ne s'affirment pas assez
et font trop peu parler d'elles. Leur groupement est donc indispen-
sable et il est nécessaire de concentrer toutes ces bonnes volontés et
de les rendre encore plus fructueuses et profitables par une union

qui en synthétisera surtout la valeur morale et l'importance inais-
cutable. Un autre voeu d'une valeur considérable recevra, nous

l'espérons, prochainement son application et aura pour résultat
rentrée de deux représentants de l'union des Sociétés dans le
Bureau international de l'Enseignement.

Au point de vue éducatif les voeux utt été nombreux et des plus
intéressants, et cela, avec juste raison, car le but primordial de nos
Sociétés n'esl-il pas l'Education? Ne devons-nous pas tendre, quelle
que soit la tmluie de nos leçons, à développer chez nos élèves les
facultés latentes, tout en modérant la sensibilité et l'imagination
qui sont des dons précieux à la condition d'être dominés et réglés
par des facultés supérieuics? Ne devons-nous pas apprendie à tous
ces pouvoirs indisciplinés à se plier à la règle, à garder dans la
direction de la conduite Je rôle secondaire qui leur a élé attribué

par la naluic c1 à laisser le gouvernail aux facultés maîtresses qui
sont seules susceptibles de le tenir ferme et d'introduire dans la vie,
du bon sens, du jugement, de la cohéience et de l'unité'? C'est le

moyen pour nous de faire des citoyens et de former d'honnèles gens.
Sénôque, d'ailleurs, tt'a-t-il pas dit que c'élait faire oeuvre d'ait que
de faire un honnête homme?

En somme, ce premier Congiès.nous a permis de nous mieux

connaître, et, par suite, de nous apprécier davantage. Maluré des
liUonnemenls bien naluiels et je pourrais dire insépaiables d'un

pi entier début, de bonnes et fortes idées, que nous espérons voir
devenir fécondes, ont été émises. Evidemment, un grand nombre
d'autres auiaiend dii se faire jour dès maintenant, mais elles forme-
ront pour le prochain Congiès les éléments d'une plus ample
moisson,

Mais, îeveuant au présent, nous avons tout lieu d'espérer que les
travaux de ce Congrès poiteronl leuis fruits car tous ses membres
ont montré, comme disait, dans une circonstance analogue, un do
nos émineiits maîtres, M. Buisson, un amour de l'indépendance
s'alliant à la plus sliicle discipline-volontaire, beaucoup de décision
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avec beaucoup de persévérance, un certain faible cependant pour ce
que les sages, trop sages quelquefois, appellent des utopies, mais
un programme pratique néanmoins, qui tient plus qu'il ne promet-
tait, un fonds inépuisable de bonnes volontés, travaillant allègre-
ment, croyant au bien, tendant au mieux et ne consentant jamais à

désespérer de la nature humaine. (Applaudissements.)

CAMILLEGRAS.

M. GEORGESLEYGUES,ministre de l'Instruction publique et des
Beaux-Arts, se lève alors et prononce l'éloquent discours suivant :

DISCOURS DE M. GEORGES LEYGUES

MESDAMES, MESSIEURS,

J'ai tenu à présider la séance de clôture de votre premier Con-

grès international de l'enseignement populaire : j'étais appelé eu
milieu de vous par la nature de vos travaux, par le but commun

que vous vous proposez d'atteindre quel que soit le point de
l'horizon duquel vous soyez venus; j'y étais aussi appelé par mon
inclination naturelle et, si je peux dire, par mes traditions d'esprit.
Je pense, comme vous, que l'un des problèmes les plus importants
qui se dressent devant l'esprit de tout citoyen libre et soucieux de
l'avenir est le problème de l'éducation populaire. Quel que soit le

régime sous lequel vivent les différents pays — nous ne sommes

pas ici pour faire de la politique — ils ont un intérêt supérieur qui
est le suivant : c'est de former chez eux de plus en plus et en aussi

grand nombre que possible des âmes droites, des esprits justes et
des jugements fermes. (Applaudissements).

Ce ne sont pas, messieurs, des lycées, des gymnases, des univer-

sités, des écoles qui peuvent suffire à cette tâche ; on ne peut pas
tout dire dans le lycée, dans le gymnase ou dans l'école, on n'y
peut pas tout faire, et lorsque l'élève quitte les mains du maître à

qui il avait été confié il lui reste encore beaucoup à apprendre.
Il y a pour les jeunes gens et les jeunes filles de tous les pays du

monde une heure particulièrement difficile et critique, c'est celle

qui se place entre leur sortie du collège ou de l'école et leur entrée
dans une famille. Les enfants qui ont la bonne fortune d'être nés
sous une bonne étoile, d'avo'.r des parents qui peuvent consacrer

beaucoup de temps à leur éducation et qui ont reçu eux-mêmes un

fonds suffisant pour le transmettre à leurs fils, ces enfants-là sont

privilégiés, et les oeuvres d'instruction populaire ne peuvent pour
eux que bien peu. Mais c'est le petit nombre, c'est la petite armée
des heureux delà vieiCL?'grande armée des travailleurs, cette

/^X - '
l\ 7
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armée qui constitue dans tous les pays du monde la force vive
d'une nation, celle-là a besoin que l'on vienne à elle; eh bien!
c'est cette oeuvre que vous accomplissez; vous consliliiez des
Sociétés qui se proposent d'o: ^'attiser des lectures du soir, des
cour? d'histoire, de géographie, de comptabilité, de sciences, qui
apprennent aux enfants à lire : non pas seulement à détacher de la

grammaite les mots qu'ils lisent, mais à pénétrer le sens vrai, à
bien comprendre la pensée des auteurs. Vous faites, peut-ètie sans
vous en douter, une chose qui est la plus belle pat t de volie oeuvre :
vous rapprochez dans une communion intime, dans une confiance

réciproque et salutaire, je dirai patriotique, les divers membtes
de la société que des inégalités inévitables sépatent et frappent!

(Applaudis<ements).
Professent s, pédagogues, indusltiels, i entiers, agiiculteurs,

hommes qui avez au coeur la flamme qui fait (pie l'on cherche tou-

jours le mieux, vous prenez sur votre temps quelques heures que
vous coitsdcie/. à cette oeuvre de l'éducation populaire. Vous monlte/.

par là aux moins heuioux — et c'est le plus grand nombre — que
ceux qui sont piivilégiés dans la vie ne sont pas aussi égoïstes qu'on
le voudrait croîte; vous montiez qu'il y a patlout de l'enthousiasme,
de l.i généiosité, et en îappiochaul ce qui est divisé par la force

des choses vous aboutissez à une oeuvre d'union nationale dans

chaque pays, et c'est un des plus beaux fleurons de votre cou-

ronne !

Mcssieuts, la Fiance à l'habitude de se calomnier; c'est un peu,
comment dirai-je?... une espèce de coqueltetic; nous avons souvent

dit que jamais nous ne nous étions intéressés aux oeuvres d'éduca-

tion populaire, et on l'a même impiimc dans des biochures. Eh

bien 1 on vous a démontré que cela était inexact.

Nous no revendiquons pas le rnétilc et l'honneur d'avoir inventé

l'éducation populaire; mais il était peut-étte bon que ce Congiès
internationnal se tînt en Fiance, parce que peu de pays ont fait

plus pour l'éducation populaite que le nôtre. Le Gouvernement

auquel j'ai l'honneur d'appartenir se pique d'obtenir une améliora-

tion de la collectivité, de la situation sociale, et une force plus

grande pour notre pays par l'éducation et par l'instruction; nous

considérons que l'insliuction et l'éducation sont les deux grands
leviers à l'aide desquels nous élèverons toujours à plus de fletté

et de confiance en elle-même la grande famille des travailleurs :

(Applaudis*cmcnts.)
Vous avez émis beaucoup de voeux; j'entendais diie tout à

l'heure que parmi vous quelques-uns ne s'étaient pas privés de

poursuivre quelque belle chinièic ailée et de marcher dans la voie

commune aux utopies. Mon Dieu! il ne faut pas s'en plaindre s

c'est souvent en poursuivant ce que l'on croit être une chimère, en
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s'attachant ce qu'on considère comme une utopie, qu'on arrive
à la vérité. Vous connaissez l'axiome « Erreur aujourd'hui, vérité
demain » ; quand on remue beaucoup d'idées, il est certain qu'on en
remue beaucoup de fausses; mais il suffit d'avoir le bonheur «'Vu
trouver de temps en temps quelques-unes de justes pour rendre
vtaimenl service à son pays! (Applaudissements )

J'ai parlé de remueurs d'idées; c'est en effet un point sur lequel
je voudrais appeler votre attention. Votre oeuvre est excellente pour
les raisons que je viens de dire; vous savez vous-mêmes mieux que
personne pouiquoi votre oeiivic est bonne, puisque vous la pour-
suivez; mais elle est bonne justement parce que vous apprenez aux
enfants qui répondent à votie appel à vivre un peu par l'idée. Les
hommes sont très portés à s'occuper beaucoup de lems intéièts et
fort peu des idées généreuses qui planent au-dessus d'eux; de là
cette ci leur et ce danger, surtout pour les pays démocratiques
comme la France, de voir la collectivité perdre de vue les intérêts

supérieurs et permanents de la nation pour ne s'attacher qu'aux
intérêt immédiats. Eh bien! vous icmue/ des idées, vous faites
entier des idées générales dans un jeune cerveau, dans la tèle
d'un homme qui ne sera puil-êlie demain qu'un chaipentier ou

qu'un maçon, qu'impoile? c'est un citoyen, il rot.îtttue une indivi-
dualité qui a sa valeur, il est une force dans la collectivité, il

apporte à l'avenir national un grain d'enthousiasme (Très bien) et
il n'est pas indifférent que cet homme ait, lui aussi, des vues iréné-
ralcs sur le bien et sur le mal, sur la politique de son pays, sur
l'économie politique et les questions sociales!

Jusqu'à ce jour ce point de vue était négligé; beaucoup de jeunes
gens étaient —

pardonnez-moi le mot — lâchés dans l'existence
comme de jeunes chevaux échappés; qu'y faisaient-ils"? un travail
de manoeuvtes, et quelquefois pas autte chose. Eh bien! vous
voulez qu'à côté de l'oeuvre manuelle de l'ouvtier, de l'attisait, à
côté de l'ouvtagc de métier, le jeune homme mt la jeune tille
s'élève à une conception plus haute de l'existence, vous voulez
créer dans sou coeur une sorte d'asile, de maltièie qu'aptes le
labeur terminé il puisse s'y réfugier un instiut et vivie de la vie

supérieure. (Bravos et applaudi**cments.)
C'est pourquoi, Messieurs, j'ai voulu venir vous îemetvier de

l'oeuvre à laquelle volts volts êtes attachés, et vous dite au nom du
Gouvernement de la Bépublique : Nous sommes fiers de vous
avoir offert l'hospitalité, de vousabtiter sous notre toit: nous
sommes heureux que vous ayez, pendant quelques jours, été eu
quelque sorte des citoyens de Fiance, car vous avez vécu pendant
quelques jours de notre vie. Quelle que soit votre nationalité,
j'espère que vous remporterez de cette vie et de cette collaboration
communes quelque bon souvenir, et que «entrés thns vos dîf-
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férenles patries, vous penserez quelquefois avec joie tt satisfaction

aux heures que vous avez passées dans cette grande ville, au

milieu de toutes ces forces en action, pensant à quoi? non pas
à notre pays seulement, mais au bien supérieur de l'humanité

tout entière. Vous aurez peut-être collaboré — car vous n'êtes pas
des absolus — au bien supérieur de la collectivité, et vous aurez

fait tomber bien des préjugés; en vous voyant plus souvent, vous
aurez appiis à vous mieux connaître, par conséquent à vous plus
estimer, et ainsi vous ne serez pas loin de vous aimer.

Vous êtes venus dans ce Congres où vous avez accompli une
oeuvre bonne, et je crois qu'au point de vue international ceci ne
sera pas perdu. Au nom du Gouvernement de la Bépublique, je
vous appotte le salut le plus cordial et je vous dis : merci! (Double
salie d'a]iplaudis*ement*.)

En i épouse au discouis si applaudi de M. le Ministre de l'Instruc-
tion publique et des Beaux-Ails, M. MALKTRASs'est expiimé dans

les tei mes suivants :

RÉPONSE DE M. MALÉTRAS.

MESDAMES, MESSIEURS,

Api es l'éloquent discours que vous venez d'entendre et que vous
.nez si chaleuiottsemeiit el si justement applaudi, je renoncerais
bien volonlictsàfaire entendre ma modeste parole, s'il ne m'incom-
bait une obligation à laquelle vous me sauriez mauvais gré de
eheichera me soustraite. C'est d'ailleurs un devoir qui m est agréable
et doux à templir.
. Je dois eii effet vous remercier bien vivement, Monsieur le

Ministre, du grand honneur que vous nous faites en venant ici

appoiter, non seulement l'usstituncedo toute voire sollicitude pour
nos oeuvies d'éducation et d'enseignement, mais aussi la preuve de
votre grande bienveillance pour les hommes courageux et dévoués

qui paiticipcnt à ces oeuvres bienfaisantes el qui les font prospérer.
Approbation.)

Je dois ensuite vous montrer que vous vous trouvez réellement en
lace d'hommes qui aiment passionnément l'enfance et la jeunesse et

qui cherchent tous les moyens de les rendre plus houleuses et meil-

leures, sans s'inquiéter s'ils recevront tôt ou lard la légitime récom-

pense de leurs efforts, ce qui démontre qu'ils font le bien comme il
doit être fait, c'cst-à«dire, sans arrière-pensée d'intérêt, simplement,
pour le bien lui-même. (Applaudissements).

11n'entre pas dans ma pensée, Monsieur le Minisire, de faire cette
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démonstration en reprenant devant vous tous les travaux du

Congrès; les nombreux mémoires qui y ont été présentés et que
nous avons étudiés dans les séances spéciales de nos sections, ont
eu pour conclusion des voeux dont la ratification sera demandée
dans quelques instants à cette assemblée; ils vous seront ensuite
soumis et vous les examinerez, nous en sommes assurés, avec le

plus bienveillant intérêt; mais ce que je crois pouvoir faire, c'est de
me livrera un rapide examendes sentiments dont tous les congres-
sistes sont animés.

Quels que soient les titres des Sociétés étrangères ou françaises
représentées au Congrès, quelle que soit la pensée dominante de
ceux qui y sont venus individuellement, nous cherchons tous à
atteindre le même but ; Munir les jeunes gens d'un bagage moral,
intellectuel ou professionnel qui leur donne les moyens de soutenir
honorablement les durs combats de la vie, dont leur âge ne leur

permet pas encore de connaître toutes les difficultés.
Pour obtenir ce résultat : nous tenons à ces jeunes gens le même

langage en leur disant : Venez dans nos Sociétés ou à nos réunions j
vous nous y trouverez, prêts à vous porter aide morale ou assis-
tance matétielle, prêts aussi à vous rendre plus instruits pour que
vous deveniez meilleurs.

Nous serons là, près de vous, cherchant à vous attirer par la

curiosité, à vous retenir par l'intérêt, désireux en un mot de vous

voir profiter le plus largement possible des leçons, des conseils et
des exemples qui vous seront donnés.

Nous ferons ensemble tous les efforts possibles pour perfectionner
votre éducation, pour développer en vous cet instrument d'émanci-

pation qui s'appelle l'instruction et pour vous donner, en même

temps que l'amour du travail, la conception du beau et du juste, la

pratique du bien. (Vive approbation).
Sachez, leur dirons-nous encore, que l'égalité que nous cher-

chons à établir, n'est point un nivellement dans les bas-fonds,
mais qu'elle est tout au contraire, dans notre pensée, un idéal de

bonté, de solidarité et de fraternité établi et réglé intellectuellement
sur des sommets. (Applaudissements.)

Je suis certain de ne rencontrer ici aucun contradicteur en
affirmant hautement que c'est bien le langage déjà tenu dans les
Sociétés qui ont envoyé ici leurs représentants, car toutes sont des
Sociétés de liberté et de progrès.

Je puis donc vous assurer, Monsieur le Ministre, et cela, sans
nulle crainte d'erreur, que tous les membres de ces Sociétés, que
tous les adhérents qui ont assisté aux séances de notre Congrès, —

dans quelque partie du monde que se trouve le pays qu'ils repré-
sentent, le pays qui les a vus naître et qu'ils aiment, — sont de ceux

qui pensent qu'il est permis à tous les hommes, même à ceux qui
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sont chargés des travaux les plus humbles, de chetcher à s'élever

au-dessus de leur situation; qu'ils sont de ceux qui croient que
tous' les citoyens- peuvent gravir les degrés de l'échelle sociale

par leur travail, par leur coût âge, par leurs talents, par leurs

vertus; qu'ils sont enfin de ceux qui estiment que chez les hommes,
toute ambition est légitime, à une condition, essentielle, absolue :
— c'est qu'il n'y ait pas dispropottion entre l'effort dont on est

capable et le but qu'on veut atteindre, — mais que, cette condition

essentielle étant remplie, on les trouve, sans la moindre hésita-

tion, toujours prêts à contribuer de toutes leurs forces à ce que les

hommes de boni.e volonté réalisent leurs espérances. (Vifs applau-

dissements).
A tous les jeunes gens qu'ils convient, et qui répondront à leur

appel, ils continuel ont donc à dire :

« Venez sans fausse honte à nos cours du soir, assistez à nos

conférences littéraires ou scientifiques, soyez assidus aux réunions

de nos Sociétés amicales, associez-vous a nos groupements d'assis-

tance ou de mutualité, pour compléter votre éducation, pour vous

instruire davantage, pour apprendre à perfectionner votre travail,

pour vous aider les uns les autres.
« Tenez pour certain, leur dirons-nous en complétant notre pensée,

que, dans ces conditions, le travail auquel vous vous livrez habituel-

lement se ressentira de votre éducation et de votre instruction; vous

produirez plus, vous produirez mieux, et en même temps que vous

rniéliotetez ainsi votre situation personnelle, vous rendrez un véri-

table senice à votte pays, en contribuant à sa grandeur et à sa

piospéiilé. » (Applaudissements.)
Peut-être me dira-t-on que tout cela n'est, à la vélité, que ce que

nous faisons déjà et depuis bien longtemps, sous des foi mes -très

vatiées, avec des systèmes exttémeuicnt différents; mais je répondrai

que nous voulons le faire mieux encore, que nous voulons le faire

davantage, et c'est ce'dont nous avons cherché ensemble les moyens
dans les séances de ce Congiès où chacun a apporté, avec une foi

ardente, des convictions ptofondes el une sincérité absolue.
Il nie plaît d'espérer, ou plutôt je désire de tout mon coeur, el je

suis assuré que vous désirez comme nous, Monsieur le Ministre, que
les résultats que nous avons obtenus, que l'action que nous allons

préconiser, soient tels que nous puissions, dans toutes nos Sociélés

d'éducation et d'instruction, non seulement continuer, mais accen-
tuer la marche, toute de travail, de progrès et de lumière de ces

Sociétés, pour le plus grand bien des petits, des faibles, des modestes
et des humbles qui pourront ainsi profiter largement d'une action

bienfaisante qui no leur sera jamais refusée. (Très vifs applaudisse-

ments.)

(M. GEORGESLEVotjEsse retire.)
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M. LE PRÉSIDENT.— Nous avons maintenant à résumer les voeux

présentés dans les Sections et à vous prier de les adopter. Je donne
la parole à M. Emile Pech, membre du Conseil de l'A^socialion Po-

lytechnique, et rappotteur de la lre Section.

I" SECTION. — Cours d'adultes.

RAPPORT DE M. EMILE PECH

Membre du Conseil de l'Association Polytechnique.

MESDAMES,MESSIEURS,
*

J'ai l'honneur de vous exposer dans un résumé très concis, très

rapide, mais, je crois, parfaitement exact, le résultat des travaux
de la première Section du congrès international des Sociétés laïques
d'enseignement populaiie.

Les vu'ux émis à la suite des mémoires soumis à l'examen de
cette Section du Congrès, ont pour la plupart une importance des

plus sérieuses, mais ils ne se révèlent généralement, nous devons
le constater tout d'abord, par aucun caractère de réelle nouveauté.

La seule question qui paraisse n'avoir pas été soulevée dans les

précédents congrès ouverts aux Sociétés d'Enseignement populaire,
notamment, en 1893, au Havre et à Bordeaux, est celle d'une fédé-
ration de ces Sociétés en vue d'une action commune, identique,
quant au but, quoique pouvant être différente par les moyens.

Cependant, une autre proposition, neuve également, a élé faite,
dont l'importance ne pouvait échapper à la première Section : c'est
celle que M. ÉDOUVRDPEUT a développée a\ec son éloquence lumi-
neuse, familière et entraînante, et à la suite de laquelle l'Assemblée
a émis le voeu :

Que les Sociétés laïques d'Enseignement popu-
laire des grandes villes apportent leur appui moral
et, autant que possible, leur aide matérielle aux
Sociétés similaires créées dans les petites localités
du même département ou du même arrondissement.

De nombreuses communications ont été ensuite présentées à
l'Assemblée en ce qui concerne l'enseignement des langues étran-

gères.
Justement préoccupé de l'insuffisance de cet enseignement, tant

au point de vue du nombre de leçons données qu'à celui des
méthodes adoptées par la plupart des professeurs volontaires,
M. Anc.vMiiEAUfait adopter une série de voeux se rattachant tous à
cet enseignement, et dont la réalisation se traduirait, pour les
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élèves, par une connaissance plus sérieuse, plus pratique, plus
approfondie, des idiomes qu'ils se sont proposé d'apprendre.

A la suite des explications fournies par M. Arcambeau, la pre-
mière Section a, en effet, émis le voeu:

1e Que le nombre des leçons de langues vivantes
soit augmenté, et que la durée des cours soit pro-
longée.

2° Que l'enseignement verbal des langues vivantes
soit préféré à l'emploi de toute méthode écrite.

3e Que des conversations, des conférences, des
lectures à haute voix en langues étrangères, ainsi

que des soirées littéraires et musicales, soient

organisées partout où cela pourra se faire.
4e Qu'une correspondance internationale soit

engagée entre les meilleurs élèves des cours de
langues vivantes

Dans le même ordre d'idées, l'Assemblée s'est montrée favorable
aux pioposilions présentées par M. BOIIERT SCHWARZen ce qui
touche : d'une pari, la nécessité d'augmenter le nombre des bourses
de voyage à l'étranger à accorder aux meilleurs élèves des cours
de langues vivantes; et, d'autre part, les moyens à employer pour
donner aux cours de langues vivantes une publicité plus efficace
que celle qui résulte des affiches.

Ces propositions ont été patfailcment justifiées par leur auteur
dans un excellent mémoire où il constate avec regret que, tiop
souvent, les cours de langues étrattgèies sont faits par des profes-
seurs n'ayant jamais habité le pays dont ils enseignent l'idiome, ou

n'y ayant passé qu'un temps trop court pour acquérir de cet idiome
une connaissance réellement utile et pratique.

C'est pour remédier dans la mesure du possible à ces incon-
vénients, que M. Schwarz voudrait que les bourses de voyage à

l'étranger fussent distribuées plus généreusement.
A la suite de ces explications, la première Seclion a émis à l'una-

nimité les voeux suivants :

Que des bourses ou fractions de bourse de séjour
à l'étranger soient accordées le plus largement pos-
sible, par la voie du concours, aux meilleurs élèves
des cours d'adultes;

Que le concours de la presse soit sollicité en
vue de la publicité à donner à ces cours.
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Enfin, et pour épuiser les questions se rattachant à renseignement
des langues étrangères, il y a lieu d'enregistrer le voeu proposé par
M. DE BÉTHENCOURTet voté par la première Section, tendant à ce que :

L'étude de la langue portugaise soit généralisée
dans les cours gratuits faits par les Sociétés d'En-
seignement populaire.

La proposition de M. LÉON RICQUIER tendant à ce que les

Sociétés d'Instruction populaire fassent, dans leurs

leçons, une plus large place aux exercices de lecture

expressive et de diction ne pouvait manquer d'être favorable-
ment accueillie. . .

Si la lecture des yeux, la lecture mentale, est utile comme moyen
d'instruction au point de vue de la connaissance de la langue, la

lecture à haute voix, dil M. Léon Ricquier, est bien plus utile en-

core, car elle permet de goûter, d'apprécier d'une manière plus

complète les belles oeuvres de notre littérature, si féconde en chefs-

d'oeuvre.

Elle développe en outre à un très haut degré le sens critique,
puisque le talent du lecteur consiste précisément à rendre les
beautés de l'oeuvre qu'il interprète et à en voiler les imperfections.

L'assemblée était si bien d'avance acquise aux idées de M. Ric-

quier, que quelques membres ont pu lui faire observer que la plu-
part des Sociétés d'Instruction populaire, et notamment les Asso-

ciations Polytechnique et Philotechnique, convaincues comme lui de

l'utilité des cours de lecture expressive et de diction, avaient depuis

longtemps déjà ouvert des cours de ce genre dans leurs diverses

sections; que ces cours étaient généralement très fréquentés, et

qu'ainsi son voeu se trouvait d'avance réalisé.
On aurait pu ajouter même que quelques-unes de ces Sociétés

font entendre à leurs distributions de prix, ou dans des séances spé-
ciales d'auditions, leurs meilleurs élèves des cours de lecture et de

diction comme pour mieux affirmer l'existence de ces cours et les

résultats qui y sont obtenus. •

Le mouvement féministe, auquel les hommes ne restent pas in-

différents, soit qu'ils s'efforcent de l'activer et de l'étendre, soit

qu'ils fussent plutôt enclins à l'enrayer, a inspiré à M. BENÉ LVZARD,
ainsi qu'à Mlle SCHWEIG, le voeu adopté par la première Section du

Congrès.

Que les Sociétés d'Enseignement populaire s'ap-
pliquent à donner aux élèves-femmes les connais-
sances nécessaires pour occuper les différents
emplois administratifs auxquels elles peuvent être
appelées.
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Une longue discussion s'est ensuite engagée au sujet de la

proposition de M. JOSEPHI.EIILAXC ayant pour objet une Eédéralion

des Sociétés laïques d'Enseignement populaire et la création, entre

les élèves de ces diverses Sociétés, d'un concours général annuel.

Plusieuis membres ont fait obseiver que, quoique concourant à

un même but, qui est l'amélioration morale et intellectuelle du

plus grand nombre, les oeuvres post-scolaires avaient des origines,
des tendances, des destinations, désintérêts et des moyens d'action

différents el qu'en raison de ces inégalités de conditions, une

Eédéralion générale de ces. Sociétés devenait d'une réalisation à peu

près impossible.

Quelques-unes des congiexistes auraient voulu celte Fédération

internationale, ce qui en eût encotc compliqué les difficultés;
d'autres l'eussent désirée simplement nationale; et des arguments
assez; confus, assez contradictoires, ont été présentés en faveur de

l'une ou de l'autre de ces hypothèses; mais les orateurs n'ont pu
réussir à convaincre l'Assemblée de l'oppot limité d'une Fédération,
soit nationale, soit internationale, non plus que de l'utilité d'un

concours général annuel, dont la réglementation serait des plus
difficiles et les effets sans grande importance au point de vue des

résultats à obtenir.
Aussi la première Section s'est-elle bornée, sur la proposition de

MM. EDOUARDPETIT et JOSEPHLEBLVNC,à émettre le voeu:

Qu'un comité d'Études constitué parle Bureau
du Congrès mette à l'ordre du jour la fondation d'une
Union nationale des Sociétés laïques d'Instruction

populaire.

Une autre proposition, qui témoigne de l'importance que le

Coilverncment attache aux services rendus par les Sociétés d'Ensei-

gnement populaire et de la considération dont elles méritent d'être

l'objet, est celle que M. EDOUVRDPETIT, Inspecteur général de l'Instruc-

tion publique, a fait voter par le Conseil, et qui est ainsi conçue :

Le Congrès émet le voeu :

Que deux délégués des Sociétés laïques d'Ensei-

gnement populaire, l'un de Paris, l'autre de pro-

vince, soient élus au Conseil supérieur de l'Ins-

truction publique.

Cet autre voeu de M. ROTIVAL, appuyé par M. EDOUARDPETIT, a élé

également adopté ;

Considérant, en outre, que plusieurs Congrès ont
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déjà émis le voeu qu'un Bureau International de

l'Enseignement soit constitué pour fonctionner d'une
manière permanente, l'assemblée donne son adhé-
sion à la création de ce Bureau et demande que les
Sociétés d'Enseignement populaire y soient repré-
sentées.

Parmi les communications faites au Congrès, il en est une que son
auteur n'a pu venir développer, mais dont les conclusions ont été
soumises aux délibérations de la première Section.

Pénétré de cette idée que le sort des humains dépend en grande
partie de l'influence bonne ou mauvaise exercée sur eux par leurs

parents, et que cependant on n'a jamais rien fait jusqu'ici ni à l'école,
ni au lycée, ni dans les coursd'adulles, pour préparer les jeunes gens
des deux sexes à remplir plus tard avec sagesse et discernement
leurs devoirs de pères et mères de famille, M. BIDARTa proposé le
voeu suivant, qui a été adopté :

Que des leçons sur l'art d'élever les enfants dans
la famille soient faites dans les Cours d'adultes,
garçons et filles.

L'une des questions soumises à l'examen du Congrès actuel a déjà
donné lieu, dans les précédents Congrès des Sociétés laïques de

l'Enseignement populaire, à des débats assez passionnés : c'est celle

qui se rapporte à la situation faite, au point de vue des récompenses,
aux instituteurs publics qui, en dehots de leurs classes, prélent un
concours plus ou moins actif à l'oeuvre de l'enseignement des adultes.

Jusqu'à présent, l'Administration, se retranchant derrière des con-
sidérations d'ordre hiérarchique, a exclu ces professeurs des dis-
tinctions qu'elle accorde à ceux qui, n'appartenant pas à rensei-

gnement officiel, ingénieurs, médecins, avocats, fonctionnaires de
tout ordre, commerçants, ouvriers même, apportent le secours de
leurs connaissances spéciales ou professionnelles à tous ceux qui
veulent bien venir écouler leurs leçons.

Emu de cette sorte d'ostracisme, qui, en raison de leurs fonctions

régulières, pèse sur les Instituteurs publics, M. LE l)r SAI-MON
a plaidé avec une éloquence simple et persuasive la cause de ces
dévoués collaborateurs; et l'Assemblée,

Considérant qu'il serait utile d'encourager et de

récompenser, au même titre, tous ceux qui appor-
tent leur concours à l'oeuvre de l'Instruction popu-
laire*
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Émet le voeu que, sans se préoccuper de la hiérar-

chie, on accorde les mêmes distinctions à tous les

professeurs, qu'ils soient libres ou qu'ils appar-
tiennent à l'État.

Enfin M. VIALESa justifié, en quelques paroles empreintes de cor-
*

dialité et de conviction une proposition ayant pour objet la consti-

tution de Sociétés amicales entre Anciens élèves de cours d'adultes

appartenant à un même groupement.
On aurait pu faire observer à l'auteur de cette proposition que des

Associations semblables existent déjà, du moins à Paris; que ceux

qui ne font partie ont pu apprécier comme il convient les avantages
matériels et moraux qui leur sont offetts par ces Associations, et

que, dans l'état actuel de notre législation, les Anciens élèves des

coûts d'adultes, quelle que soit la Société enseignante dont ils ont

suivi les leçons, ont toute latitude, moyennant l'observation des

formalités nécessaires, de seconstituer en Association et de répondre
ainsi aux généreuses préoccupations de M. Viales.

Quoi qu'il en soit, la première section du Congrès, adoptant cette

proposition, a émis le voeu :

Que partout où existent des Sociétés d'Enseigne-
ment populaire, il se fonde entre Anciens élèves de

ces Sociétés, des Associations comme il en existe

déjà entre Anciens élèves d'un même lycée ou d'une

même école.

Quelques autres desiderata ont été en outre formulés dans divers

mémoires déposés au Congrès. Ces desiderata étant, ou étrangers à

l'objet même du Congrès, ou s'appliquant à des réformes qui sont

depuis longtemps déjà entrées dans le domaine des faits, la première
Section n'a pu qu'en prendre acte, en remerciant les auteurs de ces

communications.
En résumé, il ressort du court exposé qui précède que, parmi les

mémoires examinés et discutés par la première Section (cours
d'adultes), bien peu se sont signalés par l'invention ou la nouveauté.
La plupart s'appliquent, en effet, à des améliorations déjà accom-

plies ou en voie de réalisation.
Il ne nous reste donc qu'à exprimer l'espoir que, de toutes les

communications faites, celles qui visent un progrès encore à naître,
n'auront pas élé soumises en vain aux délibérations du Congrès.

(Applaudissements).

E. PECII.
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M. DE NEVREZÉ. — Je considère que notre collègue a très claire-

ment résumé les travaux de la lrc Section, et je crois être l'interprète
de l'unanimité du Congrès en disant que nous n'avons qu'à adopter

purement et simplement son rapport. (Aj^plaudissements.)

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'ensemble du rapport de

M. Pech.
*

— Adopté.

M. ROTIVAL. — Nous avons décidé qu'il y aurait un Cercle d'études

chargé d'examiner la question de l'union des Sociétés. Il n'y a qu'à
se mettre au travail. On adécidé, d'autre paît, que celte commission

d'études serait composée du Bureau qui préside le Congrès, et cette

décision est excellente. J'ai cependant une observation à faire : nous*
sommes habitués, dans nos Sociétés à tendances très larges et très

libérales, à introduire dans les commissions qui examinent des

propositions les auteurs de ces propositions. Eh bien! les auteurs

de la proposition ne se trouvent pas dans le Bureau. Je crois qu'il
faut réparer cet oubli, et je vous demande d'ajouter le nom d'un
des auteurs de la proposition de fédération, M. Joseph Leblanc, et

un autre nom, celui de M. Edouard Petit. Je crois que, pour le suc-

cès même de cette tentative d'union, il est nécessaire que M. Edouard

Petit fasse partie de la commission.

UN CONGRESSISTE.— Je crois que M. Rotival a oublié quelqu'un :

c'est M. Rotival lui-même.

M. LE PRÉSIDENT.— Il fait partie de la commission du Congrès. Je

mets aux voix les deux noms de MM. Joseph Leblanc et Êdouatd

Petit.
— Adopté.

M. LVZVRI). — Puisqu'il y a un bureau constitué, il s'adjoindra les

collaborateurs dont il aura besoin.

M. LE PRÉSIDENT.— Je prélôre régler la question tout de suite en
ce qui concerne M. Rotival et vous demander d'approuver l'adjonc-
tion du nom de M. Rotival au Bureau pour constituer la commission

d'études.
— Adoptés.

M LE PRÉSIDENT.— Nous passons au rapport de la 2e Section; je
donne la parole au rapporteur M. Perdrix, secrétaire général de
l'Union française de la jeunesse.
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2« SECTION

Conférences et Enseignement par l'aspect.

RAPPORT DE M. H. PERDRIX
Secrétaire général de l'Union Française de la Jeunesse.

MESDAMES, MESSIEURS,

Je viens vous présenter le rapport sur les travaux de la 2e Section

dont l'ordre du jour portait :

Conférences. — Enseignement par l'aspect.

L'importance qui s'attache aux deux points do cet ordre du jour
nous a valu de très intéressants mémoires ; mais nous pouvons

regretter que quelques-uns d'entie eux aient parfois un caractère
de pci sonnalité que nous eussions préféré ne pas trouver dans un

congiès international. Cette remarque faite en passant, nous devons

reconnaître que le résultat de nos travaux s'est traduit par un

certain nombre de voeux importants.
La communication très documentée faite par M. PIERRE NICOLVS

sur : L'enseignement colonial laïque et le rôle des missionnaires religieux
dans les colonies, a jeté la lumière sur bien des points jusqu'alors
obscurs, et attiré tout particulièrement l'attention des membres du

Congrès sur la nécessité de seconder les grands administrateurs

coloniaux en jetant dans le cerveau des adultes qui viennent à nos
cours des principes sérieux et solides appuyés de renseignements
utiles.

Vouloir analyser plus complètement la communication serait

l'amoindrir; je préfère vous renvoyer au mémoire même de M.
Pierre Nicolas (voir la 3epartie).

Cette communication amenait à la tribune M. HENRIET, do Mar-

seille, qui, nous parlant de contrées moins éloignées qu'il a visitées

étant en mission pour le compte de l'État, nous exposait le peu de
diffusion de notre langue dans les pays soumis à notre influence et

dans lesquels nous entretenons à grands frais des écoles dirigées
par les congrégations religieuses, écoles où l'on ne parle même pas
le français.

Le magistral exposé de M. Nicolas et les observations de M. Hen-

riet conduisaient nécessairement au voeu suivant présenté par
M. NICOLASet adopté par la 2e Section :

Le Congrès des Sociétés populaires d'enseigne-
ment laïque, constatant avec regret que l'enseigne-
ment dans les colonies est exclusivement donné par
les congrégations religieuses, demande aux Gouver-
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nements d'aider matériellement les Sociétés d'ensei-

gnement populaire désireuses d'y opposer un ensei-

gnement général laïque.

Le second mémoire, présenté par M. JACQUESMOTTOT,nous entre-
tenait d'un procédé idéographique pour l'enseignement de la lecture
et concernait l'étude d'un album d'images que son auteur appelle
« le Répétiteur phonique» ; cet album comprenant 55 dessins, dont
chacun a quelques traits de ressemblance avec la forme d'une lettre
ou d'un polygramme, établit un lien tangible entre l'image et le

signe alphabétique.
Les explications fournies par l'auteur du mémoire relevaient j lus

directement d'un congrès de pédagogie et amenaient de la part de
M,ue LOUISE DEROR, l'aimable rédactrice de la Fronde, et de MM. TEL-

LIER, HENRIETet BERXOT,d'intéressantes observations.

Néanmoins, la 2e Section, estimant que celte méthode pouvait être

utilisée pour les quelques illettrés qui s'adressent à nous, a émis le

voeu :

Que la méthode de lecture préconisée dans le
« Répétiteur Phonique » soit introduite d'une
manière plus complète dans les Sociétés d'enseigne-
ment, dans les écoles et dans l'armée.

Le troisième mémoire, présenté par M. LE BRETON,.traitait de : « La

création de musées communaux ruraux par les élèves des écoles

communales ».

L'auteur du mémoire énumérait ce que pourrait comprendre l'une
dea sections ou divisions de ces musées en prenant pour exemple la
section agricole (voir le mémoire de M. Le Breton, 3e partie).

L'attention des membres du Congrès a été ensuite attirée sur les

avantages de ces musées constitués à peu de frais par les élèves
eux-mêmes sous la direction de leurs maîtres, avantages de toute
nature que M. Le Breton classait en 10 points.

Après un échange de vues entre MM. LE BRETON, JARRY, BERNOT,
VIALES ET PERDRIX, le voeu suivant a été présenté et adopté :

Le Congrès international des Sociétés laïques
d'enseignement populaire, considérant les nom-
breux avantages qui résulteraient de la création de
musées ruraux par les instituteurs publics et en col-
laboration de leurs élèves, émet le voeu que les insti-
tuteurs soient encouragés par les Sociétés d'ensei-
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gnement et par l'Administration supérieure à former
ces musées.

La communication faite ensuite par M. DEFRANCEsur « La Confé-
rence au régiment » nous donnait un aperçu des résultais obtenus

par les conférences faites dans les différents corps de troupes et
des avantages qu'il serait pet mis d'espérer de leur développement.

L'oralcur nous a fait part en outtc des difficultés rencontrées par
les organisateurs, notamment pour l'obtention des collections de
vues photographiques nécessaires à ces conférences; il a teiminé en
demandant une plus large application du décret du 3 février 1896
et émetant un voeu qui, aptes une modification demandée par
M. BOTIVAL,est devenu le suivant :

Considérant que les projections lumineuses jouent
un rôle très important dans les conférences faites à
la troupe, le Congrès international des Sociétés
laïques d'enseignement, sur la proposition du
Comité de la Société Nationale des conférences
populaires, émet le voeu que le décret de M. le
Ministre du Commerce, de l'Industrie et des Postes
et Télégraphes, autorisant à circuler en franchise
par la poste les collections de vues photographiques
pour projections du Musée Pédagogique de l'État,
adressées au personnel enseignant, soit également
appliqué aux collections de vues adressées aux
officiers conférenciers de l'armée française ou aux
conférenciers des Sociétés d'Enseignement popu-
laire.

Enfin, Messieurs, un mémoire présenté par M. BÊCHEet traitant :
« Des voies et moyens propres au recrutement et à la conserva-

« lion des auditeurs des conférences populaires et républicaines»
n'a pu être examiné par la deuxième Section ; ce mémoire, a en effet
été remis trop tardivement et l'auteur no s'est pas trouvé présent
pour en donner lecture.

Le travail de M. Bêche, très documenté, peut se résumer" par les
desiderata suivants en ce qui concerne le recrutement des audi-
teurs :

1° « Fixation de 6 à 13 ans, sans aucune exception, de la période
« obligatoire de fréquentation des établissements d'enseignement. »

2° « Commissions municipales scolaires composées de membres
« aux sentiments républicains incontestables et inaccessibles aux
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< préoccupations électorales. Obligation de fonctionnement dans les
« termes de la loi ;

3° « Mise à la disposition de ces commissions des ressources né-
« cessait es pour assurer des secours efficaces aux écoliers nécessi-
« teux, »

Pour retenir les auditeurs des conférences, M, Bêche préconise
les moyens suivants :

« Rechercher d'éloquents et érudits conférenciers, donner à cha-
*. cune des réunions|un cachet de solennité et, lorsque faire se peut,
« une tournure de fête.

« Dans les communes possédant des sociétés musicales, des troupes
« artistiques, on ne doit pas hésiter à faire appel à leur concours.

« Autant que possible, la conférence doit aussi, pour être rendue
« plus attrayante, voire même plus compréhensible, se poursuivre
« à travers des projections de vues destinées à laisser une forte em-
« preinte dans l'esprit comme dans l'imagination de l'auditoire. »

Tel est, mesdames et messieurs, brièvement esquissé, l'ensemble

des travaux de la deuxième Section. •

Nous avons travaillé avec l'espoir de faire oeuvre utile.

Quand on parle d'instruction et d'éducation, c'est généralement
aux enfants que l'on pense et cependant l'éducation et l'instruc-

tion durent toute la vie : c'est pour cette raison que les travaux

soumis à la deuxième Section intéressent l'enfant, l'adulte et

l'homme fait.
Notre plus noble ambition doit être d'accroître et de développer

sans cesse l'héritage des déshérités du sort et de leur iendre la vie

plus sûre el plus brillante : nou« espérons que les travaux de notre

Section contribueront à la réalisation de cet idéal.

(Applaudissements.)
IL PERDRIX.

M. AGUSSOL.—Je crois qu'après avoir entendu le rappoit si dis-

tingué du secrétaire de la deuxième Section tous les membres du

Congrès ne peuvent que lui adresser de sincères compliments. Je

demande donc au Congrès de voter à notie camarade Perdrix de

vives félicitations, ainsi qu'aux autres rapporteurs. (Applaudisse-
ments unanimes.)

M. LE PRÉSIDENT. — Les félicitations paraissent votées puisque
vous avez tous applaudi !

Je mets aux voix le rapport de M. Perdrix.
— Adopté.

La parole est à M. Mardelet, vice-président de l'Association Poly-

technique el rapporteur de la 3e Section.

S
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3* SECTION.— Enseignement Professionnel

RAPPORTEE M. CHARLES MARDELET

Vice-président de l'Association Polytechnique.

MESDAVIES,MESSIEURS,

Je vais avoir l'honneur de vous faire connaître le résumé des
travaux de la 3e Section (Enseignement professionnel) du Congrès
des Sociétés laïques d'enseignement populaire, dans la séance du
12 courant, et je demanderai ensuite, au nom de cette Section, aux
Membres du Congrès, d'adopter les voeux que nous avons émis.

Votre 3« Section a eu à examiner plusieurs questions concernant

l'enseignement professionnel, qu'on peut grouper en quatre caté-

goties, savoir :
1° Branches d'enseignement professionnel qu'il semble utile de

développer ou de créer.
2° Mesures à prendre pour faciliter l'accès aux cours d'enseigne-

ment professionnel par tous ceux qui peuvent plus particulièrement
piofiler de cet enseignement.

3° Dispositions de nature à améliorer le fonctionnement des
cours et conférences d'enseignement professionnel dans les Sociétés

d'enseignement populaire.
1° Organisation de concours pour les élèves de certains cours

professionnels spéciaux.
I. — Pour la première catégorie, la 3e Section a entendu d'abord

la lecture d'un mémoire de M. A. Pmvx, président-fondateur de la
Société des Laboratoires Hourbouze. Notre collègue a exposé avec
une grande clarté que la Société des Laboratoires Bourbouze s'est

préoccupée de permettre aux personnes qui fréquentent ces labora-

toires de tirer immédiatement profit de la leçon qu'ils désirent

recevoir. A cet effet, les élèves indiquent eux-mêmes le programme
de la leçon qu'ils sollicitent, et ils trouvent à la séance suivante les

produits et les appareils qui leur sont nécessaires pour faire l'expé-
rience qu'ils ont demandée. Les élèves sont d'ailleurs guidés dans
les manipulations par le « mode opératoire », rédigé d'avance par
le professeur ou chef de laboratoire, et dont les collaborateurs sur_
veillent les opérations et conseillent les détails.

»Ce sont réellement des cours de renseignements dont M. Pihan

désire l'extension et il a proposé à la Section d'adopter le voeu

suivant :

Que des cours de renseignements professionnels,

techniques et commerciaux, soient créés, autant que

possible, à côté des cours d'enseignement général
actuellement existants.



— lio ~

M. JOSEPHLEBLANC, tout en appuyant en principe la motion de

M. Pihan, a exposé qu'il conviendrait plutôt de répandre les consul-
tations que donnent certains professeurs en dehors du cours, et
d'en faire l'objet d'un service ou centre spécial dans nos Sociétés.

M. E, LEOUAV, professeur à l'Association Polytechnique, a fait

remarquer que la méthode préconisée par M. Pihan pouvait rendre
de grands services dans certains cours de sciences appliquées, et
notamment dans les cours d'électricité pratique. Dans ces leçons
spéciales, il convient de donner aux élèves des connaissances

appropriées aux travaux qu'ils peuvent avoir à exécuter. C'est cette

méthode que M. Leguay a appliquée avec,succès au cours d'électri-
cité qu'il fait à l'Association Polytechnique.

M. KOVVNACKI a montré qu'il y avait dans la proposition de

M. Pihan, appuyée par M. Leguay, et dans celle de M. Joseph
Leblanc deux ordres d'idées distinctes qui pouvaient toutes deux

attirer l'attention du Congrès.

M. PAGES et divers membres ont insisté pour créer autant que pos-
sible les cours de renseignements dans l'esprit qu'a exposé M. Pihan,
la question des consultations dont les professeurs peuvent favoriser
leurs élèves étant en dehors de la question d'enseignement qui nous

occupe.
La Section a admis le voeu proposé par M. Pihan.

M. JOSEPH LEBLVNC, professeur à l'Association Polytechnique, a
donné lecture d'un mémoire montrant l'utilité de la comptabilité et

du développement de cette branche d'enseignement, non seulement
dans les cours d'adultes, mais encore dans les écoles communales

et dans les écoles normales et primaires supérieures.
Au cours de la discussion à laquelle prennent part plusieurs

membres de la Section, M. Edouard Petit, inspecteur général de

l'Instruction publique, se plaît à dire qu'il a constaté que l'ensei-

gnement de la comptabilité était très développé dans toutes les

Sociétés ou Associations d'enseignement populaire, qu'il y était fait

par de véritables praticiens, et qu'il constatait les services impor-
tants que rend cette branche de notre enseignement commercial. Il

ne lui semble pas que le Congrès ait à émettre un voeu en ce qui
concerne le développement de cet enseignement dans les Sociétés

d'enseignement populaire, qui savent si bien créerions les cours de

cette nature lorsqu'elles en trouvent l'occasion et le besoin. Mais

M. Edouard Petit s'est élevé contre l'enseignement de la comptabilité
à l'école primaire. L'instituteur, quelque dévoué qu'il soit, ne peut

pas, pour cet enseignement, être à la hauteur des professeuis de nos

Sociétés qui sont tous des spécialistes. L'Etat a, largement répandu

l'enseignement de la comptabilité dans les écoles de commeico el

dans les écoles pratiques de commerce et d'industrie. Les Sociétés
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d'enseignement populaire ne pourraient plus exercer aussi utilement
leur initiative si elles n'avaient pas, comme actuellement, le privi-
lège de renseignement pratique de la comptabilité commerciale.

La 3* Section, considérant que le Congrès n'avait pas à émettre de

voeu pour l'enseignement dans les écoles communales et les écoles

d'enseignement supérieur, n'a pas admis le voeu formulé par
M. Joseph Leblanc.

M. CLVUDEL, professeur à la Société académique de comptabilité,
a communiqué à la 3e Section un mémoire qui contient des considé-

rations philosophiques sur la nécessité de ne pas restreindre les

cours professionnels à la spécialité du métier auquel ils se

rapportent, d'élargir et d'élever cet ensoigitement de manière à
amener le travail professionnel à la hauteur d'une fonction sociale.

L auteur du mémoire n'a pas présenté de voeu. Mais il a invité ses

collègues à vouloir bien assister aux conférences qu'il doit faire à la
Société académique de comptabilité.
. Enfin, M. Colombie, professeur à l'Association Philo c hnique,
fondateur de l'éco'e de cuisine a propusé à la 3e Section d'admettre le

voeu suivant :

Que le Congrès use de son influence auprès des muni-'

cipalitès et des pouvoirs publics pour donner un plus

large développement à l'enseignement de la cuisine

ménagère, ou point de vue hygiénique et pratique.

IL — La 3e Section a discuté avec un 1res vif intérêt les questions

développées par M. Jules Henriet, professeur à la Société acadé-

mique de comptabilité (Section de Marseille) au nom de M. Abeille,

président de cette Société; ces questions tendent à permettre aux

employés de commerce et aux apprentis et ouvriers de suivre le

soir les cours professionnels des Sociétés d'enseignement popu-
laire.

M. HENRIET a insisté sur l'intérêt qu'il y avait à donner aux

employée de commerce les facilités qu'ils n'ont pas loujouis pour
venir à nos cours du soir. Les employés doivent, comme les ouvriers,
être l'objet de nos préoccupations, h s cours professionnels de nos

Sociétés devant également profiter auv uns et aux autres.

M. HENRIETa pioposé à la Section l'adoption du voeu suivant :

« Que les maisons de commerce soient invitées à fermer réguliè-
rement leuis bureaux au plus tard à / heures du soir afin de per-
mettre aux employés et travailleurs de la plume de suivre les cours

scolaires particulier,s. »

M. EDOUARDPETIT a appuyé très énergiquement cette proposition;
'1 a toutefois demandé de l'élargir de manière à comprendre les
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maisons de commerce et d'industrie, pour viser à la fois les

employés de commerce et les ouvriers, et surtout les jeunes appren-
tis. Il a montré tout l'intérêt qu'il y avait à se préoccuper de perfec-
tionner l'apprentissage; quand les patrons le comprendront, ils

feront comité certains industriels en Allemagne, et aussi dans plu-
sieurs villes françaises : appréciant lo service que rendent les

Sociétés d'enseignement populaire, ils provoqueront leur dévelop-
pement et ils les encourageront en leur donnant des subventions.

M. LAZARD, professeur à l'Association Polytechnique, qui sait que

beaucoup d'employés de bureaux d'escompte et de recouvrement
sont retenus très tard par leurs administrations, apprécie la propo-
sition de M, Henriet. « .

M. ROTIVAL, agent général de l'association Philotechnique, fait

observer que le Congrès de l'Enseignement technique a déjà formulé

un voeu analogue à celui de M. Henriet. Il est donc utile qu'il soit

également accepté par le Congrès des Sociétés d'enseignement popu-
laire. •

La 3« Section propose par suite l'admission du voeu suivant :

Que les chefs d'établissements commerciaux et indus-
triels donnent toutes facilités à leurs employés et ouvriers
des deux sexes, et surtout aux apprentis, pour assister
aux cours professionnels.

Dans le même esprit, M. HENRIET a également proposé :

« Que l'autorité militaire, en tant que les exigences du service le

permettront, accorde les plus grandes facilités aux soldats sous les

drapeaux afin de leur permettre de suivre les cours du soir et de

continuer ou compléter ainsi leur éducation professionnelle ».

MM. LEBLVNC et ROTIVAL font observer que dans certains cas les

soldats sont autorisés à suivre les cours de nos Associations et qu'il
arrive qu'ils n'en profitent pas.

Il conviendrait de faire un contrôle qui pourrait donner satisfac-
tion à l'autorité militaire. \

M. EDOUARD PETIT fait constater combien il connaît bien nos
Sociétés d'Enseignement populaire en signalant certaines mesures

spéciales prises par quelques chefs de corps militaires, pour s'assurer

que les permissions accordées aux soldats pour suivre des cours

n'étaient pas détournées de leur but spécial.
Il n'y a pour lui aucun inconvénient à admettre le voeu proposé

par M. Henriet, pour essayer de généraliser l'action favorable qu'on
a constatée dans certains cas isolés. Il a ajouté qu'il pense que
l'action de nos Sociétés pour celte circonstance sera plus efficace si
on parvient à réaliser l'union des Sociétés laïques d'enseignement
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populaire dont il a parlé dans la séance d'ouverture du Congrès,

Apre'; un échange d'observations de la pari de MM. Lazard,
Henriet et Ernest Rot/, la Section o admis sur la proposition de son

Président, M. le 1)' Peyré, qu'il était préférable de compléter le voeu

précédemment admis, de la maniète suivante :

Il exprime également le voeu que les mêmes facilités

soient accordées aux soldats par l'autorité militaire.

L ensemble du voeu est adopté par le Consrès.

III. — En ce qui concerne les mesures qui peuvent faciliter et

attéliorer le fonctionnement des «ours et conférences d'enseigne-
ment populaire, la 3° section a d'abord reçu une communication de

M. Henriet au nom de M. Viales qui a formulé le voeu suivant :

Dans le but d'assurer aux conférences populaires l'ho-

mogénéité et l'unité d'action qui leur ont fait trop sou-
vent défaut jusqu'ici, le Congrès émet le voeu que chaque
année des séries de vue se rapportant à un même ordre
d'idées soient mises à la disposition de chaque circons-

cription d'inspection primaires.

La 3e Section a pris ce voeu en considération, et demande que la

question qui en est l'objet soit étudiée par une commission supérieure

spéciale.

M. TIIIEPCKLIV, professeur à l'Association Polytechnique, a remis

à la 3e Section un mémoite sur le fonctionnement des cours orga-
nisés à la Bourse du Travail pour les membres des Chambres syndi-
cales ouvrières; ces cours uniquement professionnels, qui sont

appropriés aux spécialistes des corporations ouvrières qui les fré-

quentent, nécessiteraient l'usage de dessins, modèles et appareils
de démonstration. Cette situation étant la même fréquemment pour

beaucoup de sections ou locaux de nos cours d'enseignement popu-
laire, M. Thiercelin a proposé à la section d'admettre le voeu :

Que les Professeurs des Sociétés d'enseignement po-
pulaire puissent utiliser, autant que possible, pour l'en-

seignement professionnel des adultes les modèles, des-
sins et appareils de démonstration dont disposent les
écoles ou établissements dans lesquels les Sociétés ou

Associations ont leurs salles de cours.

A cette occasion, M. Agussola demandé la création de modèles
géométriques démontablescomme le fait l'École du travail de Mont-
pellier.
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La 3* Section a admis le voeu présenté par M. Thiercelin, à la
suite d'une discussion à laquelle ont pris part MM. Riraud, Gra* et

Kounacki et après les observations de M, Beurdeley, maire du
8eArrondissement, qui a fait remarquer que, si certains directeurs
consentent volontiers à prêter à nos professeurs le matériel dont ils

disposent, il peut y en avoir qui se montrent moins complaisants, et

que, par conséquent, il faut atténuer le voeu en y mettant les mots
« autant que possible u.

Dans le même esprit, M. Thiercelin, estimant qu'il est du plus
haut intérêt que nos cours d'enseignement professionnel soient

complétés par des visites dans les usines, a pensé qu'il convenait

que nos Sociétés sollicitassent, lorsqu'il en serait besoin, l'appui
des municipalités auprès des industriels et manufacturiers. Sur sa

proposition, après un échange d'observations de la part de
MM. Ernest Roy et Goret, et avec l'approbation de M. Beurdeley, la
3e Section a admis le voeu suivant^:

Il est désirable que, soit directement, soit indirecte-

ment, grâce à l'appui et au concours des municipalités,
les Sociétés d'enseignement populaire obtiennent des

industriels et manufacturiers que des visites-conférences

aient lieu dans leurs établissements pour les élèves des

cours sous la conduite de leurs professeurs.

IV. — Dans la dernière catégorie la seule proposition soumise à
la 3e Section, et admise par elle, est celle de M"c Smylh, au nom de
jjmt M/'non-Daressy, directrice des Cours professionnels pratiques
de LevalJois-Periet.

Le voeu exprimé est ainsi conçu :

Que des concours de composition décorative soient

créés ou développés à l'usage des apprentis et ouvriers

des professions pour lesquelles cette étude est néces-

saire, les concurrents devant être classés en différentes

sections suivant leurs professions spéciales.

Telles sont les questions qui ont été étudiées par votre 33 Section,
et nous vous demandons de vouloir bien donner votre approbation
aux voeux que nous avons admis. (Applaudissements.)

CH. MARDELET.

M. HENRIET.— Dans le rapport, il est dit que je suis professeur à

l'Association Polytechnique de Marseille ; à la vérité, c'est mon

ardent désir, mais quaut à présent c'est inexact. D'autre part, les
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deux premiers voeux ont été présentas au nom de M. Abeille, prési-
dent de la Société académique de comptabilité do Marseille, et non
au mien.

M. DENKVAEZÉ,— Depuis dix ans que j'enseigne à Paris, il y a des

soldantsqui viennent aux cours j je crois que le voeu relatif aux
militaires a été pratiqué d'avance,

.M,LE PRÉSIDENT.— Je mets aux voix le rapport de M, Mardelet
avec félicitations.

Adopté.
La parole est à M. de Saint-Mesmin, secrétaire général de la

Société populaire des Ueaux-Arls et rapporteur de la 4eCommis-
sion.

ïc SECTION.— Enseignement des Beaux-Arts,

RAPPORT DE M. J. DE SAINT-MESMIN

secrétaire gênerai de la Société populaire des licaux-Arts.

MESDAMESET MESSIEURS,

La 4e Section avait pour mission d'étudier les questions relatives

à renseignement des Beaux-Arts.
L'utilité de cet enseignement, le rôle des Heaux-Arts dans la cul-

ture intellectuelle d'un peuple, ne sont plus des questions contro-

versées, Tout le monde s'accorde, en théorie, à reconnaître la néces-

sité d'éveiller chez tous, non seulement l'admiration des belles

«ouvres, mais encore de faire ressortir l'évolution historique des

Arts qui permet de mieux comprendre le développement des peu-

ples et leurs états d'esprit successifs.

Là-dessus, tout le inonde est d'accord. Il n'en va malheureu-

sement pas de môme dans la pratique. L'enseignement des Arts

a été négligé pendant longtemps et il est très loin, aujourd'hui

encore, d'avoir pris tout l'essor qu'il comporte,
11suffit de rappeler, sans insister, les actes de vandalisme qui se

commettent trop souvent, ou de lire les inscriptions crayonnées sur

les monuments, pour se convaincre que la compréhension des oeu-

vres d'art est encore loin d'être généralisée.
La 4° Section s'est trouvée dans la nécessité de constater tout

d'abord que si, bien souvent, le sens des belles choses échappe à la

masse, c'est qu'il manque à l'enseignement des arts une pépinière.
Le premier voeu soumis à l'examen de celte Commission par

M. Milliet, professeur à l'Association Polytechnique, est donc ainsi

conçu :
« Le Congrès émet le voeu qu'il soit créé, dans chaque pays, un
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ou plusieurs cours spéciaux destinés à former des professeurs d'His-
toire de l'Art et des conservateurs de Musées, »

Peut-être à première vue, Mesdames et Messieurs, vpus semblera-
t-il que, dan* un Congrès des Sociétés d'enseignement populaire, la
4e Section soit un peu sortie du domaine où évoluent ces Sociétés,
en abordant une matière qui a trait à l'organisation d'un enseigne-
ment officiel. Noire Section s'est elle-même posé cette question;
mais, après un échange de vues dans lequel toutes les conséquences
d'une telle discussion ont été étudiées, elle a reconnu nécessaire de
traiter ce sujet si important de la capacité du personnel enseignant.

AI. Millict a exposé, dans un remarquable rapport, la nécessité de
rendre l'histoire de l'Art obligatoire dans |es programmes, A Paris,
a-t-il dit, l'École du Louvre pourrait être une excellente pépinière
de professeurs d'Art, en ajoutant à son enseignement quelques
exercices pratiques. En ce qui concerne les départements, M. Milliet
aurait souhaité la création d'écoles normales^d'Art. Mais la 4e Sec-
tion a estimé que ce serait trop demander, à bien des points de

vue, et surtout au point de vue budgétaire, et elle s'est bornée à

exprimer le souhait:

Que dans chaque école normale un ou deux élèves

par an soient désignés pour l'étude spéoiale des questions
d'Art.

Si utile que fut ce débat, il s'éloignait un peu du rôle des Sociétés

d'enseignement populaire. M, Benoit-Lévy l'y a judicieusement
ramené en faisant observer qu'il est bon de créer des cours spéciaux
d'histoire de l'Ait dans les pays où cet enseignement supérieur
n'est pas donné; mais que, dans notre Congrès, il s'agit d'instruc-
tion popidaire, et de mettre tous les instituteurs à même de donner
à leurs élèves des notions sommaires d'histoire de l'art. Il demande
donc que l'on adjoigne au voeu de M. Milliet le paragraphe suivant :

a Le Congrès estime : .

Qi.'il est nécessaire de donner aux instituteurs, dans
les Écoles Normales, des notions sommaires de l'Histoire
de l'Art les mettant à même de transmettre ces notions

à leurs élèves.

Et comme conséquence de ce voeu, M. Benoit-Lévy a également
proposé la résolution suivante, que nous avons aussi adoptée, car elle

explique et justifie la nécessité d'avoir des maîtres initiés aux

questions artistiques :

Le Congrès estime : 1° que les instituteurs.doivent pro-
fiter de toutes les occasions pour donner à leurs élèves
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des notions sommaires de l'histoire de l'art : conférences
avec projections, visites aux monuments et aux musôss;

2° Qu'il y a lieu également pour les Sociétés post-
scolaires d'instruction de combler parles mêmes moyens
les lacunes que présente sous ce rapport l'éducation

populaire.
3° Qu'il est donc nécessaire de comprendre dans les

programmes d'instruction primaire quelques leçons très
sommaires sur l'histoire de l'art, et notamment sur les
différents styles des monuments publics ou privés.

Chaque jour, Mesdames et Messieurs, les .enfants, les jeunes gens,
les adultes eux-mêmes passent inconscients dans la rue en face de

monuments ou d'oeuvieb d'art qui éveilleraient en eux des souve-
nirs ou des sensations élevées s'il les comprenaient. Un porche
d'église, une maison renaissance sont des documents que cha-

cun a le droit de savoir lire puisqu'ils font partie du patrimoine
national.

Il faut que l'instituteur ou\re l'intelligence des enfants sur ce

qu'ils voient dans leuis piomenades.
Et il faut également que ces questions soient comprises dans ren-

seignement complémentaire qu'offrent les Sociétés d'enseignement

populaire. Il ne peut s'agir ici, bien entendu, d'un enseignement
Complet, mais des notions principales qu'il importe à chacun de

posséder. Déjà plusieurs Sociétés se sont préoccupées de la question
et ont oiganisé des conférences aitistiques avec projections.
M. Henoît-Lévy, auteur du voeu dont nous parlons, a fondé dans ce

but, vous le savez, cette grande fédération artistique qui s'appelle la

Société populaire des lîeaux-Arls, et il a été à même de constater

a\ec quel empressement les instituteurs des départements, de môme

que les Sociétés régionales, s'engagent dans cette voie lorsque les

circonstances le leur permettent. Mais il faut leur préparer la

besogne et leur fournir des documents. Il faudrait surtout que les

instituteurs eussent eux-mêmes reçu à l'école un enseignement

artistique.
Les deux propositions de MM. Milliet et Bcnott-Lévy se complètent

donc à ce point de vue.

Sur ce même sujet M. Milliet a émis un autre voeu ainsi conçu :
« Le Congrès exprime le voeu :

Que les instituteurs, les conférenciers et surtout les

professeurs d'art ne laissent échapper aucune occasion

d'enseigner au peuple l'horreur du vandalisme et le res-

pect des monuments historiques.
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Inutile de vous dire, que le voeu a été adopté sans discussion.
Un quatrième voeu relatif à cet ordre d'idées a été présenté à la

Section. Il est ainsi rédigé r
« Le conseil émet le voeu :

Qu'il soit recommandé aux professeurs de littérature,
d'histoire ou de géographie, dans les cours d'enseigne-
ment populaire, de préparer leurs auditeurs à l'intelli-

gence des chefs-d'oeuvre des arts.

Ce voeu, qui a été proposé par M. de Xecreni, se rattache direc-
tement aux précédents, mais il en diffère en ce que ce ne sont plus
seulement les professeurs spéciaux, nuis tous ceux dont l'enseigne-
ment pourrait toucher par certains côtés aux questions artistiques,
qui auraient pour mission d'aborder ce sujet. La 4e Section n'a pas
pensé qu'il y eût là un empiétement d'un enseignement sur l'autre,
mais, au contraire, une collaboration d'un enseignement ave?

l'autre, et elle a adopté le voeu.
Un remarquable rapport présenté au Congrès par M. Emault-Pel-

terie, renfei niait également de mairesrélloxions et d'utiles conseils
sur la manière dont l'enseignement ai listique doit être donné. Ce

rapport se rattache directement aux voeux précédents et sa conclu-
sion abonde dans le mémo sens.

Le oc voeu retenu ensuite par la 4e Se*tion demande :

Que des concours soient institués entre les graveurs et
les photographes pour les meilleures reproductions des

principaux chefs-d'oeuvre de l'art. Les reproductions
primées auraient pour but de servir à la décoration des

écoles, ou bien elles viendraient enrichir les collections

conservées dans les musées ou bibliothèques, et pour-
raient être données en récompenses dans les écoles

publiques.

L'auteur de ce voeu est M. Milliet dont le rapport, si complet et
d'une logique si serrée, contenait également le desideratum suivant

qui a été adopté :
«tLe Congrès émet le voeu :

Que les musées et bibliothèques, qui sont des proprié-
tés nationales et publiques, soient ouverts aux visiteurs

gratuitement et intégralement à toute heure du jour et

même le soir, toutes les fois que cela sera possible.

La question de la gratuité des musées ne pouvait certes pas être
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tranchée dans le sens d'un voeu absolu. La gratuité est entièrement

conforme à notre but d'enseignement populaire, ainsi qu'aux prin-
cipes démocratiques établis dans notre pays. Mais il est incon-

testable, d'autre part, qu'un ou deux jours payants permettraient
d'ajouter aux ressources de nos musées, pour l'achat d'oeuvres nou-

velles, et de lutlerainsi contre la concurrence des musées étrangers.
La 4e Section a donc été obligée, tout en affirmant son désir de

gratuité, de modifier son voeu de façon à ne point le mettre en

opposition avec les nécessités budgétaires des musées, et c'est

pourquoi, au .voeu catégorique de gratuité défendu par M. Milliet,
elle a ajouté les mots « toutes les fois que cela sera possible ». Le
voeu s'étend également aux bibliothèques dont l'accès doit être
facilité à tous

Knfin un voeu relatif à la coopération des professeurs et des
Sociétés a été présenté par MmeMcnon-Darcssy. En voici le texte :

Le Congrès émet le voeu qu'il s'établisse le plus de

rapports possible entre les professeurs de dessin et les
Sociétés d'enseignement populaire afin qu'ils puissent
mettre en commun, autant que les circonstances le per-
mettront, l'expérience, les idées, et même les objets
utiles à l'enseignement.

On peut heureusement constater que cette façon de procéder,
que cette coopération est déjà mise en pratique dans bon nombre
de Sociétés d'enseignement. Mais le voeu étant de nature à donner

plus de publicité à cette excellente méthode de travail, notre
Section ne pouvait hésiter à vous en proposer la ratification.

Les travaux de la 4eSection ne se sont pas bornés, Mesdames et

Messieurs, à l'examen de questions touchant à l'histoire de l'att ou
aux arts plastiques.

L'enseignement de la musique devait naturellement y avoir sa

place et des rapports très intéressants nous ont été présentés sur
ce sujet

Avec une compétence indiscutable, M. Félix Boisson est venu

exprimer des regrets qui malheureusement sont souvent justifiés. Il
est permis de reconnaître avec lui que renseignement élémentaire
de la musique n'est pas toujours donné «In manière à le rendre

attrayant aux élèves. On se contente do leur apprendre des

choeurs, au moyen de la mémoire seule. On se borne on quelque
sorte à du sorinago. Il faudrait inculquer aux élèves des notions de

solfège et ses principes les plus facile*; leur faire connaître un peu
l'histoire des musiciens célèbres, de maniAre à îompre, par la

variété, la monotonie de renseignement.
M. Félix Moisson estime en outre qu'il y a trop d'incapables parmi
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les maîtres de musique, et c'est pourquoi il foi •nule le voeu suivant :

A l'exception des artistes possédant déjà un diplôme
d'une école musicale olassèe et de ceux qui ont donné

des preuves indiscutables de leur compétence, il sera

délivré, après examen, à tout musicien qui en fera la

demande, un diplôme attestant ses capacités de profes-
seur — soit en termes généraux : Création d'un diplôme de

capacité à l'usage des professeurs désirant enseigner la

musique.

Bien qu'un voeu semblable ait été discuté au congrès de la

musique et n'y ait pas, à ce qu'on nous a dit ici-même, reçu de
solution immédiate par suite des difficultés que comporte, aux

yeux de certaines personnes., son exécution pratique, la 4V section
a cru devoir retenir ce voeu, persuadée que son intérêt serait reconnu

par l'assemblée.

Et, de même, elle a retenu le voeu suivant présenté par M. Viale*.

1° Que les Société d'enseignement populaire favorisent
la création de sociétés musicales (harmonies, fanfares,
chorales) ;

2° Que les compositeurs dévoués aux oeuvres d'ensei-

gnement populaire soient invités à fournir aux Sociétés

chorales des choeurs à trois voix, ayant un caractère

artistique ;
3 ' Que les subventions accordées par l'Etat aux Socié-

tés d'instruction populaire comprennent des envois de

partitions musicales et de reproductions d'objets d'art.

Tels sorrt, Mesdames et Messieurs, les voeux que la te section avait
à soumettre à votre approbation.

L'intérêt qui se manifeste, de plus etr plus, pour ces questions
d'art si intimement liées à la culture de l'esprit public, permet
d'espérer \u\ progrès pour l'objet qui nous occupe ici. Nos travaux
n'auront pas été stériles s'ils contribuent, par les sujets qui y
ont été tiaités, à attirer d'une façon eflicace l'attention des Sociétés

d'I'înscigneincut sur les quelques points où leur intervention peut
s'exercer pratiquement. (ApplaudiwmnUs.)

J. un SU.NT-ME-MIN.
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• M. BENoiT-LrCvv. — Je désirerais que M. le rapporteur voulût bien
relire le voeu numéro 1.

M. DE SArxT-MEsxrx. — Le voici :

c Qu'il soit créé, dans chaque pays, un ou plusieurs cours spé-
« ciaux destinés à former des professeurs d'histoire de ''art et des
« conservateurs de musées.»

M. IÎENOit-Lv:vY. — Est-ce qu'il n'est pas amendé par la Section?

M. DE SAI.NT-MESMIX. — Il a été examiné à divers points de vue,
mais non amendé.

M. BENOIT-LÉVY. — Vous avez mis qu'au lieu de faire un cours

spécial d'hisloiiede l'art à tous les professeurs on dirigerait spécia-
lement un ou deux professeurs vers l'histoire de l'art. Eh bien! il

s'agit de donner à tout le monde des notions sommaires d'histoire

de l'art, afin de pouvoir distinguer un monument romain d'un

monument gothique. Dans cet ordre d'idées il faut que tous les ins-

tituteurs reçoivent à l'École normale ces notions essentielles, do

fstçou à les transmettre à leurs élèves, et que dans nos Sociétés d'ins-

truction populaire on donne des notions sommaires indispensables'
à tout le monde. On peut affirmer qu'il n'est pas un homme qui n'ap-

précie à leur valeur les conférences sur l'histoire de l'art, il n'est

pas un paysan qui en sortant de ces conférences ne se dise qu'il y
a appris quelque chose.

Il faut donc que ce voeu soit amendé de façon que tous les insti-

tuteurs possèderrt ces notions essentielles d'histoire de l'art. (Applau-

dissements.)

M. YEVHEI. — M. Edouard Petit demandait quels seraient les pro-
fesseurs.

M. HKNOIT-LEVY. — Je crois que c'est plutôt une interprétation
d'un voeu de M. Milliet.

M. LE PRÉSIDENT.— Voulez-vous, Monsieur Benoit-Lévy, vous en-

tendre avec M. de Saint-Mesmin pour ajouter un amendement à ce

voeu et nous le soumettrons dans quelques instants à l'assemblée.

Je mets aux voLv le rapport de M. de Saint-Mesmin en réservant

le premier voeu.
— Adopté.

J'y joins les félicitations d'usage.

La parole est à M.Kovvnacki, membre du Conseil de l'Association

Philoteclmiqu'j et rapporteur de la o* Section.
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5« SECTION.

Sociétés et Cercles d'Instruction et d'Éducation.

RAPPORT DE M. KOWNAGKI

Membre du Conseil de l'Association Philotechnique.

MESDAMES,MESSIEURS,

La oe Section du Congrès international des Sociétés laïques d'en-

seignement populaire avait à s'occuper de la très importante
question des Sociétés et Cercles d'Instruction et d'Éducation. .

En qualité de rapporteur, je dois vous parler des mémoires pré-
sentés, des discussions soulevées, des voeux adoptés. Je le ferai le

plus brièvement possible et en suivant l'ordre qui vous permettra
de mieux saisir l'enchaînement de nos travaux et la convergence de
nos vues.

M. Edward Floivei\ délégué anglais, que nous avions déjà entendu
et grandement apprécié, ily a quelques années, au Congrès du Havre
traite de l'éducation de la jeunesse. Il expose le développement et

l'organisation des écoles du soir'en Angleterre et termine par l'éloge
de l'Exposition Universelle. Son mémoire, analysé et traduit à vue,
avec une rare habileté, par M. Guérard, qui venait de le recevoir,
est accueilli par d'unanimes applaudissements ; et, sur la proposition
de M. Edouard Petit, qui remercie l'auteur, au nom du Gouverne-

ment, la Section exprime le voeu que : « Celte communication i>oit

publiée^ sinon in»cxtem>o,yiu moint en partie^ dans le compte-rendu
du Congrès.

.Deux collègues, M. Waldbilliy dans une communication écrite,
M. IWcdU dans une communication verbale, ont insisté sur la
nécessité de donner à nos élèves les moyens de se perfectionner
dans l'usage des langues étrangères, err les mettant à même de
causer avec des personnes parlant correctement et accentuant avec

pureté. En conséquence, M. Waldbillig fait adopter le voeu que :

Les Sociétés laïques d'éducation populaire créent des
salons de conversation pour faciliter la propagation et
la pratique des langues étrangères.

MraeBlanche Schweig fait d'ailleurs remarquer que l'usage des
cours de conversation existe déjà dans certaines Sociétés.

M. Hobert réclamait, pour les jeunes instituteurs soldais, l'instal-

lation, darrs les principales villes de garnison, de cercles absolument

dépouillés de tout caractère confessionnel. M. Edouard Petite rappe-
lant les délibérations analogues du Congrès de la Ligue de l'ensei-

gnement, l'an dernier à Toulouse, propose de simplifier tout à la
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fois et de généraliser ce voeu en supprimant le mot« instituteurs, »

et la Section vote à l'unanimité le texte suivant :

Que dans toutes les villes de garnison il soit créé des
cercles de lecture pour les jeunes soldats;

Et que ces cercles soient ouverts à tous les militaires

qui voudraient les fréquenter.

M. A'oHnsson, dans urr travail dont le litre promettait beaucoup,

constate que ce qu'il appelle « le pain indispensable à la vie intel-

« lectuellc de tout homme en général, et du campagnard eir parti-
« culier », ou bien fait défaut, ou bien est « frelaté et corrompu » ;

c'est encore trop souvent le pain du moyen âge. Comme remède, dit

l'orateur, il nous faut beaucoup d'Universités populaires et beaucoup
de Palais du peuple, et il termine en réclamant la « création d'un

ordre laïque militant des deux sexes qui prendrait sous son patro-

nage et sa direction les Universités populaires présentes et futures ».

Certes, nous souhaitons tous voir se multiplier les centres d'en-

seignement populaire, et régner partout l'esprit scientifique et les

principes de liberté ; mais la Section n'a pas cru devoir se rallier au

dernier moyen préconisé qu'elle n'a jugé ni opportun, ni efficace.

M. Ma^cart, dans une courte note, indique comment on peut
pourvoir aux besoins intellectuels cl professionnels signalée- par
M. Nourisson. ot il énumère les oeuvres créées dans la ville de

ValencieniH's : Association d'Enseignement populaire Société d'hor-

ticulture, Société académique de Comptabilité, Société du Sou
des Écoles laïques. Travailler ainsi dans un milieu circonscrit, avec
un but précis, au moyen de groupes spéciaux bien dirigés, c'est .la
bonne méthode.

Nous avons eu à examiner deux rapports sur l'éducation familiale
et les Sociétés de parents éducateurs M. Bidart nous initie à ce qui
se fait dans les Landes et dans les Masses-Pyrénées, Le but à attein-
dre est de rendre les narents plus aptes à remplir leurs devoiis ; de

réagir contre leur tendance à se désintéresser de l'éducation eir
laissant toute la charge à l'École ; en un mot, do rapprocher la
famille de l'Ecole et de les amener à unir leurs efforts pour l'oeuvre
difficile si maltresse d'instruire et d'élever l'enfant.

Du reste, ce mouvement s'étend: une Société de Parents éducateurs
vient de se fonder à Paris. Des Sociétés analogues existent en Amé-

rique dans 00 villes réparties sur 11 Etals, avec plus de 300 sections
locales. En Angleterre, la Société nationale des Parents pour l'édu-
cation a fondé des sections dans les principales villes du royaume.
Enfin, M. de Vuyst nous entretient de la Ligue Helge d'éducation

familiale, « fondée pour la vulgarisation des sciences pratiques,



-- 129 —

« pédagogiques et sociologiques dans les familles, particulièrement
« par l'intermédiaire des femmes. »

Il est très désirable, d'après notre collègue, que dans tous les

pays se foirdent, avec les encouragements des pouvoirs publics, des
Associations de parents dans le but d'étudier et de pratiquer l'édu-
cation rationnelle des enfants, et il invite tous ceux qui compren-
nent l'utilité pour les parents de s'instruire sur leurs devorrs

primordiaux d'éducateurs, à faire la propagande la plus active pour
les Associations de ce genre.

Notre Section a pensé, et cela contre l'avis de son rapporteur,

que celte question ne rentrait pas absolument dans ses attributions,
et, sans se prononcer, elle a décidé d'en renvoyer l'examen à la
commission nommée par la 3e Section.

Comme « moyens à employer pour développer l'esprit de mutua-
lité et d'épargne », M. Uolt demande que les Sociétés d'Enseignement
populaire, créent, aussi nombreux que possible, des cours d'éco-
nomie sociale et des conférences sur les institutions de prévoyance
dont les résultats si remarquables sont exposés dans le Palais même

des Congrès. D'un autre côté, Mm* Menon-Daresvj, montre l'intérêt

qu'auraient nos élèves à former entre eux des groupes profession-
nels. Nous nous sommes ralliés aux vues présentées par nos

collègues, sans penser pourtant qu'il fût nécessaire de les admettre
comme voeux séparés et distincts, mais en les recommandant parti-
culièrement aux Sociétés d'anciens élèves et aux Universités popu-
laires.

Ces dernières ont été représentées à notre Congrès par la « Fon-
dation universitaire de Hellevilh », qui nous a envoyé une étude
due à la collaboration de MM. Henri Bourillon, membre ouvrier, et

Albert ken, membre étudiant. Il s'agit de faire participer l'ouvrier
à la vie intellectuelle, de rapprocher ceux qui savent plus par le
livre de ceux qui savent plus par la vi», pour une éducation
mutuelle. Les auteurs font connaître la marche suivie, les

moyens employés, les résultats obtenus, la camaraderie naissante,
amorce de la fraternité désirée.

En présence du bien déjà réalisé et de l'empressement que mettent
les ouvriers à répondre à l'appel qui leur est fait, nos collègues
émettent le voeu :

Que les conditions du travail soient modifiées de façon
à permettre aux ouvriers une fréquentation plus assidue
des Sociétés d'éducation, et une possibilité plus grande
de relations cordiales et suivies avec les étudiants,

Et comme suite à ce voeu, M. Edouard Petit a formulé et fait

adopter le suivant :

9
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Le Congrès émet le voeu que les étudiants des Univer-
sités de l'État soient invités à prêter leur concours
comme professeurs et conférenciers â l'oeuvre de l'ins-
truction populaire, et que le stage volontaire accepté
par ceux d'entre eux qui seront professeurs de l'Univer-

sité, soit considéré comme un apprentissage dont il de-
vrait être tenu compte par l'Administration.

Eu visant les professeurs, cette résolution complète et achève la

première qui visait les ouvriers seuls; il est inutile d'insister sur
l'iiitéiél qu'elle présente.

Ainsi, nous nous sommes occupés de l'enfant, du jeune homme,
do l'adulte, des patents, de ceux qui demandent ce qu'ils ignorent,
d„' ceux qui offrent ce qu'ils savent, pour rapprocher les intelli-

gences, pour jalonner la roule des moins favorisés ftl faciliter à tous,
s'il est po*sihle, le combat de la vie.

Nous somme - allés plus loin.

Nous avrils senti qu'il était bon de causer ensemble, et que les
ouvricis d'une môme cause ne devaient pas vivre séparés. Le spec-
tacle que nous avons sous les yeux est la glorilicaliou des efforts

associés : il invite à l'union; de là ces projets d'entente, mm seule-
ment entre les Sociétés d'une mémo nation, mais aussi entre les

Sociétés similaires de toutes les nations. M. Uio'rard «'est fait l'écho

de celle pensée féconde, cl si nous n'avons pas insisté, c'est que,
dès le premier jour, le Congrès s'était prononcé d'une manière affir-

mative.
Nous avons lenu cependant à faire une place distincte à un voeu

analogue de Ml,u Yianaff Mirouitch, pour bien montrer que ce vent

de concorde n'était pas uu vent local; qu'il vient du large et souffle

bien réellement du Nord au Midi. Voici celte résolution :

Le Congrès émet le voeu :

Que les différentes Sociétés d'Enseignement populaire
de tous les pays trouvent le moyen de se mettre en rela-

tions plus suivies et plus constantes, afin de pouvoir se

consulter et s'entr'aider.

Ce voeu appelait un voeu plus large, qui marquât le bul dernier

de nos efforts, et fiU comme le souhait de tous les coeurs. Notre

espoir n'a pas été déçu; le llureau international de la Paix a pensé
qu'une Assemblée comme la nctre entendrait sa voix et l'aiderait
dans son oeuvre pacificatrice, et sur sa proposition, nous avons émis

ce dernier voeu :

Que les éducateurs de la jeunesse répandent les senti-
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ments d'humanité, de fraternité et de paix parmi leurs
élèves, en leur inculquant les principes de l'arbitrage
et de la solidarité humaine.

Vous le voyez, les travaux de votre cinquième Section se sont
terminés sur une perrsée de fraternité et d'union : c'est un germe
déposé: souhaitons que l'avenir le développe.

[Vifs applaudissements.) ALiiEirr KOWNUKI.

M. LE PRÉSIDENT. — Quelqu'un a-t-il des observations à pré-
senter sur le rapport qui vient d'elle « dit >>, car M. Kovvnacki

a, en quelque soi te, improvisé ce rapport, qui n'en est pas moins

remarquable; il a accompli là un véritable tour de force dont j'ai

plaisir à le féliciter.

Je mets ce rapport aux voix.
— Adopté.
La parole est à M. Henoit-Lévy.
M. Itevoir-LrîvY. — Voici le paragraphe additionnel que je propose

d'ajouter au rapport de la Ie Section :

« Le Conyiï* estime qu'il ist nécessaire que l'on donne auv institu-

teurs, thtns les écoles no>maies, des notions sommaires de l'Histoire de
l'Art les mettant a un*me it"j transmettre ces notions à leurs élevés. >,

(Voir le rapport de M. de Saint-Mesmin,)

M. LE Piuîsu>E.\T. — Je mets aux voix le vu'U additionnel présenté

par M. Henoit-Lévy.
— Adopté.
M. LE Pnh'sihENT. — J'ai à mon tour à vous transmettre un vont

général présenté par un délégué étranger, M. Tibaldo llassia, député
au Parlement hellénique. Il propose :

Que le Congrès international des Associations laïques
d'enseignement populaire se réunisse tous les quatre
ans dans les différents pays :

M. JOSEPH LEBLVNG. — Je voudrais appuyer ce voeu; je crois que
nous aurons d'autant plus de facilité pour le mettre à exécution

que la fédération permettra d'avoir un llureau central qui pourra,
au nom de toutes les Sociétés, convoquer le Congrès.

M. HENHÎET. — Au lieu de fixer le délai de quatre airs, je crois

qu'il faut laisser la période indéterminée, car nous pourrons arriver
ù avoir un Congrès tous les deux ans, ou môme tous les ans.

M. LE PRKSIDEM. — Je mets aux voix le voeu avec la modification

consistant à remplacer les mots « tous les quatre ans » par :

A des périodes à déterminer.
— Adopté.
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H y a un rapport extrêmement remarquable, qui a été chaleu-
leureusement applaudi, et qui a été lu avant que M. le ministre de
l'Instruction publique ne prît la parole, c'est celui de notre excel-
lent collègue et ami M. Gras; il a paru être approuvé par tout le

monde, mais l'approbation n'en a pas été officiellement ratifiée.

Quelqu'un a-t-il des observations à faire sur ce rapport général ?
Je le mets aux voix.

Le rapport présenté par M. Cras est adopté.

M. UoBELrx. — Je désire soumettre une proposition qui réunira,
j'en suis sûr, l'unanimité du Congrès; ce serait d'envoyer l'adresse
suivante à M. le Président de la République :

« Le Congrès international des Sociétés laïques d'en-
« seignement capillaire, au moment de terminer ses
« travaux, adresse a M. le Président de la République
« française l'expression unanime de ses sentiments
* de respectueux attachement. »[Vif$ applaudissements.)

M, LE PRÉSIDENT.—Je mets aux voix la proposition de M. Ilobelin.
La proposition est adoptée à l'unanimité.

M. P.VOÈS.— Puisque M. Edouard Petit nous a accordé dans ce

Congrès le secours de sa parole et de ses lumières, et qu'il s'est

dévoué pour nous, ne pourrions-nous pas lui adresser l'expression
de nos remerciements?

M. SEOUY.— Nous ne voulons pas constituer une Association mu-

tuelle d'admiration; c'est ce que nous ferions si nous adressions des

remerciements à chacun des membres qui ont travaillé ici avec fruit.

» M. LE PitÉ*iDt!,Nr.— Sans rien exagérer, je vous demanderai tou-

tefois la permission de'renouveler encore uire fois, en votre nom,
les remerciements que j'ai adressés il y a quelques instants à M. le

ministre de l'Instruction publique pour l'honneur qu'il a bien voulu

nous faire en venant à celte réunion; puis je vais vous proposer
d'exprimer toute notre gratitude ix MM. Edouard Petit et Hené Le-

blanc, inspecteurs généraux de l'Instruction publique, pour leur ac-
tive et si efficace collaboration au Congrès; je citerai aussi le nom de

M. Nicolas, que nous allons également remercier pour son bel ou-

vrage sur l'Kxposition coloniale dont j'ai encore une centaine

d'exemplaires à votre disposition. [Applaudissements.)
Je crois que nous avons encore d'autres remerciements à ex-

primer, et ils serontaccueillis d'une manière unanime : c'est à lous

les délégués officiels des Gouvernements et des Sociétés étrangères.

[Applaudissements.)
J'ai aussi beaucoup de remerciements à adresser à la presse, qui

a élé extrêmement bienveillante pour notre Congrès. Vous me per-
mettrez — elle n'est plus ici, et je puis par conséquent en parler —
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de vous signaler, d'une manière particulière, M1IcLouise Debor qui
a publié sur le Congrès des articles extrêmement remarquables, en
donnant toujours une note juste et vraie. (Applaudissements.)

M. PASTEAU.— Je crois qu'au milieu de tous nos compliments il

y eu a un qui serait important : ce serait de donner un ban en
l'honneur de notre Président pour la façon remarquable dont il a

dirigé nos débats. (Applaudissements.)
M. GRAS.— C'était la raison pour laquelle je demandais la parole.
M. SEGUY.— Je me permets de vous signaler un oubli, c'est le

Conseil municipal qui nous a reçus ; il est nécessaire qu'il reçoive
aussi des remerciements en séance plénière.

M. LE PRÉSIDENT.— Hier, en notre nom à tous, je les lui ai pré-
sentés de mon mieux et en toute sincérité. Les renouveler semble-
rait revenir sur une chose terminée.

Personne ne demandant plus la parole, je déclare que les travaux
du Congrès sont terminés.

La séance est levée à 4 heures 3/4.

En réponse à l'adresse qui a été votée à la séance de clôture du

Congrès et qu'il a envoyée à M. le Président de la République fran-

çaise au nom de tous les congressistes, M. MALÊTRASa reçu la lettre
suivante :

PRÉSIDENCE

DE LA

RÉPUULrQUE

Paris, le 20 septembre 1900.

Monsieur,

J'ai placé sous les yeux de M. le Président de la République l'adresse

que vous lui avez fait parvenir au nom des membresdu Congrès inter-
national des Sociétés laïques d'enseignement populaire.

M. le Président a été très sensible à cette marque de sympathie et il
me charge de vousprier de vouloir bien transmettre sesplus vifs remer-
ciements aux membresde ceCongrès,

Veuillez agréer, Monsieur^ l'assurance de ma considération la plus dis-

tinguée,
Le Secrétaire général,

Directeur du Cabinet civil du Président de la République,

AUEL COMUARIEU.
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BANQUET DU CONGRÈS

Le jeudi 13 septembre, à 7 heures du soir, les membres du Con-

grès se sont réunis en un banquet amical qui a eu lieu au Restau-

rant des Congrès à l'Exposition universelle.

Une centaine de convives y ont pris part: parmi eux l'on remar-

quait : Mm" la générale KOKIDÈS,FLOUER, DE HI'.THEVCOURT,VOLVIRE,

MiRowiicii, DOUCEr, MAIIIÈS,TURNEY, MUesPIGNON, vice-présidente du

Congrès, et JOUVE(de Marseille); MM. MVLÉTHVS,président, KDOUVHD

PEUT, inspecteur général de l'Instruction publique, DEDAUGE et

ROBELIN, vice-présidents du Congrès; YEVRET, secrétaire général;
F. KI.VG, RUCKVIASIER,délégués du Gouverm lent brilauuique; KOVVA-

LEVV*M, délégué du Gouvernement impérial nrsse; général KOKIDÈS

et TVPALDOUASMV, député, délégués du Parnasse d'Athènes; Airvun-

LIAN. membre du Comité de l'Enseignement en Perse; (!nvs, lappor-
teur général'du Congrès; HOUIILLIEH, docteur PEYRI':, L. RVIUVG,
KMILE PECII, PERDRIX,MVRDELET,DE SAINT-MESMIN,KOVVNVCM,rappor-
teurs des Sections; docteur FLOUER, AKEILLK, ARGVVIBEAU, IIVRRV,

HENOII-LI'.VV, CARIIONARV,CIIAPPA/, CIIEVVUGIIEZ,DEKRVNCË,DUHUISSOV,
1>' FlQUEl, GuÉRARD, IIAUIEI El'ILLK, HENRIET, tlUVELUN, JoURDAN, I.V-

MOUGIII:,LA/ARD, LE UELLEG,JOSEPHLEBLVNC, LEIÈVRE DE PERDRIEL,

LE^OLRD, MANÎELET, MVRIO SERMEI, MVRIU» VOLMRK, Moi roi, PVSTEAL*,

PRIOL', THIEHGELIN,SGHUAR/, GEORGESVOISIN, etc., etc., et des repré-
sentants de la Presse parisienne et des journaux spéciaux de la

presse de l'Enseignement.
Au dessert M. MALÉIRAS, président du Congrès, a levé son verre

en l'honneur de M. KVIILE LOLIIET, Président de la République
Française; puis il a salué, au nom de loris les adhérents français,
les délégués étrangers qui ont participé aux travaux du Congrès.

D'autres toasts ont ensuite été portés par M. l'Inspecteur général
EDOUARDPETIT, par MM. KOUALEUSKI, TYPALDO UVSSIA, DUCIXUVSTER,
DOCIEURFLOUER, DEIIAUGE,ROUELIN,Dr PEYRÉ, GUHIARR, THIERCELIN,

par M. GEORGESVOISIN, qui a lu une « Ode à Paris », et par
M11"ANGÉLINEJOUVE qui a dit en provençal quelques mots chaleu-

reusement applaudis.
La plus franche cordialité a régné pendant toute la soirée, et

quand les convives se sorrl quilles, enchantés do celle fête de

famille, ils se sont bien promis de se retrouver au prochain

Congre».
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PREMIERE SECTION

COURS D'ADULTES

I. — MÉMOIREsur l'Enseignement des Langues
vivantes dans les cours d'adultes.

PRESENTE PAR

M. EDME ARÛAMBEAU

PRorESSELR DE LANOIE ANGLArSE A l/ASSOCrAIION POLYTECHNIQUE

ET A L'ASSOCrATrON PIULOTEUIMQtE DE PARrS

MESDAMES, MESSIEURS,

Il m'a semblé utile d'arrêter quelques instants sur l'enseignement
des langues vivantes, dans rros Cours d'adultes, l'attention de ce

Congrès réuni pour le développement de l'éducation populaire.
Dans les centres commerciaux, un de nos plus importants

enseignements, pour ne pas dire le plus important, est de nos

jours celui des langues vivantes ; et l'importance de cet enseigne-
ment croit chaque année, malgré la concurrence de jour en jour
plus grande qui, malheureusement dans chaque Société on peut le
constater facilement, fait considérablement fléchir plus d'une fa-
culté. Si la création de nouvelles Sociétés n'a pas arrêté une minute,
dans les Sociétés d'enseignement général, la marche ascendante des

langues vivantes, c'est que leur étude est un des premiers besoins
de notre époque cherchant par leur connaissance à améliorer, s'il
se peut, sa situation pécuniaire, ou désireuse ainsi de se pénétrer
mieux et plus des idées étrangères.

Et maintenant, comment err général est organisé dans la plupart
de nos Sociétés cet enseignement si demandé? Si des Associations

spéciales ou presque spéciales offrent, d'octobre à juillet, plusieurs
fois par semaine, le môme cours aux mêmes élèves, si d'autres Asso-
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cialions les ont suivies dans une certaine mesure en prolongeant
leurs cours de langues, eu les mettant souvent à deux fois par
semaine, on les dédoublant airssi pour obvier à l'encombrement,
llalleursius doute pour le professeur, mais préjudiciable aux éludes,
il est à regretter que, faute de classes disponibles et d'un personnel
suffisant, la majeure partie des Sociétés populaires se conteuto, dans
chacune de ses Sections, d'un cours de première année et d'un de

seconde faits une heure par semaine de la mi-octobre à la fin de

mm-, ce qui, pour chacune des deux années, ire donne annuellement

qu'une moyenne de vingt-deux heuics, temps maléiielleinenl insuf-
lisint pour de bons et rapides résultats, môme avec des élèves bien
doués surtout quand il s'agit de langues difficiles dans leur pronon-
ciation, comme l'anglais, dans leur construction et leur vocabulaire,
comme l'allemand. Il serait donc à souhaiter que, grâce à des com-
binaisons à étudier par leurs conseils d'administration, tontes les

Sociétés populaires pussent offrir à lerrrs élèves,d'octobre à la fin de

juin, les mêmes cours do langues plusieurs fois par semaine.
Ce n'est pas ici le lieu de traiter de la valeur respective des divers

systèmes en présence dans l'enseignement des langues vivantes :
dons un congrès spécial, partisans et adversaires ont pu discuter là
chose à loisir. Toutefois, qu'il me soit permis de piésenter à ce sujet
une observation, un voeu même : Je voudrais que, tout en ne tom-
bant pas dans une réglementation nuisible à l'initiative si utile à
nous loirs, je voudrais que les Sociétés invitassent leurs professeurs
à abandonner ces livres surannés aux phrases sans suite, fatigantes
et ridicules, provoquant chez l'élève le rire ou l'ennui; je voudrais
airssi que nos Sociétés rappelassent err même temps aux martres de
ne jamais perdre de vue que, quelle que soit leur méthode, les

langues vivantes étant des langues qui se parlent, ils doivent tou-

jours diriger leur enseignement du côté oral bien plus que du côté

livresque. La regrettable incapacité de percevoir clairement et rapi-
dement un ensemble de sons, chez des élèves studieux possédant
bien la grammaire et traduisant élégamment un texte à première
vue, le jury d'anglais la remarque chaque année à l'occasion de la

dictée donnée en épreuve écrite dans les concours que l'Association

Polytechnique a institués pour décerner ses prix d'honneur par
facultés. Je dois ajouter que ces concours ont un salutaire effet sur

cetle partii-» de l'enseignement des langues vivantes, car le nombre

des cas de l'incapacité que je signale diminue à chaque nouveau

concours.
La Société parisienne pour la propagation des langues vivantes a

établi à côté de ses cours, pour les compléter, des séances de con-

versation, des conférences, des soirées dramatiques et musicales; ce

sont là des institutions éminemment intelligentes que je voudrais

voir adopter dans la mesure du possible par toutes les Sociétés
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d'éducation populaire, car elles y produiraient certainement aussi
les mêmes heureux fruits. Et à ces conférences, à ces séances de

conversation, à ces soirées dramatiques et musicales, pourquoi ne

joindrait-on pas également des lectures par des professeurs et de

bons élèves, lectures commentées dans le genre de celles qui ont
été créées par M. Maurice Houchor et à l'organisation desquelles la

Philotgclmique consacre tant de soins?

Mesdames, Messieurs, il est encore un point sur lequel je désire-

rais appeler l'attention de notre Congrès en ce qui touche l'ensei-

gnement des langues vivantes. Un professeur français d'un lycée

départemental, M, Mieille, conçut, voici quelques années, l'idée

d'une correspondance internationale entre élèves d'établissements

secondaires.

Aujourd'hui cette idée a fait son chemin grâce, en France, à la

Kevue Universitaire, en Angleterre, à M. Stead, l'éditeur de la Revue

des Hevues, et en Allemagne, à l'un des professeurs de français les

plus en vue M. le I)' Martin Hartmann de Leip/.ig. Cette idée que je
suis heureuK d'avoir contribué à répandre dès la première heure en

certaines parties de l'Allemagne, je serais non moins heureux si je

pouvais amener nos Sociétés d'enseignement populaire à se l'appro-

prier. Pourquoi ne pas essayer de mettre en correspondance suivie,
et dans les mômes conditions que les élèves des établissements

secondaires, nos bons et fidèles élèves? De là naîtrait assurément

une saine émulation. En voyant les fautes que le correspondant
aura corrigées, on voudra s'appliquer à mieux faire la fois suivante;
le cours où quelques-unes des lettres corrigées seront lues et com-

mentées n'en pourra que tirer profit et charme, et, comme cela se

voit déjà pour l'enseignement secondaire, de cette correspondance

réciproque sortira plus d'une amitié; ainsi on connaîtra quelqu'un
dans le pays dont on apprend la langue, on pourra le consulter

utilement sur maints sujets et, plus d'une fois même, nous verrons

des visites s'échanger au très grand avantage des deux correspon-

dants.

E. ARCWIREVU.



II, — MtiMoiBKsur l'Utilité de donner, dans les

cours d'adultes, une large place à l'en-

seignement de la Lecture expressive et

de la Diction,

PRÉSENTÉ PAR

LA SOCIÉTÉDE LECTURE ET DE RÉCITATION

MESSIEURS,

« Il y a une vingtaine d'années, la lecture à haute voix n'avait pas
conquis sa place dans l'instruction publique, elle était dans la

période militante. — Accueillie avec sympathie par beaucoup de
bons esprits qui y voyaient autre chose qu'un art d'agrément, elle
avait de nombreux obstacles à surmonter. Patronnée et hautement
recommandée par ceux-ci, elle avait contre elle des préjugés
tenaces. L'utilité même de cette étude n'apparaissait pas clairement
aux yeux de tous.

Fort heureusement, lès circonstances et les hommes vinrent en
aide à la lecture à haute voix, et finirent par lui assurer le succès.

Après la guerre de 1870, on vit se produire en France un graud
mouvement en faveur de l'instruction publique. Une nation qui a
subi de si cruelles épreuves que celles qui nous furent infligées, fait
nécessairement un retour sur elle-même; elle s'examine, elle se
recueille.

De là ce besoin d'instruction, cet intérêt qui s'attache à tout ce

qui peut favoriser le développement des intelligences et la fermeté

des caractères.
La, lecture à haute voix, répondant à ces desiderata, trouva des

partisans parmi les hommes les plus remarquables de notre époque
et une Société fut fondée, dont le but était de propager l'étude de la
lecture à haute voix et de la diction et faire connaître les bellesoeuvresde
la littérature française.

En Amérique, la lecture à haute voix compte comme un des élé-
ments de l'instruction publique, elle est une des bases de l'instruc-
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tion primaire. En France, elle n'a pas même la valeur d'un art

d'agrément, on la regarde comme une curiosité, comme un luxe,
parfois même comme une prétention. — Après avoir combattu ces

préjugés, nous sommes arrivés à faire entrer dans nos moeurs et dans
le cadre de nos études l'art de la lecture, Mais, d'abord, la lecture
est-elle un art? Beaucoup en doutent, quelques-uns le nient. Des

expériences répétées nous ont convaincu que c'est un art aussi
difficile que réel, aussi utile que difficile.

La diction a ses règles, sa grammaire et son orthographe, partie
théorique très importante, car si les qualités naturelles de l'élève
sont'excellentes et très utiles, elles ne peuvent suppléer au manque
d'étude. La partie technique de l'art de la lecture po?te sur deux

objets : la voix et la prononciation, les sons et les mots; la partie
pratique comprend l'élocution, la physionomie et l'attitude.

Il va de soi que cette étude est indispensable au prédicateur, à

l'avocat, au tribun, au comédien, au chanteur, au professeur et, en

général, à tous ceux qui doivent prendre la parole en public, car le

plus beau sermon, le plus beau plaidoyer, la plus belle leçon ne

peuvent faire impression et porter leurs fruits si l'orateur ne sait pas
manier sa voix : l'auditoire s'étonne, s'impatiente et refuse son
attention. Et qui donc aujourd'hui, avec un régime démocratique,
à part même ces spécialistes, n'est pas appelé à parler en public?

Il y a aussi urgence à réagir contre le ton des écoles, cette insup-
portable psalmodie qui est devenue une sorte de musique sacrée,
qui dure depuis qu'il y a un enseignement public et qui se transmet
de génération en génération comme un vice héréditaire. N'est-il pas
pitoyable d'entendre les fables de La Fontaine, par exemple, qui
sont un des monuments de notre langue, massacrées par des enfants

qui ne comprennent pas ce qu'ils disent ou lisent, parce qu'ils déna-
turent le sens des phrases? Non seulement on n'enseigne pas à bien
lire aux enfants, mais on leur enseigne à lire mal, de façon que le

professeur de lecture, quand on s'adresse à lui, a pour premier
travail de guérir l'élève d'une maladie invétérée, de lui désapprendre
ce qu'on lui a appris.

Si l'étude de la lecture à haute voix est nécessaire aux élèves,
elle est indispensable aux maîtres, puisque apprendre à lire c'est

apprendre à respirer, à ponctuer, à ne pas se fatiguer, et que l'exer-
cice de la voix est la plus salutaire des gymnastique:'. Fortifier la

voix, c'est fortifier l'organisme tout entier; fortifier la voix c'est,
non seulement développer la puissance vocale, mais encore augmen-
ter la force des poumons et du larynx.

Ce qui est vrai pour la partie technique de l'art de la lecture, l'est

également pour la partie intellectuelle. Quel puissant et nouveau

moyen d'action du maître sur les classes populaires et rustiques,
s'il peut les initier peu à peu, grâce à la lecture, à une intelligence,
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même imparfaite, de quelques-uns de rros chefs-d'oeuvre! N'est-ce

donc pas aussi une leçon d'histoire de France, qu'une leçon sur le

génie de la France? N'est-ce pas notre devoir de multiplier, de res-

serrer sous toutes les formes les liens qui attachent le peuple aux

gloires intellectuelles de la Patrie? N'.r-t-il pas, lui aussi, une ima-

gination, une peirséo, un coeur?— Et, sans sortir du domaine de

l'enseignement élémentaire, quel puissant auxiliaire pour l'élève

que la lecture! La mémoire est le irrand outil dans l'oeuvre de

l'enseignement, oh bien! cet oulil, c'est la lecture à haute voix qui
mettra l'enfant à même de s'en servir utilement.

L'enfant n'apprendra-t-il pas mille fois plus vite, et ne relien-

dra-l-il pas beaucoup plus longtemps si, au lieu de travailler à

s'enfoncer les phrases et les mots dans le cerveau à force de les

répéter machinalement, il les fait pénétrer en lui par le raisonne-

ment, par le sentiment, c'est-à-dire par l'intelligence du sens et des

beautés d'une oeuvre? Hien n'aide plus à apprendre par coeur que de

comprendre et d'admirer.

Si la lecture à haute voix aide à se servir de la mémoire, la dic-

tion, elle, l'exerce et la peuple des plus beaux passages des grandes
oeuvres. II ne nous suffit pa>>de les lire, nous voulons les dire; les

dire quand il nous plaît et toutes les fois qu'il nous plaît, partout
où le désir nous err prend. Arrière dorre le livre qu'il faut emporter
avec soi! On veut l'avoir en soi... et c'est ainsi qu'on part en prome-
nade, tout seul en apparence, les mains vides, mais entouré de ce

cortège d'amis qui s'appellent Lamartine, Corneille, La Fontaine,
Victor Hugo; on cause d'eux avec eux au fond des bois; on leur

récite leurs vers à eux-mêmes; on cherche, pendant des heures

entières, quelque accent vrai et pénétrant, et, quarrd on l'a trouvé,
on le leur dit et on leur*demande s'ils sorû contents!

C'est donc au nom de la santé du corps et de l'esprit que nous

demandons qu'en France on place l'art de la lecture à haute voix au
seuil même de l'instruction publique.

Nous réclamons pour les classes populaires :
1° Urr cours de lecture dans les écoles normales;
2* Urr cours de lecture dans les écoles primaires.
Il n'y a de progrès réel, en éducation, que celui qui commence

par l'enfance et par le peuple. Et dans un état démocratique, tout
étant fait par tous, tout doit être fait pour tous.

Un autre avantage de la lecture est d'être un puissant moyen d'ins-
truction en ce qui concerne l'enseignement de la langue. Elle nous

apprend, non seulement l'orthographe, mais encore le sens précis
des mots, et la composition française. En effet, si nous nous atta-
chons surtout à la lecture d'ouvrages ou de morceaux absolument

littéraires, il est bien évident que nous arriverons à connaître plus
parfaitement notre langue et, par suite, à la mieux écrire, ces
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ouvrages, en prose et en vers, étant les meilleurs modèles auxquels
nous puissions recourir.

Si la lecture mentale est utile et suffit au besoin à ces différents

points de vue, la lecture à haute voix lui est bien supérieure car, eu
dehors désavantages que nous verrons de si.'iialer, elle nous permet

d'apprécier d'une manière plus complète les belles oeuvres de noire

lilléiature, et Dieu sait si notre littérature est riche en belles oeuvres

depuis le riioyeiwk'c jusqu'à nos jouis,
La lecture à haute voix est donc un nioven de critique. En efïet,

en quoi consiste le talent du lecteur? A rendre les beautés do
l'oeuvre qu'il interpièle et à en cacher les défauts; pour rendre les
unes et cacher les autres il faut, nécessairement, les comprendre;
c'est sou travail pour les rendre et les cacher qui les lui fait com-

prendre. La lecture à haute voix nous donne donc une puissance
d'analyse quo la lecture muette ne connaîtra jamais.

Toute médaille a soir rvvers, La lecture à haute voix a ses désil-
lusions. Si elle donne des admirations, elle peut en ôter. Sainte-
Neuve l'a dit : « Un lecteur est un critique, un juge! »; — un juge
aux yeux de qui se révèlent bien des défauts cachés. Que de tiis-
tes découvertes nous avons faites de cette façon!... Combien peu
d'écrivains et d'écrits peuvent résister' à celte terrible épreuve! On
«lit qu'une chose saule aux yeux, ou pourrait dire aussi justement
qu'elle saute aux oreilles. Les yeux courent sur les pages, passent
les longueurs, glissent sur les endroits dangereux. Mais l'oreille
entend tout, l'oreille ne fait pas de coupures! L'oreille a des déli-

catesses, des susceptibilités, des clairvoyances, dont les yeux ne se
doutent pas! Tel mot qui, lu tout bas, avait passé inaperçu pour
vous, prend, tout à coup, à l'audition, des proportions énormes!
Telle phrase qui vous avaw à peine choqué, vous révolte. Plus le
nombre des auditeurs augmente, plus la clairvoyance du lecteur

s'accroît. II s'établit alors entre celui qui lit et ceux qui écoutent un
courant électrique qui devient un enseignement mutuel. Le lecteur
s'éclaire en éclairant les autres. Il n'a pas besoin d'être averti par
leurs murmures, ni par leurs signes d'impatience : leur silence seul

l'instruit. Il lit dans leurs impressions; il prévoit que tel passage les

choquera, doit les choquer, avant même d'y être arrivé. On dirait

que ses facultés de critique éveillées, mises en branle, par ce
redoutable contact avec le public, arrivent à une sorte de divination.

Si la lecture à haute voix est utile au point de vue de l'instruction,
elle apporte, en outre, un précieux appui à l'enseignement de la
morale ; car, de chaque lecture que nous faisons (nous voulons par-
ler, bien entendu, des bonnes lectures), il se dégage incontestable-
ment une vérité morale : idée du devoir, notion du vrai et du beau,
amour de la vertu et horreur du vice; et cette vérité morale sera

bien mieux acceptée par nous si elle nous est présentée sous une
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forme agréable et intéressante. Vn conseil, une leçon toute sèche
seront écoutés plus ou moins distraitement et bientôt oubliés, tandis

que l'on se souviendra d'une belle page, qui aura, en môme temps,
contribué à développer en nous le sens littéraire.

Nous avons jusqu'ici parlé plus de la lecture à haute voix que de

la récitation, mais il va sans dire que irons les plaçons au même

niveau, et que ce que nous disons de l'une s'applique à l'autre ;
car qu'est-ce que la récitation, sinon une lecture à haute voix faite
sans livre à la main?

Nous croyons avoir suffisamment démontré dans ce court aperçu
l'utilité et la nécessité de la lecture à haute voix et de la récitation
au triple point de vue instructif, pédagogique et moral, et, par suite,
l'utilité d'en généraliser l'enseignement dans tous les cours
d'adultes. »

Après un assez long exposé de l'organisation, du fonctionnement
et des travaux do la Société de Lecture et de Hécitation depuis
l'époque de sa formation, l'auteur du mémoire conclut ainsi :

« En résumé, l'art de la lecture aspire aujourd'hui à passer de
l'état d'art d'agrément à l'état d'art utile, ou, pour mieux diie, à
devenir un art utile sans cesser d'être un art d'agrément. La lecture

prétend, au lieu de rester le privilège de quelques-uns, devenir le
besoin et le droit de tous; elle veut, au lieu de se confiner dan»
l'éducation élégante des familles riches, s'étendre à toutes les édu-

cations; elle frappe à la porte des universités et des écoles, elle
réclame sa place darrs les professions libérales.

L'enseignement de la lecture no portera tous ses fruits que quand
il sera fondé sur la diction, quand il aura pour objet tout ce qui se
dit aussi bien que tout ce qui se lit. Que l'élève ne donne pas une

explication, ne fasse pas une réponse, sans appliquer les règles de
l'art de la lecture ; c'est-à-dire sans s'exprimer clairement et distinc-
tement. Ce modeste progrès accompli entraînera successivement
tous les autres.

Depuis vingt-sept ans, dit M. Ripai en terminant, la Société de
Lecture et de Hécitation a fait des efforts puissants et elle est prêle à
en faire encore de considérables; ce qu'elle désire seulement, c'est
un peu d'appui et de bienveillance auprès des Sociétés d'enseigne-
ment populaire; c'est de voir se grouper autour d'elle les bonnes
volontés pour faire triompher la cause qu'elle défend avec achar-
nement depuis plus d'un quart de siècle. »

LÉONHICQUIERet PAUL HISPAL.



III. — MÉMOIREsur l'Utilité de donner, dans les

cours d'adultes, aux élèves-femmes, les

connaissances nécessaires pour occuper
les différents emplois administratifs

auxquels elles peuvent être appelées,

PBÉSEXTÉ PAB

M. RENÉ LAZARD
tï .'ESsKUR A L'ASSOCHTION rOl.YTI'CHSI^l'B

MESDAMES, MESSIEURS,

Les sociologues ont répandu des Ilots d'encre afin de prouver l'in-
térêt qu'il y aurait pour la société humaine, à ce que les femmes

pussent s'occuper uniquement des travaux domestiques : bonne
tenue de la maison et soins familiaux.

C'est là, en effet, un beau rêve; mais ce n'est et ne sera, hélas,

qu'un rêve tant que les situations réservées aux hommes ne seront

pas suffisamment rémunérées pour permettre à ceux-ci de supporter
seuls le poids parfois si lourd des charges de famille.

Ne pouvant supprimer le mal, si mal il y a, il faut s'efforcer d'en
adoucir les effets dans la mesure du possible.

Or, depuis peu d'années, vingt-cinq ans tout au plus, une véritable
révolution s'est accomplie dans l'opinion généralement admise en ce

qui concerne les aptitudes de la femme. Auparavant, si l'on trouvait
tout naturel que les femmes exerçassent certaines professions : cou-

ture, modes, etc., ou se fissent ouvrières de fabrique dans les con-
ditions hygiéniques et morales les plus déplorables, on n'eût jamais
pensé à les voir employées d'administration ; le préjugé, très fort à
leur endroit, leur déniait la faculté de faire aucun travail de chiffres:
le fond de leur esprit n'avait pas la pondération nécessaire, pen-
sait-on.

Il y avait quelques femmes-comptables, mais en bien petit
nombre et n'exerçant guère, d'ailleurs, que les fonctions de cais-
sières chez les commerçants, ou de receveuses-buralistes dans les

Compagnies de chemins de fer.

10



— HO —

On admettait toutefois, sans conteste, les aptitudes spéciales de
la femme comme éducatrico et la profession d'institutrice lui a
été dévolue de tout temps.

L'accession des Administrations pour les femmes commença bien
timidement après la guerre de 1870; de grands établissements

financiers, la Banque de France et le Crédit Lyonnais notamment,
en prirent quelques-unes pour le détachement des coupons ou le
classement des titres; après ces travaux tout mécaniques, on essaya
les femmes à la confection des bordereaux; ce n'était encore là

que copies et additions, mais c'était la première prise de possession
par les femmes des emplois jusqu'alors réservés exclusivement aux

hommes, et une fois engagées dans l'engrenage elles devaient aller

jusqu'au bout : calculs ardus d'intérêt, comptabilité, correspon-
dance, sténographie, dactylographie, tout y passa et dans toutes ces
branches les femmes excellèrent.

Une halte se fit alors; les femmes, dirent les malins, les connais-

seurs, si elles sont capables de donner, sous une direction habile,
un travail au moins égal à celui des hommes, ne peuvent exercer
elles-mêmes des fondions de commandement, une autorité quel-
conque, car les qualités de direction leur font absolument défaut;
c'était là encore uuc' erreur que quelques essais dissipèrent, et

aujourd'hui, dans mainte administration, il y a des cadres féminins

qui nele cèdent on rien à leurs collègues du sexe fort; — toutefois,
tant indéracinable est le préjugé, les hautes situations administra-
tives pour les femmes ne sont l'apanage que de quelques privilégiées.

Mais malgré tout, quel chemin parcouru en uir quart d'heure de
siècle : plusieurs milliers de femmes font partie du personnel des
chemins de fer, des grands établissements financiers comme des

banques de second ordre; il y en a chez les agents de change, dans
les ministères même, aux postes, télégraphes, téléphones, dans le

commerce, principalement comme sténographes-dactylographes;
chaque jour s'accroît leur nombre et leur prépondérance.

Si un tel résultat a pu être atteint, c'est grâce à l'instruction

répandue à profusion par rrotre troisième Hépubl'que: l'enseigne-
ment primais a fait le principal ; les oeuvres post-scolaires d'en-

seignement, si nombreuses aujourd'hui, ont fait le reste, surtout pour
ce qui touche à l'enseignement technique.

L'essor toujours plus considérable donné à l'emploi des femmes
dans toutes les branches administratives aura, si l'on sait prendre
les mesures que comporte un tel changement dans nos moeurs, les

conséquences les plus favorables : les femmes feront ainsi un tra-
vail en rapport avec la faiblesse relative de leur organisation
physique et pourront, par leurs occupations personnelles, se rendre

indépendantes si elles sont seules, apporter plus d'aisance à leur

foyer si elles sont en puissance de mari ; d'autre part, les hommes,
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contraints par la concurrence féminine de rechercher des situations

peu accessibles aux femmes, iront por ter au loin l'activité et le génie
de notre race : il y a tant à faire du côlé de l'exploitation, de la
mise en valeur de notre empire colonial, que, pendant de longues
années, toutes les aptitudes masculines s'y peuvent donner carrière.

Nos goûts aventureux se réveilleront, les Français comprendront
bientôt l'erreur dans laquelle beaucoup sont tombés en comptant

trop sur l'Etat pour faire leurs affaires; on .verra moins de budgé-
tivores, moins d'employés se résignant à végéter toute leur exis-
tence pourvu que leur vie soit exempte du souci du lendemain : la

fortune ne sourit qu'aux audacieux et c'est par l'esprit d'initiative,
par l'affirmation de sa personnalité qu'on parvient à s'élever au-

dessus de son niveau initial.
Pour en revenir à l'accession par les femmes des emplois

usqu'alors réservés aux seuls hommes, nous avons dit que ce
résultat qrri bouleverse toutes les idées admises jusqu'ici, était
dû à la diffusion de l'enseignement primaire et aussi aux oeuvres

post-scolaires d'enseignement.
Ce qui nous intéresse particulièrement ici ce sont précisément

ces oeuvrer»post-scolaires qu'on ne saurait trop encourager et que
l'initiative privée, si féconde lorsqu'elle est intelligemment dirigée,
devrait aider de tous ses moyens.

L'instruction doit tendre par-dessus tout à l'enseignement tech-

nique, enseignement que la jeune tille ne peut guère recevoir dans
les écoles,où la plus grande place doit naturellement être réservée à

renseignement général; en effet, lorsque la femme s'est choisi une
carrière administrative quelconque, comptabilité ou banque, par
exemple, elle ne pourra qu'aux prix de difficultés presque insur-
montables arriver à connaître les différentes branches de sa profes-
sion, ayant contre elle le préjugé qui, nous le disions plus haut,
dénie aux femmes les facultés de direction : on l'attellera à un tra-
vail tout mécanique qui annihilera ses aptitudes d'observation, de

raisonnement, et fera d'elle une machine à écrire et à calculer.
Il faut donc que la femme qui veut s'élever dansune carrière adminis-

trative ait la possibilité, la facilité de s'assimiler ce qui lui manque
et que neuf fois sur dix elle ne pourra apprendre dans l'établisse-
ment où elle est attachée : le rôle de l'Enseignement post-scolaire
estde combler cette lacune, c'est pouiquoi il doit surtout comprendre
des cours techniques.

Et comment doit être donné cet enseignement technique? Il doit
chercher à développer chez la femme les qualités d'analyse, de rai-

sonnement, généralement peu exercées, toujours à cause du préjugé
dorrt nous parlions tout à l'heure ; donc, pas de leçons arides, mais
des causeries familières présentant clairement le cas à élucider et le
résolvant par les voies les plus simples; pas de théories nébuleuses,
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mais des applications pratiques ; la femme, si poéliquo do sentiment,
a pour le reste le sens pratique de beaucoup plus développé rue
l'homme,

Plus on élèvera le niveau intellectuel de la femme et plus s'élè-
vera le niveau intellectuel de l'humanité ! Si donc nous mettons la
femme en état de gagner sa vie dans des conditions meilleures que
par le passé, nous aurons fait oeuvre bonne, nous aurons apporté
notre quote-part au progrès de l'humanité,

HEMÎ LAZARD,



IV. — MÉMOIREsur l'Étude de la Langue

portugaise en France,

PRÉSENTÉ PAR

NI. CARLOS DE BÉTHENCOURT
PROrESSElR A L'ASSOCIATION rOLYTECHN'IQlE

Depuis quelques années, les Sociétés laïques d'enseignement
populaire en France et dans les autres pays, ont pris à tâche de

répandre, autant que cela se peut, l'étude des langues étrangères.
En France, cette élude a été d'abord limitée aux langues anglaise

et allemande; après, on y a introduit, d'une manière facultative,
l'italien et l'espagnol, plus tard le russe; mais le portugais est resté
tout à fait à l'écart, je ne m'explique pas pour quel motif.

La France, dans son légitime intérêt, devrait, il me semble, porter
son commerce et son industrie plutôt vers les pays de race latine et
vers leurs colonies, sans affaiblir pourtant ses rapports avec les
autres nations, Pourquoi délaisse-t-elle, dès lors, une des langues
les plus importantes sous le point de vue économique — la langue
portugaise?

Dans l'Amérique du Sud — le Brésil — et l'Afria»?, sans parler
de l'Asie, les colonies portugaises lui offriraient <?- vastes pays à

exploiter.
Pour être franc, quoi qu'il m'en coûte de l'avouer, renseignement

des langues en France se fait d'une façon irrégulière et incomplète,
L'enseignement théorique prend la place de l'enseignement pra-

tique, et, au lieu de préparer des ouvriers, des commerçants et des
industriels dans des conditions propres à faire connaître son propre

génie et ses produits à l'étranger, la France ne donne à la jeunesse
que de simples notions de grammaire ou de littérature, vite oubliées,
et dont les élèves ne peuvent tirer aucun profit.

En Angleterre et en Allemagne, tout chef d'un établissement
commercial ou industriel quelconque n'accepte chez lui que des

employés connaissant complètement et pratiquement les langues
dont il pourrait tirer profit dans ses rapports commerciaux et
industriels.
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• Je puis affirmer, ayant été témoin du fait, qu'au Rrésil et eu

Portugal, ces commerçants ou ces industriels enlèvent trop souvent
les affaires à ceux qui nu connaissent que leur propie langue.

Cela tombe sous le sens ; vous faites ou vous essayez de faire du
commerce avec le Rré>il, par exemple; ne sachant pas la langue du

pays, vous écrivez en français à ceux des clients qui vous paraissent
sérieux; vous leur demandez des commandes. Les Itiésilicns qui,
souvent, ne vous connaissent que de nom ou par des renseignements
incomplets, froissés dans leur amour-propre, vous répondent ou

portugais quoique sachant parfois parfaitement votre hugue.
Vous ignorez le portugais; vous voilà gêné, obligé de confier à un

étranger les secrets de votre commerce ou de votre industrie, ce

qui entraine souvent des résultats fort désagréables.
Pourquoi ne pas préparer la jeunesse à la lutte économique?
La vie des sociétés modernes sera basée, à l'avenir, sur les rap-

ports économiques entre les nations.
La lutte pour la vie no se produira certes plus, victorieusement,

sur les seuls champs de bataille; elle se produira plutôt, et même
souvent avec plus d'avantage, sur le champ commercial et industriel.

Préparons donc la jeunesse pour cette lune de la paix qui lui
ouvrira un horizon plus vaste, en rendant la vie plus aisée et plus
agréable, et qui lui permettra de porter dans les contrées loin-

taines, encore inexplorées, le génie de cette belle, gérréreuse et
admirable France que nous aimons et que nous sommes fiers
d'aimer.

Il faut remarquer que ce qui se produit avec le portugais se pro-
duit aussi à l'égard des autres langues, comme je l'ai déjà dit ;
néanmoins, la langue portugaise est une de celles qae l'on apprend
le moins.

Si, comme me l'a démontré l'expérience d'une longue carrière,

l'enseignement des langues vivantes en France laisse beaucoup à

désirer, les pouvoirs publics ont le devoir d'y remédier. Pour
arriver à rendre complet et vraiment pratique l'enseignement com-

mercial, industriel et ouvrier, il faudrait rendre obligatoire la con-
naissance des langues vivantes. Dans les écoles et collèges munici-

paux, dans les lycées, dans les maisons d'éducation, partout, ces

langues devraient être sérieusement enseignées; on donnerait ainsi
à la jeunesse le moyen de tout entreprendre et de' conquérir une
réelle indépendance.

Déjà les Sociétés d'enseignement populaire gratuit ont fait un

grand pas dans cette voie. Avec les cours commerciaux et indus-

triels, elles ont institué les cours de langues vivantes; malheureu-

sement, ces derniers ne sont pas obligatoires!
Les pouvoirs publics se sont aussi émus; la preuve en est que,

présidant les distributions de prix de ces diverses Associations, les
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Ministres ont fait un pressant appel à la jeunesse, en l'engageant à

apprendre d'une manière pratique toutes les langues étrangères
sans exception. Mais, je le répôle, tant quo cet enseignement ne sera

pas obligatoire, le résultat, suivant moi, sera nul.
La langue porlugaiso n'occupe dans l'enseignement qu'une très

faible place. Cependant bien vastes sont les pays où elle est parlée;
et sans vouloir en faire l'éloge, quel que soit l'aspect sous lequel orr

l'envisage, elle offre les plus beaux résultats.

J'engage donc à bien apprendre coite langue tous ceux qui désirent
chercher au loin, par ce tomps do lutte pour la vie, le bien-être et

l'indépendance morale et matérielle.

Épris du génie français, chai nié partout ce que produit ce peuple
bon et généreux, je voudrais enseigner à ses enfants le peu que je
sais et lui témoigner ainsi ma sincère affection.

J'exprime en conséquence le regret que renseignement des lan-

gues vivantes ne soit pas obligatoire et n'ait pas un caractère plus
pratique, et surtout que Fenseiguement de la langue portugaise soit
si complètement délaissé.

C. DE BÉllIENCOURl.



Y. — MÉMOIREsur l'Enseignement des Langues
étrangères et les Bourses de voyage.

PRÉSENTE PAR

M. ROBERT SCHWARZ
l'ROM-ssFtR A 'ASSOCIATION HUf.OrKCHNttJlB

L'enseignement des langues modernes et, en première ligne, des

langues française, allemande et anglaise, a pris un tel essor, depuis
un certain temps, que dans beaucoup de lycées on a tout à fait
délaissé le latin et le grec, et le temps ainsi gagné sert pour mieux
s'adonner à l'élude de l'allemand et de l'anglais. *

Tant que le cours est fait par un professeur qui a passé un temps
plus ou moins long dans le pays dont il enseigne la langue, ses
élèves prennent goût à l'étude et font des progrès. Malheureusement
il n'en est pas toujours ainsi, et alors les élèves apprennent une
fausse prononciation, qui change d'ailleurs chaque fois qu'ils chan-

gent «le professeur.
En Allemagne, les étudiants qui, après avoir fini leurs études a

l'université, veulent enspigner les langues modernes, sont obligés de

passer un certain temps dans le pays môme dont plus tard ils vont

enseigner la langue, et ils doivent apporter un certificat prouvant

qu'ils s'y sont occupés d'enseignement.
Du reste, le nombre des enfants qui, grAce à la fortune de teuis

parents, peuvent faire des études sérieuses et approfondies, est très

restreint en France, car c'est un luxe que les riches seuls peuvent
se permettre et dont lu plus grande partie de la population est

privée. Pour ceux-ci la vie coule trop cher; les parents ont besoin

de l'aide de leurs enfants pour pouvoir faire face aux besoins de

chaque jour, de sorte que la plupart des enfants n'attendent que le

certificat d'études primaires pour entier dans les affaires et corn*
ineneer la lutte pour la vie.

Il importerait donc de créer à leur usage de nombreux cours de

langues étrangères, et de donner h ces couis la plus large publicité
possible.

Le moyen le plus usité,et pour ainsi dire le seul employé jusqu'à
ce moment, a été la publicité au moyen d'affiches, qui généralement
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disparaissent presque aussitôt, recouvertes par d'autres affiches.

Pourquoi les journaux, qui ouvrent si facilement leurs colonnes
pour des clioses futiles, n'accorderaient-ils pas aux cours publics
l'aide gracieuse de leur immense publicité?

Un autre moyen plus efficace-encore pour faire venir des élèves a
ces cours d'adultes consisterait à envoyer des circulaires aux chefs
de toutes les maisons de commerce et de banque à Paris, en leur

rappelant l'existence des cours d'adulles et leur utilité, ainsi que le

profit qu'ils pourraient tirer de ceux de leurs employés qui auraient
suivi ces cours.

Tous les ans il y a des milliers de jeunes gens étrangers et surtout

déjeunes Allemands, qui se rendent soit à Paris, soit dans les divers
centres commerciaux de la France, pour apprendre le français, ou

pour se mettre au courant des affaires. Ce n'est pas seulement le
désir de voir notre beau pays qui les pousse à y venir en si grand
nombre, c'est d'abord et surtout le désir de se renseigner et d'étu-

dier, afin de pouvoir trouver plus tard des places bien rétribuées.
Souvent j'ai entendu parler à Paris de la concurrence que ces

employés étrangers font aux employés français. Le faitesl incontes*

table; mais pourquoi les Français ne font-ils pas de même? Pour-

quoi ne vont-ils pas eux aussi dans les autres pays? Ils y trouveraient
sans doute les mômes avantages que les étrangers trouvent en

France, et ils y apprendraient beaucoup mieux que dans les livres,
et beaucoup plus vite, la langue du pays où ils iraient s'établir pour
quelque temps.

Le tiouvernement donne bien quelques bourses de séjour à

l'étranger, mais en nombre très restreint et qu'il serait très dési-
rable de voir s'augmenter dans une large mesure.

D'autre part, la Ville de Paris dépense beaucoup d'argent pour
ses oeuvres de bienfaisance; ne pourrait-elle pas consacrer une
centaine de mille francs à des bourses de voyage à l'étranger?

On demande souvent edmbien de temps il faut rester à l'étranger
et où il faut aller.

En ce qui concerne la première question, cela dépend de l'intelli*

gence de chacun; mais un séjour de deux ans paraît très suffisant

pour permettre d'appiendrc la langue et se mettre au courant des
affaires et des usages du pays. Depuis quelques années, du reste, on

prend en Allemagne beaucoup de daines comme employées. Los

jeunes filles qui suivent nos cours pourraient donc profiter égale-
ment des bourses de séjour à l'étranger, car dans les cours mixtes
ce sont souvent elles qui sont le plus appliquées et qui remportent
les premiets piix.

Quant à la deuxième question i où faut-il aller? je pense qu'un
employé doit toujours chercher à se caser dans un centre de com-

merce, afin d'y trouver un champ de relations plus vaste el, par
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suite, la possibilité d'acquérir mieux et plus vite la connaissance de
la langue qu'il désire apprendre.

Je ne peux mieux faire que de reproduire ici un extrait d'un

rapport officiel publié dans Je temps parle Moniteur du Ministère du
Commerce :

« Un des motifs pour lesquels le commerce français n'augmente
pas son importation dans ma circonscription (Mannheim), c'est qu'il
n'est pas renseigné sur les points où il pourrait écouler ses produits.
Ce défaut d'information tient à ce qu'il ne prend même pas la peine
de s'adresser au Consulat. J'ai été frappé du peu de demairdes que
me l'ont les maisons françaises relativement aux moyens de placer
leurs articles. J'ai aussi été étonné du petit nombre do négociants
ou do voyageurs français qui sont venus me visiter depuis trois ans

que je suis à mon poste. En un mot le commerce français ne semble

pas attacher beaucoup d'importance à entrer en relations avec les

Consuls et c'est là une lacune fâcheuse. Si le Consul ne peut pas
aider à la conclusion d'une affaire, il est toujours à même de
reconnaître le terrain et d'indiquer à priori si une marchandise a
des chances de vente dans sa circonscription. H est souvent difficile
de savoir si l'on a besoin en Allemagne d'un article qu'on ne peut

pas montrer, parce que la traduction en allemand du mot français
n'est pas toujours suffisante pour bien indiquer la marchandise.

« Après beaucoup de mes collègues, je dirai qu'il faut voyager soi-
même ou faire voyager si l'on veut traiter des affaires en Allemagne.

« Les prospectus, même rédigés en langue allemande, n'ont pas
beaucoup de valeur, parce que le marchand ou le fabricant allemand
est habitué à ce qu'on vienne à lui, qu'on lui présente un article et

qu'on lui en indique le prix en marks, franco au lieu de livraison.
Il ne veut pas avoir a s'occuper des frais de douane ou de transport ;
il doit établir ses prix de revient en calculant ce que lui coûte net
la marchandise française.

« La véritable manière de procéder est d'avoir un agent ou repré»
sentant qui visite régulièrement les maisons de commerce ou les

fabriques. Les grands établissements industriels de ma résidence
ont des représentants à poste fixe en France, auxquels ils donnent
des commissions suffisantes pour qu'ils puissent vivre largement.

« Lorsqu'on recommande de faire visiter des maisons de commerce

par des voyageurs, il faut aussi se poser la question de savoir si
nous avons actuellement en France un nombre suffisant de commis-

négociants parlant couramment la langue allemande et pouvant ainsi

remplir efficacement leur mission. Si nous n'en avions pas, on

pourrait peut-êlre suppléer à cette lacune en employant, provisoire-
ment, des représentants ou des voyageurs allemands.

« J'ai vu, en général, les Français qui se sont Wsésen Allemagne
on qui y ont établi des dépôts, prospérer dans leur commerce... »
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Ce Consul donne vraiment de bons conseils et il serait à souhaiter

que beaucoup de maisons françaises en profitassent.
L'importation de la France en Allemagne s'est élevée de 308 mil-

lions en 1888, à 380 millions en 1891; mais ce chiffre s'accroîtrait
d'une façon bien plus considérable encore si les maisons françaises
voulaient suivre les eAcellenfs avis de leur consul.

Des Allemands, par centaines de mille, sont venus à Paris voir

l'Exposition. Ils sont rentrés chez eux émerveillés de tout ce qu'ils
ont vu et de l'accueil aimable qu'ils ont trouvé partout. Voilà donc
un champ tout ouvert aux maisons françaises pour trouver de nou-
veaux clients, et aux jeunes gens pour trouver des places.

L'Exposition étant un champ de bataille pacifique, c'est au com-

merçant de profiter de la victoire remportée; en augmentant le
chiffre de ses affaires avec l'étranger, il augmentera la richesse t!e
la France et il lui conservera sa place à la tête des nations.

ROBERT SCHWARZ.



Vf. — MËMOIKBsur l'Éducation familiale

dans les cours d'adultes.

PRÉSENTÉ l'Ail

M. BIDART
i-hoi i ssi IR D'KCOI B KORMVLK
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11y a bientôt quarante ans, l'un des plus grands penseurs con-

temporains a demandé que la pédagogie de la famille fût enseignée
dès l'école primaire. 11 n'est que temps d'examiner sérieusement
cette proposition et de la traduire err un texte du programme. L'idée

paraîtra peut-être neuve et hardie à certains. Mais que les esprits
droits et fermes veuillent ne pas s'elïaroucher avant de réllêclrir.

L'école primaire fait tous ses cffoi ts pour former des êtres moraux
et entendus. Eh bienl elle semble ignorer une grande partie de la
vie morale et pratique : l'éducation domestique; et par cette omis-

sion grave elle se prive bénévolement d'un puissant moyen d'éduca-
tion en même temps qu'elle mutile son oeuvre. Elle prépare plus ou

moins des hommes, des citoyens, des travailleurs, paysans, indus-

triels, commerçants. Mais elle ne préparc pas — du moins par des
conseils spéciaux — des pères et des mères ! Cependant, quel plus
grand service pourrait-elle rendre à la société ? Quel plus urgent ?

Les parents sont «m grande partie les facteurs de la santé et de la
moralité de leurs enfants : c'est leur influence qui presque
toujours demeure la plus efficace, err bien comme en mal, sur les

êtres nés d'eux et passant avec eux la péiiode de la vie la plus
impressionnable. Et l'on peut dire que le sort des humains est

presque .en entier lié — sauf l'action delà nature —à l'inlluence
lionne ou mauvaise exercée sur eux par leur s éducateur s, les parents.

Or, que fait-on pour préparer le futur père et la future mère à
leur rôle si grave et si délicat? Mien sur les bancs de l'école

(primaire ou supérieure), rien au collège ou au lycée, rien aux cours

d'adultes, rien dans les conférences populaires I On se réveille père
et mère ayant charge d'Ames et de vies comme l'on sort d'un songe,
au hasard delà vie, sans aucune étude spéciale, sans une réllexion

parfois, ignorant les moyens d'éducation et inconscient des devoirs.
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Aussi, que de faux pas dans la conduite des enfants ! que de

pratiques pernicieuses qui exercent l'action la plus funeste sur leur
avenir physique et moral! Ici, c'est une nourriture prématurée qui
débilite à jamais, en le surmenant trop tôt, le frêle estomac d'un

jeune être; là, une privation d'air et de mouvement qui empêche
le développement normal. C'est tantôt une tendresse aveugle qui
tolère tout aux enfants, s'empresse à satisfaire leurs caprices les
moins légitimes, au risque de faire de ces capricieux des égoïstes
et des vicieux achevés; ailleurs, au contraire, ce sera urr système
de sévérité idiote qui dérobe tout plaisir, toute jouissance honnête
à un être innocent créé pour le bonheur, et qui produit chez les forts
la révolte, chez les faibles la mort morale.

« N'est-ce pas une chose monstrueuse, s'écrie H. Spencer dans un
mouvement décolère contre une lacune si étrange des programmes
des écoles, que le sort d'une nouvelle génération soit abandonné au
hasard d'habitudes irréfléchies, aux suggestions de nourrices igno-
rantes, aux préjugés des grand'mères? Si un négociant entrait darrs le
commerce sarrs connaître le moins du monde l'arithmétique et la
tenue des livres, nous nous récrierions sur sa sottise; nous en

prévoirions les désastreuses conséquences. Si avant d'avoir étudié
l'anatomie un homme prenait en main le bistouri du chirugieu, ne
serions-nous pas confondus de son audace et pris de compassion
pour ses malades ? Mais que des parents entreprennent la tâche
difficile d'élever des enfants sans avoir jamais sorrgé à se demander

quels sont les principes de l'éducation physique, morale, intellec-

tuelle, qui doivent leur servir de guide, cela ire nous inspire ni
.étonnemcnt à l'égard des pères, ni pilié à l'égard des enfants, leurs
victimes I »'

Channing dit de son côté t « Élever parfaitement un enfant demande

plus de réllexion, plus do sagesse, peut-être, que le gouvernement
d'un lhat ; par celte simple raison que les intérêts et les besoins

politiques sont plussaissisables, plus grossiers, plus sensibles que le

développement de la pensée et du sentiment ou que les lois subtiles
de l'Ame... Et cependant liieu a chargé également tous les hommes
de cette u'uvre la plus grande qui soit sur lerre. »

t'n autre Américain (M. Oscar Chrisinan, Foi uni de février 180'»,
cité par la Rente des Rentes, lcl mais l8'>ij a écrit: « Faire dus

pères et des mères est réellement un gland devoir auquel nos col-

lègues sont obligés vis-à-vis delà nation. »

Un écrivain pédagogique français, M. Alexandre M.ulin, demande

aussi, dans l'Éducation du caractère, que des notions sur l'ait d'élever
les enfants soient données dans les collées et les lycées.

Ainsi, sur la nécessité et la grandeur' de cet enseignement, pas de
contestation. Mais que cet enseignement soit à sa place à l'école pri-
maire, voilà ce qui nous choque et nous surprend.
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. Plus lard, dit-on. — Plus tard, c'est-à-dire jamais, hélas! A qui donc
faut-il apprendre que les 99 p. 100 de nos enfants ne fréquenteront
qu'une école : celle qu'ils vont quitter à douze ans, à onze ans? Qui
né sait que nos études d'enfance impriment une direction à nos études
ultérieures; que si quelques esprits d'élite songent à se lancer dans
des voies nouvelles qui ne leur pas avaient été signalées, la massene
soi t pas des sentiers battus ? Ah ! réalisez l'instruction intégrale, ou,
en attendant, établissez d'universels cours d'études que fréquenteront
tous les jeunes gens et toutes les jeunes filles; alors vous aurez le
droit dédire : «plus tard », parce que ces mots ne seront point une
amère dérision. Mais tant que subsistera l'état actuel, « plus tard »

signifiera « jamais ».
On objecte encore ; « L'innocence des enfants... » 0 pudibonderie,

que de tort tu fais à la pureté! 0 grands mots dils et répétés sans

réllexion, que d'idées saines vous étouffez ! Voyons. Vous expliquez
aux élèves que plus tard ils seront en partie responsables de la
santé et du caractère de leurs enfants; que pour le caractère, par
exemple, ils auront à former des êtres justes, bons, laborieux,
maîtres de leurs passions; qu'on inspire l'amour de la justice eir
faisant loucher du doigt les plaies que font les injustices; que l'orr
incline à la bonté en montrant tout ce que nous devons à nos

semblables; qu'on fait aimer le travail en procurant dès le jeune
Age des occupations agréables et des difficultés graduées; que pour
former des hommes maîtres de leurs passions on doit accorder aux
enfants tout le bonheur, toutes les jouissances compatibles avec le

respect d'autrui et le respect de soi-même, mais que l'on doit leur
demander leur concours éclairé, énergique, persévérant, pour
combattre [tous les penchants nuisibles à soi-même et aux autres !

gourmandise, colère, vanité, etc. ; qu'y a-t-il donc là qui puisse
elllcurer l'innocence des enfants? Tous ces conseils ne sont-
ils pas plutôt de nature à les rendre plus vertueux? Le programme
de morale porte une rubrique intitulée : « Devoirs entre époux », per-
sonne ne proteste. Cependant, qu'est-ce qui est plus naturel etmoins
délicat ; de parler auv enfants des rapports entre mari et femme, ou
de l'ait de bien élever les enfants?

Une expérience t
Un instituteur débutait à son nouveau poste. Un mois après, faisant

son eouts de morale, il en vint au chapitre du programme « devoirs
entre époux ». Bientôt il s'aperçut que des sourires malicieux
accueillaient ses paroles. Il écourla son exposé et se garda d'en
demander un compte-rendu. Le lendemain, il fit une leçon sui-
tel'ait d'élever les enfants dans la famille ». Point de sourires. Les
élèves écoutaient avec une attention croissante et avec un plaisir que
dénotaient certains traits et ceilaines paroles qu'il est impossible
d'interpréter à faux. Après une quinzaine de leçons sur ce sujet, le
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maître commença un jour ainsi : « Vous voyez combien il est impor-
tant et difficile de bien élever les enfants. Aussi le père et la mère
doivent-ils pour cela être d'accord. S'ils ne sont pas d'accord, etc. •»
Et le voilà qui développe les n devoirs entre époux », regardant
les lèvres, observant les physionomies : plus de ces sourires bêtes

qui l'avaient arrêté la première fois. Il fit répéter; point de sou-
rires. Tous les élèves avaient appris à écouler sérieusement les choses
sérieuses.Est-ce là corrompre l'enfance?

Il faut connaître un autre fruit des leçons qui avaient été faites sur
« l'art d'élever les enfants dans la famille ». Certaines considéra-
tions morales sur la paresse, sur l'égorsme, sur la cruauté, sur la

vanité, sur la goinmandisc, etc., avaient touché extrêmement les

élèves, parce qu'on leur avait dit : « Vous préserverez vos enfants de
ces fléaux », au lieu de leur dire : « Vous vous en préserverez vous-,
mêmes ». Mais ils prenaient — cela se voyait à certains indices —

ils prenaient intérieurement la résolution de s'amender d'abord eux-
mêmes, car le maître n'oubliait pas d'ajouter de temps en temps :
« Il faudrait donner le bon exemple. » Cette moralisatioii indirecte
n'avait pas été stérile. Le maître avait fait coup double : il avait
rendu meilleurs et les enfants à venir et les futurs parents ; il avait,
chez ceux-ci, développé le sentiment de leur responsabilité, mieux

que par toutes les leçons théoriques sur ce grand mot.
11fit les mêmes leçons à deux autres générations d'écoliers, le

résultat fut toujours aussi heureux.

Celle expérience en vaut mille, en vaut cent mille. Ce qu'un
humble instituteur a fait, ses cent mille collègues de France peuvent
le faire, ils ont les mêmes moyens. Je les adjure d'essayer; c'esl un

enseignement qui leur procurera de vives et nobles jouissances,
celles que l'on trouve à faire un grand bien.

D'ailleurs il est impossible que quelques-uns ou quelques-unes
ne l'aient pas tenté. Urr livre écrit pour les jeunes filles des écoles

primaires par une plume bien délicate et profondément honnête, ta
Première année d'économie domestique, de H El. Chalamet, renferme

(pages 92 à 10f' un chapitre intitulé la Mcre de famille, où se
trouvent des conseils sur l'éducation physique, intellectuelle et
morale des enfants dans Kr famille. Que les institutrices qui se

servent de cet ouvrage dirent si ce chapitre a vicié leurs élèves. -

Les objections superficielles ne méritent pas d'être longuement
discutées :

Ces notions passent l'intelligence despatents/ — Comme les notions
de morale et d'hygiène.

On sentit itmene a bUimer indirectement les pratiques des parents tlç.
cUres. — Connue dans les leçons de morale.

C'est ui e nuiticic nouvelle dont tous demandez l'intrnduelion. —



— 1G0 —

Non, mais un chapitre de plus au programme de morale, un cha-

pitre de plus au programme d'hygiène.
Ce que vous demandez existe dans le programme de morale, à la

rubrique: « Devoirs des parents envers les enfants. » — Sérieusement?

Comptez donc les écoles où quelques conseils sont donnés sur l'art
d'élever les enfants.

Mais cela demandera du temps. Avec un programme déjà si chargé...
— Allons droit au grand et supprimons le mesquin Tout le
monde ne conslate-t-il pas avec Iristesse et souvent avec effroi

que la famille défait frruvre de l'écolel Préparons au moins la
famille future. L'école est tombée dans une grande erreur quand
elle a cru pouvoir tout faire elle-même, quand elle a voulu se pas-
ser du concours des parents, Qu'elle répare son erreur. Qu'elle
travaille à instituer au moins la future famille éducatrice; ses
conseils vont quelquefois par-dessus la tête des enfants atteindre
le père et la mère d'aujourd'hui. L'école n'aura pas à regretter son
effort si fécond : elle se sera donné, pour l'avenir et même pour le

présent, l'auxiliaire le plus puissant, le plus intéressé et le plus
fidèle.

HlDART.



VII. — MÉMOIREsur l'Utilité d'une Fédération
des Sociétés laïques d'Enseignement, et
d'un Concours général annuel.

PRÉSENTE PAU

M. JOSEPHLEBLANC
EXPEKT-COMITAULK
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MESDAMES, MESSIEURS,

La magnifique transformation sociale de 1789 qui, de la plus
noire ignorance et du plus odieux servage, élevait le peuple dans la

lumière éblouissante de la liberté matérielle et morale, réveillait

dairs la classe la plus pauvre le besoin si naturel de savoir.

Comme l'avait si admirablement proclamé Danton : « l'éducation

est le premier besoin du peuple ».

Les droits nouveaux impliquaient aussi des devoirs nouveaux et,

parmi ces devoirs, celui de mettre les connaissances populaires au

niveau des connaissances sociales, scientifiques et littéraires.

Malgré la tourmente terroriste et la réaction impériale, les idées

d'émancipation morale faisaient leur chemin. Une ère nouvelle

d'émulation éducative s'ouvrait, et, depuis lors, cette émulation dans

la diffusion du savoir est devenue presque une bataille achatiréc.

Heureuse bataille, dont le savoir et le dévouement sont les soldats,
et l'ignorance, l'ennemie.

Les ipuvres nouvelles sont êcloses comme les roses embaumées

par urr frais matin de pi intemps. Elles répandent, à qui mieux

mieux, les suaves parfums de l'éducation et de la solidarité répu-
blicaines.

Aujourd'hui, à la fin du \i\° siècle et à l'ère du w, le mouvement

éducateur a atteint son complet épanouissement. Les rivalités de

Sociétés, les quetellcs de boutiques tendent à s'effacer au profit de

IVUVIC commune : la formation du citoyen du xv* siècle, libie et

instruit, aimant la libellé, la justice et la science, et sachant ci faire

tirage.
Il ne tient qu'à nous de faire disparaîtie toutes les causes de divi-

sion par l'union.

il
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•Tel est le but de ma proposition.
C'est un acte qui arrive à son heure. Le terrain est admirable-

ment préparé. Les différents congrès qui se sont succédé depuis 189.'i,
et dont le présent congrès forme le couronnement, n'ont-ils pas
déjà mis dans les coeurs cette union qu'une simple résolution et

quelques articles de statuts suffiront à faire passer dans les faits.
La réunion , le groupement des Sociétés laïques d'enseignement

populaire dans une vaste et grande fédération constituerait le plus
magnifique centenaire que l'on puisse célébrer de l'oeuvre d'éduca-
tion populaire.

La réalisation en serait facilitée sûrement par le dévouement que
nous apportons tous au bien du peuple.

Elle créerait un centre d'émulation éclairée, susceptible, par le

groupement des programmes, l'examen des méthodes, la comparai-
son des résultats, d'arriver à la fixation de règles précises pour cha-
cune des matières enseignées, à la perfection de l'organisation et
au maximum de résultats.

Elle permettrait enfin de stimuler renseignement indépendant de
iros Sociétés laïques par la création d'un grand concours général,
qui, à l'image du concours général des établissements de l'Etal»
montrerait d'une façon sérieuse les résultats ucquis, et serait Kl
meilleure preuve que l'initiative privée, darrs l'enseignement comme
datrs toute autre matière, est capable de faire oeuvre utile et féconde.

J'ai donc l'honneur de vous proposer la résolution suivante :
« Le Congrès accepte le principe d'une fédération des Sociétés

laïques d'enseigne nent populaire; nomme une Commission chargée
d'élaborer les statuts et de les présenter pour l'adoption définitive
aux Sociétés intéressées.

a L'établissement d'un concours général annuel sera prévu dans
e projet.

« Les frais nécessités par l'étude et la mise au point du 1
projet

seront couverts par des souscriptions volontaires. »

Je crois, Mesdames, Messieurs,'que l'heure est venue de grouper
en un seul faisceau toutes nos bonnes volontés.

Les Sociétés laïqueS'd'enseignemetit sont soeurs; il faut leur crier :
Filles de la Révolution, rassemi 'ez-vousl Qu'une étreinte fraternelle
vous réunisse toutes datis urr commun élan pour l'éducation du

peuple, l'enseignement de la liberté et le triomphe de la'Hépu-
blique.

J. LEIILAXG.



VIII. — MÉMOIREsur l'Enseignement populaire.

PRESENTE PAR

lfl,,e HENRIETTE IWEYER

L'enseignement qu'on est convenu d'appeler « enseignement

populaire » est celui qui s'adresse aux adultes soucieux de déve-

lopper leurs connaissances tout en accomplissant tout le jour un
travail rémunérateur. En conséquence les auditeurs des cours et

conférences sont tous d'excellents élèves qu'aucune contrainte ne

retient et qu'une bonne volonté réelle attire vers le maître.

S'il est vrai que le devoir essentiel de tout éducateur est. de ne

donner à ses disciples que de bons conseils et d'utiles connaissances,
c'en est un bien plus absolu pour celui qui se charge de l'enseigne-
ment populaire.

Or, jusqu'à présent on a fait des tentatives multiples et louables.

On a créé de tous côtés des classes du soir, des cours d'études

ouvert des salles de conférences, et on s'est efforcé d'y traiter les

sujets les plus divers et les plus passionnants.
â Mais a-t-on conçu un plan d'ensemble auquel devait se rattacher

chaque partie traitée? On a développé l'enseignement de la littéra-

ture, de l'histoire, de la géographie, de la philosophie, des mathé-

matiques, etc. On a même organisé de nombreux cours sur l'art :

dessin, peinture, modelage, chant, musique. En uu mot, on a essayé
de permettre aux classes laborieuses de parvenir à un degré de cul-

ture intellectuelle équivalent a celui qui autrefois était réservé aux

classes ptivilégiées seulement.

H faut bien reconnaître que ce but a été atteint et que chacun

aujourd'hui peut, s'il le désire, donner libre cours à son goût pour
l'étude.

•Cependant le résultat est-il en proportion de l'elforl? Colle science

acquise avec tant de peine, souvent au préjudice de la santé, donne-

t-elle à l'homme le bonheur qu'il en tillcrrduil? Pour quelques-uns,

oui, pour la majorité, non.

ipourquoi? Parce que l'enseignement donné ne répond pis tou-

jours aux besoins du peuple.
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11faut donner à l'esprit humain une direction en rapport avec ses

besoins; et le véritable enseignement à fournir au peuple est celui

qui lui permettra, avec les mêmes ressources, de se procurer plus
de bien-être.

L'enseignement pourra être différent ou semblable pour les deux
sexes suivant les aptitudes de chacun, mais rationnellement, étant
données les fonctions spéciales qui leur sont réservées, il y aurait
tout intérêt, pour la famille et pour la société, à ce qu'une impulsion
différente fût donnée aux uns et aux autres,

Pour l'homme les sciences physiques et les mathématiques ont

généralement plus d'attrait, il en peut tirer des éléments pratiques.
Par l'étude bien comprise de la mécanique, l'homme trouvera lui-
même des modifications à introduire dans son logis, modifications

qui ne lui coûteront qu'un peu de travail et qui auront le pouvoir
de lui faire aimer davantage le foyer qu'il aura aménagé suivant
son goût,

Pour raccommoder les chaussures de ses enfants (quand la morte-
saison retient le père à la maison) il n'est pas nécessaire d'avoir tiré
l'alêne et tenu le poinçon pendant de longs mois, mais simplement
d'avoir reçu quelques conseils d'un Lon professeur.

Il en est ainsi de tout, et l'étude des sciences, qui attire toujours
l'homme, peut être pour lui d'urr précieux secours etr présence des
difficultés de l'existence, surtout si tous les cours théoriques sont
destinés à fournir les éléments d'un travail pratique.

C'est aussi dans la science que la femme puisera les éléments de
son bonheur.

Toute femme doit être la bienfaitrice île son foyer ; pour cela i|
faut qu'elle sache ce qu'est l'hygiène domestique, comment elle doit

soigner un malade ou un blessé quand l'intervention du médecin
n'est pas nécessaire; elle doit savoir, avec peu, faire une cuisine
saine et économique, tirer parti de tout si ses îessources sont limi-

tées, pouvoir au besoin hiver son linge et le raccommoder, et rester

cependant la femme de goût qui sait rendre agréable l'intérieur
le plus modeste.

Il n'est pas inutile de savoir dessiner afin de parer avec grâce les
murs de la chambre, de pouvoir travailler a un ouvrage d'ornement,
de savoir chanter pour montter sa bonne humeur; tout cela peut
aller ensemble, et si la femme possède toutes les qualités qu
font d'elle une excellente mère de famille et une bonne épouse, si
l'homme reconnaît la valeur d'une telle compagne, s'il l'estime et
la respecle, s'il contribue à lui rendre la lâche aisée et agiéable,
n'auronl-ils pas tous deux Irouvé à peu de frais le véritable bonheur?

H EMU El TE MEVKII.
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CONFÉRENCES & ENSEIGNEMENT

PAR L'ASPECT

I. — MÉMOIREsur l'Enseignement colonial

laïque et le rôle des missionnaires

religieux dans les colonies.
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M. PIERRE NICOLAS
COMMrsS\tRK t»lî L'iMKl-riIlM-; A f.'l.U'OMltOS t'MVI'ftMM.1.

AN'CIK* AH.MIMsTRVTI.tR IU'NI'RVI.

t)i: LA SOCIÉTÉ llKS cONKéRkN'CI S t'Ol'CLURhS

IRfcSORtIR DU ro.SORÉS

La diffusion de l'instruction est la conséquence naturelle et logique
de tout régime démocratique, l/éducation, en effet, n'est autre chose

que le plein développement des facultés humaines; elle est donc le

premier devoir de l'individu, comme elle est la première condition
de son bonheur.

Il n'y a guère plus de cent ans, il était d'usage constant de
recommander h chacun d'être satisfait de sa situation et de n'en pas
sortir. Ce principe avait alors sa raison d'être, étant donnée l'orga-
nisation sociale de l'époque. Ko noble était officier de naissance ; le

bourgeois vivait de quelque charge ou de son petit revenu; le

paysan était toujours paysan, l'ouvrier toujours ouvrier, l/idée ne
venait guère, alors, de sortir do la condition où le sort vous enfer-

mait ett naissant.
Il n'en va plus de même aujourd'hui; le désir de s'élever par

moyens licites, tels que le travail, l'économie, l'intelligence, cons-
titue non seulement un droit mais presque une nécessité.

C'est le devoir, en tous cas, d'un gouvernement démocratique de

fournir à tous, les premiers instruments de travail : l'instruction et

l'éducation.



— 166 —

11 n'y a que l'éducation qui, en éclairant et en moralisant les

citoyens, puisse établir la véritable souveraineté populaire.
C'est en vertu de ce principe indiscutable que les hommes d'élite

auxquels revient l'honneur d'avoir fondé définitivement en France
le régime républicain ont dirigé vers ce but leurs efforts incessants.

Ils ont compris que les questions d'instruction populaire étaient
les premières de toutes, pour les esprits séiieux et réfléchis, pour
ceux qui veulent asseoir la République sur ses véritables bases, sur
la réforme des intelligences et des moeurs.

La question de l'éducation nationale embrasse toutes les autres,
elle les dépasse en importance, elle fournit les moyens de les
résoudre. C'est pourquoi l'instruction à répandre constitue le pre-
mier devoir d'un gouvernement.

C'est sous l'impulsion de celle idée que dans ce dernier quart de

siècle, la nation a, sans marchander et sans reculer devant les
sacrifices nécessaires, fourni à ses mandataires les moyens de mul-

tiplier les écoles et d'eir assurer le hoir fonctionnement.
Mais l'éducation de l'enfant n'est pas la seule à laquelle il faille

songer. Les écoles de l'enfance sont faites pour apprendre à

apprendre, si l'on peut s'exprimer ainsi, cl si l'on veut, au sortir
des écoles, savoir quoi que ce soit, il laul faire subir à son esprit
une sorte d'entiainenienl, Los hommes de science et d'étude,
penchés sur leuis livres, consacrent leur existence à apprendre et
ils ont la sincérité de reconnaître que la somme do leurs connais-
sance est bien minime après utre vie tout entière consacrée à s'ins-
truire. C'est ainsi que l'illustre Chcvreul, une gloire de la science
au xix° siècle, devenu centenaire, s'intitulait modestement le doyen
des étudiants.

Mais à côté do ces hommes d'étude qui forment une exception
dans la société, parce que les hommes d'action et de travail manuel
sont nécessairement plus nombreux cl non moins utiles, il faut

compter avec la masse du public qui a bien la volonté d'apprendre,
mais qui n'en a ni le temps ni la faculté.

11rr'est pas donné à tout le monde de savoir tire avec fruit, et puis,
après une journée de labeur bien remplie, on risque de s'endormir
sur le livre cnlr'ouvert.

De là est venue l'heureuse idée de la Conférence, aujourd'hui
largement vulgarisée, la Conférence, ce livre qui parle, ce livre en
action.

La Convention, qui a touché à toutes les questions, la Convention,
qui a clé la plus grande éducatrice du peuple français et qui est,, en

réalité, la mère de noire démocratie moderne, la Convention avait,
la première, imaginé les Conférences.

Dans le plan d'éducation de Condorcet, des Conférences à.l'usage
des citoyens devaient être faites tous les dimanches, Un programme »
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tracé avec profondeur et indiquant
1en première ligne la science de

la morale publique et privée, devait être enseigné par l'instituteur

dans chaque commune.
Kn même temps qu'elle cherchait à faire l'éducation des adultes,

la Convention avait prescrit la lecture, dans les hôpitaux, des nou-

velles publiques qui pouvaient intéresser les malades, des nouvelles

des armées, des informations sur la marche générale des affaires du

pays.
Il y a plus : les hommes de la Révolution avaient pensé à porter

l'éducation jusque dans Ibs prisons. Ils estimaient, non sans raison,

que là société ne doit pas seulement former les hommes, mais

qu'elle doit encore les réformer quand ils ont dévié du droit
chemin. Ils voulaient que, dans les prisons, la plus grande partie du

temps fût donnée au travail, cet instrument de moralisation par
excellence, mais ils voulaient aussi qu'au travail succédât une utile
et bienfaisante lecture dans laquelle on expliquerait les principes de
l'honneur et de la justice, de manière à toucher les hommes égarés
et à les rendre guéris à la société. Si c'était là un beau rêve et une

utopie, rêve et utopie ne manquaient pas d'une généreuse grandeur,
et l'on ne peut méconnaître, dune manière générale, que la grande
gloire du parti républicain est d'être, avant tout, le parti des

lumières, l'adversaire résolu de l'ignorance.
Kn luttant contre cette ignorance, nous luttons contre le vieil

ennemi du genre humain.
Les Conférences ont donc une grande part dans la diffusion de

l'instruction, et ce mode d'enseignement, tout à la fois familier et

pratique, a pris, depuis trente ans, un développement merveilleux.

Partout, à Paris comme dans le reste de la France, ces causeries du

soir, sans apprêts, sans prétentions, ont réuni de nombreux audi-
teurs de tout âge et de toutes conditions. Rien des questions ont été

élucidées, bien des problèmes sociaux ou économiques, scientifiques
ou littéraires ont été ainsi étudiés, résolus au contact de la libre
discussion. Car le propre de ces réunions est de laisser à chaque
orateur la liberté et la responsabilité do ses opinions et de ses

théories, et comme c'est du choc des idées que jaillit la lumière, la
vérité en sort toujours triomphante.

Parmi les Associations qui se sont fondées depuis 'quelques
années en vue de répandre dans toute la France les bienfaits de

l'instruction, la « Société républicaine des Conférences populaires »
a pris un développement tout particulier. Fondée par M. Paul

Doumer, ancien ministre des Finances, Gouverneur général de

l'Indo»Chinc, qu'on esl toujours certain de rencontrer là où il y a
de nobles idées à faire prévaloir et d'utiles progrès h réaliser, celle
Société s'est donné pour but, aux termes de ses statuts, de propager
l'instruction à Paris et dans les départements au moyen de Confé-
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renceslittéraires, scientifiques, artistiques, commerciales, agricoles,
coloniales, etc.

Au point de vue spécial des intérêts coloniaux, la Société des
Conférences populaires a déjà manifesté sa volonté d'ouvrir ses

portes toutes grandes aux conférenciers désireux de traiter ces

questions au sujet desquelles l'esprit public se passionne tous les

jours davantage.
La sollicitude de la Société des Conférences populaires à l'égard

des intérêts coloniaux s'est encore manifestée sous la forme de
création de sections au tTonUin, en Coclrinchine, à Madagascar.
L'expansion coloniale est donc assurée de trouver, de ce côté, un

concours*dévoué, un appui moral et matériel des plus appréciables,
au moment où nos nationaux, prêts à payer de leur personne et de

leurs capitaux, pour lenler de grandes entreprises de colonisation,
ont besoin d'être éclairés sur les avantages qui leur sont offerts
comme sur la nature des obstacles qu'ils pourront avoir à surmonter.

Il est bien .évident que le mouvement colonial s'est accentué, en

France, depuis quelques années, dans des proportions considé-
rables. Cette transformation est due, bien certainement, aux vail-
lantes expéditions de nos explorateurs qui ont ouvert un large
champ à la colonisation française. Le récit de leurs travaux,
l'exposé des difficultés qu'ils ont eu à surmonter et qu'ils ont su

vaincre, sont autant de sujets intéressants qui assurent au conféren-
cier un auditoire attentif cl passionné.

Il y a là une série d'études politiques, économiques et commer-
ciales qu'il importe de traiter sans parti-pris de louange ni de

blâme, mais avec le profond désir d'éclairer l'esprit public sur le
véritable état des choses.,

Ainsi, lorsqu'on remonte à l'oiigine do notre établissement dans
la plupart de nos possessions d'outre-mer, on constate que les
missions religieuses y ontpiis, dès le début, une influence prépon-
dérante. Il convient d'examiner si le moment n'est pas venu de se
soustraire à cette influence et de renoncer à ce concours parfois
dangereux.

Aux Antilles, au Sénégal, à la Réunion, etiiNouvelle-Calédonie, en

Extrême-Orient, se révèle l'envahissement lent et méthodique des

congrégations. Eu Extrême-Orient, plus que partout ailleurs, la

situation, à ce point de vue, est délicate et difficile.
Un fils du Ciel qui eut *?n heure de célébrité à Paris, le général

chinoisTcheng-Ki-Tong, s'exprimait à ce sujet dans les termes sui-
vants :

« Demandez à un Chinois comment il appelle les Anglais, il vous
« répondra que ce sont les marchands d'opium. De même, il vous
« dira que les Français sont des missionnaires. C'est sous chacun
« de ces deux aspects qu'il connaît les uns et les auties, et on corn-
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« prendra aisément qu'il conserve dans sa mémoire un ineffaçable
« souvenir de ces étrangers, puisque les uns ruinent sa santé aux
« dépens de sa bourse et que les autres bouleversent ses idées. »

Les missionnaires catholiques, dans leur zèle de prosélytisme,
font table rase des traditions et des coutumes religieuses du pays,
et provoquent de constantes émeutes qui s'apaisent souvent dans le

sang et toujours au préjudice du renom de la France.

Ce mal a des racines anciennes et profondes, aussi bien en Chine,
où les effets viennent de s'en manifester si violemment, que dans
notre empire de l'Indo-Chine, où les missions ont été si longtemps
soutenues par les pouvoirs publics.

La question des missions religieuses remonte bien haut dans
l'histoire. Il y a trois siècles, des écrits de missionnaires avaient

apporté en Europe des descriptions enthousiastes des côtes de
Chine et d'Annam.

« Chacun, disaient-ils, est heureux dans ce pays de merveilles.
« Dieu l'a comblé de mille faveurs, et lui a donné de riches étoffes,
« un breuvage délicieux et parfumé, des produits abondants. »

La Société de Jésus, puissante et intelligente, comprit vite quel
parti on pouvait tirer de ces régions. Aussi envoya-t-elle en Chine
les plus distingués de ses membres, qui saisirent de suite qu'il
fallait se concilier des sympathies et s'identifier avec les idées de
ces peuples. Ils surent se dépouiller complètement de leur caractère

européen, avant de parler dogmes et mystères à des gens qui n'y
auraient rien compris.

Aussi, vit-on d'illustres jésuites parcourir la Chine et l'Indo-Chine

enseignant l'astronomie, la médecine, la physique et les arts. En
hommes prudents et pratiques, ils s'aventuraient le moins possible
sur le terrain religieux et se contentaient de recueillir et d'expédier,
au profit de l'Ordre, les richessses inespérées de l'Extrême-Orient.

lis ne dénigraient pas, comme le font maladroitement les mission-
naires actuels, le culte des ancêtres, fondement des croyances du

Grand-Empire du Milieu et de ses 300 millions d'habitants. Ils res-

pectaient Confucius et se gardaient d'offenser les antiques convic-
tions sur lesquelles repose tout un vaste édifice politique.

Mais la Société de Jésus ne put garder longtemps un fief si
enviable. Jaloux de ses succès et de ses richesses, les Dominicains
et les Franciscains, très écoutés à la Cour de Rome, obtinrent des

papes l'expulsion des missionnaires jésuites et le droit de prendre
leur place.

Seulement, moins habiles que leurs devanciers, les nouveaux
venus ne recueillirent pas grandes richesses. En revanche, leurs

procédés tyranniques leur valurent parfois les palmes du marlyre.
Les Lazaristes vinrent à leur tour, avec une méthode nouvelle,

mais froissant encore les habitudes morales des indigènes; les uns
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comme 1er autre? ont manqué à leur' rôle s'ils- prétendaient être en
Extrême-Orient' les agents de PinflUence française.

Il importe de réagir contre un tel' état de choses. Des résultats ont

déjà été obtenus, des écolbs laïques ont été créées et' subventionnées,
et, spécialement en Annam et au Tonkin, des mesures sont prises
pour contrebalancer l'influence des missions.

Mais, d'autre part, la propriété territoriale des missions catho-

liques a pris des proportions inquiétantes et dangereuses pour la
bonne administration" db la Colonie. Les terrains l'es meilleurs, les
mieux situés» tauf à Saïgon que dans les provinces, sont leur

propriété. Cette possession de la terre- ai pour conséquence un pou-
voir occulte, enlevant 1nombre de villages à l'influence dès fonction-
naires de l'État. Il 1

y a là autant de sujets d'inquiétude, autant de
menaces pour la prospérité du pays et' la grandeur de notre empire
colonial.

Notre domaine est assez grand'. Il n'est plus nécessaire de con-

quérir, mais nous devons organiser, étendre notre influence non par
la force et la violence, mais par là persuasion et' la douceur.

Ce qui vient d'être dit', dans un rapide examen de la situation

française en Extrême-Orient', permet de juger quel rôle utile serait
dévolu au conférencier qui se donnerait la tâche d'examiner succes-
sivement le fort et le faible de notre système colonial sur les divers

points de notre empire d'outre-mcr.
Dans un autre ordre d'idées, il ne serait pas moins intéressant

d'éclairer ceux qui sont tentés de se créer un avenir dans nos posses-
sions françaises sur la situation t'opograpltique des diverc pays,
leurs richesses minières ou agricoles, leurs moeurs locales, leurs
ressources et tous autres renseignements que peuvent, assurément,
trouver dans des livres spéciaux ceux qui ont le lbisir db les y aller

chercher, mais qui frappent davantage l'esprit lorsqu'ils sont pré-
sentés sous la forme humoristique que sait leur donner un confé-

rencier digne de ce nom.
Les Conférences populaires d'enseignement colbnial répondent

donc à un besoin incontestable et sont assurées dit succès, à une

époque où l'esprit public se passionne pour des questions qui, il y
a quelques années encore, auraient laissé indifférents la plupart de

nos compatriotes.

PtEunE NICOLAS.



II. — MÉMOIREsur l'Enseignement de la Lecture

par un nouveau procédé idéographique :
« Le Répétiteur phonique ».

PRESENTE* PAU

M. JACQUES IWOJTOT
omcu.R D'ACADÉMIE

l'ROPLSSEUR A L'AS.SOCI VTION POLYTPCHXIQl'Ii

L'étude de la lecture repose essentiellement sur la connaissance
des monogrammes (a... t...), et des polygrammes (ou... ch...). En

cfl'et, quand l'élève possède bien la valeur de ces éléments de la syl-
labe, l'expression de celle-ci n'est plus pour lui qu'un jeu, qu'une
opération de synthèse oïdinaire. {

Il y a donc lieu do s'appliquer particulièrement au développement
de ces deux points.

Pour l'enseignement de ces éléments, on a généralement recours
aux images, car l'image est la voie la plus directe pour la transmis-
sion des idées,

Procèdes divers. — Les systèmes d'images les plus usités dans
nos écoles sont les suivants :

1° Le procédé phonomimique qui consiste à placer sous les yeux
des élèves des images d'enfants exécutant divers mouvements.
Ex. : Le geste de la main dirigée vers la gorge, pour faire exprimer
l'articulation g (ghe).

2° Le procédé de Vinitiute qui fait dériver la valeur de la lettre de
la première articulation pure du nom de l'image. Ex. : Le plan
d'une gare, pour faire prononcer g.

3° Le procédé de la finale qui s'appuie sur la dernière syllabe.
Ex. : L'image d'un orgue pour donner également g.

i° Le procédé de Yinitiale et de la finale réunies, par lequel on met
sous les yeux des élèves des images dont les noms peuvent s'expri-
mer chacun par un son et une articulation en relation avec deux
lettres de l'alphabet. Ex. t Gueule qui donne g. i.

Avec les procédés dont nous venons de parler, l'élève apprend la
valeur de chaque lettre au moyen de l'image qui accompagne chacun
de ces signes graphiques; mais, comme on vient de le voir, rien
dans la lettre ne rappelle la forme de l'image. Il s'ensuit que, si
l'une est isolée de l'autre, la lettre n'a plus pour l'élève aucune
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signification, à moins que la mémoire ou la routine ne vienne lui
en révéler la valeur.

C'est pour obvier à ce défaut de liaison que le procédé suivant a
été imaginé.

Procédé présenté au Congrès. — b° Le procédé dit Répétiteur
phonique est basé, comme on va le voir, sur un principe idéogra-
phique.

Il comprend So dessinsdont chacun a quelques traits de ressemblance
avec la forme d'une lettre ou d'un polygramme et en indique la valeur

par l'écho de la finale de son nom. Ainsi, un étui avec son petit cou-
vercle détaché ressemblant assez à la lettre i, donnera la valeur de
cette lettre. De même, à côté des lettres e t réunies (et), l'élève
verra deux crochets, et trouvera de suite le son de ce polygramme.

Le Répétiteur phonique, que quelqu'un a appelé l'auxiliaire de toutes
les méthodesde lecture et la véritable clef de cet enseignement, établit
donc un lien tangible entre l'image et le signe alphabétique ; de
telle sorte que, dans une lettre donnée isolément, l'élève peut recon-
naître les traits principaux de l'image correspondante, et, au moyen
du nom de celle-ci, retrouver la valeur de la lettre, par une sorte
dissociation d'idées.

Avec le Répétiteur phonique, la mémoire n'est plus seule en jeu,
les élèves apprennent à raisonner, et, satisfaits de pouvoir retrouver,
sans le secours d'autrui, la valeur de chacune de nos lettres et de
chacun de nos polygrammes, ils prennent confiance dans le résultat
de leurs efforts, et ils s'appliquent alors à l'étude avec plaisir.....

Nos images rappellent les finales, comme étant plus susceptibles
de rester dans l'esprit que les initiales, après l'expression de chaque
mot. Ex. : Griffe... f (fe).

Le Répétiteur pi onique est donc un dés modes d'enseignement par
l'aspect. Il anime en quelque sorte la lettre, et il produit dans l'esprit
à peu près ce qui se passerait si l'on faisait connaissance de quelques
personnes qui auraient, par hasard, des noms en relation avec leurs
tailles respectives. A la seconde rencontre, on les nommerait sans
hésiter. Ce serait par exemple, M. Petit, M, Grand, M. Gros.

Ce que nous venons de dire prouve surabondamment l'avantage
qu'on peut retirer du Répétiteur phonique employé seul ou concur-
remment avec des séries d'images quelconques.

Voeu. — Permettez-nous d'espérer, Mesdames et Messieurs, que
le Congrès voudra bien émettre le voeu « que le Procédé d'enseigne-
ment par l'aspect dit RrH'i-'riiEUHMONIQUE,de M. J. Motlot, qui favorise
si avantageusement la mémoire visuelle et la mémoire auditive, soit

appliqué plus complètement dans les Sociétés d'enseignement, dans les
Ecoles et dans VArmée, »

J. MOITOT.



IH7~=~MË5K>IRKsur La-Gréation du—Musées-

communaux ruraux par les Élèves des

Écoles communales sous la direction de

leurs Instituteurs.

PRESENTE PAR

M. LE BRETON
1XSTITU1EUR

DÉLÊaUÊ DK IA SOCIÉTÉ DKS COSFÈREXCC& VOPULAIBE*

MESSIEURS,

Veuillez me permettre de vous entretenir d'une oeuvre dont j'ai
pris l'initiative comme instituteur public, et de chercher à vous
convaincre de sa raison d'être en vous énumérant les»bienfaits maté-

riels, intellectuels et moraux qui en seraient la conséquence.
Il s'agit de la création de musées communaux ruraux par les

élèves des écoles communales, sous la direction de leurs Institu-

teurs, et, à l'occasion, avec le concours des parents et des élèves.
Je dis « Musées communaux ruraux »; c'est qu'en effet, ces

musées auraient pour but principal de faire profiter les campagnes
des avantages qui découleraient de leur existence, et que la plus
honorable place serait réservée dans ces musées à l'Agriculture,
base de plusieurs sections.

Laissez-moi d'abord, Messieurs, vous raconter la genèse de mon
id':e.

Les circonstances ont voulu que j'exerçasse comme instituteur
dans plusieurs communes : l'une riche err fossiles, comme Douces;
l'autre îiche en fossiles et documents archéologiques, comme Kon-
tainc'Guérin.

L'idée me vint, dans cette dernière, d'intéresser et d'associer

quelques élèves à mes recherches.
l'eu à peu, tous les grands élèves se mirent de la partie et ptotl-

lèrcnl de leurs promenades pour faire des recherches paléontolo-
giques qui me donnèrent de nombreux et intéressants échantillons.

Aiirsi je fus amené tout naturellement à dresser mes élèves à
faire ces recherches d'une façon intelligente. D'après les résultats

obtenus, il me sembla que si les mattics de nos écoles rutalcs
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encourageaient leurs élèves dans cette voie, il serait récolté une mois-
son aussi abondante qu'intéressante, suivant la nature du sol, l'an-
cienneté et le passé historique de la localité, l'industrie de ses habi-

tants, «le. Aussi, pensai-je, pourquoi ce qui peut être fait dans
l'ordre paléontologique ne se ferait-il pas dans l'ordre archéologique,
zoologique, botanique ou agricole? De là l'évolution de ma pensée.

J'ai eu ce bonheur de voir mon idée accueillie favorablement par
plusieurs Sociétés. En 189o, l'Exposition nationale d'Angers me
décernait une médaille de vermeil pour le Musée que j'avais formé
en collaboration avec mes élèves.

Pour vous donner une idée, Messieurs, de ce qui pourrait figurer
dans ces musées, je vous citerai seulement — ne voulant pas abu-
ser de votre attention — ce que peut comprendre la section agri-
cole d'un musée communal rural.

Cette section pourrait renfermer;
La carte agronomique de la commune :
L'énumération desprincipaux produits agricoles) des fermes-modèles,

des fermes importantes, des propriétés, exploitations, champs d'ex-

périence, cultures diverses intéressants à visiter.
Des échantillons de ses différentes (erres arables prises comme types;

des tubes contenant lesélémentsanalytiques de cesterres; les procès-ver-
baux desanalyses opérées,avec désignation soigneusedes lieux-dits des
terres analysées; l'indication desdosesd'engrais chimiques, on de leur

équivalent en fumier de ferme, qu'il conviendrait d'employer pour obte-
nir debons résultats dans telle ou (elle culture à faire.

Des modèlesd'instruments et machines agricoles propres à la culture
locale.

La mercuriale, lesjournaux et statistisques agricoles; les relations des

procédésmis en pratique et douant de bons résultats; desrenseignements
utiles se rapportant à l'outillage, à l'élevage, au greffage, etc.; des
détails relatifs aux industries agricoles qui peuvent exister dans le pays :

sucreries, distilleries, fêculcries, beurreries, fromageries, etc.; —-enfin
tous les documents émanant soil du Ministère de l'Agricuttures soit de
l'Institut agronomique, etc.

Pour les autres sections, je prierai les personnes qui s'y inté-
ressent de prendre connaissance de mes travaux sur cette question,
exposés à la classe I, n° 21,074.

Voici, selon moi, Messieurs, le3 avantages qu'offriraient ces
musées ruraux :

1° Mettre à la portée des populations de la campagne, quelque
peu déshéritées jusqu'à préseul, ce qui peut parler à leurs yeux, à
leur intelligence et à leur coeur. ->

2° l'aire connaître aux cultivateurs, notamment par cette section

agricole dont je vous parlais tout à Pheuro, tout ce qui se rattache
à la vie des champs.
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' 3° Leur apprendre combien nombreuses sont les ressources et
môme les richesses qu'offrent parfois le sol et le sous-sol de leur
territoire.

4° Leur être un prorrçpt moyen d'information ,par la réunion en
un môme lien d'un très grand nombre de matériaux .propres à les

renseigner le plus complètement possible, avec .peu ou point de

dérangement.
î)° Signaler à ces populations rurales ceux qui* les ont précédés

dans le milieu où elles vivent; augmenter ainsi leur confiance en
elles-mêmes et dans l'avenir, en leur donnant l'idée la plus com-

plète possible de ce qu'a été et de ce qu'est encore leur localité.
- 0° Les attacher par cela môme à cette localité et, par suite,
empêcher les jeunes gens d'aller grossir le flot des déclassés des
villes.

7° Encourager les investigations qui peuvent éclairer l'histoire et
la science et venir en aide d'abord à l'agriculture, puis au com-

merce, à l'industrie, aux arts,etc.; tirer de l'oubli ou de l'obscurité,
pour les mettre en évidence, mille et urre choses dont la vue seule
serait déjà un enseignement.

8° Venir en aide non seulement aux musées urbains, qui pour-
raient y gagner quelques documents importants, mais aussi aux
musées scolaires auxquels le musée communal fournirait parfois
des unités distraites de ses collections pour établir des comparai-
sons et donner ainsi matière à de vivantes leçons de choses.

9° Faire véritablement de chaque mairie la maison commune aux
intérêts des citoyens, comme elle est déjà celle de leurs droits et de
leurs devons.

10° Rendre nos élèves et leurs parerrts les collaborateurs des
maîtres dans les recherches que nécessiterait la formation de la

plupatt des sections, telles que celles de la géologie, de l'archéulo-

gie, de l'histoire naturelle, etc.
Nolei bien, Messieurs, — et ceci, pour nous éducateurs de la

jeunesse, n'est pas le moindre des avantages qu'il soit utile de
de vacance, et les long tes après-midi d'été, utre occupation aussi

signaler — que les élèves trouveraient dans cette collaboration

exercée pendant les loisirs que leur laissent les jours de congé ou

saine qu'intelligente, aussi morale qu'instructive. Cela ne contribue-

rais pas peu à leur inspirer le respect du passé et à faire naître en

eux le goût des Sciences et des Arts. De plus, l'esprit d'observation

que ces recherches développeraient eu eux les ferait remonter

naturellement à l'origine des faits représentés.
Je vous laisse à penser ce que peut être une telle oeuvre ayant

pour artisans la légion des maîtres et élèves de toutes nos écoles

communales, depius la petite école du hameau le plus reculé jus-

qu'àl'école importante de la banlieue d'une de nos graudes villes : tous
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contribuant à faire ressortir les immenses ressources — parfois
insoupçonnées — de notre pays, travailleraient de la sorte à la.
prospérité et à l'honneur de la France.

Comme certaines observations m'ont été faites d'autre part, vous
allez me permettre d'y répondre brièvement devant vous.

La plupart proviennent des promoteurs et propagateurs des
Musées cantonaux ; c'est pourquoi elles peuvent paraître quelque
peu suspectes.

« Il eu sera des musées ruraux, m'écrivait l'un d'eux comme des
« bibliothèques scolaires ». Je serais heureux qu'il en fàt aussi,

Certes, je ne disconviens pas qu'il est des bibliothèques scolaires
dont les livres se détériorent plutôt parla poussière que par l'usage;
mais, en regard de celles-là, il y en a d'autres dont les livres sont
tellement lus qu'il faut tous les ans qu'un crédit soit affecté à leur
réfection et à l'achat de nouveaux volumes.

Pour en revenir aux musées, j'avouerai que les Musées cantonaux .

sont appelés à rendre de grands et nombreux services. Leur but,

d'après leur créateur, M. Edmond Groult, est de faire bénéficier un

plus grand nombre de renseignement que l'on retire de la vue et

de l'examen des objets exposés méthodiquement.
Eli bien! nous trouvons ce même avantage dans notte musée

rural : lui aussi enseignera, et il enseignera d'autant mieux qu'il
sera plus à la portée des gens qui, en grand nombre, auront con-
tribué à sa formation; de plus il moralisera les élèves et les parents
qui s'y seront intéressés.

On a dit : « Il est à craindre que les musées communaux

dépassent le but et retiennent certains objets intéressants bien plus
dignes de figurer dans un grand Musée. »

Je crois plutôt, eoinnic je l'ai déjà dit, que les musées ruraux

pourraient approvisionner les musées urbains qui synthétiseraient
eu quelque sorte les musées communaux de leur ressort.

Je serais même d'avis — et cela pour le bien du plus grand
nombre — que les objets offrant un intérêt plutôt général que local

figurassent au musée urbain sous la rubrique de la commune d'où
ils sortent, et qu'une simple mention du dépôt restât au musée
rural d'origine.

« Le musée cantonal, dit-on, a unepoitée pratique et utilitaire

que le musée rural n'aura jamais ».
Je vais vous démontrer, Messieurs, que ce dernier, dans «a forme

et dans ces caractères, n'est ni moins pratique ni moins utilitaire.
En effet, nous venons de voir que c'est suiloul pour le cultivateur,

pour le paysan qu'il existe. Or, je vous le demande, le paysan
recourra-l-il plus facilement aux documents et renseignements que
le musée cantonal pourra lui fournir, qu'il recourt actuellement au
musée de la grande ville voisine?— Oui, s'il habite ce chef-lieu
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de canton; non, dans le cas contraire, parce qu'il n'aime pas à se

déranger. Tandis qu'il viendra examiner le musée de ?a localité,
parce que lui ou les siens y ont collaboré; parce qu'il est en rela-
tion constante et obligée avec sa mairie ; parce qu'enfin les gens
chargés de le renseigner sont précisément ceux qu'il est habitué à
voir et à consulter, tels que l'instituteur, le secrétaire de la mairie,
ou quelque conseiller municipal, toutes personnes avec lesquelles
il est en rapport direct et fréquent.

Urr autre argument contre les musées ruraux est celui-ci : « Aller

plus loin que le musée cantonal darrs la voie de la décentralisation,
c'est disperser les forces et les moyens d'instruction, en les affai-
blissant. »

Cet argument est quelque peu spécieux; cependant, il ne résiste

pas à un examen sérieux. Comment! ce serait disperser des forces

que de vulgariser des moyens d'instruction et les mettre à la portée
de tous err les répandant!

L'argument pourrait être juste s'il s'agissait d'un fonds inépui-
sable, mais il ne peut porter quand il s'agit de science ou d'éduca-
tion. Est-ce que, par exemple, les centres que l'on peut considérer
à juste titre comme étant la source de notre savoir national, tels

que nos instituts, les sièges de nos grandes écoles, ou encore les
riches collections qui, dans quelques villes, attirent les savants,
est-ce que, dis-je, ces centres auront à perdre, seront^ diminués

par la création et l'existence de nos musées communaux ruraux?
C'est le cas de répéter avec un de nos écrivains actuels (I) :

« Décentraliser, c'est multiplier des points de centralisation; c'est
« organiser des éléments encore anarchiques, jusqu'où le point
« unique de centralisation n'a pu projeter son inllueirce : c'est faire
« plus nombreux des points de vie ».

Donc, créons d'autres forces, qui ne pourront qu'augmenter et
non affaiblir les sources nationales de l'instruction et de l'éducation

populaires.
On a aussi objecté qu'un musée rural pourra être formé ou

augmenté par un instituteur; puis que, celui-ci venant à êlre rem-

placé, son successeur, pour ne pas avoir à entretenir des collections,
enverra, quelque jour, les fossiles grossir les las voisins de macadam,
et disséminera dans les demeures les objets curieux.

Je sais, Messieurs, que cela s'est produit, et que le fait découragea
grandement le créateur du musée; mais, pareille chose ne se

produirait plus le jour où l'o-uvre serait recommandée et soutenue

par l'Administration. Il suffirait, à mou avis, que le fonctionnaire
arrivant prît en charge ce qu'avait réuni ou conservé celui qu'il
remplace. L'inventaire grosso modo du musée serait fait dans la

(l) M. Ch. Mauras, dans une brochure Intitulée : Décentralisation.

12



— 178 —

forme de celui qui se fait aujourd'hui pour la bibliothèque'
scolaire.

Enfin, on ne peut nier que, si les instituteurs étaient encouragés
à entrer dans celte voie, toutes les recherches, toutes les investiga-
tions auxquelles se livreraient de nombreux élèves sur tout le
territoire national, ne produiraient une multitude de matériaux.

On ne peut nier non plus que , dans une telle quantité de
matériaux, il se «trouvait un grauu nombre de non valeurs, il y
aurait aussi d'excellentes choses à retenir, parmi lesquelles cer-

taines, offraut un intérêt général, iraient enrichir soit le musée
cantonal de la circonscription, soit le musée d'arrondissement.

D'autre part, toutes les objections dont je vous ai fait part
seraient-elles fondées en principe, qu'elles ne détruiraient pas ce

que j'ai dit sur les avantages physiques, moraux et intellectuels
dont profiteraient les personnes se livrant, pendant leurs loisirs,
aux recherches que je préconise.

Je termine, messieurs, en disant que tous les éléments de nos
musées communaux ruraux existent d'ores et uéjàt les chercheurs,
les collections, les locaux et les conservateurs.

Les chercheurs sont tous les petits Français de nos écoles com-
munales laïques, sous la direction de leurs instituteurs. Les collec-
tions sont celles dont les imites de tous ordres errent, çà et là, sur
nos territoires communaux. Les locaux peuvent être, à défaut de

sialle spéciale, quelques tablettes posées contre un mur de classe ou
même dans un corridor. Les conservateurs sont tous les instituteurs

publics et les secrétaires de mairie de France, aidés des gens intel-

ligents de chaque commune.
J'ai à vous remercier, Messieurs, de l'aimable cl si bienveillante

attention que vous m'avez, prêtée. J'aurais pu exposer les avantages
et l'économie de cette création des musées communaux ruraux
devant le congrès de l'éducation sociale à laquelle il se rapporte
évidemment. J'ai préféré venir l'exposer devant vous, d'abord
comme instituteur laïque, puis comme membre de la Société

républicaine des conférences populaires.
Je serais heureux de voir étudier par votre Coirgrès ce mode d'en-

seignement par l'aspect, persuadé, d'après les résultats acquis par
moi-même et par quelques-uns de mes collègues, qu'il y a là un
vaste champ dont l'exploration se recommande à tous ceux qui
ont à coeur renseignement et l'éducation populaires.

Le principe de cette création étant pris par vous en considération,
il y aura tout lieu d'espérer que l'estampille administrative que je
sollicite ne se fera pas trop attendre.



IV. — MÉMOIREsur La Conférence

au régiment.

PRESENTE PAR

M. A. DEFRANCE
MCRlVrAtRK Oi-'Xh'RVL

DU LA SOCIÉTÉ NATION ILK 1>1 * COM-ÉR1 \CtS POPt'LMREN

MESDAMES,MESSIEURS,

Permettez-moi de vous exposer brièvement les avantages tirés
des conférences avec projections faites dans nos casernes.

D'abord au point de vue de l'instruction militaire proprement dite,
il y a un excellent parti à en extraire. Dans l'artillerie et la eavaki-ro

particulièrement, où l'homme a tant de choses à apprendre, la con-
férence illustrée est un mode d'enseignement efficace, et supérieur
par exemple à la théorie dans les chambres.

L'expérience prouve que ce qui entre dans le cerveau par les yeux
ire s'oublie guère, et l'aptitude de la plupart des hommes à s'ins-
truire par la vue bien plus aisément que par les oreilles est un fait

.reconnu.

Ainsi, grâce aux images, est-il facile de démontrer aux hommes,

d'après les chronophotographies, comment le cheval marche ou

trotte, comment le cavalier peut s'enlever à son gré au moment de

l'appui d'un diagonal; de montrer comment le cheval galope soit à

droite, soit à gauche, pourquoi il tourne plus aisément du côté du

pied sur lequel il galope, etc.; et c'est précisément ce qu'a fait avec
succès mon estimé collègue M. Maxime Guériir-Calelairr darrs sa
dernière conférence intitulée ; « Le Mécanisme du saut du cheval »

et dans ses recherches expérimentales du « Saut des obstacles >,où
il a employé la remarquable méthode chronopholographique de
M. le D' Marey, de l'Institut.

En ce qui concerne l'enseignement si compliqué du seivice en

campagne, la veille au soir d'un exercice de ce genre, l'officier
chargé de la inanwuvre, devant tous les hommes de l'escadron ou
de la compagnie réunis à cet effet, piojettela caite repiésentant le
ter rain sur lequel l'opération aura lieu le lendemain matin. Il irrdique
sur ce lableau (qui devient vite intelligible à tout l'auditoire) quelle
est l'hypothèse générale, dans quelles localités seront cantonnées
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les troupes, les emplacements où il convient de placer les postes et

les vedettes, l'itinéraire des patrouilles de sûreté ou des patrouilles
de découverte,etc. ;etau cours de ses explications sur l'emplacement
des divers éléments qui concourent au service de sûreté, il indique
ce que chacun doit faire dans les différents cas qui peuvent se

présenter : approche de l'ennemi, parlementaires, déserteurs,

rondes, etc., de sorte que les hommes parcourant le lendemain le

terrain dont ils ont vu la figuration la veille, et dans une région

qu'ils connaissent généralement déjà, apprennent ainsi rapidement
la lecture des cartes err même temps qu'ils saisissent mieux les

hypothèses, les explications et les prescriptions de l'instructeur.
De [tins, lorsque la chose [tarait nécessaire, il est fait le soir, sur-

la tarte projetée, la critique des opérations de la journée.
Ce mode d'enseignement militaire est également utilisable pour

le.s divers mouvements du maniement d'armes; c'est ce qu'a tenté

de faire M. le capitaine de la Digue au 21e dragons, en affichant dans
les chambrées doa reproductions de l'ilbum photographique com-

posé à Saumur par M. le commandant Picard.

Un des principaux avantages de ce mode d'enseignement, c'est

qu'il permet d'instruire un nombre beaucoup plus considérable

d'hommes. Tandis que sur le terrain ou dans les chambres, l'ins-
tructeur ne peut guère s'adresser utilement à plus de quinze ou

vingt hommes à la fois, il peut aisément au moyen delà conférence

illustrée retenir toujours présente l'attention d'une centaine

d'hommes ou même davantage si le local employé le permet.
En ce qui concerne l'enseignement des sujets généraux tels que

le patriotisme, l'histoire, la géographie, les sciences appliquées, les

grands hommes, nos colonies, etc., les conférences avec projections
ont une inlluence éducalrice et moralisatrice de premier ordre, en

môme temps qu'elles sorrt uriu distraction très appréciée par nos

soldats.
Des exemples très caractéristiques donnent la preuve de ce que

j'avance. Permettez-moi d'en citer deux seulement; je les extrais du

compte-rendu d'un lieutenant-colonel d'un légiment d'infanterie de

l'Ouest :
« Je dois vous mentionner, Monsieur le Secrétaire, dit-il, la toute-

ce puissance de l'image pour l'instruction des recrues. Un de nos
« capitaines dévoués a fait une première conférence avec projections
<t sur Jeanne d'Arc, et lorsqu'il est arrivé à montrer aux petits
« Bretons, Jeanne, victime du fanatisme, expiant son patriotisme
« sur le bûcher, la moitié des hommes pleuraient au point
« d'empêcher le conférencier de continuer. Un peu plus tard, après
(( une conférence sur les dangers de l'alcoolisme, avec projections
« d'images montrant les ravages exercés par l'alcool sur les prin-
<* cipales parties de l'organisme humain, la [cantine du régiment a
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«<été tellement désertée pendant quinze jours que le cantimei est
« venu se plaindre au colonel. »

Je crois, Mesdames et Messieurs, que ces deux faits suffisent pour
démontrer que la conférence illustrée est un instrument d'éducation
et de moialisation d'une puissance incomparable. Les jeunes sol-
dats qui arrivent au régiment sont au carrefour de la vie, à l'âge où
l'on n'a pas encore de mauvaises habitudes invétérées, où l'on peut
prendre la bonne ou la mauvaise route selon le milieu ou les
influences subies.

L'officier est, aux yeux de ses subordonnés, armé d'une autorité
morale et effective pour ainsi dire sans limites. Aussi à quel résultat
n'arrive-t-il pas lorsque non content d'être un instructeur, il devient
un éducateur?

Ce résultat merveilleux, le capitaine P..., commandant la garnison
du fort de Moulainville (Meuse), nous l'apprend dans une lettre

qu'il nous adressait le 18 avril dernier, et dont je vais vous lire un
extrait ;

« La garnison du fort de Moulainville, dit-il, se compose de deux
« compagnies, soit un effectif de 200 hommes environ. Le local dont
« je dispose, une simple casemate, contient, en se serrant bien,
« 120 places. J'ai pu, néanmoins, un jour, le 19 février, réunir
« 125 personnes. Les conférences, avec projections lumineuses, sont
« très goûtées parles soldats, et les résultats que j'ai pu constater, à
« ma grande satisfaction, ont été de deux sortes : diminution des
« punitions pour ivi esseou manquement au service, et élévation des
« sentiments moraux constatée facilement par' une diminution et
« même, à certains moments, par une absence complète de puni-
ci tiuiis pour fautes de tenue ou fautes contre la discipline.

« Il y aurait certes beaucoup à dire, beaucoup à proposer, mais
« je ne voudrais aujourd'hui émettre qu'une idée, un désir : celui
« d'obtenir pour la garnison du fort de Moulainville, pendant toute
« l'année, le prêt d'une série de vues par .semainedu Musée Péda-
« gogique de l'État. »

La question des vues, c'est là en effet, Mesdames et Messieurs, la

pierre d'achoppement, et cela demande quelques explications.
Au mois de décembre 1895, la Société nationale des conférences

populaires, désireuse de diminuer les charges que les conférences et
les cours d'adultes imposent aux instituteurs, adressa à M. le
Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et Télégraphes,
une demande afin d'obtenir la franchise postale pour les colis de
vues prêtées gratuitement aux instituteurs. M. Mesureur répondit à
M. Guérin-Catelain, président-fondateur de la Société, qu'il con-
sentait à faire examiner la question, et, le 3 février 1896, M. le
Mirristre du Commerce rendait un décret admettant à circuler par la

poste et en franchise, les clichés photographiques pour projections
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lumineuseadu Musée Pédagogique de l'Étal, expédiés sous contre-

seing régulier à tous les membres de l'Enseignement.
Naturellement,^ce décret n'étant pas applicable aux officiers de

notre armée, ce n'est que par l'intermédiaire d'un instituteur ou

d'un inspecteur de leur connaissance que ces conférencier»? ont pu

jusqu'alors se procurer les collections de vues nécessaires à leurs

conférences. Ceux qui, dans certaines villes de garnison, ne con-

naissent ni instituteur, ni inspecteur, ne peuvent donc pas recevoir

ces collections, ce qui, on le comprendra sans peine, entrave les

meilleures volontés.

En conséquence, Mesdames et Messieurs, voici le voeu que j'ai
l'honnei -3 vous soumettre :

« Considérant que les projections lumineuses jouent un rôle (res

important dans les Conférences faites a la troupe, le Congrès international

de» Sociétés laïques d'enseignement populaire, sur la proposition du

Comité de la Société nationale des conférences populaires^ émet le voeu

que le décret de M. le Ministre du Commerce, de l'Industrie, des Postes et

Télégraphes, en date du 3 février 1890, autorisant à circuler par la

poste et en franchise les clichés photographiques pour projection» du

Musée Pédagogique de l'Etat expédiés au personnel enseignant soit éga-
lement appliqué aux col'ections de tues pour projections adressées aux

officiers-confêrencicis de l'armée française. ».

EUGÈNE DEFRAXCK
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ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL
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PRÉSENTÉ PAU

M. A. PIKAN
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A l'époque de production intense à laquelle nous vivons, nous
avons l'impérieux devoir, nous, Sociétés d'Enseignement populaire,
de rechercher et d'appliquer tous les procédés d'enseignement
susceptibles de fournir aux adultes, dans le minimum de temps,
l'instruction spéciale qu'ils viennent chercher dans nos cours pro-
fessionnels, techniques et commerciaux.

Actuellement les élèves choisissent, d'après la lecture du pro-
gramme des professeurs, celui ou ceux des cours dans lesquels ils

espèrent recueillir des renseignements qu'ils n'ont pu trouver dans
des livres, et qui se rattachent à leur profession.

Pleins d'ardeur, les élèves suivent les cours choisis, mais les

leçons se succèdent et les cours s'achèvent sans que, le plus sou-

vent, les professeurs aient abordé les points particuliers intéressant

spécialement ces élèves.

Que résulte-t-il de cet état de choses? C'est qu'au bout de quelques
leçons, les élèves désabusés quittent les cours, parce qu'ils ont

perdu, ou à peu près, leur temps.
C'est certainement une des causes multiples de la dépopulation

scolaire constatée partout en fin d'année.

Or, Messieurs, il importe que nous courions au plus pressé,
dans l'intérêt même du développemerrt industriel et commercial. Il
faut compléter l'enseignement général, méthodique celui-là et
donné suivant un programme élaboré à l'avance, par des cours dont
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les points du programme seraient déterminés, chaque semaine,

par les élèves eux-mêmes.

C'est une simple idée, que je crois utile de soumettre à votre

haute appréciation; aussi me permettre/.-vousde ne pas rechercher

les moyens pratiques de la réaliser.

Laissez-moi seulement vous dire que nous avons appliqué ce

principe à la Société des Laboratoires Uourbouzc, que j'ai l'honneur

de lepiésenter ici à la fois comme président et comme fondateur,
et que nos élèves en sont très satisfaits.

Le but de nos Laboratoires est de vulgariser, par la pratique,

l'emploi^ des méthodes physiques et chimiques de mesures, de

recherches, d'analyse» et de dosages appliquées au commerce, à

l'industrie cl à l'agi iculluie.

Ce qui caractérise particulièrement notre manière de faire, c'est

que :

1° Nous n'imposons pas à nos élèves de programmes d'enseigne-
ment préparés d'avance;

2* Que nous leur laissons le libre choix de leurs sujets d'étude.

11 va sans dire que nous n'admettons que les élèves visant un but

parfaitement défini, sachant d'avance ce qu'ils veulent faire, et je

m'empresse d'ajoufer que, malgré cette sélection, nous enregistrons
une moyenne de 120 présences.

Les élèves sont répai lis, selon leurs besoins, dans les différents

Laboratoires, aux chefs desquels ils remettent une fiche portant
mention du titre de leur prochain sujet d'étude, tels que :

Montage des piles et pose d'une sonnerie électrique.

Analyse chimique du lait.

Ilecherche bactériologique de la pureté de la glace alimentaire.

Dosage de l'extrait sec, du plâtre, de l'acidité et du degré alcoo-

lique des vins.
Construction des aréomètres.

Déterminations photométriques, etc.

Cette petite nomenclature montre bien quelle est la diversité des

besoins de chaque élève et combien il serait difficile de réunir dans

un même programme tous ces sujets pris entre mille.

Lorsque les élèves arrivent, le jour de séance suivant, ils trouvent,

à la place qui leur est affectée, non seulement tous les appareils et

tous les produits qui leur sont nécessaires, mais encore, le plus

souvent, un mode opératoire rédigé par le professeur.
Ce mode opératoire leur permet d'effectuer, presque seuls, toute

la série des opérations qui doivent les conduire au résultat cher-

ché.

Ces travaux sont, de plus, surveillés et dirigés par le plus grand
nombre possible de professeurs très capables, adjoints à chaque
chef de laboratoire.
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Qu'elle lui ait nécessité une ou plusieurs séances, dès que l'élève
a terminé sa première manipulation, il doit en dresser un procès-
verbal détaillé qui est annoté parle professeur; il indique aussi le
deuxième sujet qu'il désire étudier, et ainsi de suite.

Si cet élève n'a plus, momentanément, besoin des services de
notre enseignement, il quitte nos Laboratoires après une ou plu-
sieurs séances, à condition toutefois, s'il veut être admis à nouveau

plus tard, de nous indiquer le motif de son départ.
Eh bien! Messieurs, les services rendus par ce procédé d'ensei-

gnement sont énormes et la Société des Laboratoires Bourbouze
croit pouvoir revendiquer le mérite de l'avoir appliqué la première.

Les objections que l'on peut y faire, pour nombreuses qu'elles
soient, ne nous paraissent pas insurmontables. En conséquence, je
proposerai le voeu suivant :

« Que des cours,de renseignements professionnels, techniques et com-
merciaux soient créés,autant que possible, à côté des cours d'enseigne-
ment général actuellement existants »

Xous avons voulu simplement, comme je le disais au début, ense-
mencer l'idée; nous le faisons dans un terrain de haute culture.

D'avance, et pour le bien général, nous sommes sûrs qu'elle
germera !

A. PlHAN.



Il, — MÉMOIREsur l'Enseignement
de la Comptabilité.

!• HE»EX TE PAR

M. J. LEBLANC
r\rr-RT COMI'TVUU.

l'ROH'sMTR HE COMPTAI!!! ITl' A I.'\ssoCI VTIOS POLYTKCIIMQVE

MEaDAVIE-, Mr>»IElU-',

Err présentant ce mémoire Mir l'enseignement de la comptabilité
à l'école et aux cours d'adultes, je n'ai eu d'autre butque d'apporter
ma petite pierre à un édifice déjà commencé mais dont l'achève-
ment traîne un peu en longueur, malgré les efforts répétés de nos
maîtres le plus incontestés, les Léautey et Guilbault, les Dcplanque,
les Dcgranges, les Lefèvre, les Gabriel Faure, les Claperon, les Des-

champs, les Barillot et tant d'autres qui font autorité.
La comptabilité est cependant aussi vieille que le monde puis-

qu'elle a pour origine l'obligation de compter et que la numération
écrite ou parlée est née avec l'homme.

Primitivement elle* s'est confondue absolument avec la simple
opération de calcul arithmétique. Le commerce, qui lui-même a

pris naissance avec l'humanité et qui est lié indissolublement à la
science des comptes, n'a eu à l'origine qu'un développement trop
minime pour donner à la comptabilité des temps anciens un carac-
tère autre que celui d'une vulgaire opération arithmétique : c'était
alors ia constatation simple de l'acte naturel d'échange.

C'est ainsi que l'histoire ancienne, tout en nous présentant-à cer-
taines époques un mouvement commercial assez développé, ne nous
offre aucun monument comptable.

Les Chaldéens, les Assyriens, les Egyptiens, les Grecs et les Phé-
niciens notamment, quoique peuples commerçants, sont passés et
ils ne nous ont laissé aucune oeuvre sérieuse relative à la compta-
bilité. En dehors des moyens mnémoniques vulgaires, et notamment
des tailles, il n'en est rien resté.

Le moyen Age seul, en dépit de l'ignorance profonde qui enve-

loppe à ce moment l'humanité entière, nous laisse quelques décou-

vertes, quelques oeuvres relatives à la comptabilité : les Arabes, au
vu* siècle, nous apportent leurs chiffres, dont la vulgarisation rapide
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aide puissamment à l'art de compter. Le xure siècle voit naître les

Républiques Vénitienne et Florentine, et avec elles les premiers
rudiments de la comptabilité à' partie double et l'usage des lettres

de change.
Il noirs faut arriver à la Renaissance pour trouver l'un des pre-

miers traités de comptabilité à partie double que l'on connaisse. Le

xv£ siècle nous offre l'ouvrage du moine vénitien François Délia

Pietra. La Somme d'arithmétique du franciscain Lucas Paccioli

(1495) en est un autre exemple. La Ligue Hanséalique nous lègue la

méthode ancienne des comptes-courants, dite méthode à échelles
ou hambourgeoise.

Les \vre et xvne siècles voient s'organiser « le crédit », parla régu-
larisation des effets de commerce, leur perfectionnement et la fon-
dation des premières banques publiques.

Enfin, le xvrir 0 siècle, par ha Révolution française de 1789, qui en
donnant la liberté à tous, permit la libre concurrence des esprits
et des coeurs, nous conduisit à ces superbes applications de la

vapeur et de l'électricité qui ont transformé le monde.
La navigation à vapeur et les chemins de fer ont révolutionné les

choses, comme le mouvement foudroyant de 89 avait révolutionné
les hommes.

Le commerce et avec lui la comptabilité ont pris un essor inconnu

jusqu'alors. La science commerciale et la science comptable se sont

parallèlement créées. Elles sont devenues presque aussi nécessaires
à tous que la science du langage.

Tout individu doit aujourd'hui savoir compter ; il devrait même
savoir comptabiliser. Il n'y a plus uniquement, comme autrefois, une

comptabilité dite commerciale et nécessaire seulement aux com-

merçants; il y a encore la comptabilité privée nécessaire à tous :

ouvriers, employés, capitalistes, et même commerçants, ces der-
niers jouissant de la personnalité civile avant même leur person-
nalité commerciale ; il y a encore la comptabilité industrielle, la

comptabilité financière, la comptabilité agricole, et enfin, la comp-
tabilité administrative des communes, des départements et des
Etats : toutes branches de la grande Science comptable qui fait

aujourd'hui partie intégrante de la vie sociale, et qui embrasse dans
ses multiples mailles l'individu tout aussi bien isolé que groupé en
Sociétés de toutes sortes, l'individu qui produit, qui administre ou

qui consomme, et qui, dans quelque fonction que ce soit, fait un
acte d'échange et doit en rendre compte.

L'enseignement de la comptabilité est donc absolument nécessaire
à tous. i

Cet enseignement, n'est pas seulement nécessaire parce que la
science des comptes fait partie des fonctions sociales de notre

époque, il l'est encore pour des raisons de haute moralité qui font
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de la comptabilité une science morale ou philosophique en même

temps que positive,
Nous venons de voir le côté positif, voyons maintenant le côté

moral.
La science économique nous apprend que tout ce que nous possé-

dons ou privons posséder est une richesse. Or, ces richesses, que
irous acquérons par notre travail ou qui nous sont transmises par
Iréiilage, ne sont pas moralement notre propriété : nous n'en som-
mes que les dépositaires ; elles nous sont confiées passagèremeut,
et comme une sorte d'usufruit à vie, en tant que partie delà richesse

humaine, de la richesse sociale ou de la richesse familiale et per-
sonnelle.

Nous devons en rendre compte, nous en sommes comptables à

l'égard de nous-mêmes, à l'égard de notre famille, à l'égard de

l'Etat, à l'égard de la masse sociale de la grande famille humaine.
Nous devons tout ce que nous recevons, c'est-à-dire : nous devons

rendre compte de tout ce que nous recevons, et l'on nous doit
rendre compte de tout ce que nous donnons en échange.

Nous donnons un avoir à la partie qui nous fournit une richesse,
une valeur quelconque, et qui nous en débite. Nous en recevons

quittance, décharge ou avoir pour ce que nous lui fournissons en

échange, et dont nous la débitons.
Et c'est bien là le principe fondamental de la comptabilité ; ce

prirreipe, traduit sous la forme simple, nous donne la formule :
« Qui reçoit — doit, qui donne —a » et sous la forme double :
« Qui reçoit doit à qui donne », ou, suivant un langage plus tech-

nique : « Le compte qui reçoit doit au compte qui fournit. »
Cei s, la science comptable n'est pas contenue tout entière dans

ces pi icipes, mais ils en sont la base, et le reste ne pourrait exister
sans es

Noi ommes donc tous comptables au point de vue social et éco-

nomiq , et la science des comptes fait partie de notre vie, elle en
est un onction sociale comme respirer en est une fonction physi-
que et chimique.

Nous avons donc besoin d'apprendre à compter et à comptabiliser
tout aussi bien qu'à lire et à écrire.

C'est une obligation sociale de notre siècle que les siècles futurs
ne feront qu'accentuer. Il appartient donc au Congrès des Sociétés

laïques d'enseignement populaire de consacrer par un- voeu cette

obligation, et de proclamer ainsi les liens qui unissent la science
des comptes avec la morale.

A cet jffet, j'ai l'honneur de vous soumettre, mes chers Collègues,
le voeusuivant :

« Le Congrès, considérant, ainsi qu'il vient de l'être clairement

démontré, que la Comptabilité est 'une science à la fois positive et
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morale qui impose à tous les citoyens dépositaires d'une partie quel-

conque des richesses publiques et privées l'obligation d'en rendre compte,

qui les rend ainsi, dans quelque situation qu'ils soient, comptables à

l'égard d'eux-mêmes, à l'égard de la famille et à l'égard de la société
tout entière, émet le voeu :

1° Que des cours de comptabilité pour les adultes soient créés) par-
tout où il y aura possibilité;

2° que la comptabilité élémentaire et notamment la théorie de la res-

ponsabilité comptable reçoivent à l'école communale tout le développe-
'

ment qu'elles comportent;
3° Que renseignement officiel de la comptabilité soit définitit ement

organisé dans les Ecoles normales et primaires supérieures, ainsi qu'il en

est question depuis longtemps déjà. »

J. LEBLANC



III. — MÉMOIREsur Les avantages
des Concours de composition

décorative.

PHlSEXTfi l'AH M»e SMYTII

Al' XOM DE

Mrac MENON-DARESSY
MRfCTRiCE UKS COURS PROFESSIONNELS

DE LEVALIOIS-PERRKT

L'expérience acquise par la direction d'une Société coopérative de
production à l'usage des brodeuses, dentellières, passementières,
couturières, etc., nous ayant convaincue de l'utilité des concours de
composition décorative, rrous désirons faire émettre parle Congrès,
le voeu :

Que desconcours de composition décorative soient créésou développés
à l'usage des apprentis et ouvriers desprofessionspour lesquelles celte
élude est le plus nécessaire; les concurrents seraient répartis en diffé-
rentes sectionssuivant lesprofessions auxquelles ils appartiennent.

Pour ne parler que des professions féminines, il est évident que
la brodeuse, la dentellière, la passementière, etc., ont besoin de
connaître la composition décorative."

Ces concours auraient donc l'avantage non seulement d'encourager
les ouvriers et apprentis darrs cette étude fort utile, mais encore,
s'ils étaient faits par professions, de permettre aux concurrents de
mieux connaître leur valeur professionnelle et de trouver plus faci-
lement du travail.



4« SECTION

ENSEIGNEMENT DES BEAUX-ARTS

I. — MÉMOIREsur l'Enseignement pratique
de l'Histoire de FArt.

PREsE.NTE PAR

M. J. P. MILLIET
PROFBSSFUR A L'ASSOCIATION POLYTECHNIQUE

Depuis quelques années, l'enseignement de l'Histoire de l'Art a

pris un remarquable développement. Les nouveaux programmes de

l'enseignement secondaire moderne et ceux des lycées de jeunes
filles lui ont fait une large place. Bientôt, grâce à l'initiative de

M. G. Perrot, directeur de l'Ecole Normale supérieure, on peut
espérer que l'enseignement secondaire classique bénéficiera à son

tour de ce progrès. Nous]voudrions suivre un si bel exemple, mais la

diffrculté qui nous arrête est celle qui s'est présentée aux directeurs
de l'Enseignement officiel eux-mêmes : la pénurie de professeurs

spéciaux. 11n'est pas inutile, en effet, de dire et de répéter qu'à un

enseignement spécial, il faut des professeurs spéciaux, sachant

employer des méthodes spéciales. Où trouver ce personnel ensei-

gnant qui nous manque et comment le former? L'Ecole des Beaux-
Arts ou, mieux encore, l'Ecole du Louvre, semble désignée pour
cette tâche.

Aux cours publics, professés avec tant d'autorité par les savants
conservateurs de notre grand Musée, il suffirait d'ajouter, comme

cela se pratique à la Sorbonne, quelques conférences exclusivement
réservées aux étudiants qui se destinent à l'enseignement et qui,
grâce à des exercices pratiques multipliés, finiraient par devenir
des connaisseurs sérieux.

Ces jeunes professeurs auraient l'espoir d'être choisis comme
conservateurs de nos musées de province, chaque fois qu'une
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place deviendrait vacante. Cette idée a été déjà développée par
M. E. Molinier, avec des arguments d'urre grande force.

Les conservateurs de certains musées semblent parfois ne pas
posséder assez, complètement les connaissances spéciales que
réclament leurs fonctions. Il leur arrive de présenter- à l'admiration
du nublic des objets d'art d'une authenticité suspecte. Ce fait est
très regrettable. Et ne croyez pas, Mesdames et Messieurs, que je
m'écarte ici du sujet qui nous occupe. Les Musées sont nos livres de
classes. C'est principalement dans les Musées que seront faites les
conférences les plus instiuctives. C'est au contact direct des chefs-
d'oeuvre originaux que naîtra l'enthousiasme et que s'allumera le

génie.
Il est donc nécessaire d'éliminer radicalement de nos collections

les tableaux repeints, les copies truquées, les antiquités suspectes,
comme, par exemple, certaines terres cuites, dites d'Asie mineure.
Si nous enseignons l'Histoire, que ce ne soit pas celle du Père Lori-

quet. Nos professeurs devront s'efforcer de devenir experts et de
former des experts.

On peut engager les jeunes filles à se lancer dans cette carrière

qui leur est ouverte et où elles trouveront un utile emploi de leurs

qualités et de leurs aptitudes. Sur ce point, l'Angleterre nous,a
• donné l'exemple; on y trouve quelques dames qui^sont des archéo-

logues éminents, des critiques d'art, des professeurs et des histo-
riens de haute valeur : Mn,c Marc Pattison, MMlUs Lucy Mitchell,
Eugénie Sellers et d'auties. Je propose au Congrès comme premier
voeu :

Qu'il soit créé, dans chaque pays, une ou plusieurs écoles normales,
destinées à former des professeurs d'Histoire de l'Art et des Conserva-
teurs de Musées. ,

Noiis n'avons pas à nous inquiéter de l'éducation des hommes de

génie, ils la font eux-mêmes, mais de l'éducation du public. Pour
commencer, il suffira de faire connaître les principaux chefs-
d'oeuvre de tous les temps et de tous les pays. Mais ces notions élé-
mentaires seraient insuffisantes pour former de bons professeurs.
Nous ne demandons pas des diplômes (ce serait nous priver de pré-
cieux concours), mais des études sérieuses. Il faut des hommes
instruits pour accomplir cette tâche difficile : élever assez le niveau

général des intelligences pour que les grands artistes ne restent

pas incompris, pour qu'ils se sentent appréciés, soutenus et
réchauffés par la sympathie générale. Les Athéniens étaient des
connaisseurs dignes de Phidias.

Tous ceux qui s'intéressent au développement de l'instruction

populaire protesteront avec nous contre la proposition faite récem-
ment par de prétendus « Amis du Louvre » qui voudraient placer
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n 10 hini'-u' oi un péaue à la porto de nos Musées, pour en inter-
dire l'entiée aux gens peu foi lunés. Cesamateurs, qui se font payer
leurs bienfaits par des privilèges, ont le droit de visiter nos collec-
tions aux heures où le vulgaire public n'est pas admis. Cependant,
nous sommes en Itépubliquc; nous voudrions qu'il n'y eût de privi-
lèges pour personne.

La belle formule qui résume l'idéal des sociétés modernes est

gravée sur nos monuments, où nous la lisons avec orgueil; mais le
sentiment de l'Egalité n'est pas encore entré dans les coeurs. Pro-
testons énergiquement contre les privilégiés aveugles qui s'attaquent
aux droits de ce peuple dont ils ignorent l'existence et les besoins.
Demandons, et ce sera notre second vont :

Que lesMuséeset lesBibliothèques, propriétés nationales ou commu-

nales, dont l'entretien est payé par tous les contribuables, soient ouvrts
au public gratuitement et intégralement, à toute heure du jour, et même
le soir, toutes lesfois que cela sera possible.

L'exemple donné déjà par quelques rares bibliothèques ou musées
de France et de l'Etranger pourrait être suivi partout.

Cependant, aucune ville ne possède des Musées assez complets
pour qu'on puisse y étudier l'Histoire tout entière de l'Art sur des
oeuvres originales ; il faut donc avoir recours aux copies, aux mou-

lages, aux gravures, aux photographies, pour combler les lacunes
de nos collections.

Les gravures des petits manuels, excellentes pour aider la

mémoire, semblent absolument insuffisantes à ceux qui voudraient
faire naître mie impression et donner l'idée d'un style. Il faudrait
former peu à peu des séries de très belles reproductions d'après les

principaux chefs-d'oeuvre de l'Art.
Le Congrès propose :

Que desconcourssoient institués entre les graveurs et lesphotographes
pour les meilleures reproductions de* principaux chefs-d'oeuvre de

l'Art. Les reproductions primées pounaient servir à la décoiation inté-
rieure des écoles, ou bien elles viendraient enrichir

' • collections des
Muséeset desBibliothèques.

Si l'on distribuait ainsi régulièrement chaque année quelques
belles reproductions d'oeuvres d'ail, en suivant une liste métho-

dique, établie d'avance par des juges compétents, on parviendrait à

constituer peu à peu d'inléiessantes collection*!.
On est étonné de rencontrer encore tant de gens, instruits d'ail-

leurs, qui connaissent à merveille les noms des conquérants dont
la gloire consiste à avoir tué beaucoup d'hommes et vblé beaucoup
de provinces, mais qui savent à peine les noms des plus grands
artistes et qui ignorent tout de leurs oeuvres. Ne serait-il pas pos-

13
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sible de réserver, dans chaque djsse de nos écoles, une ou deux

heures par trimestre à un professeur d'Histoire de l'Art qui, au

moyen de projections, ferait rapidement connaître l'aspect extérieur

des peu [îles dont les élèves étudient l'histoire politique, leurs cos-

tumes, les monuments de leur architecture et de leurs industries,
les portraits de letrrs hommes célèbres, etc. Ainsi comprise,
l'Histoire deviendrait, selon le désii de Michelct « une résurrec-

tion. »

Parmi les préjugés trop répandus que l'Histoire de l'Art peut
nous aider à combattre, il faut placer ce patriotisme étroit qui veut

ignorer la gloire des arts étrangers, soit dans le passé, soit dans le

présent. Ces idées mesquines et dangereuses n'ont pour base qu'une
connaissance imparfaite de l'histoire des races humaines, de leurs

migiations et de leurs innombrables mélanges. 11 faut reconnaître

qu'aux plus belles époques de floraison, l'art et les styles nouveaux

ont toujours passé très rapidement par-dessus lesfrontières factices,
fixées pour un temps très court, par les hasards des guéries et de->

traités. Le dessin e»t une langue universelle que tous les peuples

comprennent, presque sarrs avoir besoin de l'apprendre. L'Exposi-
tion actuelle offre la démonstration la plus éclatante du caractère

international de l'Art.

H ne suffit donc pas de constater les caraetères particuliers à

chacun des. styles; il faut comparer les styles entre eux, les jutjer,
choisir ceux dont les qualités sont vraiment dignes d'admiration et

d'émulation, reconnaître aussi les défauts et en rechercher les

causes, afin de les éviter.

Nos piojiammcs. si longtemps limités à l'étude étroitement

exclusive de* aitsnationaux, devraient accorder une place légitime
à celle de* aits des autre pays.

Le Con/ivs souhaite :

Que le professeurs fassentpt<i' e dans leurs leçons à l'Histoire comparée
des sii/lc,, afm de rendre plus relatante la supériorité de quelques prin-

cipes, et afin de montrer etairenrnl le caracteic international de l'Art.

« Nous sommes vraiment meilleurs quand trous admirons, a dit

M. liuy.in... La jalousie n'a pas de place dans l'amour que nous

inspirent les belles choses. Le partage ne diminue en rien nos

émotions, il les augmente même. Jouir ensemble et souffrir ensemble

établit totijouis un cr-ilain lion sympathique entre les èties. »

Ainsi l'Histoire do l'Art bien comprise peut contribuer à la paix
sociale enlie loselasvs cl enhe les peuples.

Il n'est pas besoin d'elle piophèle pont voir clairement que nous
n.nichons \ers une mande lévoluliou. (Ju'ou la redoute ou qu'on
s'en léjouisse, elle vlendia tôt ou titd; el alors, j| y .itua danuor

poiu certaineso'uvres d'art rappelant des suuvonils néfastes.
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Tous ceux qui aiment l'Art et l'Histoire doivent prévoir ce danger,
et s'efforcer de le conjurer; ils doivent faire comprendre au peuple
qu'il a bien le droit et même le devoir de modifier les institutions
et les lois dans le sens de la Justice, mais que ca puissance ne va

pas jusqu'à supprimer l'Histoire.
Les monuments d'un triste passé ne lui appartiennent pas. Le

trésor de souvenirs entassé par nos devanciers nous a été légué en
usufruit seulement; il est la propriété de l'avenir. Espérous que le

peuple, mieux instruit, ne renouvellera pas les crimes odieux des
iconoclastes; que nous ne verrons pas surgir de nouveaux Polyeuctes,
stupides briseurs* de statues. 11 est; permis de rêver urre société
nouvelle où les monuments des superstitions vieillies et du despo-
tisme militaire seront désaffectés, pour être employés à des usages
plus conformes aux idées modernes; il serait puéril et sauvage de
les mutiler ou de les abattre. Ce ne sont pas des pierres qu'il faut
renverser, mais l'ancien édifice social, encore debout.'avec ses abus
et ses privilèges, avec ses lois qui sont trop souvent des monuments

d'iniquité.
Je termine par ce dernier voeu ':
Les instituteurs, les conférenciers, et en particulier le» professeurs

d'Histoire de l'Art ne laisseront échappe) aucune occasion d'enseigner
au peuple l'horreur du vandalisme et le respect des monuments his'o-

riqites.

J.-P. MtLLIEf.
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de l'histoire de Fart.
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M. ESNAULT-PELTERIE
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BUT. — Les élèves qui suivent les coûts d'adultes, jeunes gen>
ou jeunes filles, n'ayant que peu de loisir, à cause de leurs occupa-
tions journalières, à consacrer à telle ou telle matièie, et les tra-
vaux giaphiques exigeant beaucoup de temps, il faut que le profes-
seur de dessin et d'histoire de l'art soit clair et précis, n'entre pas
dans de grands détails oratoires et ne donne pas des dessins trop
compliqués à ses élèves. Qu'il s'occupe plutôt de perfectionner les

jeunes ouvriers et ouvrières dans un art qu'ils ont déjà appiis à
l'école primaire, que d'enseigner les principes, ce qui lui ferait

perdre du temps sans aucun profit pour ses auditeurs. Le goût des

élèves, déjà formé dès leur jeune Age, puisqu'il leur aura fait choi-
sir une profession artistique de préféience à un état purement
manuel, *>edéveloppera de cette manière et leur fera produire des
(ouvres d'une forme haimonieuse, agréable à l'oeil. 11faut donc ne
leur mellie sous les yeux que des modèles excellents. Le sentiment
du beau, déjà éveillé, se développera chez eux par ce moyen.

Mais il est indispensable de leur faire un couis d'histoire de l'ait
•sous toutes ses formes, afin que, s'ils sont dans le bâtiment, par
exemple, ils ne confondent par les ordres ni les styles, et que si
des jeunes filles sont ouviières en dentelles ou en broderie, elles ne
confondent pas le point d'Angleterre avec le point de Venise, etc.
Dans ce cours devra tiouver place une histoire du costume, un peu
de blason,un précis d'histoiie de l'écriture aux différents siècles de
notre ère (ceci pour les graveurs).

Pour que les élèves s'assurent de risu de tout ce que le maître
leur expose, il est nécessaire de leur faire faiie des visites domini-
cales auv Ails et Métiers, au musée de Cluny, à la manufacture dt s
liobeliirs, à l.i manufacture de Sèvres, au musée d'aitilleiic tls

Invalides, au musée cllmogiaphique et à celui des costumes rnili-
laiies, et brochant sur le tout à l'Exposition universelle...

Bien entendu, il y a encore bien des choses à voir : le mu ée
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d'architecture comparée du Trocadéro, les musées dû Louvre, les

églises, palais, châteaux, fabriques, usines, manufacturas, etc.
Il sera encore utile de faire des lectures ou des conférences avec

projections lumineuses sur les sujets suivants : 1° Histoire de l'art :
Comment distinguer les styles? 2° l'art égyptien; 3° l'art assyro-chal-
déen; i° l'art grec; H° l'art romain; G0l'art byzantin; 7° l'art roman;
cS°l'art ogival; .9° Part de la Renaissance; 10° l'art moderne; //° l'art
de l'Extrême-Orient^ etc.

On rappellera brièvement, dans un cours de dessin linéaire, les
formes géométriques les plus usuelles. On pourra faire aussi un petit
cours de botanique où l'on parlera surtout de la flore indigène. L'im-

portance de ce cours n'échappera pas aux ouvrières fleuristes et

brodeuses, ni aux dessinateurs sur étoffes, ornemanistes, peintres
décorateurs, à une époque où, au lieu d'ornements de convention,
ou applique, comme dans nos vieilles cathédrales, la llore ambiante
à la décoration des édifices publics ou piivés. et où l'on fait, par-
exemple, des frises de chai dons, des bordures de feuilles et de

thyrses de marronnier, des guirlandes de muguet et de pivoines,
etc.

Nous n'insisterons pas sur l'importance du dessin qui, a-t-on dit,
esl l'écriture de l'industrie, et qui peut être considéré comme une

langue dont il faut connaître la grammaire. Diderot, excellent cri-

tique d'art, n'a t-il pas dit : l'ne nation qui apprendrait à dessiner
comme on apprend à écrire l'emporterait bientôt sur toutes les autres
dans tous les arts du goût'} En effet, les Crées qui dessinaient si bien,
n'ont-ils pas été les instituteurs des nations, et les Italiens, même

modernes, dont le palais à l'Exposition est merveilleux, ainsi que ce
ce qu'il rtnfeime, ne sont-ils paslcshéiitiers directs du génie grec'.'...

UTILITÉ. — Aucun aulic art ne peut revendiquer comme celui du
dessiir la devise utile .dulci, car il n'est pas une profession qui
puisse se passer du dessin. C'est une langue universelle. Il est utile
même aux guis désoeuvrés, car si l'on voyage dans un pays dont on

ignore la langue, le seul moyen de se faire entendre est de dessi-
ner rapidement un cioquis de l'objet qu'-ui désire. Un capitaliste
veut-il se faire construire une maison? S'il sait dessiner, il fera un

plan du sous-sol. du ie/.-de-chaussée et de chaque étage, puis urre
élévation et une coupe de la maison qu'il désire; tandis que s'il ne
connaît pas le dessin, il sera obligé de donner carie blanche à l'ar-

chitecte qui construira une maison dont le propriétaire ne sera pas
satisfait au point do vue de la distribution des pièces.

Mais si le dessin est utile aux gens inoccupés, combien ne l'est—il

pas, à plus forte raison, aux ouvriers, aux aitisans, aux artistes!

PBOfîllAMME. — Tout dessin est basé essentiellement sur la géo-
métrie; mais, comme en donnant un seul cours par semaine, on
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n'obtient qu'un total de 23 leçons, au maximum, il faudra pour le

dessin, deux cours de deux heures par semaine et pour l'histoire do

l'art un cours de deux heures. L'un des deux cours sera consacré

au dessin géométrique et l'autre au dessin à vue, d'après des objets
réels ou des plâtres représentants lesdits objets, et en employant les

procédés adoptés dans les écoles de dessin.
A l'égard du dessin géométrique, aprjs avoir résumé succincte-

ment les notions élémentaires, c'est-à-dire le tracé et la division des

lignes en parties égales, l'évaluation des rapports des lignes droites
entre elles, la reproduction et l'évaluation des angles, on fera exé-

cuter des polygones réguliers, des rosaces étoilées, des circonfé-

rences, des oves, des ovales, des ellipses, des paraboles, des ogives,
des anses de panier à deux ou plusieurs centres, des spirales, elc.f
le tout à l'aide d'instruments, les élèves ayant déjà fait, à l'école

primaire, tous ces dessins à inaiir levée cl ayant l'occasion de les

refaire dans les notions préliminaires de dessin à vue.
On pourra ensuite leur faire exécuter des carrelages, des par-

quels, desvitiaux, des solides géométriques, d'après des modèles en
bois ou en plâtre, et, comme application pratique, des objets usuels
comme dés, piédestaux, bases, abaques ou tailloir s do chapiteaux,

varlopes de menuisiers, fûts de colonnes, pilastres parallélépipé-
diques ou prismatiques, poids (.troncs de pyramides), enlonnoir.?,

pains de sucre, sphères géographiques ou boules err veneétamées
de miroitiers, vis d'Archimèdc (modèles en bois), escaliers ordi-

naires, escaliers err hélice, balustres. amortissements, moulures rec-

liligncs ou curvilignes, lucarnes cl mansardes, cylindres avec pistons

(corps de pompe), voùles en berceau, aies doubleaux, voûtes d'aiête,.

lunettes, écuelles (cannrluics de fùls de colonnes doriques),
niches, voùles sphéri pies, tioinpcs, chapiteaux doriques et ioniques,
frontons, trigly plies, bases alliqucs, chapiteaux corinthiens (en déter-
minant géométriquement la place des feuilles d'acanlheî etc. On

pourra leur faire dessiner ensuite un ordre entier.
Puis viendront des notions de géométrie descriptive pour l'exé-

cution d'un plan géomélral à l'aide des projections, de l'élévation

et de la coupe, et des notions de perspective pour la mise au point
de chaque objet. On feia bien remarquer aux élèves les ombres

propres et les ombres portées de chaque objet dessiné, cir leur don-

nant pour principe que les ombres propres sont parallèles à la

diagonale d'un cube. D'ailleurs, on s'attachera surtout à la perspec-
tive d'observation.

H ne faudra pas oublier de faire coter tous les dessins pour les

trois dimensions et surtout dans les pièces des machines: crapau-
dines etc, qui seront mesurées à l'aide du mètie de charpentier pour
les lignes droites, cl à l'aide du pied ù coulisseet du compasd'épais-

seur, pour les épaisseurs el les diamètres des corps ronds.
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On pourra faire ombrer en camaïeu à l'encre de Chine des

cylindres, des sphères en saillie «.• en ci eux, et faiie exécuter

l'ombie de l'aslragale et du tore; cclio du tiou de loup (cône ren-

versé) viendra ensuite, ainsi que celles des surfaces planes travail-

lées au tour (h dessin d'un chapeau haut de forme, par exemple), les

ombres des raccordements des surfaces par un cylindre, par un

cône (surfaces-congésJ; le raccordement d'un'cylrndre et d'un plan,
de deux cylindres de diamèties différents, d'un tore et de huit

cylindrci, de tores entre eux {application a un cioehel de poulie) ; etc.

On pourra, comme applications pratique* de ce qui précède, faire

dessiner avec ombres un vcrrin à ris (ou, comme on l'appelle vul-

gairement : vcrrin à bouteille^, un palier pour arbre horizontal,
uu robinet conique en bronze atcc bible <t n.ccord et un joint de

Cardan. Il serait indispensable de posséder dans le couis de

deuxième année l^s modèles eu bois de ces quatre appareils.
Les dessins de pièces de machines d'api i s modèle-1 en relief, à

cause des pénétrations, donneront lieu à des leçons de géométrie

descriptive plus développées que celles des écoles primaires élé-

mentaires. C'est pourquoi il sera indispensable, dans le coins do

deuxième année, d'enseigner, outre la peispeclive cavalière, la

perspective conique, la desciiplive et le lavis (dessin mec rendu de

piects de machines et de motifs d'architecture) auquel on pourrait
joindre des nolions.de stéréotomie,

Mais, comme il ne faut pas s'occuper uniquement des élèves des

villes, les élèves destinés à l'agriculture pourront dessiner des char-

rues et autres machines aratoires d'après les objets eux-mêmes.

On pourra également leur faire lever le plan d'une fenne, d'un

champ; ou tracer le croquis d'une exploitation agricole, sans pour
cela négliger le dessin spécial aux jeunes filles : festons, brodei ies,

tapisserie, Heurs, etc.

Pour le dessin a vue ou l'histoire de l'Art, le progiamrnc sera

celui de l'Enseignement modeine.
PHOCÉMS. — Quand le professeur 'fera un dessin géométrique m

tableau noir, à l'aide d'instruments, les élèves pourront le faire

à l'aide du crayon-compas ou du porle-plume-compas, ou, s'ils ont

bien saisi la construction, ire faire qu'un simple croquis à main-

levée, mais dûment coté, pour pouvoir reproduire l'objet dans ses
véritables dimensions.

Quand au dessin à vue, il est à peine besoin de dire que l'élève
doit tenir son cation sur ses genoux, mener la verticale à l'aide du
fil à plomb, et 11 li"iic d'hoi i^on, (l'objet pouvant êti o situé sur l'hoi i-
/on, ou au-dessus, ou au-dessous); qu'il doit être placé à une distance

égale à trois fois la hauteur de l'objet; qu'en perspective d'obser-
vation, on détermine la hauteur et la largeur à l'aide dupoile-
crayon tenu dans la main droite, le bras tendu en face de l'oeil droit
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bien ouvert, l'oeil gauche étant fermé; et qu'enfin il faut bien observer
les ombres.

Le meilleur procédé pour l'enseignement de l'historié de l'art est
d'être clair et précis, et de conduire ses élèves au Louvre afin de
fixer leurs idées sur l'art égyptien, l'art assyrien, l'art grec, l'art
romain et l'ait français. Nous avons déjà dit la façon de leur ensei-

gner l'histoire du costume. Quant à l'art héraldique, il sera facile
de leur faire distinguer une couronne d'empereur d'une couronne
de roi, de prince, de duc, de marquis, de comte, de baron, d'un

casque de chevalier, d'une couronne murale de ville; de leur
donner des notions sur les couleurs ou émaux, les pièces et les
meubles (les écus écarlclc's, les armoiries brisées ou parties, les lam-

bcls, les baircs, les fasces, les pals, les croix, les bandes), etc.
OUGANISVIION II VTIO.YN'ELLE DU DESSIN DVNS LES COURS D'ADULTES. —

Comme nous l'avons déjà dit, il y aura, par semaine, deux heures
de dessin géométrique (une heure pour la première année et
une heure pour la deuxième année), deux heures de dessin à vue,
divisées de la même façon, et deux heures d'histoire de VArt qui
seront le plus souvent possible occupées par des lectures ou confé-
rences avec projections lumineuses. Nous ne reviendrons pas sur
le cours de dessin géomettique qui a été expliqué très amplement.

Quant au dessin à vue, outre les ligures géométriques planes
polygones et figures curvilignes, courbes empruntées au règne vé-

gétal), et les polyèdres ainsi que leur application aux objets usuels, il
serait bon de faire faire aux élèves des ornements et de la figure
(d'après des plâtres), du dessin anatomique (d'abord le squelette),
puis des écorchés en plàtie ou en couleur, pour qu'ils se rendent
bien compte de l'ostéologic et de Kl myologie, ainsi que de l'arthro-

logie, et non seulement des proportionnes formes, des attitudes et
des mouvements, mais encore de l'expression des émotions et des

passions. Ainsi, après avoir reconnu l'exactitude des proportions du
carré des anciens, à savoir que la largeur de l'envergure d'un homme
est égale à sa hauteur, celle db l'altitude du Gladiateur d'Agasîas,
celle de l'écorché de ce Gladiateur pour la façon doirt les tissus
musculeux sont nattés et tordus sur le squelette, ils étudieront : la
contraction des muscles frontaux dans l'attention et l'étoiincmcul;
l'absence de plis fiontaux et l'abaissement des sourcils dans la

réllexion; le relèvement des sourcils et les plis concentriques du
front dans la douleur; l'élargissement de la bouche, les plis rayon-
nés dits patte d'oie à l'angle externe de l'oeil, les plis concenlliques
et courbes de la commissure des lèvres, ainsi que des ailes du nez,
dans le rire; enfin les mouvements contraires dans le pleurer et le

mépiis, qui produisent à peu près les mêmes contractions que la
douleur.

V. EsNAlLl-PEMEillE.
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DU JOURNAL Le Monde orphi'onique.

MESDAMES,

MESSIEURS,

Le peu de temps dont chacun de nous dispose ici pour présenter
des idées nouvelles m'oblige, dans ce rapport, à passer rapidement
surnombre de points concernant l'histoire de la Musique au point
de vue qui nous intéresse. Aussi, sans plus larder, j'entre dans le

vif du sujet que je me suis proposé en examinant un instant devant
vous cette importante question :

« L'élude de l'art musical est-elle susceptible de modifications pra-
tiques devant aider à mieux les faire comprer dre de ses adeptes et,

par suite, à élever le niveau intellectuel des misses en leur donnant
le goût du beau? »

De suite, je réponds : Oui, en exceptant naturellement de mes

observations les établissements spéciaux : Conservatoires, Ecoles de

musique avec leurs succursales, où les problèmes les plus ardus de

l'art sont démontrés de la meilleure manière aux futurs musiciens

professionnels qui les fiêquentenl. et j'aborde le côté de la question

ayant seulement trait à la dill'usion de l'enseignement musical dans

les classes populaires.
Commençons par l'école. Là, des instituteurs dévoués s'ingénient

généralement — je ne dis pas toujours — à apprendre à leurs jeunes
élèves des choeurs très faciles à deux et trois voix, destinés à être
chantés à l'occasion d'une cérémonie scolaire quelconque. Ils

dépensent ainsi beaucoup de temps à ce travail préparatoire aussi

fastidieux que fatigant. Je n'ignore pas que l'inspecteur du chant, à

sa visite à l'école, constate ainsi que l'élude de la musique rr'esl pas
délaissée. Mais cela ne suffit pas. En dehors des thèmes applicables
à la dénomination des notes et aux valeurs qu'elles comportent, rien

n'empêcherait d'agrémerrlcr les séances vocales de démonstrations

se rapportant à quelques principes un peu plus élevés du solfège.

Quelques leçons en ce sens, bien conduites, ne larderaient pas à

intéresser les élèves au même litre que les autres parties du pro-
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gramme des cours ordinaires, llien enlcndu, ces premiers devoirs

musicaux seraient impitoyablement débarrassés des chinoiseries —

pour ne pas dire des inutilités —que lant de traités spéciaux ne se

font pas faute d'étaler en leurs pages compactes. Également, ils ne

devraient jamais dépasser ce qui peut être parfaitement compris

par des cerveaux enfantins. Ainsi l'instituteur, dans son oeuvre de

vulgarisation technique, s'efforcerait, par exemple, de retenir l'atten-

tion de ses petits auditeurs sur l'utilité de la mesure; le jeu des

nuances; la formation des gamines; comment se trouvent les

notes des accords parfaits de chacune d'elles, notes qui consti-

tuent depiécieux points de i opère pour l'intonation; la composition
et la dénomination des intervalles, etc.; bref, sur !es piocédés les

plus faciles qui set veut de bases à la lecture de la musique. De

petites dictées musicales e\eteeiaient aussi leur intelligence et ne

tarderaient pas à provoque! die/. cu\ la meilleuie émulation. Poui

peu «pi il soit ajouté de temps en temps à ces divers exercices une

lecture, à haute voix de quelque notice biographique se rappor tarit

à la jeunesse et aux travaux de nos plus illustres compositeurs, il

est ceitain qu'on ne manquerait pas d'intéresser vivement des

enfants dont l'imagination est toujours en éveil. « Iiistiuiie en amu-

sant -. n'est-ce pas là I » meilleur mode dYnscit.netiieut?

Tout cela est paifailemenl possible. A un aulie point <le vue, ce

rôle d'initiateur sciait d'autant [dus utile qu'il atnait une répercus-
sion immédiate sur le résultat iccheiehé par tous c<»ux qui s'occu-

ltent de collectivité artistique, c'est-,i-dric d'apporter une plus
Kiamie ripidilé dans l'iulet pi ('talion encore [dus exacte des choeurs

proposés à l'élude. Enfin, et personne nu contredira que cette raison

est d«s plus piobanles : La Musique serait apprise dans un tours de

musique, et elle remplacerait définitivement ce qu'on est convenu

d'appeler le « seiinage » qui n'apprend rien, lasse la plus grande

patience, ennuie même ceux qui y sont soumis, fait perdre un temps
considérable et oppose le plu- redoutable obstacle au moindre pro-
grès.

Passons aux adultes, à ceux qui reçoivent l'instruction musicale

un peu de tous les cotés et principalement dos Sociétés orphéo-

niqtics qui. étant donné le MIJI t à liaitei, doivent en ce moment

occuper l'une des pieiniùies places de mon iapport, puisqu'on
dehors de quelques glandes Associations que l'on ne rencontre

guèic que dans les centtes importants, ce sont elles qui initient aux

secret- de rrotie art la plupart des musiciens amateurs. Ici, ce rr'est

plus comme à l'école où un éducaletii avant donné des preuves
réelles de son savoir par voie d'examen est îeconnu aple à diriger
le^ coins qui lui sont confiés.

Dans les groupes oiphéoniqucs, l'insliaction musicale est centra-

lisée enlielcs mains d'un ditectetir. Quel est ce directeur? Quelque-
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fois un véritable artiste; souvent un bon amateur de la localité, à
la hauteur des fondions qu'il a acceptées; souvent aussi — pour-

quoi hésiter à le dire? — un musicien quelconque qui, ne se.ren-

dant pas un compte exact de la responsabilité qui lui incombe,
croit posséder l'acquit nécessaire pour iemplir les devoirs de sa

charge. Pour rendre hommage à la plus stricte vérité, je me hâte

d'ajouter que le directeur orphéouique, quel qu'il soit et loi que
nous le connaissons depuis longtemps, est toujours un fervent

apôtre de l'art, s'épuisanl continuellement en efforts de toutes sortes

pour assurer la prospérité de sa Société.

C'est à ces dernieis sui tout, à ces modestes et dévoués éducateurs

du peuple, toujours animés des meilleures intentions, qu'il est

urgent de faire appel poui essayer de relever le niveau artistique
de l'art musical. Malheureusement, tout ce qui vient d'être dit à

piopos des usages routiniers de cei laines écoles peut leur être appli-

qué en grande partie. S'aidl-il d'orphéons? Ils croient avoir rempli
consciencieusement leur lâche en faisant apprendre les choeuis

choisis, dans un nombre iuleiminable de répétitions où la mémoire

seule est en jeu. Quant aux élèves instrumentistes, ces mêmes

directeurs —je parie toujours des moins expérimentés
— estiment

que la plus sommaire connaissance d'un mécanisme approprié
suffit pour justifier l'admission des néophjles dans les rangs-du

personnel actif.
Plus que jamais, et en présence de tant d'éluoubrations mal-

saines de certains établissements qualifiés chantants, on ne sait pas

trop pourquoi, alors qu'ils ne sont en léalité que desconceits de

contrebande où la musique (\) lait une bien triste ligure, il convient

d'appeler toute l'allention des directeurs do Sociétés sur la défec-

tuosité du système anti-musical qu'ils emploient à l'égard de leurs

exécutants. Les sérieux pi ogres de l'ail sont à ce piix, puisque la

méthode dont ils usent substitue des movens purement mécaniques,
oubliés bien vite, aux études rationnelles et intelligentes qui se

gtavent pour toujours dans l'espiit.

La question ici ti ailée ne permet pas d'omettre, au nombre des

dispensateurs do la musique, les professeurs qui, dans chacune

de nos villes, mettent leur talent au service privé d'innombrables
élèves. Dans cette classe si intéressante île musiciens laboiieux,

pourquoi les mêmes observations ont-elles hop souvent lieu d'elle

faites? Oui, à côté de véritables artistes devant le talent desquels
tous s'inclinent, on est tout surplis de rencontrer des gens qui n'ont
de musicien que le nom el dont les méthodes particulières—quand
ils en ont — basées invariablement sur une routine inexplicable,
sont la négation môme de l'enseignement technique le plus rudi-
tnentaire. Et diie que des parents s'étonnent que leurs enfants ne
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profitent pas mieux des leçons parfois grassement rétribuées qu'ils
leur font donner! Ces parents ignorent sans doute que le profes-
sorat, dans quelque branche qu'il s'exerce, exige, en dehois de la

profonde connaissance des matièics enseignées, des qualités spé-
ciales que l'expérience seule est capable de donner. S'il est vrai
que les heureuses dispositions des élèves facilitent dans une cer-
taine proportion la fâche ardue de l'éducateur, dans combien de cas
contraires doit-il être tenu compte de légers défauts pour stimuler
leur application? C'est affaire de tact, d'habileté, d'observation de
ra part du professeur. On ne compte plus, en efiet, les exemples
d'élèves primitivement rétifs au travail qui, sous l'intelligente impul-
sion de professeurs expérimentés, sont parvenus plus tardàciéer
autour de leur nom une véritable notoriété. Personne ne niera donc

que les bons professeurs foirt les bons élèves, tandis qu'il est facile
de constater que les autres — ceux qui ne craignent pas d'enseigner
ce qu'ils ignorent — ne parviendront jamais à tir ci- de l'ornière
musicale la plus mêdiocie les émules de sainte Cécile dont la vir-
tuosité ne dépassera jamais celle des phonographes musicaux.

De ce qui précède — et ce sera là ma conclusion — ou est bien
autorisé à diic, avec tous ceux qui désirent l'exclusion des incapa-
bles en matière d'enseignement, que, dans l'intérêt de la saine pro-
pagande musicale, une ligne de déniai cation s'impose forcément
entre les vrais professeurs el leurs soi-disant collègues.

11est temps que l'on débarrasssc la musique des pédagogues d'ai-

rière-garde qui, à l'aide de procédés qui ne sont plus de noire

temps, ai relent son essor et la font piétiner sur place. Ce n'est pas
une raison paiec qu'ils font fausse route pour que les élèves confiés
à leurs soins, animés du désir de bien faiie, suiveutlo même chemin.

finalement, étant fermement convaincu que les progrès de la

musique sont intimement liés à la manière dont elle est enseignée,
j'émets le voeu suivant qui marquera la distinction équitable dont

je viens de parler :
« A l'exception des artistes possédant déjà le diplôme d'une

Ecole musicale classée et de ceux qui ont donné des preuves indis-
cutables de leur compétence, il sera délivré après examen à tout
musicien qui en feia la demande, un diplôme attestant ses capacités
de professeur. »

Soit, en lei mes généraux : Création d'un diplôme de capacité à

l'usage desprofesseurs désirant enseigner la musique.
Comme on le voit, cette création se rapproche un peu de ce que

l'on pourrait appeler le « baccalauréat-ès-arls». De quelque manière

qu'on la comprenne, elle prouvera les aptitudes artistiques des
musiciens qui aspirent au professorat et aucune équivoque sur le
mérite de chacun d'eux n'aura plus lieu de subsister.

l'élix HorssoN.
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SOCIÉTÉS ET CERCLES

D'INSTRUCTION ET D'ÉDUCATION

I. — MÉMOIREsur les Cours du soir pour les

adultes en Angleterre.

r-RMENTÉ r.VR

M- LE D' EDWARD FLOWER

Les écoles du soir en Angleterre sont de création tout à fait

récente. 11y a seulement quinze ans, elles étaient complétemont
inconnues sauf à quelques personnes, et même pour celles-ci, ce

genre d'écoles était une plante exotique connue sous le nom de
« fortbildung Schule » (école de perfectionnement) d'Allemagne. Il

y avait bien en Angleterre quelques classes élémentaires du soir,

pour les enfants indigents, où l'on n'enseignait guère que la lecture,
l'écriture et l'arithmétique; mais la loi sur renseignement primaire

obligatoire de 18/0 tendit bientôt ces classes inutiles, de sorte qu'en
l'année !88i-8o, leur nombre en Angleterre et au pays de Calles
descendit à 839 avec seulement 'tO.S.Viélèves inscrits. Ce nombre
renfermait beaucoup d'élèves encore en £ge de suivre les classes du

jour, tandis que les adultes qui désiraient suivre des cours du soir

err étaierrt soigneusement exclus. En même lemps, le programme
en était rigoureusement restreint a très peu de matières et aux

plus simples éléments. Quelle différence avec les rapports du
« Livre bleu » du ministre de l'Instruction Publique pour l'année
1898-99! On y voit que le nombre des cours du soir placés sous

l'inspection du Gouvernement était alors de 11.971,et celui des élèves
inscrits de I7l,:ii>3. Parmi ces derniers, li, l p. 100 étaient âgés de

plus de 21 ans, et il n'y en avait pas un seul cncoie d'âge à fré-

quenter les écoles du jour. Le piogramme jadis si peu chargé com-

prend maintenant une liste de plus de 40 facultés enseignées, et

celles qui sont tout à fait élémentaires sont supprimées. Ce sont

donc dos « lîcoles de continuation d'études », et les travaux ne sont

plus élémentaires, mais secondaires.
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Quand on considère l'augmentation et la vaste création de ces

écoles, ainsi que les institutions polytechniques pour les arts et les

sciences, et plus récemment les cours techniques (professionnels),
on constate que l'Anglais si lent à se développera fini par se frotter

]es yeux et s'est réveillé du long sommeil qui l'engourdissait.
La question du changement qui s'est opéré est d'une importance

capitale, non seulement au point de vue local, mais aussi,au point de

vue international, car le problème est le même pour tous les

peuples, à peu de chose près; et l'expérience acquise par une

nation en luttant contre les difficultés peut être utile à une autre.

Et j'ai l'honneur de présenter à l'Assemblée si distinguée ici pré-

sente, ce simple compte rendu de l'expérience acquise en Angle-

terre, piécisément dans le but d'être utile aux autres pays.
En quoi consiste donc ce problème? Considéré au point de vue

anglais, le voici :

La période de l'adolescence est à la fois celle qui est le plus sus-

ceptible de développement intellectuel et le plus exposée au danger
inoral. L'enfant (garçon ou fille), affranchi de la bienfaisante disci-

pline de l'école du jour, se trouve en présence d'un monde plein
d'atliails dangereux. 11 a du temps inoccupé à la fin de sa journée
de tiavail, et, pour; la première fois de sa vie, il possède un peu

d'argent ;. igné par son propre labeur. Cela lut inspire urr vif sen-

timent d'indépendance et de liberté qu'il a de commun avec le

millionnaire.

Comment va-t-il employer ses loisirs? lia peu ou point d'amour

pour son foyer, si toutefois il en possède un digne de ce nom. Il

n'a aucune idée de se créer une position ; il n'aimo pas les livres,
sauf ces ouvrages peu coûteux et obscènes, dont on pet met de

souiller nos rues au nom sacré de la liberté de la presse. Avec cela

il est entouré des tristes attractions de la nie : la lumière éblouis-

sante des cabarets, des salles de bal et des spectacles décents ou

indécents ; il est fasciné par la compagnie de ceux qui, un peu plus

Agés (pie lui, connaissent déjà mieux les manières de se tirer d'af-

faire dans la vie. Est-il difficile de concevoir que dans ces condi-

tions il devienne aisément la pi oie de l'ennemi ? Le peu de connais-

sauces acquises sur les bancs de l'école, en grande partie serinées,
sont rapidement oubliées. La paresse et le laisser-aller s'emparent
de lui: les camarades gais et frivoles, sans pour cela être absolu-

ment vicieux, en font ce qu'ils veulent, et en peu denrois sa figure
et sa tenue révèlent, à ne s'y pas tromper, la dégénérescence rapide
de son caractère.

feu Lord Derby disait en 188* : « Personne ne niera que l'âge
compris entre 11 et 20 ans est le [dus iinpoitanl de l'existence. »

Dans le même exeinplaiie du « Times » qui donnait la relation

du discouis de Lord Derby, se trouvait une lettre d'un conespon-
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dant qui demandait comment il se fait que les gens désoeuvrés se

trouvent en si grand nombre parmi les jeunes gens de 14 à 20 ans

récemment sortis de l'école. — C'est parce que, répondait-il, l'in-

fluence de l'école cesse juste au moment où elle produirait de bons

résultats; c'est parce qu'il n'y a pas, dans notre pays, d'enseigne-
ment complémentaire et technique; on ne fait aucun effort pour
renoncer à cette imprévoyante habitude de renvoyer de l'école des

enfants de 11 ans, non préparés pour le commerce et ignorants des

grandes leçons nécessaires pour la vie et la conduite de bons

citoyens.
Lord Playfair parlait dans le môme ordre d'idées quand il disait

que la Grande-Hretagne prodiguait des millions pour construire des

écoles monumentales et entretenir le corps enseignant, mais que
les trois quai ts de ces dépenses étaient perdus à cause du manque
de cours faisant suite à renseignement primaire.

Or il est clair que la prospérité commerciale et industrielle d'un

peuple doit nécessairement dépendre de son éducation technique
et générale. Une telle éducation est impossible s'il se passe plu-
sieuts années enlie le joui de la soilie de l'école et l'Age de 10 ou

1/ ans; au lieu d'un développement intellectuel, il se produit alors
une dégénérescence cei laine.

Les classes techniques peuvent être multipliées de tous les côtés

comme elles l'ont été dernièrement en Angleterre, et on peut y
offrir un enseignement gratuit aux jeunes gens; mais, pour la plu-

part d'entre eux, ces coins sont tout à fait inutiles car ce qu'on y

enseigne est au-dessus de leur portée, la cessation de la vie et de

la discipline scolaires ayant eu pour résultats l'oubli de presque
tout ce qu'il-» avaient appris. Hierr n'a été fait pour conserver les

connaissances acquises. Après la facilité d'apprendre, rien n'est

plu* remarquable chez un enfant q'ue sa facilité d'oublier. Bien

longtemps avant qu'il soit en Age d'être admis dans une école pro-
fessionnelle comme mineur, consliucteur, ébéniste ou ingénieur, il

a oublié toute son arithémétiquo, et il est absolument incapable de

piendie les moindics notes d'un cours. Il a rarement assez, d'énergie

[jour îefouibir les instruments rouilles de son premier enseigne-
ment. Aussi, la plupart du temps, il devient un homme incompétent
et incapable, et il reste un ouvrier inhabile pendant toute sa vie.

Cela constitue un danger national ttès grand, non seulement au

point de vue industriel, mais aussi au point de vue de ses intérêts

nioiaiix ( l du bien-êlie général. Aucune nation ne peut poruiellie

qu'on négligo ainsi sa jeunesse: car c'est sa richesse, son capital,
sa vie même. Il faut qu'on en prenne soin, il faut qu'elle soit

autant que possible si.nsfr.iile aux inlltieiices malsaines et néfastes,

et éiluquée fie maiiièie à faiie de bons citoyens avant conscience de

leur digiiil>:; il faut qu'un puni soit jeté ontio la vie scolaire de
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l'enfant et les écoles professionnelles qui lui fourniront son équi-
pement pour l'atelier.

Tels furent l'origine et le but de l'Association des cours récréatifs
du soir que j'ai l'honneur de représenter. Cette Association devint
le pionnier des cours du soir pour les adultes en Angleterre, et elle
est encore occupée actuellement à leur donner le plus grand déve-
loppement possible par tout le pays.

Cette Association est une société de personnes de bonne volonté ;
elle est entièrement soutenue par souscriptions volontaires. Elle fut
fondée par quelques éducateurs philanthropes inspirés par mon ami,
le Révérend docteur Paton, de Noltingham, qui est profondément
vénéré de tous ceux qui le connaissent, comme savant, philanthrope
et éducateur chrétien. Ayant en vue l'admirable système d'éduca-
tion qui fonctionne en Allemagne (où les écoles élémentaires con-
duisent jusqu'aux écoles de perfectionnement, et celles-ci aux
écoles professionnelles ou aux cours des universités), le docteur
Paton et ses amis résolurent d'adapter, et si possible de perfec-
tionner encore les « Eortbildung Schule » de nos amis allemands.

L'Association formée ainsi eut l'avantage d'avoir comme présir
dente l'une des filles accomplies de la Heine, II, R. H. la princesse
Louise, duchesse d'Argyle. Dans une grande réunion tenue à Man-
sion Ilouse sous la présidence de l'honorable Lord Maire de Londres,
ce projet fut publiquement exposé, lancé à la manière anglaise
c'est-à-dire de façon à créer un grand mouvement d'opinion
publique, et de s'en servir ensuite comme d'un levier pour entraîner
le Couvernement.

Le môt« récréatif*», dans le titre, indique le principe fondamental;
c'est-à-dire que l'enseignement des cours du soir doit être intéres-
sant et plein de vie. Comme, en Angleterre, on ne peut pas forcer
les élèves à suivre des cours, il faut les y attirer. Cela est d'autant

plus nécessaire qu'après une longue journée de travail, ils sont
fatigués et peu disposés à un effort mental soutenu. Il ne faut pas
les instruire suitout par les livres ou en les forçant U écouler,
mais principalement par la vue, par des leçons de choses, par des

expériences et des images. Il faut aussi développer l'éducation

physique, particulièrement celle de la main et des yeux par le

dessin, le modelage, le travail du bois et du fer; et il faut recher-
cher un tonique moral dans les exercices athlétiques et les exer-
cices de gymnastique accompagnés de musique. On peut également
enseigner des matièies d'utilité pratique dans la vie de tous les

jours, telles que la sténographie, la comptabilité, la coupe, la cou-

ture, la cuisine, l'hygiène, les soins à donner aux malades et aux

blessés, chez soi et dans les ambulances, etc., taudis que dans les
classes élémentaires d'enseignement technique, on peut donner des
notions de plomberie, de tapisserie, de mécanique, etc. La lanterne
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magique et les projections seront employées pour illustrer l'histoire,
la géographie et les éléments des sciences physiques et naturelles,
de même que les livres de voyages, dans le but d'arrêter l'atten-
tion et d'exciter l'esprit de curiosité. A tout ceci on ajoutera encore
l'élude du chant, une des branches les plus délassantes et les plus
moralisatrices du programme.

Le plan de l'Association va encore plus loin : il reconnaît l'ins-

tinct social et cherche à le contrôler et à le guider dans le bon

chemin. Toutes les semaines, toutes les quinzaines ou tous les

mois, on procure des récréations aux élèves, à leurs parents et à
leurs amis, par des fêtes de famille dont les organisateurs et les

acteurs sont la plupart du temps les élèves eux-mêmes. Des expo-
sitions de travaux manuels, avec concours de chaut et de gymnas-

tique, ont également lieu pour les élèves des cours du soir des

grandes villes ou des grands districts, on y décerne des prix pour
le dessin industriel et les travaux provenant des cours profes-
sionnels.

On encourage la formation de Sociétés amicales de tous genres .
dont les distractions sont appiopriées au lieu et à la saison: salles

de lecture, excursions pour l'étude de l'histoire, de la botanique et

de la géologie locales, courses de bicyclettes, tennis, paume, foot-

ball, etc. Sans oublier les Sociétés de prév^ance et d'encourage-
ment'à l'épargne, et les Sociétés de Svcours mutuels en cas de

maladie, de chômage ou de besoins particuliers.
Par ce qui précède on voit que l'objet de l'Association est d'atti-

rer et d'instruire par une sage alliance de l'agréable et de l'utile;
de conserver l'enseignement élémentaire acquis au prix de tant

d'efforts pendant l'enfance, et de s'en servir comme base pour l'édu-
cation proprement dite; de prémunir la jeunesse contre les dangers
des rues et de l'entourer d'une protection suffisante pour en faire

des hommes et des femmes dairs le sens noble et élevé du mot.
Telle a été notre grande ligne de conduite.

Mais que faire pour réaliser ce beau rêve et pour l'introduire
dans le système d'éducation anglaise? Pour atteindre ce but, des

cours furent fondés dans différentes localités, dans les centres les

plus populeux comme dans les plus petits villages. Des lettres et

des articles furent insérés clans les journaux et dans les revues, des

réunions publiques furent organisées, à Londres et en province, pour
créer de nouvelles sections et stimuler le zèle d'auhes organisa-
teurs. Par ces moyens, l'esprit de curiosité et d'intérêt fut éveillé,
et quelquefois aussi l'esprit d'opposition, chose si nécessaire pour
favoriser l'extension d'une telle entreprise. On fit appel aux ouvriers

eux-mêmes; on les engagea à user de leur inlluence, dans leuis réu-

nions de coiporatioiis et autres, sur les conseils scolaires et autres

ii
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autorités locales s'intéressant a l'instruetion publique, afin de vul-

gariser les idées de l'Association.
Pendant ce temps on fit le nécessaire pour obtenir l'appui du

Gouvernement de Sa Majesté, et en 1887 on profita de l'occasion du

jubilé pour exposer à la Commission Royale d'Education les résul-
tais obtenus par l'Association. Des mémoires furent adressés au Mi-
nistère de l'Instruction publique, aux premiers ministres et aux

autres, à la fois par l'Association et par des autorités scolaires
locales, pour les prier de réformer les anciens règlements, de les
modifier dans le sens des idées nouvelles, et d'accorder une plus
grande facilité de créer des écoles du soir avec cours pratiques et
récréatifs en rapport avec les besoins locaux.

Peu à peu les modifications désirées furent obtenues, jusqu'à ce

qu'enfin en 1893 un code de règlements pour l'organisation spéciale
des cours du soir fut décrété pour la première fois; ce code fut
acclamé avec joie comme la « Grande Chnrle » des écoles du soir.
L'effet immédiat fut que les cours du soir devinrent une partie
intégrante du système d'éducation du pays.

Les programmes furent largement étendus de façon à devenir illi-
mités dans la pratique: les examens annuels furent abolis; les
adultes ne furent plus ni exclus, ni disqualifiés pour recueillir les
fruits des subventionsgouverneme/hîes, l'obtention de ces subven-
tions ne dépendant plus que du bon enseignement et d'une' sage
discipline, d'une part, et de la régularité des élèves de l'autre. Le
montant de la subvention varie dans une certaine mesure avec les

sujets enseignés et aussi avec le degré d'excellence des résultats

obtenus; maison peut hardiment dire qu'elle est de 0 fr. 20 à Ofr. 25

par heure pour chaque élève inscrit.

L'impulsion donnée par cet acte du Gouvernement fut, comme
c'était à prévoir, très considérable. Depuis 18,°G,époque à laquelle
l'influence de l'Association commença à se faire sentir, il y eut
d'année en année une augmentation marquée dans le nombre des
classes du soir et des élèves, de sorte que de 839 écoles du soir avec

40,85i élèves inscrits en 1885-86, le nombre atteignit 1977 écbles du
soir avec 115.582 élèves inscrits pour 1892-lo93, c'est-à-dire que le
résultat direct de la promulgation de loi pour les écoles du soir fut

de faire plus que doubler le nombre de ces écoles et des élèves,
ainsi que le montre le tableau suivant :

A'fthKS froiES IXSI'ECTH-S rLK\E8 INSCRITS MOYENSLs KK PJU.sEM.H

1885 839 10.834 21.233

1886 841 42.423 26.089

1887 917 i 49.128 30.384

188S 980
l

oi.338 33.300
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ANNÉES iCOLIS INSPECTECs k'l.i.\FS INSCB1TS MOVBNNE8 DE l'RhSRXCE

1889 1.043 36.523 37.118
1890 1.173 64.810 43.347
1S91 1.388 76.915 SI.974
1892 1.604 96.142 65.564
189J 1.977 115.582 81,068
1894 3.742 266.683 sans moyenne
1895 3.947 210.285 —

1896...... 4.347 298.721 « -

1897...... 4.980 338.628 -

1898...... 5.535 435.600 —

1S99...... 5.971 474.563 —

Nous pensons que le nombre des élè es montera bientôt à
1.000.000 et même à i.500.000, et cela nous permettra de provoquer
la demande d'une loi au Parlement pour obliger toutes les autorités
locales à fonder de ces attrayantes écoles du soir, et d'empêcher
que les enfants (garçons ou filles) soient employés au-dessous de
10 arrs sans avoir reçu une instruction suffisante.

Il y a encore de grands districts où les écoles du soir sont totale-
ment inconnues, où aucun effort sérieux n'est fait pour s'occuper
des jeunes gens qui se tiennent en groupes au coin des rua- <t

gaspillent leur énergie et leur temps à ne rien faire. Cela tient a • 2

que le crédit accordé par le Gouvernement n'est pas suffisant pour
aider pécuniairement les autorités locales, et que les conseils muni-

cipaux sont absolument opposés à la mesure d'ajouter des subsides
à la subvention gouvernementale. Ce n'est que dans les localités où
les conseils de province ont adopté la sage mesure d'accorder des
subsides aux cours d'enseignement technique qu'un certain succès
a été obtenu. Il en est bien autrement encore pour le succès dans nos

grandes cités où les conseils scolaires obtiennent des subsides et
où des éducateurs éclairés se trouvent à la tète des affaires.

C'est ainsi que les plus grandes ressources d'un pays sont ouvertes
à tous ses habitants. L'enfant pauvre, s'il le veut, peut recevoir sa

part entière de la richesse commune au point de vue de l'enseigne-
ment comme au point de vue des progrès, et ce qu'il reçoit de la
sorte il le rendra dans la suite au centuple par son travail, son
activité et sa valeur morale.

•<Je voudrais, disait Lord Tennyson, que tous ceux qui sont
soucieux de l'avenir de leur pays, participent de toutes leurs forces
et de tous leurs moyens à la réussite de cette entreprise. Si l'on

objecte que les frais de telles institutions sont grands, j'opposerai
que toute éducation est nécessairement coûteuse, comme tout ce
qui vaut la peine d'être possédé, et que, de plus, la dépense de la
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communauté sera beaucoup plus grande si elle ne s'impose pas de
tels sacrifices. » — « Nous autres, disait un philanthrope suédois,
nous ne sommes pas assez riches pour permettre à un enfant de

grandir dans la misère, de devenir un vagabond et une honte pour
la société. »

C'est une oeuvre comme celle-là qui contribue à l'amélioration
réelle d'un peuple. Elle intéresse, non pas le petit nombre, mais la"

grande masse; elle n'influe pas seulement sur les intérêts matériels
et intellectuels du peuple, mais aussi sur son caractère social et
moral. C'est la guerre à la paresse, à l'ignorance et au vice, ces
enr\emis géants de tout le genre humain. Une telle oeuvre et une

guerre de ce genre sont d'accord avec ce sentiment de patriotisme
élevé que chacun de nous désire voir dans toute nation; patriotisme
qui, tout en évoquant ce qu'il y a de meilleur en nous, éveille chez
les autres l'esprit d'une amicale émulation.

. C'est cet esprit noble qui se trouve incarné dans les merveilles de
la grande Exposition que la France a offerte au monde. Je désire,
comme Anglais, payer mon humble tribut'd'admiration au génie du

grand peuple qui a conçu ce plan et qui lui a donné une forme si

magnifique; et j'ose affirmer cette croyance que, lorsque les splen-
deurs que nous avons sous les yeux auront disparu, on s'apercevra
que les plus durables et les plus utiles résultats de l'Exposition sont
ceux qui sortiront des congrès amicaux qui se sont tenus dans celte
enceinte.

(Traduction de MlUs FH.VX/,professeurs à l'Association Polytechnique).

D'après M. J. EDWARDFLOVVER.



II. — MÉMOIREsur l'Éducation familiale.

PRÉSENTÉ PAR

M. PAUL DE VUYST
INSPECTEUR DE t'AORlCOLTCBr.

A GAND (BELGIQUE)

Nous avons l'honneur d'appeler l'attention des membres du Con-

grès sur une Ligue d'éducation qui s'est fondée récemment en Bel-

gique, et qui a pour but général de répandre dans les familles,
particulièrement par l'intermédiaire de la femme, les notions péda-
gogiques indispensables pour l'éducation physique, intellectuelle et
morale des enfants et de suppléer aux lacunes des programmes
actuellement suivis dans les maisons d'éducation, en vulgarisant la
connaissance pratique des sciences naturelles, économiques et
sociales.

Pour atteindre ce but, l'Association use de tous les moyens qu'elle
juge convenables, notamment : l'institution de cours, la création de

bibliothèques, l'organisation d'un service de renseignements, la

publication de brochures, d'ouvrages, l'organisation d'expositions,
de concours, d'examens, etc.,

Il n'est pas bien difficile de démontrer la grande utilité, la grande
nécessité de l'oeuvre de l'éducation familiale. C'est l'enseignement
populaire ù sa source.

Il fut un temps, et il n'est pas sji lointain puisque nos aïeules s'en
'
souviennent, où les femmes s'occupaient passionnément d'éducation.

Qui ne connaît ces grandes éducatrices qui ont eu pour noms :
Mmede Maintenon, MmeGuizot, MMeNecker de Saussure, Miss Edge-
worth, et tant d'autres femmes distinguées ?

A cette époque, éducation et instruction se donnaient en famille,
et les parents, la mère surtout, surveillaient de près les progrès de
leurs enfants.

Aujourd'hui que les écoles se. sont multipliées autour de nous,
que les chemins de fer ont, pour employer l'expression courante,
supprimé les distances, que la vie moderne (pourquoi ne pas
l'avouer?) a modifié de fond en comble les conditions de notre exis-

tence, les parents ont abandonné aux maîtres le soin d'élever.leurs
enfants. Cet abandon est trop absolu. Tout le monde, à peu près,
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reconnaît que l'éducation par l'école est loin d'être parfaite, et

constate des vices, des lacunes, des omissions dont les enfants souf-

friront parfois pendant toute leur vie. C'est aux parents qu'il appar-
tient d'intervenir pour empêcher ces erreurs, ces manquements ou •

ces fautes. Il importe, à notre avis, de reconstituer l'éducation fami-

liale d'aulrefois en l'appropriant aux nécessités actuelles de la-

société.

M. Proost, professeur de l'Université de Louvain, a préconisé,
depuis longtemps, et dans de nombreux écrits, les réformes indis-

pensables. La Ligue qui vient de se former en Belgique, s'est pio-

posé comme programme de les réaliser.
Il importait, du reste, de ne pas nous laisser dépasser dans les

voies du progrès, par l'étranger. VAngleterre possède déjà une

Société nationale des parents pour l'éducation (Parent's National
Educational Union, 28, Victoria), dont l'organisation est de tous

points remarquable, et qui compte des sections dans les principales
cités du Royaume-Uni.

Quatorze Etats, soixante villes d'Amérique, possèdent des Associa-
tions de parents, et le nombre des sections locales dépasse 300.

Ces Sociétés organisent des cours, des conférences, des réunions de

parents, créent des bibliothèques spéciales qu'elles mettent à la dis-

position de leurs membres ^Voir la Revue : Child Sludy Mouthly,
mai 1890, Chicago). En France, on vient de fonder récemment, dans
le même ordre d'idées, une Société pédagogique qui a son siège 47,
rue Gay-Lussac. •

La Ligue Helge donnera aux parents des avantages analogues,
sinon supérieurs. Son programme, que vous lirez plus loin, est basé
sur les dernières découvertes de la science, les observations et les

longues études du fondateur de. notre Association; il comporte
l'éducation physique comme l'éducation morale et intellectuelle.

Cette Association se propose de demander l'affiliation des Sociétés

étrangères et de former une vaste Association internationale.

Le temps au milieu duquel nous vivons a beaucoup fait pour la
science. Chaque année amène des découvertes dans les voies du
savoir. Malheureusement, toutes les parties de ce domaine de la
science ne sont pas également familières aux parents.

Parmi tant de découvertes, tant de progrès, tant de lois, tant

d'études, il en est qui sont utiles, sinon indispensables, pour tra-
t«rser la vie, pour lutter contre la nature ou contre les agents de
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destruction qui vous entourent, vous ou les vôtres, Faut-il citer des

exemples? Ç:e de maladies seraient évitées par uno alimentation

plus intelligente de l'enfance? Comment se préserver de la tuber-

culose, si ce n'est par l'hygiène"? Quel moyen d'élever des enfants
dont le corps soit sain et l'Ame vaillante, si vous ne connaissez pas
les lois naturelles de l'éducation? Quels bienfaits ne peut-on pas
retirer des leçons del'hygiène pour la salubrité et la joiedu logis?Etc.

La Société s'adresse, avons-nous dit, particulièrement à la femme.
Mais il ne s'agit pas, entendons-nous bien, de faire des femmes et
des jeunes filles des savantes et des pédantes. Il s'agit tout simple-
ment de les initier aux éléments des sciences, aux grandes décou-
vertes qui intéressent au plus haut degré la vie humaine, qui ont
contribué pour une *i large part au développement du bien-être au
\i\f siècle et qui doivent être la base de toute éducation rationnelle.

Nous sommes convaincus que la femme est merveilleusement
douée pour lessc'ences d'observation, voire pour les sciences expé-
rimentales, dorrt les applications jouent un si grand rôle dans la
vie d'une mère de famille.

Nous visons avant tout à l'utile, au nécessaire, à l'indispensable.
Nous pensons qu'il est plus urgent de parler aux femmes de ce qui
les intéresse immédiatement, que de l'histoire de l'art, de la litté-
rature allemande ou de l'astronomie; non certes que nous mépri-
sions ces sciences, mais nous croyons fermement qu'il faut donner
une direction pratique aux divers ordres d'études et adapter les
diverses connaissances au rôle spécial de la femme au foyer et dans
la société. (Le mot est de M. Jean Brunhes, professeur à l'Université
de Fribourg.)

« Etre épouse et mère, a dit M. Legouvé, daus l'Education senti-

mentale, c'est guider et élever, par conséquent c'est savoir. Sans

savoir, pas de mère complètement mère; sans savoir, pas d'épouse
vraiment épouse. »

PROGRAMME
d'un Cours d'Hygiène et de Pédagogie fondée sur les

révélations de la biologie.

A. — Lois naturelles de l'éducation, transformation des impul-
sions héréditaires (instincts ou réflexes) en mouvements volontaires
ou soumis à l'empire de la volonté. Transformation des mouvements
volontaires en mouvements réflexes ou habitudes par la répétition
des exercices (intégr.'.hon des mouvements).
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Lois du balancement organique et fonctionnel. Elude des tem-

péraments et de leurs transformations par l'exercice, l'alimenta-

tion, les milieux. Tares héréditaires. Maladies de l'esprit. Moyens
de les combattre par l'hygiène physique et morale.

B. — Hygiène de l'enfance et de l'adolescence. Notions de micro-

biologie théoriques et pratiques. Art de prévenir et d'atténuer les
maladies contagieuses et les dégénérescences des organes. L'al-
coolisme et la race.

C. — 1° Soins à donner en cas d'accidents, blessures, panse-
ments, etc.; démonstrations pratiques.

2° Notions théoriques et pratiques de chimie et de physique appli-
quées à l'hygiène, à la cuisine et à l'économie domestique.

3° Notions théoriques et pratiques de sciences naturelles : bota-

nique, zoologie, paléontologie, physiologie, cosmographie, géologie.
(Excursions, collections, dessins à main levée).
1° Histoire générale sur un plan nouveau mettant en lumière l'évo-

lution comparée de l'idée scientifique et de l'idée religieuse à tra-
vers les siècles, l'essor donné par le christianisme à la pensée et à
la liberté humaines, la transformation des conditions d'existence de

l'individu et des sociétés par la science naturelle.
o° Notions d'économie sociale : l'individualisme et le collectivisme

dans le passé. La Révolution française et l'évolution sociale au
xi\e siècle. Mutualités, syndicats, coopération, assurances, crédit, etc.

6° Cours spécial pour dames habitant ia campagne : Notions

d'agronomie, de zootechnie, de laiterie, d'horticulture, d'aviculture,

d'apiculture, de Iloriculture, etc.
7° Cours d'esthétique pour les arts appliqués.
8° Cours de langues modernes. Conversation et correspondance

allemande et anglaise enseignées d'après une méthode rationnelle

et facile.
Les renseignements qui précèdent vous auront donné une idée

suffisamment précise de l'institution belge et vous engageront à

appuyer les voeux suivants que j'ai l'honneur de proposer :

Il serait désirable que, dans tous les pays, il se fondât desAssociations
de parents dans le but d'étudier et de pratiquer l'éducation rationnelle
des enfants.

Il serait désirable que les Unions nationales formassent une vaste fédé-
ration internationale.

Lespouvoirs publics devraient encourager l'institution de cesAssocia-
lions.

. Tous ceux qui comprennent l'utilité pour les parents de s'instruire
sur leurs devoirs primordiaux d'éducateurs, sont ardemment invités à

faire la propagande la plus active pour les Associations de ce genre.
PAUL DE VUVST.



III. — MÉMOIREsur l'Ouverture d'un Bureau

international des Sociétés d'enseignement

populaire.

PRÉSENTÉ PAR

M. GUÉRARO
PROFESSEUR A L'ASSOCIVTIDN POLUECHMQUE

Vous vous rappelez le passage suivant de l'un des discours officiels
de la distribution des récompenses à propos de la clôture de l'Expo-
sition :

n Ce n'est pas sans tristesse que nous voyons approcher le moment
« où il faudra se résoudre à former les palais qui abritent tant de
« chefs-d'oeuvre, tant de produits curieux et utiles offerts à l'admi-
» ration et à l'enseignement des peuples.

« Notre consolation est de croire fermement que la pensée pre-
« mière, le principe, et pour ainsi dire l'âme de cet éphémère orga-
« nisme, survivra à la dispersion de son décor. »

Ces paroles traduisent vos sentiments unanimes et m'amènent à

vous proposer l'accomplissement d'un acte mémorable témoignant
mieux que les monuments de granit et d'acier qui demeureront, le
caractère essentiel et sublime de ces assises internationales du
travail. Je vous demande d'attester aux générations futures, en for-
mant dans ce Congrès la Fédération internationale des Sociétés

laïques d'enseignement populaire, l'aurore de solidarité pacifique
universelle qui jette depuis six mois ur si séduisant éclat sur les
fêtes incomparables auxquelles nous assistons.

Les étapes successives du Congrès, marquées, par les Expositions
précédentes, nous ont offert les spectacles grandioses et inoubliables
des conquêtes toujours plus étendues des plus formidables forces
de la nature, ainsi que la pénétration sans cesse plus profonde de
ses secrets les plus cachés ; aujourd'hui, nous voyons se révéler une

puissance nouvelle, génératrice et dominatrice de toutes, l'union'
des coeurs.

L'intérêt de ma proposition vous séduira, j'espère. Quant à sa

réalisation, il vous suffirait, pour vous convaincre de sa simplicité,
de jeter les yeux sur la marche rapide et prospère de la « Société
d'Etudes et de Correspondance internationales » qui poursuit un
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but analogue à celui que je vous signale. Ses membres de tous les
pays, groupés en comités autonomes, locaux et nationaux, reliés au
comité directeur par l'organe commun « Concordia » constituent
une vaste Fédération universelle d'altruistes se « facilitant toutes
choses » les uns aux autres, collectivement ou individuellement.

Vous savez le succès de la correspondance scolaire à laquelle
prennent paît près de vingt mille élèves de l'enseignement secon-
daire; n'est-il pas désirable de mettre entre les mains de nos
auditeurs un tel instrument de progrès?

Eu conséquence, j'ai l'honneur de formuler le voeu suivant :

Le Congrès, heureux de constater le courant de cordiale et pacifique
sotidai ilé humaine qui se'manifestc entre races, peuples et individus, et
désireux d'en faire profiter la cause de l'enseignement populaire, décide
de former une Fédération internationale des Sociétés laïques d'enseigne-
ment populaire ; il nommera, avant de se séparer, une Commissionpro-
visoire chargée d'élaborer les statuts et d'ouvrir le Bureau central à
Paris.

GUHUHII.



IV. — MÉMOIREsur Les moyens à, employer

pour développer l'esprit de Mutualité et

d'Épargne.

PRÉSENTÉ PAR

M. VILLIftM HOLT
PROFESSEUR A l.'ASSOCIATION PWLOTI-XIIMQr.-:

Forcé de partir en voyage par devoir professionnel, je me vois

obligé de ne pas assister aux séances du Congrès et j'en éprouve un

vif regret ; mais je me console en pensant que d'autres plus compé-
tents que moi reprendront la question énoncée et la développeront
mieux que je ne l'aurais fait moi-même.

Je souhaite de tout mon coeur que le Congrès émette urr voeu favo-

rable au développement de l'esprit de mutualité et d'épargne parmi
les auditeurs de nos cours d'adultes,' et qu'il engage les Sociétés

d'enseignement populaire à créer, aussi nombreux que possible, des

cours d'économie sociale et des conférences sur des sujets d'épargne
et de prévoyance.

La mutualité, la coopération, la participatibn aux bénéfices cons-

tituent, dans leur ensemble, des oeuvres insuffisamment connues.

En elles ne réside certes pas la solution complète de la question
"sociale; mais l'application de leurs principes sorrt des palliatifs
sérieux aux maux dont souffre notre sympathique classe laborieuse

française. Les sociétés de secours mutuels, les associations de pré-
voyance, les institutions et caisses d'épargne, l'esprit coopératif et
les grands principes d'union et de force syndicales sont presque
inconnus des masses. L'ignorance des travailleurs en matière d'éco-
nomie politique et sociale est flagrante; elle est la cause d'erreurs et
de malentendus, le point de départ de conflits regrettables entre le
travail et le capital, et cela nuit beaucoup à la prospérité de notre

pays en entravant son développement industriel.
C'est à nous, Sociétés d'enseignement populaire, qu'il appartient

de prendre l'initiative d'un mouvement d'éducation sociale. Il est
de notre devoir d'apprendre aux jeunes ouvriers de demain, qui
suivent nos leçons, tous les bienfaits qu'ils peuvent tirer de toutes
les institutions si remarquables qui ont été exposées, dans le palais
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même où se tiennent ces assises. A ceux,des membres du Congrès
qui demeureraient sceptiques devant ma proposition, je conseille
une visite au milieu de ces intéressants graphiques, de ces tableaux
aux résultats tangibles et de ce? statistiques éloquentes. Ils verront
là combien il est utile de faire connaître et de propager les institu-
tions d'Economie sociale, qui constituent dans leur ensemble une
forte et puissante doctrine : le Socialisme pratique, celui qui agit
par ses actes et non par de vaines paroles.

J'espère, que le Congrès étudiera cette question et que les Sociétés

d'enseignement laïque populaire s'associeront à celte idée en créant bien-
tôt des cours spéciaux pour développer, sous les auspices de l'Économie

sociale, les idéesde mutualité, de prévoyance et d'épargne..,

WILLIAM HOLI.



V, — MÉMOIREsur l'Utilité de créer des Cours

de conversation entre les professeurs de

langues étrangères et leurs élèves..

PRÉSENTÉ PAR

M. WALDBILLIG
PROFESSEUR A L'ASsOClATtOX FOLATECHNIQl'K

Les relations internationales s'accentuant de jour en jour par le

développement du commerce et de l'industrie, l'élude des lanaues

étrangères s'impose de plus en plus. Aussi nous efforçons-nous
d'initier nos élèves à la connaissance aussi exacte que possible de

la langue vers laquelle les pousse le choix d'une carrière.

Mais les cours que nous professons, et auxquels nous nous donnons

entièrement, ne sont pas assez nombreux pour que les élèves puissent
réellement profiter de nos conseils; en outre, nos cours finissent, au
mois de mars ou d'avril et recommencent en octobre ou novembre
d'où six ou sept mois d'interruption, pendant lesquels les élèves,
n'étudiant plus, perdent fatalement les quelques notions qu'ils ont

pu acquérir pendant l'exercice scolaire.

Beaucoup de professeurs donnent deux jours de cours par
semaine* d'autres le voudraient, mais souvent ils n'en ont pas le

temps, parce que, en dehors du ou des jours de cours, il y a la
correction des devoirs qui demande souvent plus de temps que le

cours lui-même. En, ajoutant à cela les exigences de la vie à Paris,
nos collègues se trouvent, malgré leur bonne volonté, leduils à ne

faire qu'un ou deux cours par semaine...

C'est pourquoi j'ai pensé qu'avec le concours aussi dévoué que
désintéressé de nos collègues, on pourrait fonder, dans chaque
arrondissement, des salles de conversation (comme le font certains
cours payants), où les maîtres, les personnes de bonne volonté
reconnues par eux pour bien parler une langue étrangère, et enfin

les élèves studieux, pourraient se réunir une ou deux fois par
semaine, pour converser et permettre à ces derniers de s'habituer

peu à peu à la prononication exacte et à une connaissance plus

approfondie de cette langue.
Celte salle de conversation pourrait, d'accord avec la bibliothè-

que de la commune ou de l'arrondissement, mettre à la disposi-
tion des élèves, des livres et des journaux adhoc;-et, au cas où la

bibliothèque ne pourrait, pour une raison quelconque, donner son

concours à cet te oeuvre si utile, je crois que les dons privés ne man-

queiaient pas de nous permettre de réaliser notre désir.

WALDBILLIO .



VI. — MÉMOIREsur La création de quel-

ques oeuvres auxiliaires de l'École, à
Valenciennes.

PRÉSEN1É PAR

M. MASCART
PROFESSEUR Al LVChEDE VALEN'CttANFS

L'Association d'enseignement populaire gratuit de Valenciennes, qui
date de janvier 1870, voit sa clientèle de lecteurs augmenter sensi-

blement à chaque distribution du dimanche et du mercredi, grâce
à ses achats réguliers de bons ouvrages de littérature, sciences et

arts ; sou fonds est actuellement d'environ 0,000 volumes. Elle dis-
tribue annuellement près de 1100 volumes. Elle vit par les cotisa-
tions et le zèle de ses membres. —- La Société fournit aux Directeurs
et aux Directrices d'écoles laïques des livrets pour leurs élèves à
titre de îécompenses.

La Société d'Horticulture étend son enseignement et ses opérations
d'exposilions et de visites de cultures. Chaque dimanche, un pro-
fesseur principal et cinq professeurs adjoints, qui reçoivent le 1er

10 fr. par leçon et les autres 20 fr. (I), répandent la science horticole
suivant un programme approprié aux besoins de la saison, dans les
arrondissements de Valenciennes et ceux qui Pavoisaient (2). Une

bibliothèque de prêt de 4U0 volumes environ est à la disposition des
sociétaires payants qui sont au nombre de 1^000 à 1,100. Ues encou-

ragements : diplômes de culture, primes aux jardiniers, aux ouvriers,
aux instituteurs et aux élèves, distributions de graines, de plants
et arbres, stimulent les efforts par l'émulation. Les diplômes de

jardiniers obtenus après examens théoriques et pratiques sont très

appréciés. Les résultats obtenus, quant au progrès, à la nrorajisation
et au bien-être, sont remarquables surtout depuis que les communes
concèdent des jardins d'ouvriers. — La Société académique deCompta-
bilité donne quotidiennement un enseignement gratuit très'déve-

loppé de Tenue des livres, do Comptabilité commerciale, industrielle
et financière, d'Economie politique, de Droit civil et commercial,
d'Arithmétique commerciale, de Changes et arbitrages. Sesélèves do

t) Les professeurs, le secrétaire génthal et le trésorier sont les seuls
titulaires dont les fonctions ne sont pns gratuites.

(2) Los cours sont publics.
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3' et 4e années, les diplômés surtout, sont de plus en plus recher-

chés par le Commerce, la Banque et l'Industrie. Les cours ont une

moyenne de 2b élèves et sont professés gratuitement. Les Ministères

•lu Commerce et de l'Agriculture, la Banque de France, la Chambre

de Commerce et la Ville de Valenciennes subventionnent la Société

pour ses frais d'impression, de correspondance, de prix et de

diplômes, etc.
La Sociétédu Sou desEcoles laïques, créée en 1881, a fonctionné en

1899-1900, avec une encaisse de 2377 fr., àlaquellese sont ajoutées
les cotisations de ses membres et quelques contributions d'Asso-

ciations d'anciens élèves. Elle a dislirbué des vêtements aux

enfants nécessiteux des écoles laïques de la ville et des faubourgs,
et elle a encouragé la fréquentation des classes par des récompenses.
Son action a été très utile à tous les points de vue.

E. MA«O\RT.

VII. — VOEU

PRtSENlK PAR

LE BUREAU INTERNATIONAL PERMANENT DE LA PAIX

Par mandat des Sociétés de la Paix, nous avons le plaisir d'en-

voyer aux membres du Congrès le salut cordial de ces Sociétés,

représentées par nous d'une manière permanente.
Les questions de l'enseignement sur lesquelles *olrc Congrès est

appelé à délibérer sont d'une importance majeure et leur solution

intéresse au plus haut point le mouvement pacifique international.

Aussi les propagateurs de l'idée pacifique ont-ils insisté, dès leurs

premiers congrès internationaux, sur l'utilité de faire appel aux
Educateurs de la jeunesse, en les priant de répandre tessentiments d'hu-
manité et de fraternité parmi leurs élèves, de leur incu'rjuer les prôl-
cipes de la solidarité humaine, de l'arbitrage cl de la Paix,

Nous nous permettons de communiquer ces voeux à votre Congrès,
certains d'avance que vos délibérations contribueront à l'avène-
ment d'une ère de concorde et de bon vouloir au sein de la famille
humaine.



VIII. — MÉMOIREsur Les avantages d'une

Société d'enseignement populaire fondée

sur le principe de l'éducation mutuelle

s'exerçant au sein d'un groupe restreint.

PHÉSKNTÉ «AR

MM. ALBERT IVEN, étudiant, et HENRI BOURRILLON,ouvrier.

De tous les besoins qu'éprouvent les ouvriers-, le moins satisfait
encore et celui auquel il er-t l" plus urgent de pouivoir, c'est assu-
rément le besoin de vie iiu.-ûcctuelle : y remédier est l'affaire des
étudiants. — La passion de vie active qui est en eux, la liberté
relative de leur existence, l'absence de charges familiales les

mettent à même de se consacrer mieux que d'autres à cette tâche.

Depuis longtemps, certes, ils ont lfa conscience de ce devoir : ils

cherchent encore le meilleur moyen de le remplir. Parmi tous
ceux qui ont été employés jusqu'ici il semble bien qu'il n'y en ait

que deux qui aient fait leurs preuves.
Le premier consiste en des séries de conférences où un profes-

seur développe devant un auditoire d'ouvriers les matières qui sont

de sa compétence : la conférence se prolonge le plus souvent par
une discussion dont chacun lire un profit réel, mais dont l'influeucfe
sur un public incessamment renouvelé est d'autant plus supeiflcielle
qu'elle est plus étendue.

Le second se ramène à une action mutuelle exercée par un

groupe d'étudiants sur un groupe équivalent d'ouvriers, action

nécessairement plus restreinte, — partant plus efficace. Ce n'est

plus seulement un échange d'idées', mais une communion intime

par un rapprochement continuel t d'un côté, un homme, puis la

folle; de l'autre, deux groupes se pénétrant;' là, l'essai d'union

se produit momentanément entre le conférencier et l'auditoire,
— ici, d'une façon permanente, entre les memlncs mêmes de l'audi-

toire. Dans ce dernier système, en effet, la conférence n'est pas
l'essentiel et on y fait plus de cas des conversations individuelles.

Lu causent entre gens qui se connaissent, toi en appartenant à

deux milieux etreoru assez nettement distincts au point de vue de

la culture de l'esprit, — c'est ici le moyen essentiel. Ciàce à lui,
les ouvriers acquièrent insensiblement une supériorité intellectuelle
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qu'ils transportent dans le milieu où ils vivent et leur influence sur

celui-ci est proportionnée à celle qu'ils ont subie.
Si cette action — qui, après s'être exercée entre les membres

d'un même groupe, les dépasse et se répercute autour d'eux —

était poursuivie par une série de groupes analogues, le résultat en
serait véritablement étendu et profond.

On obtiendrait ainsi des individus achevés, qui seraient comme
des instruments de répartition intellectuelle.

Pour les former, le principe le plus efficace semble être une « vie
de Société » réunissant les éléments actuellement confinés : d'un côté,
dans le salon, —de l'autre, dans le'cabaret.

Pour juger ce principe, il suffit, croyons-nous, d'examiner l'appli-
cation qui en a été faite par une Association récemment « créée —

elle fonctionne depuis un air environ — la Fondation Universitaire
de Belleville », et de parcourir les statuts qui lui ont servi de base :

ART. I. — L'Association est d'une laïcité et d'une neutralité abso-

lues; elle exclut rigoureusement tout élément d'intolérance et s'in-
terdit toute propagande politique ou confessionnelle;

ART. V. — La F. U. B. a pour but l'enseignement mutuel. Elle se

propose de travailler à l'éducation sociale de tous ses membres,
de répandre les idées d'association et notamment les idées coopé-
ratives;

ART. VIII. — Le rouage le plus important de l'Association, le

groupe des résidents, est formé, soit par des étudiants qui veulent
se mettre au courant des questions ouvrières, soit par des étu-
diants ou des ouvriers étrangers qui désirent trouver à Paris une
amicale hospitalité, soit par des ouvriers, membres actifs de
l'Association depuis plus d'un an, admis par le comité exécutif et
voulant entreprendre un travail déterminé;

ART. XII. « OROUPESD'I'IUDES». — Chaque groupe d'études, formé
de tous les ouvriers'et étudiants qui s'y font inscrire, est diiigé par un

étudiant, et par un ouvrier faisant fondions de secrétaire. Les dis-
cussions sont dirigées par le président ou le secrétaire du groupe;

Ain. XV. — Tout membre de l'Association, à Kr recherche d'un

emploi ou qui aurait besoin d'un conseil, d'une consultation,
s'adresse au Comité de renseignements.

ART. Xfx, — Un comité exécutif, qui se réunit une fois par
mois, prononce sur la création d'organes nouveaux, décide de la

radiation des membres actifs, convoque les Assemblées générales et
'eur propose les modifications à apporter aux statuts, organise
les conférences hebdomadaires et gère les finances de l'Association.

Une fois constituée sur ces bases, il s'agissait pour la Fondation
Universitaire de recruter ses adhérents ouvriers. Les fondateurs

jugèrent préférable de ne pas agir immédiatement par voie d'af-

»tl
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fiches, et ce n'est qu'après avoir constitué par recrutement indi-

viduel un noyau d'adhérents fidèles, qu'ils crurent bon de lancer,
dans le courant de janvier 1900, l'appel suivant aux ouvriers de
Bclleville.

«ïKous avons fondé, oubliant volontairement les distinctions arti-

ficielles des classes et les différences passagères des intérêts, une
Fondation Universitaire, où des hommes d'âges et de métiers

différents, venus des quatre coins de Paris, se réunissent chaque
soir pour travailler à leur mutuelle éducation. Chacun apporte

quelque chose : les ouvriers, leur connaissance des questions
sociales, leur expérience de la vie, leur attachement aux idées

d'association et de solidarité; — les étudiants, leur savoir littéraire

ou scientifique, leur foi en un avenir 'meilleur, et leur amour

désintéressé pour le peuple. Par ce contact quotidien, dans cette

oeuvre d'éducation sociale, bien des différences s'évanouissent, bien

des préjugés disparaissent. Les esprits deviennent plus justes, les
coeurs plus ouverts.

« Nous venons vous demander de vous joindre à nous. Nous ne

sommes pas des sectaires, nous admettons toutes les opinions sin-

cères et réfléchies : nous proclamons loyalement notre neutralité

absolue.
« Jugez d'après ce que nous avons fait. Nous avons ouvert notre

maison le 0 novembre 1899; nous sommes, trois mois à peine après
notre ouverture, à l'effectif de 210 membres actifs, ouvriers et étu-

diants, et 65 membres honoraires. Chacune de nos soirées a été

occupée par des conférences, des lectures, des réunions dont suit

le programme détaillé... ,
« Voilà, camarades, ce que nous avons fait depuis trois mois. Si

vous venez à nous, si vous nous prêtez votre chaleureux appui,
nous pourrons développer notre Association naissante et édifier sur

la colline de Bellcviïle (au-dessus de la cité qui fourmille), une

vraie maison du peuple ».

Quelques extraits de divers articles ou notices préciseront d'ail-

leurs l'état d'esprit créé à la Fondation Universitaire de Bclleville,
en même temps qu'ils mettront en lumière quelques détails carac-

téristique de son organisation. — C'est ainsi qu'on lit dans le Bul-

letin de la Société des U. P t

« Ce qui donne à la F. U. B. son caractère particulier, c'est

l'existence des résidents » la création des groupes d'études, et son

organisation générale. Les résidents sont chargés d'assurer une

permanence, de veiller à l'installation matérielle, de visiter les

membres ouvriers malades, de représenter l'Association dans les

cérémonies du quartier.
« Le Comité Exécutif a vite compris que des conférences sans

lien les unes avec les autres, faites par des orateurs qu'on ne Voyait
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qu'une fois au siège de l'Association, n'avaient ni valeur scientifique,
ni influence éducatrice. Après avoir constaté le succès de lectures

philosophiques et littéraires commentées avec join, il organisa suc-
cessivement quatre groupes d'études : philosophiques, — littéraires
et artistiques, — économiques et sociales, — scientifiques — qui, diri-

gées par un professeur et un secrétaire ouvrier, formés d'étudiants
et de Bellevillois, passent en revue méthodiquement un programme
dressé chaque mois d'un commun accord. Une discussion suit tou-

jours l'exposé de la question, et le plus souvent un résumé du sujet
est remis quelques jours à l'avance aux membres du groupe. »

D'autre part, dans la Revue politique et parlementaire, M. Mar-
cel Fournier écrivait en parlant des U. P. en général : « Les organi-
sateurs devraient annoncer simplement que tel jour, on traitera
des problèmes de la vie économique, tel autre, des questions scien-

tifiques, etc., etc. De la sorte, les noms des conférenciers seraient

supprimés, — ce qui ferait déjà disparaître toute objection de
réclame personnelle ou de réclame électorale de la part du confé-
rencier. » Or, c'est là précisément ce qui a lieu à la F. U. B. par
le moyen des groupes d'études : les membres que passionne un
même sujet artistique, littéraire, économique, industriel, se

groupent momentanément pour en discuter à leur aise sous la
directios d'un conférencier compétent. Le programme de ces

réunions, — qui ont lieu tous les soirs, sauf un, réservé à une con-
férence proprement dite, — ne porte comme indication que celle
du groupe et du sujet à traiter. On donne mieux ainsi l'impression
d'une réunion de travail, où tous collaborent. De plus, la création
de nouveaux groupes, ou la transformation de ceux qui existent,
selon les besoins et les aspirations de leurs membres, permet de
donner à l'Association un caractère de vie intense.

Par le3 résidents, cette vie s'étend au dehors. Se trouvant toits
les soirs régulièrement à la Fondation, ils font connaissance avec
chacun des membres individuellement, — ils savent leurs noms, les
détails de leur existence, — ils s'intéressent et se mêlent aux
diverses circonstances de leur vie, pénibles ou joyeuses.

Les étudiants qui ont jusqu'ici rempli celte tâche ont été maintes
fois à même de recueillir à la Fondation ou au dehors les preuves
que le besoin d'une telle Association se faisait sentir et qu'elle
venait à son heure.

Parmi ces preuves, plusieurs ont déjà été citées par le secrétaire

général de la Fondation universitaire de Bellevillc, dans une réu-
nion de la Société d'économie sociale. Quand, disait-il, le délégué de
notre Association, chargé de demander à une des coopératives de
Bellevillc son appui, eut expose le but et les caractères de notre

Fondation, le président du Comité lui dit : « Citoyen, nos deux
tâches sont parallèles et se complètent l'une l'autre i notre coopê-
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rative matérielle ne produira tous ses effets que si el|e est cou-
ronnée par une coopérative intellectuelle ; une instruction forle
rendra seule possible le développement de la mutualité et de la
coopération; nous sommes donc des alliés et nous ne regrettons
qu'une chose, c'est que nous ne puissions pas vous offrir, dans
notre maison même, un local pour votre Fondation. »

11 en indiquait une autre, plus caractéristique peut-être : Des
étudiants causaient un soir avec un électricien dans la bibliothèque.
On parlait de la Fondation. Celui-ci leur dit : « J'ai été bien content
quand j'ai appris que les Étudiants venaient organiser un cercle à
Belleville; je suis seul : j'ai perdu ma femme, je n'ai pas d'enfant;
au moins, j'aurai quelqu'un à aimer. »

Plus récemment, à un résident, venu assister à l'enterrement de
sa mère, un ouvrier disait en lui serrant la main r « Je vous
remercie, je n'oublierai jamais cette chose-là. »

Sans doute, même après cela, en parlant des résultats acquis par
la Fondation universitaire de Belleville, on ne saurait déjà pio-
noncer le grand mot de fraternité. Mais n(e*l-ro pas beaucoup
d'en avoir atleirrt le premier degré : la camaraderie? Or, elle existe
à la Fondation de Belleville. Elle est réelle, — oit h* sent à tous
moments et dans les moindres délails de la vie de l'Association.
Elle s'étend même au dehors, comme on l'a vu, et se manifeste
entre les différents membres étudiants et ouvriers dans les ren-
contres occasionnelles de la rue ou même au sein des familles. Et
c'est précisément parce qu'ils ont constaté, d'une part, dos relations
de camaradeiie entre tous les membres, — de l'autre, entre cer-
tains, des amitiés personnelles, que les organisateurs de la Fon-
dation universitaire de Bellevillc ont cru utile de présenter au

Congrès ce rapide aperçu d'une Société fondée sur le principe d'une
éducation individuelle et mutuelle s'exeicant au sein^tFlMTgixmpe
restreint. /^VK1'* \

HENRI BouRtULLox^
Membre ouvrier.

ALiMflv-™, ,

Meniji'rjf élpdianf/
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